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Introduction

Nous vivons une époque où l’ampleur des bouleversements environnementaux impose 
à l’ensemble des territoires (faisant ici référence à une échelle locale) de faire face à 
de nouvelles responsabilités écologiques. Le changement climatique, en particulier, 
est une des pressions au centre de l’attention politique et médiatique depuis ces der-
nières années. Ses conséquences, et notamment l’accentuation (en intensité et en 
fréquence) d’évènements extrêmes liés à l’eau, ont particulièrement mis en lumière 
la grande vulnérabilité des territoires. À titre d’exemple, en France métropolitaine, la 
sécheresse de 2022 a eu de lourds impacts sur l’alimentation en eau potable (rup-
tures d’approvisionnement1,2), l’agriculture (pertes de rendement) (Insee, 2023) et les 
écosystèmes (assèchement des rivières et perte de biodiversité). Pourtant, cet épi-
sode considéré comme extrême pourrait être un épisode moyen d’ici à 2050 (Météo-
France, 2022). À l’opposé, de nombreuses régions françaises se sont ensuite retrouvées 
confrontées à des phénomènes d’inondations catastrophiques en 2023, 2024 et 2025.

De fait, il apparaît de plus en plus évident que le nouveau contexte hydroclimatique 
qui se met en place pourrait causer des impacts irréversibles, en poussant les acti-
vités humaines et les écosystèmes au-delà de leur limite d’adaptation (Arambourou 
et al., 2025). Cette évolution questionne ainsi dès aujourd’hui les règles de gestion et 
de partage de l’eau (Salles, 2022 ; Bouarfa et al., 2025) — l’approche actuelle s’ap-
puyant sur des hypothèses de stabilité et d’abondance fortement compromises (Milly, 
2008). En changeant de contexte (accentuation des périodes avec soit trop d’eau, soit 
pas assez d’eau), c’est le référentiel même de cette gestion quantitative qui est ques-
tionné. Le défi est donc vertigineux : il faut définir dès aujourd’hui des trajectoires plus 
résilientes (The Shift Project, 2022) — c’est-à-dire identifier des leviers locaux d’adapta-
tion, afin de rendre les territoires plus robustes face aux changements (Hamant, 2023).

Cependant, s’il existe une certaine prise de conscience des bouleversements en cours, 
nos sociétés ont généralement tendance à considérer de manières indépendantes 
les unes des autres les questions que ces bouleversements posent. Par exemple, de 
nombreux discours politiques et médiatiques tendent à envisager ces pressions sous 
l’angle exclusivement climatique, réduisant par là même pour l’essentiel les activités 
humaines à des flux de gaz à effet de serre. Ce prisme conduit ainsi à une singula-
risation et une hiérarchisation des enjeux, excluant de fait d’autres enjeux environ-
nementaux. Cela questionne les politiques d’adaptation à apporter, dans la mesure 

1. https://www.ouest-france.fr/bretagne/botmeur-29690/secheresse-ce-village-du-finistere-commande-des-
camions-citernes-en-urgence-pour-ne-pas-etre-a-sec-86f5df82-18ba-11ed-9419-c6323ddb2580 (consulté le 
18/08/2025).
2. https://www.ledauphine.com/environnement/2022/07/21/haute-savoie-les-sources-a-sec-les-habitants-
ravitailles-en-eau-potable-a-sappey-et-vovray-en-bornes (consulté le 18/08/2025).

https://www.ouest-france.fr/bretagne/botmeur-29690/secheresse-ce-village-du-finistere-commande-des-camions-citernes-en-urgence-pour-ne-pas-etre-a-sec-86f5df82-18ba-11ed-9419-c6323ddb2580
https://www.ouest-france.fr/bretagne/botmeur-29690/secheresse-ce-village-du-finistere-commande-des-camions-citernes-en-urgence-pour-ne-pas-etre-a-sec-86f5df82-18ba-11ed-9419-c6323ddb2580
https://www.ledauphine.com/environnement/2022/07/21/haute-savoie-les-sources-a-sec-les-habitants-ravitailles-en-eau-potable-a-sappey-et-vovray-en-bornes
https://www.ledauphine.com/environnement/2022/07/21/haute-savoie-les-sources-a-sec-les-habitants-ravitailles-en-eau-potable-a-sappey-et-vovray-en-bornes
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où le changement climatique ne représente qu’une pression additionnelle (bien que 
significative) sur des territoires déjà fortement impactés par l’ensemble des autres 
pressions d’origine anthropique (incluant, par exemple, les usages de l’eau, l’urbani-
sation, les pratiques agricoles…). Ce constat invite par conséquent à prendre du recul 
et changer de perspective, pour intégrer une vision d’ensemble des pressions clima-
tiques et anthropiques affectant les territoires — c’est-à-dire adopter une approche 
plus systémique et transversale.

Une telle approche transversale semble ainsi indispensable pour dépasser une concep-
tion de toutes les pressions affectant les ressources en eau comme des sujets indé-
pendants, pouvant se résoudre par des approches réductionnistes et appelant une 
réponse unique (généralement technique), au risque de maladaptations (c’est-à-dire 
que le remède pérennise, voire aggrave, le risque qu’il est supposé résoudre) (Bertana 
et al., 2022). Si l’absence de transversalité pouvait ne pas poser de problème majeur 
dans un contexte d’abondance, cela semble en revanche relativement inadapté au nou-
veau contexte hydroclimatique — imposant de fait une transversalité sous contrainte. 
Ce manque de cohérence dans les politiques publiques était d’ailleurs également sou-
ligné par un rapport de la Cour des comptes datant de mars 2023 et qui relevait « une 
organisation inadaptée aux enjeux de la gestion quantitative de l’eau ».

L’adaptation des territoires est donc devenue un enjeu majeur à l’échelle nationale, 
donnant notamment lieu à l’élaboration de nombreux documents de planification. 
Cependant, une ambition de « Préparer la France à + 4 °C »3, comme le titre un de 
ces document, n’informe pas précisément les acteurs locaux sur les changements 
attendus dans leur territoire. Chaque territoire possédant des caractéristiques bio-
physiques (climat, géologie, relief, sol…) et sociales (activités économiques, usages 
de l’eau et des sols…) différentes, il y a un besoin de recentrer les questions d’adap-
tation à une échelle plus locale (communes, intercommunalités, bassins de vie…). 
Adopter une approche plus systémique et transversale à l’échelle locale vise égale-
ment à redonner aux acteurs locaux une capacité à agir en faveur de l’adaptation de 
leur territoire, là où la thématique du changement climatique seule (appelant une 
approche mondiale) peut parfois générer un sentiment d’impuissance sur place. En 
effet, de nombreux leviers d’action locaux (touchant à l’ensemble des autres pres-
sions anthropiques mentionnées précédemment, telles qu’usages de l’eau, urbani-
sation, pratiques agricoles, modes de vie, attractivité du territoire…) existent dans le 
but de rendre les territoires plus résilients.

Les successions d’évènements extrêmes de ces dernières années ont toutefois mis 
en lumière un important manque d’anticipation à l’échelle des territoires — constat 
partagé par un rapport interministériel dressant un retour d’expérience de la gestion 
de l’eau lors de la sécheresse 2022 (Bertrand et al., 2023). Ce niveau d’impréparation 

3. https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20241025_DP_PNACC3.pdf (consulté le 
18/08/2025).

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20241025_DP_PNACC3.pdf
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face aux successions d’extrêmes renforce ainsi le constat que les décisions ont ten-
dance à survenir principalement afin de répondre à l’urgence (politiques curatives 
plutôt que préventives)4. Il devient donc indispensable de mieux prendre en compte, 
dans l’action publique, les pressions futures (changement climatique, urbanisation, 
agriculture, prélèvements d’eau…). Pourtant, il ne semble désormais plus y avoir de 
problème de connaissances pour mettre en œuvre des politiques d’adaptation (Boyd 
et al., 2015). C’est donc principalement une question de choix sociétaux et d’orien-
tation de l’action publique.

Par ailleurs, l’absence de mise en action questionne également directement le rôle 
de la science, notamment du fait de la disponibilité d’outils et connaissances permet-
tant de réduire les incertitudes dans les décisions publiques. Cependant, il s’agit d’ap-
proches généralement techniques, se prêtant difficilement au partage de connaissances 
auprès des acteurs des territoires. Dans ce contexte, le risque est que l’accumulation de 
connaissances scientifiques serve principalement à « la contemplation des désastres » 
plutôt qu’à permettre d’accompagner réellement les territoires dans une transition 
socioécologique. De ce fait, il apparaît aussi nécessaire de redéfinir la manière dont 
les connaissances et les résultats de la recherche peuvent contribuer à la construction 
de connaissances partagées et permettre de renforcer les décisions publiques locales.

Pour finir, les évolutions hydroclimatiques génèrent également de plus en plus de ten-
sions dans l’espace public entre les différentes catégories d’usagers. Bien que ces 
tensions ne soient pas récentes, leurs fréquences et leurs intensités semblent s’ac-
croître, comme en témoignent de récents conflits (« mégabassines », retenues colli-
naires…). Cela montre, tout d’abord, l’absence de consensus concernant les modalités 
de gestion de l’eau, ainsi que le besoin de dialogue et de concertation afin d’engager 
une réflexion démocratique sur son partage — là où l’approche actuelle a générale-
ment tendance à exclure la société civile (Legros, 2024). Dans ce contexte, il apparaît 
également nécessaire de favoriser une mise en débat du sujet avec l’ensemble des 
acteurs composant chaque territoire. Tout le monde ayant besoin d’eau, cette thé-
matique offre ainsi l’opportunité, à travers un objet unique, de croiser de nombreux 
enjeux associés (climat, biodiversité, activités humaines…) et de rassembler de nom-
breux acteurs locaux (décideurs, habitants, associations, agriculteurs, entreprises…).

Cet ouvrage s’insère ainsi dans le contexte d’un travail de recherche toujours en cours 
et visant à répondre en partie à tous ces enjeux. Il fut initié dans le cadre d’une thèse 
de doctorat (Ganivet, 2023) — menée de 2020 à 2023 — dont l’objectif était de conce-
voir une démarche et des outils permettant :

 – d’aider à mieux comprendre les enjeux locaux de l’eau ;
 – de se projeter sur l’état de la ressource et sa répartition future ;
 – et de définir collectivement des trajectoires souhaitables pour les territoires.

4. https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.
html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.html
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Appliquée en Bretagne — sur le territoire de Lorient Agglomération et des bassins 
versants du Scorff et du Blavet —, la méthodologie expérimentée était : interdiscipli-
naire par l’implication de chercheurs et d’approches issus des sciences naturelles et 
des sciences sociales ; participative par l’implication (lors d’ateliers) d’une diversité 
d’acteurs locaux (usagers, gestionnaires, élus…) ; et anticipative par l’usage d’outils 
de modélisation et de scénarios, afin de confronter ces acteurs à la possible situation 
future et d’identifier des leviers d’adaptation pour leur territoire (Ganivet et al., 2024a).

Dans ce cadre, cet ouvrage propose une synthèse (et un approfondissement) de la 
thèse de doctorat dont ce travail est issu, afin de rendre plus facilement accessibles 
ces connaissances au plus grand nombre. Il s’adresse aux décideurs et, plus généra-
lement, à toute personne souhaitant mieux comprendre les enjeux (quantitatifs) de 
l’eau à l’échelle de son territoire (en France métropolitaine). De fait, cette synthèse de 
connaissances offre une vision relativement systémique (ou transversale), en mobili-
sant à la fois les aspects biophysiques et sociaux associés à l’eau :

 – le fonctionnement naturel du cycle de l’eau (bassin versant, stocks, flux…) ; 
 – les impacts des activités humaines (prélèvements et usages de l’eau, changements 

de couverture des sols…) et leurs conséquences physiques sur le cycle de l’eau ; 
 – leurs conséquences sociales ; 
 – et enfin les potentiels leviers d’action locaux pouvant être mobilisés afin de rendre 

les territoires plus résilients (solutions sociales, fondées sur la nature, et techniques). 

Ce faisant, ce livre vise à rassembler au sein d’un ouvrage unique des connaissances 
qui sont généralement fragmentées au sein de multiples sources. Enfin, il vise éga-
lement à mettre plus en lumière la dimension souterraine des ressources en eau — 
élément invisible qui est souvent très mal représenté (voire absent) dans l’imaginaire 
collectif et dans nombre d’ouvrages sur l’eau.

Il est néanmoins important de noter qu’il reste imparfait, et que la vision d’ensemble 
proposée ici ne prétend pas aborder tous les enjeux de l’eau de manière universelle 
— c’est-à-dire qui serait systématiquement adaptée au particularisme de chaque ter-
ritoire. Cette synthèse de connaissances se voulant la plus compréhensive possible, 
certains éléments présentés sont également parfois simplifiés vis-à-vis de leur com-
plexité et pourraient ne pas toujours correspondre à la situation de tous les territoires. 
Un traitement au cas par cas n’étant pas ici l’objectif, il appartient au lecteur de bien 
identifier les spécificités du territoire l’intéressant. De plus, cet ouvrage se concentre 
majoritairement sur les aspects quantitatifs de l’hydrologie et de la gestion de l’eau. 
Ce choix s’explique par le fait que, jusqu’à récemment, ces enjeux n’étaient que fai-
blement pris en compte dans de nombreux territoires de France métropolitaine — là 
où les aspects de qualité et de pollution de l’eau étaient historiquement plus mis en 
avant. En revanche, les enjeux de qualité d’eau et leurs conséquences — sujet tout 
aussi important — sont actuellement en cours de développement pour venir com-
pléter cette démarche à l’avenir.
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Enfin, au-delà de cet ouvrage, les connaissances mobilisées ici peuvent également 
être partagées sous forme d’ateliers participatifs à l’aide de l’outil de médiation 
« Trajectoire eau et territoire »5 (et d’un outil associé : le « Kit de sensibilisation des 
élus aux enjeux de l’eau »6). Dans ce contexte, cet ouvrage fournit ainsi quelques 
détails concernant la manière dont cet outil permet de faciliter la compréhension des 
enjeux locaux de l’eau — l’idée étant que ces ateliers participatifs s’organisent en 
suivant les différentes thématiques abordées tout au long de cet ouvrage. Il propose 
également une synthèse des retours d’expérience issus du déploiement de cet outil 
à l’échelle nationale. L’expérience issue de ces ateliers est d’ailleurs à l’origine de 
certaines thématiques abordées au sein de cet ouvrage — permettant de répondre à 
des questionnements courants des participants.

5. https://eau-et-territoire.org/trajectoire (consulté le 18/08/2025).
6. https://aquagir.fr/tout-savoir-sur-leau/kit-sensibilisation-elus-enjeux-eau (consulté le 18/08/2025).

https://eau-et-territoire.org/trajectoire
https://aquagir.fr/tout-savoir-sur-leau/kit-sensibilisation-elus-enjeux-eau


Partie 1
Comprendre les enjeux 
locaux de l’eau

Aboutir à des territoires plus résilients nécessite au préalable de disposer d’une com-
préhension suffisamment bonne des processus affectant le cycle de l’eau à l’échelle 
locale. Dans ce but, cette partie synthétise, dans un premier temps, un ensemble de 
connaissances inhérentes au fonctionnement du cycle de l’eau au sein des contextes 
retrouvés en France métropolitaine. Dans un second temps, elle explore les consé-
quences, à la fois sur le cycle de l’eau puis sur la société, de différents impacts des 
activités humaines.
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1. Le cycle de l’eau

Le bassin versant : le territoire de l’eau

La notion de « bassin versant » constitue un des concepts fondamentaux du cycle 
de l’eau à l’échelle continentale (Brutsaert, 2005 ; Schaffner et al., 2021). Un bassin 
versant correspond à une portion d’espace terrestre à l’intérieur de laquelle les eaux 
issues des précipitations s’écoulent naturellement (en surface et dans le milieu sou-
terrain) vers un même point nommé « exutoire » (cours d’eau, lac ou océan) (Uereyen 
et Kuenzer, 2019). Chaque bassin versant est délimité par ce qu’on appelle des « lignes 
de partage des eaux » — frontières naturelles généralement dessinées par le relief 
et correspondant aux lignes de crête (fig. 1.1). Évidentes lorsque le relief est marqué, 
comme en montagne, elles sont en revanche plus difficiles à identifier dans les sec-
teurs de plaine. Ainsi, les précipitations tombant d’un côté ou de l’autre de cette ligne 
de partage des eaux alimenteront deux bassins versants situés côte à côte. Pour des 
raisons de simplification (et par abus de langage), c’est généralement uniquement 
cette délimitation topographique qui est utilisée pour définir les « bassins versants ». 
En réalité, les conditions géologiques peuvent également parfois induire des trans-
ferts d’eau interbassins par des flux souterrains, modifiant de fait la ligne de partage 
des eaux. Ainsi, un bassin versant n’est, en pratique, pas toujours délimité stricte-
ment par sa topographie (ou alors on parle de « bassin versant topographique »), 
bien qu’il s’agisse d’une hypothèse simplificatrice courante.

Le bassin versant se compose ensuite d’une rivière principale prenant sa source 
généralement sur les hauteurs (à l’amont), au niveau de ce qui est appelé la « tête 
de bassin », puis s’écoulant (suivant le relief, dans le fond de la vallée) en collectant 
l’eau de ses affluents pour rejoindre l’océan ou se jeter dans un autre cours d’eau, 
au niveau de son exutoire (à l’aval). Les bassins versants de grandes tailles sont 
ainsi composés de l’assemblage des sous-bassins versants de leurs affluents. Selon 
un motif arborescent, les bassins versants forment des continuités hydrographiques 
reliant tous les écoulements jusqu’aux mers et aux océans. Par extension, ils consti-
tuent également des continuités écologiques (corridors biologiques) — distribuant 
les habitats d’une part importante des écosystèmes.

Cette vision « bassin versant » est indispensable, car chaque bassin présente des carac-
téristiques uniques (taille, orientation, réseau hydrographique, relief, climat, géologie, 
couverture des sols…). De plus, une problématique majeure est que les frontières poli-
tiques et administratives ne coïncident généralement jamais avec les limites hydro-
logiques des bassins versants (sauf éventuellement lorsque la ligne de frontière est 
également une ligne de crête). À titre d’exemple, dans la partie sud-ouest de la France, 
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les bassins côtiers basques sont situés à cheval entre deux pays, tandis que le bassin 
versant de l’Adour, en plus de déborder légèrement sur le territoire espagnol, recoupe 
les limites administratives de quatre départements (fig. 1.2). Aussi, les questions du 
partage de toutes les formes de ressources liées à l’eau peuvent générer des tensions 
(Unep-DHI, Unep, 2016) — notamment entre territoires en amont qui prélèvent (amé-
nagements hydrauliques, irrigation…), voire polluent la ressource, et territoires tribu-
taires en aval. Le partage des eaux souterraines entre limites administratives pose 
également des problèmes spécifiques7. Pour cette raison, il est indispensable, dans 
la gestion des ressources en eau, de prendre en compte cette échelle hydrologique 
du « bassin versant », là où les limites administratives (que ni les cours d’eau ni les 
eaux souterraines ne connaissent) sont beaucoup moins pertinentes.

Figure 1.1. Représentation schématique d’un bassin versant (topographique) 
et son sous-bassin versant délimités par leurs lignes de partage des eaux. 

Source : © Water Family, adapté de l’Office français  
de la biodiversité (OFB) / Matthieu Nivesse (d’après OIEau)8.

7. https://www.un-igrac.org/resource/transboundary-aquifers-world-map-2021 (consulté le 18/08/2025).
8. https://www.eaufrance.fr/leau-et-les-milieux-aquatiques (consulté le 18/08/2025).

https://www.un-igrac.org/resource/transboundary-aquifers-world-map-2021
https://www.eaufrance.fr/leau-et-les-milieux-aquatiques
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Figure 1.2. Mise en perspective des limites hydrologiques du bassin versant 
de l’Adour et des bassins côtiers basques avec les limites administratives 
(traits noirs) des départements des Pyrénées-Atlantiques, des Hautes-
Pyrénées, du Gers et des Landes (sud-ouest de la France). 

Source des données : BD Carthage, 20179.

Les stocks et flux d’eau au sein du cycle hydrologique

L’eau existe sous trois états physiques : solide, liquide et gazeux. Elle circule et se trans-
forme dans l’atmosphère, à la surface de la Terre et dans le milieu souterrain, suivant 
différents processus naturels qui constituent tous ensemble ce qu’on appelle le « cycle 
de l’eau ». Ce cycle de l’eau correspond ainsi à un ensemble des flux physiques (trans-
ferts) d’eau entre différents stocks (réservoirs) à l’échelle globale, comme représenté 
sur un diagramme proposé par l’Institut d’études géologiques des États-Unis (fig. 1.3).  

9. https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/deafc1b2-0d2e-4552-ad22-
0227ffd777b3 (consulté le 18/08/2025).

https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/deafc1b2-0d2e-4552-ad22-0227ffd777b3
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/deafc1b2-0d2e-4552-ad22-0227ffd777b3
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Selon la littérature scientifique (Abbott et al., 2019), un grand nombre de zones de stoc-
kage transitoire d’eau sont généralement renseignées parmi les diagrammes représen-
tant le cycle de l’eau. Ils correspondent aux différents compartiments dans lesquels se 
retrouve l’eau sous toutes ses formes sur Terre. Parmi les principaux, nous retrouvons : 
l’atmosphère, comprenant de l’eau sous forme gazeuse ; l’océan, les cours d’eau, les 
plans d’eau, les zones humides, le sol (humidité du sol) et les eaux souterraines, com-
prenant de l’eau sous forme liquide ; et le manteau neigeux et les glaciers (ainsi que cer-
tains sols gelés en permanence, appelés pergélisols), comprenant de l’eau sous forme 
solide. Ces stocks peuvent en outre être variables d’un territoire à l’autre : par exemple, 
en France, le « manteau neigeux » concernera principalement des territoires de montagne.

Ces stocks sont ensuite reliés par des flux physiques d’eau. Pour des raisons de simpli-
fication, seulement une partie de ces flux est représentée ici, en opérant parfois certains 
regroupements. En particulier, l’objectif étant de représenter le cycle de l’eau dans les 
territoires (c’est-à-dire sur la partie terrestre), certains éléments de la partie océanique 
seront volontairement éludés. Ainsi, les principaux flux seront résumés ici par : les pré-
cipitations ; le ruissellement ; l’infiltration ; l’évapotranspiration ; et les échanges entre 
nappes et surface. Si différentes définitions peuvent parfois exister pour ces termes, nous 
nous référerons ici à celles proposées par le « Glossaire sur l’eau, le milieu marin et la 
biodiversité »10 piloté et animé par l’Office international de l’eau (OiEau)11. Par exemple, 
le ruissellement est défini ici comme l’eau s’écoulant à la surface du sol et des versants12. 
L’infiltration, quant à elle, fait référence à l’eau franchissant la surface du sol et rechar-
geant les nappes souterraines13 : il s’agit donc ici de l’eau infiltrée n’étant pas captée 
par la végétation. Enfin, l’évapotranspiration est, comme son nom l’indique, le résultat 
de deux phénomènes : l’évaporation de l’eau en surface et dans les sols (comprenant 
également l’eau interceptée par les parties aériennes des végétaux puis évaporée) ; 
et la transpiration du vivant — surtout la végétation (ce flux intègre donc aussi la part 
d’eau infiltrée dans les sols, mais qui est captée puis transpirée par la végétation)14.

Les aspects généraux du cycle de l’eau (évaporation sur les océans, formation de 
nuages et précipitation sur les continents, puis écoulement des rivières jusqu’aux 
océans) étant généralement connus de tous, nous nous concentrerons ici sur des 
aspects souvent peu mis en avant, mais pourtant fondamentaux : les précipitations et 
leur partitionnement au sein de différents flux d’eau ; la variabilité saisonnière de ces 
différents flux ; le cas particulier du stockage sous forme de manteau neigeux ; les 
processus impliquant les eaux souterraines et leur contribution au soutien des rivières 
et au maintien de conditions humides en surface ; et les conséquences de la multipli-
cité de ces chemins de l’eau sur différents types de sécheresses.

10. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr (consulté le 18/08/2025).
11. https://www.oieau.org (consulté le 18/08/2025).
12. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/ruissellement (consulté le 18/08/2025).
13. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/infiltration (consulté le 18/08/2025).
14. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/evapotranspiration (consulté le 18/08/2025).

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr
https://www.oieau.org
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/ruissellement
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/infiltration
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/evapotranspiration
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Évapotranspiration, infiltration et ruissellement : 
trois chemins possibles pour les précipitations

Les précipitations sont un élément indispensable à l’approvisionnement en eau des 
territoires. À l’échelle nationale, un cumul moyen d’environ 900 mm (~ 503 milliards de 
mètres cubes) de précipitations (pluie et neige) est observé chaque année. Cependant, 
ces précipitations peuvent être extrêmement variables d’une année à l’autre (fig. 1.4) 
et d’un territoire à l’autre (fig. 1.5) — résultat de différents facteurs à la fois clima-
tiques et géographiques. Par exemple, annuellement, il tombe en moyenne autour de 
600 mm de précipitations à Perpignan, contre 1 500 mm à Biarritz (et jusqu’à plus de 
2 000 mm dans certaines zones montagneuses). Une fois arrivée au sol, l’eau issue de 
ces précipitations se répartit au sein de trois chemins (flux) possibles : l’évapotranspi-
ration, le ruissellement et l’infiltration (recharge des nappes). Ce partitionnement sera 
dépendant de nombreuses caractéristiques physiques locales (voir section « Les fac-
teurs physiques affectant le cycle de l’eau ») et pourra être relativement variable en 
fonction de l’échelle temporelle étudiée (évènementielle, mensuelle, annuelle…).

Figure 1.4. Évolution annuelle du volume des précipitations totales 
et des précipitations efficaces en France entre 1990 et 2018. 

Source des données : Météo-France, 2019 / Traitement : SDES, 202015.

15. https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-
exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-
douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible (consulté le 18/08/2025).

https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
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De manière simplifiée, ce partitionnement sera résumé ici sous forme de bilan d’évolution 
à l’échelle annuelle puis saisonnière (fig. 1.6) — un exercice connu sous le nom de « bilan 
hydrologique »16. Tout d’abord, une grande partie de l’eau tombant au sol retourne dans 
l’atmosphère par évapotranspiration : captée, puis transpirée par la végétation (ou éva-
porée dans les sols et en surface), cette eau ne bénéficie donc ni aux milieux aquatiques 
de surface ni aux nappes souterraines (et, a fortiori, ni aux besoins anthropiques). Au 
niveau national, ce flux (nécessaire à la végétation) mobilise environ 60 % des précipita-
tions annuelles. La partie restante (c’est-à-dire environ 40 % des précipitations annuelles) 
ruisselle à la surface du sol ou s’infiltre au-delà et recharge les eaux souterraines : elle 
constitue ce qui est appelé « les précipitations (ou pluies) efficaces »17. Ainsi, à l’échelle 
nationale, seul un peu plus d’un tiers des précipitations est considéré comme « efficace » 
et alimente donc les cours d’eau et les nappes souterraines annuellement (voir fig. 1.4).

Figure 1.5. Carte des précipitations totales annuelles moyennes  
(en mm) en France sur la période 2010-2020. 

Source des données : Météo-France, 202318 / Infographie : © Alexandre Coche, 2024.

16. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/bilan-hydrologique (consulté le 18/08/2025).
17. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/pluie-efficace (consulté le 18/08/2025).
18. https://meteo.data.gouv.fr (consulté le 18/08/2025). 

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/bilan-hydrologique
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/pluie-efficace
https://meteo.data.gouv.fr


19

Le cycle de l’eau

Enfin, ces 40  % restants de précipitations annuelles efficaces se répartissent, en 
moyenne (toujours à l’échelle nationale), avec 10 % ruisselant directement en surface 
et environ 30 % s’infiltrant pour recharger les nappes. La majorité de cette eau rechar-
geant les nappes rejoindra les eaux de surface, après un stockage transitoire au sein 
des milieux souterrains (voir section « Circulation des eaux souterraines et échanges 
avec la surface »). Il est important de noter qu’en France le volume moyen d’eau renou-
velable (c’est-à-dire principalement de précipitations efficaces) a diminué de presque 
15 % en vingt ans (– 33 milliards de mètres cubes en comparant la période 1990-2002 
à la période 2002-2018), essentiellement du fait d’une diminution des précipitations, 
couplée à une augmentation de l’évapotranspiration à toutes les saisons, favorisée 
par des températures plus élevées19.

Figure 1.6. Les précipitations efficaces.

Source : © Water Family, adapté de l’OFB / Matthieu Nivesse (d’après OIEau)20.

Ce partitionnement annuel moyen des flux à l’échelle nationale cache néanmoins des 
disparités entre les territoires (fig. 1.7). Tout d’abord, l’évapotranspiration, bien que 
captant généralement de 50 à 70 % des précipitations annuelles sur une majorité 
des territoires, peut varier beaucoup plus dans certains cas particuliers. Une propor-
tion plus faible (captant de 30 à 50 % des précipitations) est tout particulièrement 

19. https://www.notre-environnement.gouv.fr/donnees-et-ressources/ressources/infographies/article/
la-ressource-en-eau-renouvelable-en-france-metropolitaine (consulté le 18/08/2025).
20. https://www.eaufrance.fr/les-precipitations-efficaces (consulté le 18/08/2025). 

https://www.notre-environnement.gouv.fr/donnees-et-ressources/ressources/infographies/article/la-ressource-en-eau-renouvelable-en-france-metropolitaine
https://www.notre-environnement.gouv.fr/donnees-et-ressources/ressources/infographies/article/la-ressource-en-eau-renouvelable-en-france-metropolitaine
https://www.eaufrance.fr/les-precipitations-efficaces


20

EAU ET TERRITOIRES

observée sur les massifs montagneux (Alpes, Pyrénées, Massif central, Vosges, Jura, 
Morvan, monts d’Arrée…). En effet, les possibilités d’évapotranspiration au sein de 
ces zones sont nécessairement plus faibles qu’en plaine, du fait d’un climat plus frais, 
de la présence d’une végétation transpirant moins (prairies de montagnes, forêts de 
conifères…), combinés à une plus forte abondance de surfaces minérales (roches, 
falaises, pierriers…), ainsi que du fait de la présence de reliefs favorisant le ruisselle-
ment (voir section « Les facteurs physiques affectant le cycle de l’eau »). À l’opposé, 
une proportion bien plus importante (captant de 70 à plus de 90 % des précipita-
tions) est observée dans des zones cumulant à la fois de faibles quantités de pré-
cipitations et de fortes possibilités d’évapotranspiration (climat chaud, présence de 
végétation…) : zones de plaines (vallée de la Loire, plaine d’Alsace, vallée de l’Allier, 
Midi toulousain…) et/ou du bassin méditerranéen.

Figure 1.7. Proportions annuelles moyennes (2010-2020) de précipitations 
suivant trois chemins possibles : évapotranspiration, infiltration 
(recharge des nappes), ruissellement.

Avec des données fournies à une résolution de 8 × 8 km (grille Safran), cette figure représente 
le ratio entre le cumul annuel de chacun des trois flux et le cumul annuel de précipitations. 

Ces proportions simplifient cependant en partie la complexité spatiale et temporelle du cycle 
de l’eau. Source des données : Météo-France, 202321 / Infographie : © Alexandre Coche, 2024.

Ces proportions sont également à interpréter au regard du cumul annuel de précipita-
tions rapporté précédemment. En effet, en proportion de précipitations, certaines zones 
pourraient sembler présenter une faible évapotranspiration, alors qu’il s’agit en réalité 
de la conséquence de la présence de forts cumuls de précipitations. À titre d’exemple, 
dans les zones de plaines du département des Pyrénées-Atlantiques, de 45 à 50 % 
des précipitations annuelles retournent dans l’atmosphère par évapotranspiration. 
Cela pourrait ainsi amener à penser que l’évapotranspiration est faible sur ce territoire 

21. https://meteo.data.gouv.fr (consulté le 18/08/2025).

https://meteo.data.gouv.fr
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(comparée aux 75-80 % observés dans la région de Perpignan), alors qu’il s’agit, en 
réalité, d’une des zones de France présentant les plus forts cumuls d’évapotranspi
ration : 650 mm d’évapotranspiration (50 % de 1 300 mm de précipitations) comparés 
aux 450 mm d’évapotranspiration (75 % de 600 mm de précipitations) de la région de 
Perpignan. Certaines fortes proportions d’évapotranspiration (sur le pourtour méditer-
ranéen notamment) s’expliquent également du fait que ce flux est aussi alimenté par de 
l’eau provenant de l’amont des bassins versants — générant donc une évapotranspira-
tion plus importante que ne permettraient les précipitations locales seules.

L’infiltration rechargeant les nappes souterraines est, quant à elle, inversement pro-
portionnelle aux tendances observées pour l’évapotranspiration : les zones où les pré-
cipitations s’infiltrent le plus sont situées là où les proportions d’évapotranspiration 
sont les plus faibles. Ainsi, alors qu’environ 20 à 30 % des précipitations s’infiltrent 
et rechargent les nappes souterraines sur une majorité de territoires, cette propor-
tion peut dépasser les 40  % sur les massifs montagneux (les précipitations étant 
moins captées par la végétation) et être inférieure à 10 % sur les zones de plaines ou 
du bassin méditerranéen (les précipitations étant quasi intégralement captées par 
la végétation). Pour finir, le ruissellement présente une bien plus faible disparité —  
5 à 10 % des précipitations annuelles suivent ce chemin sur la quasi-totalité des terri-
toires. Des proportions plus importantes de ruissellement sont néanmoins retrouvées 
dans certaines zones montagneuses — conséquence de la présence de reliefs et de 
faibles couvertures végétales favorisant l’écoulement de l’eau en surface.

La variabilité saisonnière des différents flux d’eau

En hydrologie, les années ne suivent pas exactement les dates du calendrier ordi-
naire : l’année hydrologique constitue une période de douze mois qui débute après 
le mois habituel des plus basses eaux (également appelée période d’étiage22, tandis 
que le débit minimum d’un cours d’eau sur une année est nommé débit d’étiage23). 
En France métropolitaine, la majorité des cours d’eau sont alimentés principalement 
par les grands systèmes pluvieux d’hiver, et présentent donc leur période de hautes 
eaux en hiver et de basses eaux en été : il s’agit d’un régime hydrologique dit « plu-
vial »24 (pouvant être plus ou moins contrasté suivant les écarts de débits entre hiver 
et été). Pour dire les choses simplement, pour une majorité de territoires, les années 
hydrologiques commencent ainsi généralement le 1er octobre d’une année et se ter-
minent le 30 septembre de l’année calendaire suivante. L’année hydrologique (d’oc-
tobre à septembre) peut ensuite être divisée en suivant deux saisons principales : 
la période hivernale (d’octobre à mars) et la période estivale (d’avril à septembre).

22. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/periode-detiage (consulté le 18/08/2025 
23. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/debit-detiage (consulté le 18/08/2025).
24. https://hydro.eaufrance.fr/aide/definitions-hydrologiques (consulté le 18/08/2025).

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/periode-detiage
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/debit-detiage
https://hydro.eaufrance.fr/aide/definitions-hydrologiques
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Les précipitations, tout d’abord, sont généralement plus importantes durant la période 
hivernale sur une majorité de territoires. Ensuite, la part de précipitations efficaces 
varie également selon les saisons (fig. 1.9). Ainsi, l’évapotranspiration est maximale 
entre le milieu du printemps et le début de l’automne (période estivale), car la com-
binaison entre chaleur et eau disponible permet à l’activité biologique (la végétation 
en particulier) de se développer (fig. 1.8). A contrario, l’infiltration et le ruissellement 
sont donc plus faibles durant la période estivale, alors qu’ils sont maximaux durant 
la période hivernale (lorsque l’évapotranspiration est faible). Du fait de ce phéno-
mène, en France métropolitaine, les précipitations pendant la période hivernale sont 
donc capitales pour permettre la recharge des nappes souterraines, là où les préci-
pitations printanières et estivales n’ont pas la même efficacité. Les hivers secs sont 
par conséquent souvent très impactants et conduisent les nappes souterraines à des 
niveaux bas du fait d’un défaut de recharge.

Figure 1.9. Différence de précipitations efficaces entre la période  
hivernale (octobre-mars) et la période estivale (avril-septembre). 

Source : © Water Family, adapté de l’OFB / Matthieu Nivesse (d’après OIEau)26.

26. https://www.eaufrance.fr/les-precipitations-efficaces (consulté le 18/08/2025).

https://www.eaufrance.fr/les-precipitations-efficaces
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Enfin, les zones montagneuses présentent des proportions de ruissellement et d’in-
filtration globalement inversées de celles du reste du territoire national : la majo-
rité de ces flux se produit durant la période estivale. Ce phénomène s’explique en 
grande partie du fait que, sur ces zones montagneuses, les précipitations hiver-
nales interviennent principalement sous forme de neige qui ne viendra fondre qu’à 
partir du printemps.

Le cas particulier du manteau neigeux et des glaciers

Dans certains territoires et à certaines périodes de l’année, une partie des précipi-
tations se fait sous forme de neige, permettant ainsi de constituer un manteau nei-
geux (c’est-à-dire un stockage transitoire pour l’eau issue des précipitations) et donc 
de décaler dans le temps les différents flux  : infiltration, ruissellement ou évapo
transpiration. Bien entendu, suivant les conditions climatiques locales, ce stockage 
transitoire pourra être très variable dans la durée : quelques minutes ou heures (si 
la neige fond presque immédiatement), plusieurs semaines ou mois (si la neige fond 
au printemps et en été), et jusqu’à plusieurs années/décennies/siècles (si la neige 
s’accumule pour former des glaciers). À noter qu’une partie de l’eau stockée sous 
forme de neige ou de glace peut également repasser directement à l’état gazeux et 
retourner dans l’atmosphère, sans passer par l’état liquide  : un processus appelé 
« sublimation ». Cependant, pour des raisons de simplification, ce processus relati-
vement marginal ne sera pas abordé plus en détail, afin de se concentrer uniquement 
sur les trois flux mentionnés précédemment.

Ainsi, ce décalage dans le temps des différents chemins de l’eau issue des préci-
pitations (le ruissellement et l’infiltration, en particulier) a des conséquences mar-
quées sur l’hydrologie des bassins versants — affectant significativement les débits 
des cours d’eau et les niveaux de nappes. En particulier, la constitution d’un man-
teau neigeux en hiver joue un rôle central dans l’hydrologie de nombreux bassins 
versants de montagne, décalant dans le temps le ruissellement et l’infiltration : ce 
processus permet ainsi de stocker une partie des précipitations lorsqu’elles sont 
abondantes (en hiver) pour les restituer lentement à partir du printemps. Dans ces 
zones, le printemps (voire l’été) constitue la période de hautes eaux des cours d’eau, 
tandis que la période hivernale correspond à une période de très faible débit  : il 
s’agit d’un régime hydrologique dit « nival »27. Dans certaines zones de piémonts 
des massifs montagneux, des régimes hydrologiques mixtes «  pluvio-nival  » ou 
« nivo-pluvial » peuvent également exister — présentant une alternance de deux 
périodes de hautes eaux et de deux périodes de basses eaux plus ou moins mar-
quées dans une année.

27. https://hydro.eaufrance.fr/aide/definitions-hydrologiques (consulté le 18/08/2025).

https://hydro.eaufrance.fr/aide/definitions-hydrologiques
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Les eaux souterraines

De manière générale, les représentations courantes du cycle de l’eau tendent à invisibi-
liser un élément pourtant crucial : les eaux souterraines. Du fait de leur caractère sou-
terrain (par nature invisible), elles sont le plus souvent soit totalement absentes, soit 
incorrectement représentées — en véhiculant l’image d’eau stockée dans des cavernes 
souterraines (ce qui n’est pas le cas de la majorité des nappes). En effet, contrairement 
à une idée souvent reçue, les nappes d’eau souterraine ne sont généralement ni des lacs 
ni des rivières souterraines. Il s’agit en fait simplement de l’eau (provenant de l’infiltra-
tion des précipitations) contenue dans les pores ou les fissures des sédiments ou des 
roches. Lorsque l’eau qui s’infiltre dans le sol rencontre une couche imperméable (appelée 
« substratum »), elle ne peut plus descendre. Elle va alors s’accumuler au sein de réser-
voirs rocheux souterrains (nommés aquifères) et former une nappe. Ainsi, l’eau est géné-
ralement présente absolument partout sous la surface du sol. Néanmoins, du fait de la 
diversité des contextes géologiques (voir section « Le sous-sol »), combinée à celle des 
climats et du relief, une grande variété de nappes d’eau souterraines existe sur Terre (en 
taille, profondeur, comportement)28. De manière extrêmement simplifiée, nous les regrou-
pons ici en deux principales catégories : les nappes libres et les nappes captives (fig. 1.10).

Figure 1.10. Représentation schématique d’un bassin versant 
et de sa composante souterraine. 

Source : © Water Family, adapté de l’Institution Adour29.

28. https://www.brgm.fr/fr/tag/siges-systemes-information-gestion-eaux-souterraines (consulté le 18/08/2025).
29. https://www.institution-adour.fr/nappes-profondes/nappes-profondes.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.brgm.fr/fr/tag/siges-systemes-information-gestion-eaux-souterraines
https://www.institution-adour.fr/nappes-profondes/nappes-profondes.html
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Tout d’abord, les nappes peuvent être dites « libres », si la surface supérieure de l’eau 
n’est pas recouverte d’un « couvercle » imperméable, ce qui lui permet de fluctuer sans 
contrainte. Communiquant avec la surface, ces nappes sont généralement peu profondes 
et se renouvellent rapidement en fonction des précipitations. Après s’être infiltrée et 
avoir atteint ce type de nappe, l’eau s’écoule horizontalement de quelques mètres par 
jour en suivant la couche imperméable sous-jacente, en direction du point le plus bas 
(souvent situé au niveau du lit des cours d’eau ou de l’exutoire du bassin versant). Tant 
qu’il pleut, la nappe se remplit plus vite qu’elle ne se vide et son niveau monte, tandis 
que, lorsqu’il ne pleut plus, son niveau baisse (vidange de la nappe). Les nappes phréa-
tiques (dont le terme, très couramment utilisé, désigne en fait la nappe d’eau souterraine 
la plus proche de la surface du sol) appartiennent ainsi généralement à cette catégorie.

Il arrive également que les eaux souterraines s’écoulent sous une couche géologique 
imperméable (une couche argileuse, par exemple), pour ensuite former une nappe 
dite « captive ». L’eau va alors s’écouler beaucoup plus lentement horizontalement et 
le niveau de la nappe ne pourra plus monter (étant bloqué vers le haut par la couche 
imperméable). Dans cette nappe captive, l’eau va donc se trouver sous pression : du 
fait d’une pression supérieure à la pression atmosphérique, en cas de forage à travers 
la couche imperméable, l’eau va monter dans le tube, voire jaillir spontanément à la 
surface (on parle alors de forage « artésien »). Néanmoins, cet aspect « captif » ne 
concerne généralement qu’une partie de la nappe, la partie située sous une couche 
imperméable, tandis que la partie située au niveau de la zone de recharge est, quant 
à elle, « libre ». Ce phénomène peut notamment se produire dans le cas de zones com-
posées de multiples couches géologiques et de phénomènes de plissement (voir sec-
tion « Le sous-sol »). Dans la nature, suivant la composition du sous-sol, il y a ainsi 
souvent une succession de couches poreuses et imperméables, formant une sorte de 
« mille-feuille » où sont superposées une succession de nappes captives. Ces nappes 
sont donc souvent profondes (jusqu’à plusieurs centaines de mètres).

Circulation des eaux souterraines et échanges avec la surface

Une importante lacune parmi les schémas « classiques » de cycle de l’eau est qu’ils n’in-
cluent quasiment jamais une représentation des interactions entre les eaux souterraines 
et la surface. Si les flux verticaux — correspondant à l’infiltration de l’eau qui alimente 
la recharge des eaux souterraines — sont généralement inclus, les écoulements hori-
zontaux à travers le milieu souterrain (en suivant la couche imperméable dans le sens 
de la pente) et les échanges avec la surface sont très peu représentés. Bien que les 
écoulements dans le milieu souterrain soient très variables suivant la nature des forma-
tions rocheuses et la topographie, ce processus est d’une importance capitale pour le 
cycle hydrologique. En effet, le milieu souterrain offre une étape transitoire au sein du 
cycle de l’eau, permettant un déphasage des précipitations en comparaison avec l’eau 
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ruisselant directement en surface : il permet de stocker une partie de l’eau lorsqu’elle 
est disponible en abondance (en période hivernale notamment), pour ensuite alimenter 
les eaux de surface (sources, cours d’eau, lacs, zones humides) lors de périodes plus 
sèches (Andermann et al., 2012). En d’autres termes, c’est ce processus qui permet à 
une majorité de rivières de conserver un certain débit, même lorsqu’il ne pleut pas pen-
dant une longue période. Bien entendu, la proportion est très variable en fonction des 
territoires, mais dans certains cas, les eaux souterraines peuvent contribuer à plus de 
80 % au débit annuel moyen des cours d’eau (Mougin et al., 2008).

De manière schématique, il faut imaginer que les eaux souterraines affleurent en sur-
face à chaque fois que le niveau des nappes croise le niveau topographique (fig. 1.11, en 
haut). C’est notamment au niveau de ces affleurements de nappes que se retrouve une 
bonne partie des cours d’eau, plans d’eau, sources et zones humides. Ainsi, lorsque le 
niveau des nappes est suffisamment haut pour intercepter le relief, il permet générale-
ment la résurgence d’une importante quantité d’eau en surface. Au contraire, lorsque le 
niveau des nappes est plus bas, les résurgences vers la surface sont beaucoup plus faibles 
(fig. 1.11, en bas) — voire cela s’inverse, dans le cas où la nappe n’intercepte plus du 
tout la topographie, et c’est l’eau en surface (s’il y a des précipitations ruisselant ensuite 
dans un cours d’eau) qui s’infiltre pour recharger la nappe située plus en profondeur.

Cependant, cette proximité entre la nappe et la surface n’est pas constante sur tous 
les territoires et la nature de ces échanges dépend notamment de plusieurs facteurs. 
Tout d’abord, la quantité d’eau pouvant recharger les aquifères (précipitations pouvant 
s’infiltrer) déterminera la possibilité pour la nappe d’être suffisamment haute pour 
atteindre la surface du sol : cette différence sera notamment marquée entre un territoire 
au climat humide et un territoire au climat plus aride. Ensuite, pour une même quan-
tité d’eau rechargeant le milieu souterrain, le niveau des nappes ne sera pas toujours 
aussi haut, selon les capacités de stockage (perméabilité) et les temps de transfert 
de l’eau dans les aquifères. En d’autres termes, une même quantité d’eau peut per-
mettre de recharger une nappe de manière plus importante dans le cas d’un aquifère 
de faible capacité (peu perméable) que dans le cas d’un aquifère de grande capacité 
(très perméable) — plus d’eau étant alors nécessaire pour atteindre un haut niveau 
de nappe. Enfin, il est nécessaire d’intégrer également la variabilité topographique à 
l’équation, dans la mesure où, en l’absence de relief marqué (par exemple dans le cas 
de plateaux), la nappe souterraine (quel que soit son niveau) pourra plus rarement 
intercepter la topographie que dans le cas d’un territoire très vallonné.

Ainsi, de manière simplifiée, lorsque les niveaux de nappe sont suffisamment hauts (par 
exemple en climat humide, ou dans des systèmes peu perméables où l’eau est principa-
lement stockée à proximité de la surface), la majorité des circulations d’eau souterraine 
se produit à une échelle locale (fig. 1.12, gauche), permettant l’alimentation des eaux 
de surface et la présence d’un réseau hydrographique dense, c’est-à-dire contenant de 
nombreux cours d’eau. En revanche, dans le cas de systèmes disposant de niveaux de 
nappes plus bas (par exemple en zones plus arides, ou dans des systèmes très perméables 
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où l’eau est stockée plus en profondeur, comme certains milieux poreux, milieux kars-
tiques…), la majorité des circulations d’eau souterraine se produit à des échelles plus 
régionales, l’eau s’écoulant plus en profondeur et rejoignant l’exutoire en alimentant 
moins les eaux de surface (fig. 1.12, droite). Cet aspect sera développé plus en détail 
dans la section « Les liens entre caractéristiques du sous-sol et hydrologie en surface ». 

Figure 1.11. Représentation schématique des échanges  
entre nappe et surface suivant différentes hauteurs de nappe. 

Source : © Water Family.
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Figure 1.12. Représentation simplifiée de la circulation des eaux 
souterraines et de leur relation avec la surface suivant le relief 
(affectant ensuite le réseau hydrographique), en fonction de 
la hauteur de nappe (ou de la perméabilité de l’aquifère). 

D’après Goderniaux et al. (2013), et Prancevic et Kirchner (2019).

Une déconnexion saisonnière entre les eaux souterraines et les cours d’eau peut éga-
lement se produire naturellement en raison des variations annuelles des précipita-
tions : les cours d’eau sont alors qualifiés « d’intermittents » (Datry et al., 2014 ; Leigh 
et al., 2016). Présentes sous toutes les latitudes à l’échelle mondiale (Messager et al., 
2021), en France, ces rivières intermittentes sont principalement observées dans les 
territoires au climat sec (zone méditerranéenne notamment) et au niveau des têtes 
de bassin versant. Bien sûr, dans certains contextes, les cours d’eau peuvent ne 
dépendre que du ruissellement issu des précipitations, et ils seront alors fortement 
intermittents. En revanche, la présence d’un cours d’eau pérenne requiert générale-
ment une alimentation de la part des nappes ou alors, dans certains cas, de la part 
d’autres stockages : manteau neigeux, glaciers, plans d’eau…

Un autre aspect important relatif aux échanges entre les nappes et la surface concerne 
les relations entre les eaux souterraines et la végétation (à travers l’humidité du sol). 
La disponibilité de l’eau pour les plantes dépend principalement de la quantité d’eau 
stockée dans les sols et des types de systèmes racinaires permettant d’accéder à cette 
eau en profondeur. Si le système racinaire est relativement variable en fonction des 
espèces végétales et des individus, l’humidité du sol, quant à elle, est dépendante 
non seulement de l’infiltration de l’eau issue des précipitations, mais également de 
remontées d’eau par capillarité depuis les eaux souterraines (fig. 1.13). Ainsi, en sou-
tenant la végétation par en dessous, les eaux souterraines peuvent fournir une source 
d’eau découplée des variations météorologiques et compenser l’absence de précipi-
tations durant des périodes de sécheresse.
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Figure 1.13. Représentation simplifiée d’un profil de sol, le long 
d’un gradient topographique (humidifié depuis le haut par infiltration 
des précipitations et depuis le bas par remontées capillaires 
à partir des nappes), et type de végétation associé. 

Source : © Water Family, adapté de Fan et al. (2017).

Les différents types de sécheresse

La sécheresse correspond à un déficit anormal, sur une période prolongée, d’au moins 
une des composantes du cycle hydrologique terrestre30. D’après la littérature scienti-
fique (Wilhite et Glantz, 1985), différents types de sécheresse peuvent être distingués 
(fig. 1.14). Tout d’abord, la sécheresse météorologique correspond à un déficit pro-
longé de précipitations. Ensuite, la sécheresse du sol (également nommée « séche-
resse agricole ») correspond à un déficit d’humidité du sol, entraînant un manque 
d’eau disponible pour les plantes et impactant donc directement les écosystèmes 
naturels et la production agricole (végétaux et, indirectement, animaux). Enfin, la 
sécheresse hydrologique correspond à un déficit des eaux de surface (débit dans les 
cours d’eau, niveau des plans d’eau) et des eaux souterraines (niveau des nappes).

Bien que tous les types de sécheresse tirent généralement leur origine d’un déficit de 
précipitation, la sécheresse tend à se propager de façon décalée entre les différentes 
composantes du cycle hydrologique. En effet, un déficit de précipitations prendra le 
plus souvent plusieurs semaines pour se traduire en une diminution significative de 
l’humidité du sol, et il faudra ensuite plusieurs semaines à plusieurs mois pour que 
ce déficit s’observe dans les eaux de surface et les nappes souterraines. De la même 
manière, une période aussi longue de précipitations sera nécessaire pour que les 

30. https://www.inrae.fr/actualites/quest-ce-que-secheresse (consulté le 18/08/2025).

https://www.inrae.fr/actualites/quest-ce-que-secheresse
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stocks souterrains se régénèrent et que les niveaux de nappes et débits des rivières 
remontent. C’est pour cette raison qu’en fin d’année 2023, malgré plusieurs mois de 
précipitations importantes, les nappes de nombreux territoires demeuraient sous 
leur niveau normal, traduisant la longue temporalité nécessaire pour récupérer du 
déficit accumulé avec la sécheresse de 2022. Ce déphasage entre les différents types 
de sécheresse s’explique en partie du fait des échanges entre le milieu souterrain et 
la surface décrits précédemment —  les temps de réponse variant d’un territoire à 
l’autre, en fonction du contexte géologique et hydrogéologique local. Enfin, même 
à des niveaux de précipitation constants (absence de sécheresse météorologique), 
l’augmentation des températures peut directement générer une sécheresse du sol 
et une sécheresse hydrologique du fait d’une augmentation de l’évapotranspiration.

Figure 1.14. Différentes catégories de sécheresse et leur « propagation ». 

Source : © Water Family, adapté de Van Loon (2015).
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le cycle de l’eau

Les facteurs physiques

La catégorie des facteurs physiques regroupe un ensemble de facteurs affectant direc-
tement ou indirectement (à travers leur effet sur d’autres facteurs) le cycle de l’eau : 
le relief, la couverture du sol, le sol et le sous-sol (géologie) (fig. 2.1).

Figure 2.1. Illustration des facteurs physiques affectant le cycle de l’eau 
à travers une représentation de ce qui est appelé « la zone critique ». 

Source : Chorover et al. (2007).
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	❚ Le relief

Le relief est un élément extrêmement variable dans les paysages, suivant un gradient 
allant de plaines quasiment plates jusqu’à de hautes montagnes. Cette variabilité se 
traduit ensuite par une multitude d’effets sur les stocks et flux d’eau (fig. 2.2).

Figure 2.2. Exemple de deux catégories d’effets du relief  
sur les processus hydrologiques : (1) effet orographique ;  
(2) effet sur les apports d’eau au niveau des lacs. 

Source : © Water Family, adapté de Turner et Gardner (2015).

Tout d’abord, le relief est l’élément à la base des bassins versants (topographiques), 
définissant la direction des écoulements et donc la structure des réseaux hydro
graphiques (voir section  «  Le bassin versant  »). La topographie peut également 
influencer directement les précipitations par effet «  orographique  » (fig.  2.2-1). En 
effet, suivant le sens du vent, l’atmosphère rencontrant du relief (obstacle) sur son 
passage sera contrainte de monter en altitude, provoquant la détente de l’air. À mesure 
qu’il prendra de l’altitude, l’air chargé d’humidité se refroidira jusqu’à atteindre le 
point de saturation de la vapeur d’eau, générant des précipitations. Ce processus est 
bien visible en observant la distribution des précipitations à l’échelle nationale (voir 
fig. 1.5), celles-ci étant les plus abondantes au niveau des différents massifs mon-
tagneux (Alpes, Pyrénées, Massif central, Vosges, Jura, Morvan, monts d’Arrée…). 
Souvent, ces précipitations ont lieu principalement sur le versant orienté dans la direc-
tion du vent, tandis que le versant opposé peut rester totalement sec, générant ainsi 
des différences climatiques très marquées entre chaque versant.

L’aspect du relief (altitude, pente, orientation) est également un facteur déterminant 
les températures (air, sol), ainsi que la quantité d’humidité et de nutriments dispo-
nibles localement, ce qui influence directement le type de végétation (couverture 
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du sol) pouvant s’établir et donc ses conséquences indirectes sur le cycle de l’eau (voir 
section suivante, « La couverture du sol »). Le relief peut aussi affecter la couverture 
du sol à travers son effet sur l’intensité et la fréquence des perturbations naturelles 
(crues, vents violents, glissements de terrain…). Enfin, il affecte les flux d’énergie et 
de matière à l’échelle du paysage, comme les vitesses d’écoulement de l’eau sur le 
bassin versant (sous l’effet de la pente, voir plus haut, la section « Évapotranspiration, 
infiltration et ruissellement : trois chemins possibles pour l’eau des précipitations »), 
ou encore les apports d’eau au niveau des lacs (voir fig. 2.2-2). Les lacs situés sur des 
terrains en altitude (mieux drainés) reçoivent en effet une plus importante proportion 
d’eau issue du ruissellement direct des précipitations que les lacs situés plus bas, où 
les apports issus des eaux souterraines prédominent.

	❚ La couverture du sol

La couverture du sol, qu’elle soit d’origine naturelle (forêts, prairies, dunes, falaises…) 
ou anthropique (zones urbaines, zones agricoles…), affecte significativement les pro-
cessus hydrologiques. La présence ou non de végétation, ainsi que le type de celle-ci 
(en particulier les forêts), contrôlent notamment directement les échanges d’eau entre 
le sol et l’atmosphère (Ellison et al., 2017), affectant les flux hydrologiques tels que 
l’évapotranspiration, le ruissellement et l’infiltration (recharge des eaux souterraines) 
(Warburton et al., 2012). La végétation joue de la sorte un rôle important — et sou-
vent négligé — dans la régulation du climat. En particulier, au niveau mondial, jusqu’à 
la moitié des précipitations tombant sur les continents provient de l’évapotranspiration 
continentale elle-même (Schneider et al., 2017 ; Tuinenburg et al., 2020). Or, il est estimé 
que 60 à 80 % de cette humidité atmosphérique d’origine terrestre provient de la seule 
transpiration des plantes (Schlesinger et Jasechko, 2014) (les 20 à 40 % restants pro-
venant de l’évaporation en surface et dans le sol), ce qui illustre le rôle important joué 
par la végétation dans l’alimentation du cycle des précipitations (Jasechko et al., 2013).

Par exemple, il est généralement reconnu que les forêts agissent comme des « pompes » 
du fait des forts besoins en eau des arbres, qui aspirent l’eau du sol par leurs racines 
et la libèrent sous forme de vapeur d’eau dans l’atmosphère à travers les pores de leur 
feuillage. Cela se traduit par une importante évapotranspiration, ce qui entraîne une 
augmentation de la couverture nuageuse et des précipitations à plus large échelle. 
Il a également été théorisé que la forêt pourrait jouer un rôle central sur le climat, en 
étant capable d’influer sur les déplacements de l’humidité présente dans l’air, à l’aide 
d’un processus appelé « pompe biotique » (Makarieva et Gorshkov, 2007), et créant 
de gigantesques flux de vapeur d’eau, surnommés « rivières volantes », à l’échelle 
continentale (Newell et al., 1992), ce qui va former des nuages et créer des précipita-
tions à des centaines, voire des milliers, de kilomètres de distance. Ainsi, alors qu’en 
zone littorale la majorité des précipitations proviennent de l’humidité générée par 
l’évaporation des océans, sur les continents, cette origine est progressivement rem-
placée par de l’humidité atmosphérique d’origine terrestre.
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Enfin, les forêts agissent également comme des « éponges » (importantes capacités 
d’infiltration), du fait de la présence abondante de systèmes racinaires et de matière 
organique (Bruijnzeel, 2004). Ainsi, les bassins versants forestiers présentent géné-
ralement des débits moyens (annuels) de cours d’eau plus faibles que ceux observés 
sur d’autres types de bassins versants (Rouquet, 2012) — illustrant ici notamment 
l’impact de ce type de milieu sur l’atténuation des inondations. Dans les zones pré-
sentant un relief marqué (en particulier en montagne), la présence de forêt, à travers 
cette réduction du ruissellement au profit de l’infiltration, permet en outre de forte-
ment limiter l’érosion des sols (Elliot et al., 1999).

	❚ Le sol

Couche externe de la croûte terrestre composée de matière minérale et organique, le sol 
est à la fois le support et le produit du vivant. Selon leurs compositions minérales, leur 
biodiversité (notamment en microorganismes), leurs teneurs en matière organique et leur 
structure, les sols ont une très grande influence à la fois sur l’infiltration, le ruissellement 
et l’évapotranspiration (Keesstra et al., 2021). En effet, la présence d’une abondante acti-
vité microbienne, ainsi que d’une forte teneur en matière organique, augmente significa-
tivement les capacités d’infiltration et de stockage de l’eau au sein des porosités du sol 
(Franzluebbers, 2002). De meilleures capacités de rétention d’eau permettent ainsi d’aug-
menter le stock « humidité du sol » qui sera ensuite disponible pour la croissance (et la 
transpiration) de la végétation (d’où son nom « d’eau verte ») (Velpuri et Senay, 2017).  
De bonnes capacités d’infiltration signifient également qu’une part importante des 
précipitations atteignant la surface du sol peut s’infiltrer en profondeur pour ensuite 
recharger les nappes souterraines, tandis qu’au contraire, si les capacités d’infiltration 
sont faibles, le ruissellement augmente (Angulo-Jaramillo et al., 2016). De plus, un sol 
avec une biodiversité importante et une bonne structure peut aussi présenter une surface 
plus « rugueuse », ce qui permet une accumulation plus longue en surface, laissant ainsi 
plus de temps à l’eau de pluie pour s’infiltrer (Le Bissonnais et al., 2005). Enfin, selon 
leurs capacités de rétention d’eau et leurs concentrations en nutriments et minéraux, les 
sols affectent directement l’assemblage des espèces végétales pouvant se développer, ce 
qui impacte ensuite l’évapotranspiration. Notamment, des sols en « bonne santé » pos-
sèdent généralement une forte concentration en matière organique (variable en fonction 
du type de sol et des conditions climatiques et géologiques locales), elle-même capable 
de soutenir une biodiversité importante (Bot et Benites, 2005).

	❚ Le sous-sol

Vis-à-vis de la ressource en eau, les capacités d’emmagasinement (stockage) et d’écou-
lement dans le sous-sol sont fortement conditionnées par la nature géologique et la 
géométrie des formations rocheuses constituant les aquifères (ou réservoirs rocheux). Il 
existe notamment plusieurs grandes familles de formations géologiques : les formations 
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sédimentaires meubles (alluvions, moraines…) et consolidées (calcaires, dolomies, 
grès, craie…) ; les formations métamorphiques (gneiss, marbres, schistes…) ; et les 
formations magmatiques ou plutoniques et volcaniques (granite, basalte…) (Dörfliger, 
2015). Deux propriétés des roches sont ensuite particulièrement importantes vis-à-vis 
des caractéristiques hydrogéologiques : la porosité (pourcentage de vide dans la roche 
au sein duquel l’eau peut être stockée) et la perméabilité (capacité des roches à laisser 
circuler l’eau). Cette nature géologique du sous-sol permet ainsi de différencier trois 
grands types d’aquifères : les aquifères de milieux poreux, les aquifères de milieux fis-
surés et les aquifères de milieux karstiques (fig. 2.3).

Figure 2.3. Les grands types d’aquifères. 

Source : © Water Family, adapté de Castello et Bouchi-Lamontagne (2009).

Les grands types d’aquifères

Tout d’abord, les aquifères de milieux poreux constituent une catégorie dans laquelle 
l’eau s’accumule et s’écoule au sein des pores des roches. De manière simplifiée, il est 
possible d’illustrer ce type d’aquifère en prenant l’image d’un aquarium rempli de sable 
et dans lequel on verserait ensuite de l’eau : l’eau remplirait alors tous les espaces entre 
les grains de sable. Composés de roches sédimentaires meubles (sables, graviers…) ou 
dures (grès, calcaire, craie), les aquifères de milieux poreux sont principalement trouvés 
dans les bassins sédimentaires (comme les Bassins parisien et aquitain) et les val-
lées des rivières. Ils peuvent plus rarement être composés de scories volcaniques, qui 
agissent dans ce cas de manière similaire à des roches sédimentaires meubles (sables, 
graviers…). Poreuses et perméables, ces formations rocheuses peuvent parfois être très 
épaisses et étendues, abritant d’importants volumes d’eau souterraine. Elles peuvent 
également se superposer les unes aux autres, formant ainsi des dépôts en couches, 
à l’image d’un millefeuille, qui peuvent de plus avoir été déformés et morcelés par la 
formation de chaînes de montagnes (Alpes, Pyrénées). Cette catégorie regroupe aussi 
l’ensemble des aquifères constitués de matériaux déposés par les cours d’eau dans 
leurs vallées (aquifères alluviaux) : sables et graviers intercalés dans des limons fins.
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Les aquifères de milieux fissurés sont pour leur part principalement constitués de roches 
cristallines (granites, schistes, gneiss…) et de laves volcaniques généralement peu poreuses 
et peu perméables (Huscroft et al., 2018). En revanche, ces roches peuvent être plus ou 
moins altérées (du fait d’une modification de leurs propriétés physicochimiques) sur les 
premiers mètres de profondeur, ou fracturées, permettant un peu les écoulements et le 
stockage des eaux souterraines (Rempe et Dietrich, 2014). L’eau est ainsi contenue et cir-
cule dans les failles et les fissures de la roche, de même que dans les altérites (sorte de 
sable issu de l’altération des roches). Ce type d’aquifères présente généralement de faibles 
capacités de stockage d’eau sur de longues périodes, en comparaison de grands systèmes 
sédimentaires poreux (tels que les nappes profondes de Gironde ou du Bassin parisien), 
où de grandes quantités d’eau peuvent être stockées. Ces formations rocheuses abritent 
donc des nappes relativement petites et sont particulièrement fréquentes en domaines 
géologiques dits « de socle » (également appelés « socle cristallin »), que l’on retrouve 
au niveau de certains massifs français (Massif armoricain, Massif central, Vosges, Corse).

Enfin, les aquifères de milieux karstiques (retrouvés généralement en terrains calcaires 
ou crayeux) sont organisés en un réseau de drainage souterrain pouvant former (par dis-
solution de la roche) un ensemble de gouffres et de cavernes. Leur présence est donc 
totalement dépendante du caractère soluble des formations rocheuses et les écoule-
ments d’eau peuvent y être très rapides, constituant parfois de véritables rivières sou-
terraines. Bien que plus minoritaire à l’échelle nationale, c’est ce type d’aquifère qui se 
rapproche le plus d’une représentation des eaux souterraines sous forme de rivières et 
de lacs souterrains telle que véhiculée dans l’imaginaire collectif. Les capacités de sto
ckage et de circulation de l’eau au sein de ces structures peuvent néanmoins être extrê-
mement variables en fonction de la densité de cavités présentes. De plus, la présence 
d’aquifères karstiques se traduit relativement souvent (suivant l’orientation des réseaux 
de drainage souterrains) par des transferts d’eau entre bassins versants topographiques 
—  les précipitations rechargeant un bassin pouvant ainsi alimenter ensuite les cours 
d’eau d’un bassin adjacent.

Au final, chaque catégorie d’aquifères n’est pas toujours spécifiquement associée à une 
formation géologique particulière : par exemple, une formation calcaire peut conduire à 
la présence de milieux poreux comme de milieux karstiques. Parfois, suivant la nature des 
roches, il est également possible que les aquifères présentent plusieurs types de poro-
sité simultanément : poreux-fissuré, poreux-karstique, fissuré-karstique, ou encore les 
trois en même temps (poreux-fissuré-karstique).

Les liens entre caractéristiques du sous-sol et hydrologie en surface

En plus d’agir sur les capacités de stockage et de circulation de l’eau dans le milieu souter-
rain, la nature du sous-sol affecte généralement également les eaux de surface (à travers 
les échanges entre nappes et surface). Bien que la relation ne soit pas toujours absolue, 
cet impact du sous-sol sur l’hydrologie de surface peut être illustré en juxtaposant une 
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cartographie des cours d’eau français à une carte géologique — et en particulier au niveau 
de zones à l’interface entre différents domaines géologiques.

Ainsi, l’exemple d’une zone située à l’interface entre un domaine de socle et un domaine 
sédimentaire permet notamment de faire ressortir trois caractéristiques hydrographiques 
distinctes (fig. 2.4). Dans la mesure où, sur cette zone réduite, les conditions climatiques 
sont raisonnablement similaires, les différences observées peuvent ensuite être en partie 
reliées à des variations d’ordre géologique (qu’il est nécessaire d’également interpréter 
au regard de la topographie locale).

Tout d’abord, la partie correspondant à l’extrémité du Massif armoricain (domaine de 
socle) — principalement constituée de milieux fissurés (roches dites « cristallines », 
comme granites, schistes, gneiss…) — est aussi associée à un réseau hydrographique 
plutôt dense (fig. 2.4-1). Cette observation traduit ainsi la présence de nappes situées à 
relativement faible profondeur et interceptant régulièrement la topographie (c’est-à-dire 
étant fortement en relation avec la surface) — un comportement relativement caractéris-
tique de ce type d’aquifère fissuré, qui se retrouve dans de nombreux autres territoires.

Ensuite, cet exemple intègre également un domaine sédimentaire principalement constitué 
de milieux karstiques et poreux (calcaire, marnes, gypse…) et caractérisé par un réseau 
hydrographique relativement peu développé (fig. 2.4-2). Bien que cette différence de réseau 
hydrographique avec le Massif armoricain soit également probablement en partie liée à 
la topographie (il est vraisemblable que cette zone soit légèrement moins vallonnée), elle 
illustre aussi une différence claire de comportement entre les types d’aquifères. En l’oc-
currence, les milieux à influence karstique ont généralement tendance à peu permettre 
la présence d’eau en surface (la majorité de l’eau circulant en quantité dans des réseaux 
de drainage en profondeur). Il est d’ailleurs facile d’observer qu’à l’échelle nationale cette 
formation rocheuse (en bleu sur la carte géologique) est quasiment systématiquement 
associée à un faible réseau hydrographique en surface (en blanc sur la cartographie des 
cours d’eau) (fig. 2.4). Il est néanmoins nécessaire de souligner qu’il ne s’agit pas de 
l’unique formation géologique à l’origine de la présence de milieux karstiques en France.

La zone utilisée en exemple s’illustre en outre par la présence du Marais poitevin, constitué 
de milieux poreux (sables, graviers, limons…) et présentant un réseau hydrographique 
extrêmement dense (fig. 2.4-3). Néanmoins, ce cas nécessite tout particulièrement de 
prendre en compte à la fois la topographie, mais également l’influence des activités 
humaines. En effet, cette zone est située au niveau d’un bas topographique qui, combiné 
à la nature des aquifères présents (permettant le stockage d’eau en quantité), conduit à 
une forte interconnexion entre les nappes et la surface et à la formation d’une vaste zone 
humide (la deuxième plus importante de France après la Camargue). La densité du réseau 
hydrographique doit aussi être mise en relation avec les aménagements anthropiques, et 
en particulier la construction d’un vaste réseau de canaux (composant la quasi-intégralité 
des cours d’eau référencés). Au final, la structure des réseaux hydrographiques sera ainsi 
dépendante d’une combinaison de facteurs alliant, notamment, géologie, climat, topo-
graphie et aménagements anthropiques.
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Figure 2.4. Exemple de comparaison entre structure géologique 
et réseau hydrographique, au niveau national (haut) et au niveau 
d’une zone d’interface entre domaine de socle (couleurs rouge, rose, 
orange…) et domaine sédimentaire (couleurs bleues, vert clair, beige...). 
(En bas) : (1) extrémité du Massif armoricain, principalement constituée 
de milieux fissurés et caractérisée par un réseau hydrographique dense ; 
(2) bassin sédimentaire, principalement constitué de milieux karstiques et 
poreux, et caractérisé par un réseau hydrographique peu développé ; 
(3) marais poitevin, constitué de milieux poreux et surtout d’une faible 
topographie (propice à la formation de zones humides), aménagé par 
les activités humaines en un réseau hydrographique très dense (canaux). 

Source des données : BRGM, BD LISA31, BD TOPAGE32.

31. https://bdlisa.eaufrance.fr/carte (consulté le 18/08/2025).
32. https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/7fa4c224-fe38-4e2c-846d-dcc2fa7ef73e (consulté 
le 18/08/2025).

https://bdlisa.eaufrance.fr/carte
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/7fa4c224-fe38-4e2c-846d-dcc2fa7ef73e
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Figure 2.5. Évolution annuelle des débits pour deux cours d’eau situés 
à proximité de Rennes, au sein de contextes géologiques différents.  
L’enveloppe grise représente 80 % des débits mesurés sur la période  
1990-2022 (IC : intervalle de confiance), tandis que la courbe en noir 
correspond au débit médian. Afin d’être comparables entre eux, les débits 
sont rapportés proportionnellement à la taille de chaque bassin versant. 

Source des données : HydroPortail33, BD TOPAGE34 / Traitement : Abhervé et al. (2024).

En plus de la structure du réseau hydrographique, il est possible d’illustrer l’impact du 
sous-sol sur l’hydrologie de surface à travers les débits des cours d’eau (Carlier et al., 
2018 ; Cornette, 2022). Pour cela, prenons un exemple (volontairement très contrasté) 
à partir des débits mesurés dans deux cours d’eau — tous deux situés à proximité de 

33. https://hydro.eaufrance.fr (consulté le 18/08/2025).
34. https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/7fa4c224-fe38-4e2c-846d-dcc2fa7ef73e (consulté 
le 18/08/2025).

https://hydro.eaufrance.fr
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/api/records/7fa4c224-fe38-4e2c-846d-dcc2fa7ef73e
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Rennes, mais au sein de couches géologiques différentes (fig. 2.5). Il ressort que, dans 
le cas du bassin versant composé de grès et de schistes, les débits ont tendance à chuter 
énormément durant la période estivale (le cours d’eau pouvant parfois même devenir 
intermittent), illustrant le fait que le milieu souterrain semble peu capable de soutenir 
les étiages. Au contraire, dans le cas du bassin versant composé de granite, les débits 
sont beaucoup plus constants sur l’année (variabilité des débits peu marquée), illus-
trant le fait que le milieu souterrain semble en mesure de mieux soutenir les étiages.

Bien que ces deux exemples soient situés dans un même domaine de socle (aquifères de 
milieux fissurés), la différence de dynamique des débits (et les valeurs à l’étiage) suggère 
une capacité de stockage plus importante au sein du bassin versant composé de granite 
— pouvant s’expliquer par une plus grande épaisseur d’aquifère et/ou la présence de fis-
sures ou d’altérites plus capacitives. Évidemment, cet exemple n’a pas vocation à affirmer 
que les formations granitiques permettront systématiquement de mieux stocker l’eau dans 
le milieu souterrain que les formations schisteuses. Ces deux cours d’eau présentant des 
conditions relativement homogènes sur le plan du climat, de la topographie et des amé-
nagements anthropiques, les différences observées servent uniquement à illustrer le rôle 
majeur que peut avoir le sous-sol sur ces débits et sur l’intermittence des cours d’eau.

Les facteurs biologiques

La catégorie des facteurs biologiques regroupe un ensemble de facteurs issus du vivant 
et affectant indirectement le cycle de l’eau à travers des effets qui vont s’exercer en par-
ticulier sur la couverture du sol et le sol : la biodiversité, la succession écologique, les 
perturbations naturelles et les interactions biologiques. Ces facteurs sont généralement 
totalement absents des représentations classiques du cycle de l’eau, alors qu’ils ont des 
impacts significatifs sur les flux d’eau à l’échelle des bassins versants (évapotranspira-
tion, ruissellement et infiltration). Cependant, s’il est important d’avoir conscience que ces 
facteurs existent et qu’ils contribuent au cycle de l’eau, ils ne constituent généralement 
pas l’élément le plus important et, de ce fait, seront uniquement évoqués brièvement ici.

Ainsi, comme mentionné précédemment, la couverture du sol et le sol sont à la fois le 
support et le produit du vivant, c’est-à-dire de la biodiversité (diversité des écosystèmes, 
des espèces, des gènes…), d’où l’importance que ce facteur soit également pris en consi-
dération. Ensuite, la biodiversité est elle-même fortement affectée par de nombreux fac-
teurs biologiques. Parmi eux, nous trouvons, tout d’abord, la succession écologique, 
qui correspond à l’évolution naturelle de la végétation dans le temps. En effet, la nature 
est dynamique et en constante évolution. Par exemple, les milieux ouverts (prairies, 
landes…) auront tendance, en tout cas en France, à se refermer, colonisés petit à petit 
par les arbustes, puis les arbres, jusqu’à l’apparition d’une forêt. La forêt est également 
loin d’être un écosystème figé, la présence de perturbations naturelles et d’interactions 
biologiques permettant au cycle de recommencer (fig. 2.6) (Turner et Gardner, 2015).
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Figure 2.6. Exemple simplifié de succession écologique en climat tempéré.

Les perturbations naturelles (tempêtes, inondations et crues, incendies, sécheresses, 
avalanches ou éruptions volcaniques), en tant que composant naturel des systèmes 
écologiques, peuvent de ce fait être un moteur de la dynamique des écosystèmes 
et de la biodiversité (si elles ne sont pas trop intenses ou fréquentes) (White, 1979). 
Elles n’affectent généralement pas les écosystèmes uniformément, conduisant à la 
création d’une mosaïque de zones perturbées et non perturbées (comme des trouées 
au sein de surfaces forestières) variant fortement en taille, forme, sévérité et agence-
ment. Ainsi, la présence régulière d’incendies permet le maintien d’une mosaïque, en 
âges et en nombre d’espèces différentes, au sein d’écosystèmes tels que les forêts 
boréales et les prairies. De la même manière, les cyclones contribuent au maintien 
de la diversité et de la structure de nombreuses forêts tropicales. Les crues et inon-
dations saisonnières sont également un processus naturel au sein de nombreuses 
rivières, contribuant à redessiner les cours d’eau et créer une diversité d’habitats ter-
restres et aquatiques (Humphries et al., 2024).

Enfin, les interactions entre organismes (à la fois positives et négatives) — comme la 
prédation, la compétition ou la facilitation — constituent un autre moteur de la dyna-
mique des écosystèmes et de la biodiversité. Par exemple, les herbivores contrôlent 
fortement la dynamique de la végétation dans de nombreux écosystèmes terrestres. 
Théoriquement, en absence de perturbations et en présence de conditions favorables 
(température, humidité), la dynamique naturelle de la plupart des écosystèmes ter-
restres tend à une évolution vers une végétation arborée. Ainsi, en l’absence d’her-
bivores, le paysage est généralement dominé par une végétation arborée ; tandis que 
lorsque les herbivores sont abondants, le paysage est généralement dominé par une 
végétation herbacée ou arbustive. La prédation affecte également indirectement la 
dynamique de la végétation, à travers un contrôle sur la dynamique des herbivores 
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(proies) : les prédateurs peuvent réguler les populations d’herbivores ainsi qu’altérer 
leur comportement (évitement de certaines zones à risques). Certains organismes sont 
par ailleurs décrits comme des « ingénieurs » des écosystèmes, leur activité étant à la 
base de la structure de certains habitats (Wright et Jones, 2006). C’est notamment le 
cas des castors qui, à travers la création de barrages, sont responsables de la forma-
tion d’une mosaïque de zones humides. Et pour finir, certaines espèces sont aussi à la 
base de la structure de certains écosystèmes, fournissant un habitat et des conditions 
locales stables pour d’autres — elles sont pour cela nommées « espèces fondatrices » 
(Ellison et al., 2005). C’est le cas notamment de certaines espèces d’arbres dans les 
écosystèmes forestiers ou encore des mousses de type sphaigne dans les tourbières.
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D’après la littérature scientifique, les activités humaines sont à la base d’un nombre varié 
mais interconnecté d’altérations du cycle de l’eau (Felfelani et al., 2017). Premièrement, 
l’humanité s’approprie l’eau à travers des prélèvements directs (usages de l’eau bleue ; 
Wada et al., 2014), l’exploitation de l’humidité du sol pour l’élevage, les cultures et la 
foresterie (usages de l’eau verte ; Schyns et al., 2019), et le rejet de polluants (usages 
de l’eau grise ; Hoekstra et Mekonnen, 2012). Deuxièmement, les activités humaines 
ont été responsables de nombreux changements de couverture et d’usage des sols 
(déforestation, urbanisation, drainages…) (Wang-Erlandsson et al., 2018), ainsi que 
d’aménagements des cours d’eau, conduisant à une altération durable des patrons de 
précipitations, de ruissellement (Gerten et al., 2008), d’infiltration et d’évapotranspi-
ration à l’échelle continentale (Falkenmark et al., 2019). Troisièmement, le changement 
climatique induit par les activités humaines devient de plus en plus responsable d’alté-
rations des stocks et des flux d’eau au niveau global (Haddeland et al., 2014).

Si principalement des conséquences négatives sont traitées dans le cadre de cet ouvrage, 
il convient néanmoins de garder à l’esprit que les activités humaines abordées se sont 
également développées pour un certain nombre de bonnes raisons (développement éco-
nomique local, prévention des inondations, production alimentaire…). Ce chapitre ne se 
veut donc pas critique envers les acteurs des territoires ayant contribué à l’émergence 
de toutes ces pressions sur le cycle de l’eau. L’objectif est ici uniquement de prendre un 
certain recul pour adopter une vision plus globale des conséquences générées par ces 
impacts anthropiques (qu’il sera nécessaire de remettre en perspective avec les bénéfices 
sociaux qu’ils apportent au regard du contexte local de chaque territoire). Les impacts 
anthropiques et leurs conséquences physiques sur le cycle de l’eau seront ainsi abordés 
au sein de quatre grandes catégories : les prélèvements d’eau (intégrant également les 
usages de l’eau ainsi que le cycle de l’eau en milieu urbanisé), les changements de cou-
verture et d’usage des sols, l’aménagement des cours d’eau et le changement climatique.

Les prélèvements d’eau

En France métropolitaine, un volume moyen de 211 milliards de mètres cubes d’eau 
se renouvelle chaque année, apporté à la fois par les précipitations (précipitations 
efficaces) et, de façon minoritaire, par les cours d’eau arrivant des territoires voisins 
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(SDES, 2023). Cependant, seule une fraction de ce volume est prélevable pour les 
besoins humains,  le reste étant nécessaire au fonctionnement des écosystèmes 
naturels. En moyenne, environ 31 milliards de mètres cubes sont prélevés (prélève-
ments bruts) chaque année par les activités humaines — à 82 % dans les ressources 
de surface (rivières, plans d’eau, stockages artificiels…) et à 18 % dans les ressources 
souterraines (nappes superficielles ou profondes) (Arambourrou et al., 2024). Cette 
proportion entre eau souterraine et eau de surface est néanmoins très variable en 
fonction des territoires, selon les caractéristiques locales (et en particulier du type 
de sous-sol). Quoi qu’il en soit, au premier abord (si l’on raisonne à l’échelle annuelle 
sur tout le territoire national), il ne semble donc pas y avoir de déséquilibre comparé 
à l’eau se renouvelant chaque année. Néanmoins, les prélèvements les plus impor-
tants ont lieu en été, lorsque la disponibilité de la ressource est la plus faible, ce qui 
peut provoquer localement de fortes tensions, à la fois pour les écosystèmes, mais 
également entre usages anthropiques différents. De plus, sur certains territoires, les 
prélèvements peuvent dépasser la ressource renouvelable (par exemple lorsque les 
prélèvements d’eau souterraine dépassent le taux de recharge naturelle du milieu), 
accentuant encore plus ces tensions.

	❚ Baisse des ressources en eau en surface  
et dans le milieu souterrain

La conséquence des prélèvements d’eau (que ce soit dans les eaux de surface ou sou-
terraines) est un retrait de cette ressource parmi les stocks naturels — et donc une 
raréfaction des ressources en eau douce pour les écosystèmes et d’autres usages 
anthropiques en aval (Döll et  al., 2012  ; Wada et  al., 2013 et 2014). En revanche, 
alors que, dans le cas de ressources de surface, l’effet des prélèvements est immé-
diat (baisse du débit des cours d’eau ou du niveau des plans d’eau), dans le cas de 
prélèvements dans les ressources souterraines, ce même effet peut être significative-
ment décalé dans le temps (de l’ordre du mois à plusieurs décennies) (De Graaf et al., 
2019). Il a notamment été montré que l’effet (sur le milieu souterrain et en surface) 
de ces prélèvements variait fortement en fonction du régime d’interconnexion entre 
eau de surface et eau souterraine, de même qu’en fonction de l’intensité de prélè-
vement (niveau, fréquence, saisonnier ou continu) et de la distance au cours d’eau 
(fig. 3.1) (Gleeson et Richter, 2018).

Lors de prélèvements dans le milieu souterrain, une partie de l’espace de stockage 
(aquifère) se vide de son eau en formant ce qui est appelé un « cône de dépres-
sion ». Tant que les prélèvements restent inférieurs à la capacité de recharge du 
milieu souterrain, uniquement l’apport des eaux souterraines aux eaux de surface 
(soutien de base) est réduit, résultant malgré tout en une diminution des débits 
d’étiage durant la saison sèche (fig.  3.1-2). Lorsque les prélèvements sont plus 
soutenus, les eaux souterraines et les cours d’eau restent interconnectés, mais 
les échanges s’inversent : la diminution du niveau de la nappe est compensée par 
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l’infiltration d’eau depuis le cours d’eau (fig. 21-3). Finalement, l’extraction d’eau 
souterraine à des niveaux excédant la capacité de recharge (à partir des précipi-
tations et des cours d’eau), sur de grandes étendues ou des périodes prolongées, 
conduit à une déconnexion durable entre les eaux souterraines et les cours d’eau, 
entraînant une diminution significative de l’ensemble des stocks naturels (fig. 3.1-4).  
Dans ce cas, les eaux souterraines ne sont plus une composante active du cycle 
hydrologique et deviennent une source non renouvelable d’eau, étant incapables 
d’assurer leur rôle de soutien d’étiage des cours d’eau durant les périodes sèches 
(Wada, 2016). À terme, les forages souterrains courent également le risque de se 
tarir complètement (Jasechko et Perrone, 2021).

Figure 3.1. Effets de différents taux de prélèvement dans les eaux 
souterraines. (1) Conditions naturelles, (2) taux de prélèvement limité, 
(3) taux de prélèvement intermédiaire, et (4) taux de prélèvement élevé. 

Source : © Water Family, d’après De Graaf et al. (2019).
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	❚ Prélèvements en zone littorale et risques d’intrusion d’eau salée

Ajoutés à une raréfaction directe de la ressource en eau douce, des prélèvements trop 
importants dans les eaux souterraines littorales augmentent également le risque de 
contamination à partir d’intrusion d’eau marine salée (Werner et al., 2013). En effet, 
à l’image de ce qui est représenté en figure 3.2, en zone littorale, une frontière natu-
relle (sous forme de biseau) se forme dans le milieu souterrain entre l’eau douce et 
l’eau salée. Étant plus lourde et visqueuse, l’eau salée peut, en cas de déséquilibre 
de pression (du fait d’un pompage trop important notamment), repousser la nappe 
d’eau douce, conduisant à une salinisation des captages d’eau — et aggravant donc 
indirectement la raréfaction des ressources en eau douce. À noter que d’autres fac-
teurs peuvent contribuer à déséquilibrer la pression entre eau douce et eau salée et 
conduire également à une remontée du biseau salé : par exemple une diminution de 
la recharge des nappes souterraines, ou encore une élévation du niveau de la mer. 

Figure 3.2. Exemple de remontée du biseau salé sous l’effet  
de prélèvements d’eau en zone littorale. 

Source : Le cycle de l’eau produit par l’Institut d’études géologiques  
des États-Unis (U.S. Geological Survey) (Corson-Dosch et al., 2023).

	❚ La création de stockages artificiels

De manière indirecte, les prélèvements impactent également le cycle de l’eau à travers 
la création de stockages (ou réservoirs) artificiels, dont le but est de venir compléter les 
stocks naturels. À l’échelle nationale, on comptabilise ainsi près de 670 000 stockages 
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artificiels (pour une capacité de stockage cumulée estimée à 18 milliards de mètres 
cubes) (Arambourrou et al., 2024), pouvant être distingués en différentes catégories :

 – les réserves (dont font partie les dites « mégabassines »), alimentées soit par 
pompages dans les eaux souterraines soit par pompages en rivière ; 

 – les retenues collinaires, des aménagements de terrain (création de digues, creu-
sement…) déconnectés des cours d’eau et alimentés par interception des eaux 
pluviales ; 

 – les retenues en dérivation, alimentées par gravité en déviant un cours d’eau ; 
 – et les barrages, construits directement au travers de cours d’eau (fig. 3.3). 

Le terme « substitution », utilisé pour désigner certains ouvrages (par exemple les 
réserves de substitution agricoles), désigne le fait de prélever de l’eau lorsqu’elle est 
abondante (en période hivernale ou au printemps), pour ensuite l’utiliser en substi-
tution de prélèvements (dans les rivières ou les nappes) lors des périodes d’étiage.

Ces stockages artificiels ont été régulièrement mis en avant pour leurs impacts signi-
ficatifs sur l’environnement (Carluer et  al., 2025)35. Tout d’abord, dans le cas de 
barrages situés en travers de cours d’eau, le transport sédimentaire ainsi que la 

35. https://theconversation.com/barrages-et-reservoirs-leurs-effets-pervers-en-cas-de-secheresses-longues-
111583#comment_2857186 (consulté le 18/08/2025).

Figure 3.3. Les différentes catégories de stockages artificiels  
selon leur type d’alimentation. 

Source : © Water Family, adapté de Carluer et al. (2016).

https://theconversation.com/barrages-et-reservoirs-leurs-effets-pervers-en-cas-de-secheresses-longues-111583#comment_2857186
https://theconversation.com/barrages-et-reservoirs-leurs-effets-pervers-en-cas-de-secheresses-longues-111583#comment_2857186
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circulation des espèces (continuité écologique) se retrouvent fortement impactés. Ces 
aspects seront discutés plus en détail dans la section « L’aménagement des cours 
d’eau ». Ces stockages artificiels entraînent également souvent une dégradation de 
la qualité de l’eau (Carluer et al., 2017), du fait de sa stagnation qui conduit à une 
augmentation de la température de l’eau, et à une prolifération bactérienne et algale 
(également accentuée par un enrichissement excessif de l’eau en éléments nutritifs, 
un phénomène appelé « eutrophisation »)36. Ces enjeux qualitatifs ne seront cepen-
dant pas plus détaillés au sein de cet ouvrage.

Surtout, ils sont responsables de modifications significatives du cycle hydrologique 
à l’échelle des bassins versants —  notamment en augmentant la quantité d’eau 
s’évaporant naturellement et réduisant de fait notablement la ressource disponible 
(Rodrigues et al., 2020). À l’échelle nationale, la perte d’eau par évaporation à partir 
de l’ensemble de ces stockages artificiels a ainsi été récemment estimée à environ 
un milliard de mètres cubes. Ce chiffre, pouvant sembler négligeable, est néanmoins 
à mettre en regard avec les 4,4 milliards de mètres cubes correspondant à la part 
d’eau consommée (c’est-à-dire non restituée au milieu naturel après usage, voir sec-
tion « Les usages de l’eau ») pour l’ensemble des usages anthropiques. En d’autres 
termes, près d’un cinquième de notre consommation (et donc perte) d’eau au niveau 
national provient donc uniquement de ces stockages. Cependant, cet impact est 
très variable en fonction des caractéristiques de l’ouvrage et de sa localisation. Par 
exemple, cette perte d’eau par évaporation serait pour environ 75 % le fait de sto
ckages de plus de 1 000 m², et concernerait principalement certaines régions, comme 
le centre de la France (du fait de nombreuses retenues de petite taille), les Alpes (du 
fait de grands lacs de barrage), ou l’est du Bassin parisien (du fait des grands lacs de 
la Seine en amont de Paris). En revanche, certains stockages situés dans les zones 
montagneuses, comptant pour 15 % de la superficie totale, ne participeraient qu’à 
hauteur de 3 % à cette perte par évaporation (Arambourrou et al., 2024).

De plus, ces stockages artificiels contribueraient à modifier significativement la réponse 
des cours d’eau et des nappes souterraines face aux sécheresses météorologiques 
(c’est-à-dire aux déficits de précipitations, voir plus haut la section « Les différents types 
de sécheresse »). Par exemple, de nombreuses études ont montré que la construc-
tion de stockages artificiels en amont de bassins versants avait été responsable d’une 
augmentation de la fréquence, de la durée et de l’intensité des sécheresses hydro-
logiques (déficit d’eau dans les cours d’eau et les nappes) dans les régions en aval 
(López-Moreno et al., 2009). En particulier, il a été montré que le temps de propaga-
tion entre sécheresse météorologique et sécheresse hydrologique était significative-
ment raccourci (Wu et al., 2017), bien que cet effet dépende également fortement de 
la réglementation locale des ouvrages et des usages de l’eau auxquels ils visent à 
répondre (Lorenzo-Lacruz et al., 2013). Par exemple, l’impact des stockages artificiels 

36. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/eutrophisation (consulté le 18/08/2025).

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/eutrophisation
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est généralement plus faible si les ouvrages ont pour objectif de soutenir les débits 
d’étiage — l’eau étant stockée temporairement, puis restituée au milieu naturel (dans 
ce cas, les impacts sont principalement liés à la problématique de l’évaporation et 
de la qualité de l’eau cités précédemment). En revanche, dans le cas de stockages à 
destination de l’irrigation, l’eau utilisée est en majorité captée par la végétation et 
retourne dans l’atmosphère (processus d’évapotranspiration)  : il s’agit donc d’une 
perte nette d’eau pour le reste du bassin versant.

Il peut également être noté que la majorité des études se sont surtout intéressées 
à l’impact de gros ouvrages (à partir de grands barrages notamment) plutôt que de 
petits (comme de petites retenues agricoles), considérant que ces derniers avaient 
un effet mineur sur les dynamiques hydrologiques. Cependant, en tenant compte de 
la grande quantité et de la large distribution de ces petits ouvrages, plusieurs études 
récentes ont également mis en avant le fait que leur effet cumulé ne devrait pas être 
négligé (Habets et al., 2018). La plupart des études sur le sujet montrent ainsi qu’un 
cumul de petits réservoirs pouvait conduire :

 – à une réduction (jusqu’à 45 %) des pics de crues (Ayalew et al., 2017), tout par-
ticulièrement du fait que certains de ces ouvrages sont également destinés à pré-
venir les inondations (Del Giudice et al., 2014) ; 

 – et à une diminution des débits d’étiage, suivant une large variabilité (0,3 à 60 %) 
(Nathan et Lowe, 2012), du fait que l’eau stockée peut également servir à soute-
nir les débits d’étiage. 

Au final, à l’échelle annuelle, il a été estimé que ces petits réservoirs étaient respon-
sables d’une diminution du débit moyen des cours d’eau d’approximativement 13,4 % 
(± 8 %), pouvant ainsi accentuer la raréfaction des ressources en eau douce.

Les stockages artificiels (qu’ils soient petits ou grands) ont ainsi toujours des impacts 
sur le cycle de l’eau (Carluer et al., 2025). Cependant, leur impact peut varier forte-
ment du fait de nombreux facteurs : les caractéristiques propres à chaque bassin ver-
sant (climat, topographie, géologie…) ; les caractéristiques propres à chaque ouvrage 
et les processus hydrologiques les affectant ; le nombre d’ouvrages et leur agence-
ment en réseau ; la connexion entre chaque ouvrage et le cours d’eau ; et le mode 
de gestion (taux et période de prélèvement, soutien d’étiage37…). Il est donc néces-
saire de prendre en considération tous ces facteurs lors de l’évaluation des impacts 
hydrologiques des stockages artificiels. Ces impacts seront propres aux spécificités 
de chaque territoire et dépendront aussi grandement des usages auxquels chaque 
stockage vise à répondre (prévention des inondations, soutien d’étiage, irrigation, ali-
mentation en eau potable, production d’électricité…) — un même ouvrage pouvant 
d’ailleurs contribuer à plusieurs usages. De plus amples informations sont fournies 
pour les stockages de type « retenues collinaires » et « réserves de substitution », au 
chapitre 7 « Solutions techniques et technologiques », en fin d’ouvrage.

37. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/soutien-detiage. 

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/soutien-detiage
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Les usages de l’eau

Les prélèvements d’eau ont pour but de répondre à de nombreux usages anthropiques, 
tels que la production d’eau potable, les usages agricoles et industriels, ou encore la 
production d’énergie (refroidissement des centrales électriques ou production hydroé-
lectrique) (SDES, 2023 ; Arambourou et al. 2025). Ne nécessitant pas de prélèvements 
à proprement parler, un certain nombre d’activités en lien avec la ressource en eau 
— comme la baignade, les sports nautiques, ou la pêche — constituent également 
un autre type d’usage de l’eau appelé « usages récréatifs ». Bien que ce type d’usage 
n’impacte pas nécessairement la ressource d’un point de vue quantitatif, il peut être 
très fortement impacté par les conséquences des autres usages de l’eau. En 2019, à 
l’échelle nationale, 49 % des 31 milliards de mètres cubes prélevés sont imputables 
au secteur énergétique, tandis que 16 % servent à l’alimentation des canaux de navi-
gation (à partir des eaux de surface dans les deux cas)38. La part restante des prélè-
vements, répartie de manière égale entre les eaux de surface et les eaux souterraines, 
est destinée à la production d’eau potable (17 % des prélèvements), à l’agriculture 
(10 % des prélèvements, principalement pour l’irrigation) et aux autres activités éco-
nomiques, principalement industrielles (8 % des prélèvements). Cependant, l’origine 
(surface ou souterrain) des prélèvements est très variable en fonction des territoires et 
des usages de l’eau : elle peut être exclusivement souterraine sur certains territoires 
et certains usages, et exclusivement superficielle sur d’autres. De la même manière, 
la proportion d’eau prélevée pour chacun de ces usages est également très variable 
en fonction des territoires (fig. 3.4).

	❚ La BNPE et les incertitudes sur les prélèvements  
et les usages de l’eau

En France, il existe encore des incertitudes significatives concernant les prélèvements 
d’eau. En effet, les proportions rapportées précédemment ne tiennent compte que des 
données de prélèvement (volumes prélevés mesurés ou estimés) soumises à décla-
ration auprès des agences de l’Eau par les usagers assujettis à une redevance pour 
prélèvement. Ces prélèvements d’eau, recensés via la Banque nationale des prélè-
vements quantitatifs en eau (BNPE)39 de l’Office français de la biodiversité (OFB), ne 
concernent ainsi que les volumes supérieurs à 10 000 m3 d’eau par an (ou 7 000 m3 
en zones de répartition des eaux [ZRE], c’est-à-dire des zones de tension sur la res-
source en eau40).

38. https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/economie/l-utilisation-des-ressources-naturelles-
ressources/article/les-prelevements-d-eau-douce-par-usages-et-par-ressources (consulté le 18/08/2025). 
39. https://bnpe.eaufrance.fr (consulté le 18/08/2025).
40. https://www.lesagencesdeleau.fr/ressources/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre (consulté le 
18/08/2025).

https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/economie/l-utilisation-des-ressources-naturelles-ressources/article/les-prelevements-d-eau-douce-par-usages-et-par-ressources
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/economie/l-utilisation-des-ressources-naturelles-ressources/article/les-prelevements-d-eau-douce-par-usages-et-par-ressources
https://bnpe.eaufrance.fr
https://www.lesagencesdeleau.fr/ressources/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre
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Figure 3.4. Prélèvements et consommation (en millions de m3) d’eau  
douce par bassin hydrographique en France (moyenne 2010-2020). 

Source des données : BNPE ; EDF ; Sispea / Traitement : SDES, 2023.
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En revanche, un certain nombre de prélèvements ne sont pas connus : les prélève-
ments illégaux non déclarés bien qu’ils soient supérieurs au seuil de déclaration  ; 
les prélèvements déclarés, mais de manière sous-estimée (la déclaration pouvant être 
une estimation, ce phénomène n’est pas nécessairement malhonnête) ; les prélève-
ments légaux non recensés, qui sont simplement inférieurs au seuil de déclaration 
pour apparaître dans les données (c’est notamment le cas des nombreux prélèvements 
par des particuliers à l’échelle nationale). Si, pris individuellement, chacun de ces pré-
lèvements peut sembler anecdotique, il convient néanmoins de se poser la question 
de leur effet cumulé qui est certainement non négligeable dans certains bassins ver-
sants et à certaines périodes de l’année. À titre d’exemple, selon de récentes esti-
mations, les forages domestiques représenteraient ainsi près de 1 % (~ 310 millions 
de mètres cubes) des volumes totaux prélevés annuellement pour tous les usages 
anthropiques (Arambourrou et al., 2024) — soit près de 3 % des prélèvements en ne 
prenant en compte que l’eau potable, l’agriculture et l’industrie.

Ces grandes catégories de prélèvements déclarés peuvent également masquer des dif-
férences d’usages. Par exemple, les prélèvements déclarés pour l’alimentation en eau 
potable (AEP) incluent bien entendu les usages domestiques (c’est-à-dire les besoins 
en eau du quotidien pour boire, se laver, cuisiner…), mais peuvent aussi inclure cer-
tains usages industriels (pour le rinçage de produits manufacturés, le lavage des ate-
liers…) et agricoles (pour l’abreuvement du bétail, le lavage des bâtiments d’élevage…) 
raccordés au réseau d’eau potable. L’alimentation en eau potable inclut par ailleurs 
les besoins en eau des collectivités (établissements scolaires, restauration collective, 
infrastructures sportives, centres techniques, défense contre les incendies…) et du 
secteur tertiaire (hôtellerie, restauration, commerces, campings, bureaux…). Au sein 
de cette catégorie « eau potable », il est ainsi difficile de distinguer clairement les 
différentes catégories d’usagers (notamment par rapport à l’eau domestique). Dans 
les travaux les plus récents s’intéressant à cette question, il a été estimé qu’environ 
20 % des volumes d’eau déclarés en tant qu’usage « eau potable » correspondraient 
à des usages non domestiques (Arambourrou et al., 2024).

Ensuite, la BNPE recense les usages relatifs à l’industrie et aux activités économiques 
non raccordés au réseau d’eau potable (c’est-à-dire issus de prélèvements privés 
dans les eaux souterraines ou de surface). Cependant, cette catégorie englobe en 
fait tous les usages économiques hors irrigation et énergie et il est très difficile d’y 
faire la distinction entre chaque usage (pouvant concerner à la fois des industries, la 
production de neige de culture, des usages agricoles liés à l’abreuvement du bétail 
ou le nettoyage des équipements…). Malgré ces incertitudes, il est néanmoins vrai-
semblable que la majorité de ces prélèvements vise généralement à répondre à des 
usages industriels sur la plupart des territoires.

Concernant les usages déclarés « Irrigation », il n’y a en revanche pas de confusion 
possible, cette catégorie recensant uniquement l’irrigation agricole. Il serait cepen-
dant généralement nécessaire d’inclure également une partie des usages déclarés en 
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catégories « Eau potable » et « Industrie et activités économiques » pour obtenir la 
totalité des usages agricoles déclarés sur un territoire. Enfin, les données disponibles 
dans la BNPE étant déclarées à l’échelle annuelle, elles ne permettent pas d’identifier 
des tensions saisonnières. Par exemple, en période de tension sur la ressource, cer-
taines exploitations agricoles se reportent sur le réseau d’eau potable lorsque leurs 
forages domestiques ne sont plus suffisants — augmentant donc de façon notable 
la demande en eau au sein de réseaux n’étant pas forcément dimensionnés pour ces 
besoins. Il est donc important de garder à l’esprit les limites intrinsèques à ces don-
nées lorsqu’elles sont mobilisées à l’échelle d’un territoire — en particulier, le fait 
qu’elles sous-estiment généralement la part agricole des prélèvements.

	❚ La différence entre prélèvement d’eau et consommation d’eau

Il est important de faire la distinction entre eau prélevée et eau consommée en fonction 
des différents usages (fig. 3.5). En effet, une partie de l’eau prélevée peut être restituée 
au milieu naturel après certains usages, tandis que l’eau consommée correspond à la 
partie de l’eau prélevée n’ayant pas pu être restituée (on parle alors de prélèvements 
nets). Si cette proportion d’eau restituée au milieu naturel est relativement élevée 
dans le cas de l’eau potable, de la production d’énergie ou d’usages industriels, elle 
est en revanche beaucoup plus faible dans le cas d’usages agricoles — il s’agit prin-
cipalement d’eau pour l’irrigation, qui est captée par les plantes cultivées et ensuite 
transpirée dans l’atmosphère. C’est cette raison qui explique qu’à l’échelle nationale, 
même si l’agriculture n’est pas l’activité recensant les plus importants prélèvements 

Figure 3.5. Différence entre eau prélevée et eau consommée. 

Source : © Water Family, adapté de Vandecasteele et al. (2014) et d’Arambourrou et al. (2024).
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bruts d’eau, elle l’est en termes de consommation (prélèvements nets) : pour 2020 
(chiffres les plus récents), elle représentait ainsi 62 % du total, devant l’eau potable 
(14 %) — incluant eau domestique (12 %), secteur tertiaire (1 %) et loisirs (1 %) —, le 
refroidissement des centrales électriques (14 %), les usages industriels (9 %), et l’ali-
mentation des canaux (1 %) (Arambourrou et al., 2024). Cette répartition est néan-
moins variable selon les bassins hydrographiques (voir fig. 3.4) : entre 2010 et 2020, 
l’eau consommée était attribuée majoritairement à l’agriculture dans les bassins Adour-
Garonne (81 % du total d’eau consommée), Loire-Bretagne (60 %) et Rhône-Méditerranée 
(57 %) ; à l’eau potable, en Artois-Picardie (55 %) et en Seine-Normandie (51 %) ; et à 
la production d’électricité, en Rhin-Meuse (35 %) (SDES, 2023).

	❚ Usages de l’eau et dégradation de la qualité de l’eau

Bien que cet ouvrage n’aborde qu’à la marge cet enjeu, il est nécessaire de mentionner 
brièvement l’aspect qualitatif de l’eau restituée. En effet, même si certains usages per-
mettent la restitution d’une bonne partie de l’eau prélevée dans le milieu naturel, des 
polluants peuvent persister dans les rejets, rendant cette eau inutilisable pour les éco-
systèmes ou impropre à d’autres usages en aval. Autre forme de pollution, l’eau peut 
être enrichie en éléments nutritifs (phosphore, azote…), conduisant à un phénomène 
d’eutrophisation du milieu et à un développement excessif de plantes et algues qui 
vont provoquer une asphyxie des écosystèmes (Smith et al., 1999 ; Bouwman et al., 
2002). Certains usages —  comme le refroidissement des centrales électriques  — 
peuvent également être responsables d’une dégradation de la qualité de l’eau sur le 
plan de sa température, du fait de rejets d’eaux plus chaudes. La température de l’eau 
et le courant étant deux facteurs très importants pour la survie des écosystèmes aqua-
tiques, un réchauffement des eaux de surface peut impacter significativement la vie 
aquatique des cours d’eau (Allan et Castillo, 2007) — en particulier si l’on considère 
que cette augmentation peut de même entraîner une baisse d’oxygénation de l’eau 
ainsi qu’une eutrophisation du milieu (toutes deux liées à la température de l’eau). 
Aussi, même si d’un point de vue quantitatif les volumes d’eau peuvent être consé-
quents, une dégradation de la qualité de l’eau peut également entraîner une raréfac-
tion des ressources en eau douce disponibles (c’est-à-dire utilisables). Il apparaît ainsi 
que tout prélèvement, indépendamment de la part restituée ou non au milieu, aura 
nécessairement des effets sur les usages en aval et sur les écosystèmes.

	❚ Impacts spatiaux et temporels des prélèvements  
et des usages de l’eau

Outre les aspects quantitatifs et qualitatifs évoqués précédemment, il est également 
important de mentionner des effets d’un point de vue spatial —  l’eau étant parfois 
restituée dans un milieu différent du milieu d’origine (par exemple lorsque des prélè-
vements dans les eaux souterraines sont restitués en surface) — et temporel, du fait 
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d’un décalage (pouvant être de l’ordre de plusieurs mois) dans le temps de restitution, 
comme dans le cas de retenues. Certains prélèvements peuvent aussi être restitués sur 
d’autres bassins versants, modifiant ainsi les limites des bassins versants qui ne sont 
alors plus nécessairement «  topographiques », voire directement en mer (en cas de 
territoires littoraux), conduisant donc à une perte nette d’eau pour le bassin émetteur.

	❚ Le cas particulier de la gestion du manteau neigeux

Certains territoires présentent la particularité d’avoir des usages de l’eau liés aux acti-
vités économiques de montagne (stations de ski). La gestion du manteau neigeux, 
en particulier le damage et la production de neige de culture (c’est-à-dire la produc-
tion artificielle de neige sur les pistes de ski avant et pendant la saison de ski), est 
ainsi devenue une activité courante dans de nombreux bassins versants montagneux 
(Steiger et al., 2019). Cet usage assez singulier — pouvant être comptabilisé en eau 
potable ou en usages industriels (suivant qu’il utilise de l’eau potable ou qu’il soit 
issu de prélèvements non raccordés à l’eau potable) — mérite de s’y attarder du fait 
de la place qu’il a prise ces dernières années dans les espaces publics et médiatiques. 
Au premier abord, et comme le mettent en avant les partisans du tourisme de ski, son 
effet pourrait sembler neutre, dans la mesure où l’eau n’est « qu’empruntée » afin 
d’augmenter le manteau neigeux en hiver, puis est restituée pour le ruissellement et 
l’infiltration au moment de la fonte des neiges. Cependant, l’utilisation de quantités 
importantes d’eau pour l’enneigement est de plus en plus décriée du fait de la pres-
sion que cet usage pourrait exercer sur les bassins versants de montagne.

Néanmoins, malgré les problèmes soulevés, très peu d’études se sont jusqu’à présent 
penchées sur l’influence de cette gestion du manteau neigeux, et en particulier de la pro-
duction de neige de culture, sur le cycle hydrologique (à l’échelle locale ou régionale). 
Des études pionnières sur ce sujet avaient été menées au Colorado (États-Unis) à la fin 
des années 1980 (Eisel et al., 1988) et avaient mis en avant des pertes significatives du 
fait de phénomènes d’évaporation et de sublimation atmosphérique, survenant à deux 
niveaux différents. Tout d’abord, une perte « initiale » de l’ordre de 10 % du volume d’eau 
utilisée serait inhérente au processus de production de neige de culture en lui-même (au 
niveau du canon à neige), survenant lors de la solidification des gouttelettes de glace 
en sphères de glace. Cette estimation fut corroborée par des études plus récentes à 
l’échelle européenne (Spandre et al., 2016 et 2017 ; Grünewald et Wolfsperger, 2019). 
Une perte « ultérieure » pourrait ensuite survenir du fait d’autres phénomènes d’éva-
poration et de sublimation affectant (de la même manière que la neige « naturelle ») la 
neige de culture une fois celle-ci déposée sur les pistes de ski. Dans le cas de l’étude 
au Colorado, la perte totale (en cumulant cette perte « ultérieure » aux 10 % de perte 
« initiale ») recouvrait de 13 à 37 % de l’eau utilisée (Eisel et al., 1990). Cependant, ses 
auteurs avaient également clairement indiqué que leurs résultats ne pouvaient être trans-
posés sur d’autres territoires du fait que ces pertes sont très dépendantes des condi-
tions locales (température atmosphérique lors du processus de fabrication de la neige 
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de culture, températures et précipitations pendant l’hiver sur ce domaine skiable, carac-
téristiques du bassin versant…). Au début des années 2000, une autre étude portant 
sur deux autres domaines skiables américains enregistrait une perte totale de l’ordre 
de 3 à 4 % — rapportée au volume de précipitations annuelles cette fois-ci (Wemple 
et al., 2007) — ce qui n’est pas totalement anecdotique.

Tout récemment, une étude s’est penchée sur cette question dans le cas de la station 
de ski savoyarde de La Plagne à l’aide de simulations numériques (c’est-à-dire à l’aide 
d’une approche de modélisation) (Morin et al., 2023). Cette étude montre ainsi qu’à 
part la perte « initiale » de 10 % de l’eau utilisée inhérente au processus de fabrication 
de neige de culture, dans la situation prévalant dans les Alpes françaises du Nord, il y 
a peu ou pas de perte supplémentaire d’eau. Rapporté aux précipitations à l’échelle 
annuelle, cela représenterait ainsi une perte estimée des ressources en eau de l’ordre 
de 1 à 2 % (la quantité d’eau utilisée pour la production de neige de culture représen-
tant une fraction de 10 à 20 % des précipitations annuelles totales, ce qui, à nouveau, 
est loin d’être anecdotique). Cette faible perte ultérieure au processus de fabrication 
de la neige de culture s’explique du fait que, dans le cas de La Plagne, les pistes de ski 
couvrent seulement 10 % de la surface des bassins versants où la station est située, 
et que les équipements d’enneigement ne couvrent que 40 % de la surface des pistes.

En plus de cet impact hydrologique limité (mais pas nul pour autant) à l’échelle 
annuelle, les auteurs soulignent un impact à l’échelle saisonnière, notamment du fait 
du damage, qui élimine pratiquement la fonte des neiges en hiver, décalant ainsi le 
début de la fonte des neiges. Il en résulte un flux de fonte plus faible (de l’ordre de 
10 à 20 %) pendant la période hivernale (réduisant donc les débits des cours d’eau), 
compensé par des quantités plus importantes par la suite. Le problème est que, dans 
les zones de montagne, la majorité des précipitations hivernales se produisant sous 
forme de neige, les eaux de surface et les eaux souterraines sont donc tributaires de 
la fonte du manteau neigeux pour se reconstituer. Cette gestion anthropique du man-
teau neigeux intervient ainsi à un moment de l’année où le débit des cours d’eau est 
généralement faible (en particulier si la production de neige de culture vise à répondre 
à un déficit de chutes de neige). De telles variations saisonnières peuvent par consé-
quent créer de fortes tensions sur la ressource en eau, en particulier mises en paral-
lèle avec la demande en eau potable qui est généralement la plus importante durant 
la période hivernale afin de répondre aux besoins liés au tourisme de ski lui-même. 
Ce problème peut d’ailleurs être encore plus exacerbé si la production de neige de 
culture est effectuée à partir de prélèvements directs dans les cours d’eau ou les 
nappes (contrairement à des prélèvements dans un stockage artificiel, qui présente 
également ses inconvénients). De plus, ces différents usages doivent également être 
mis en balance avec la vulnérabilité des écosystèmes durant cette période de l’année.

Quoi qu’il en soit, cette étude, malgré ses limites que les auteurs rappellent bien (l’ap-
proche de modélisation utilisée notamment), permet d’apporter quelques éclairages 
concernant l’impact hydrologique de la production de neige de culture. Il en ressort 
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que, malgré des impacts avérés, cette pression anthropique conduit principalement à 
un changement modéré dans la formation de la couverture neigeuse et des processus 
de fonte des neiges, jouant, par exemple, un rôle moins important que l’influence du 
changement climatique futur sur l’hydrologie des montagnes. Ce résultat invite ainsi 
à contraster la comparaison qui est parfois faite de cet usage avec l’irrigation agricole 
(Steiger et al., 2019), dont la consommation nette d’eau (du fait de l’évapotranspira-
tion) reste sans commune mesure avec ce qui est rapporté ici. De plus, si la produc-
tion de neige de culture a également souvent recours à des stockages artificiels (par 
exemple des retenues collinaires), la perte par évaporation de ces ouvrages est bien 
plus faible en zone de montagne qu’en zone de plaine (du fait de températures plus 
froides). Cette conclusion ne prend cependant pas en compte l’ensemble des autres 
problèmes soulevés par ce type de stockage artificiel (impacts sur la biodiversité et 
sur les paysages de montagne), pas plus que l’impact plus global du tourisme du ski 
que ce type d’usage de l’eau vise à soutenir.

Le petit cycle de l’eau

Le « petit cycle de l’eau » (comparativement au « grand cycle de l’eau », c’est-à-dire 
le cycle naturel décrit plus haut) désigne le parcours emprunté par l’eau dans le cadre 
de son usage sous forme d’eau potable — incluant les installations et le circuit mis en 
place afin de la rendre potable puis d’assurer le traitement des eaux usées.

	❚ La production de l’eau potable et son assainissement

Depuis son point de captage (dans les eaux de surface ou les eaux souterraines) 
jusqu’à son rejet dans le milieu naturel, le petit cycle de l’eau se compose de sept 
grandes étapes (fig. 3.6). Une fois prélevée dans le milieu naturel (1), l’eau brute est 
acheminée jusqu’à une station de potabilisation (2) où elle subit divers traitements 
— notamment de filtration et de désinfection (dont l’intensité dépend de la qualité 
de l’eau brute prélevée) — afin de permettre sa consommation sans risques pour la 
santé humaine. L’eau potable produite est ensuite stockée (3), puis distribuée par un 
réseau de canalisations et de branchements (4) jusqu’aux robinets des usagers. Les 
infrastructures de stockage (notamment les châteaux d’eau) permettent de disposer 
d’une réserve pour s’adapter aux variations de la demande des usagers. Elles sont 
généralement positionnées en hauteur, afin de fournir ensuite suffisamment de pres-
sion pour la distribution de l’eau. Après usage, les eaux dites « usées » — constituées 
des eaux-vannes (issues des toilettes) et des eaux ménagères (issues des lavabos, 
douches, cuisines, lave-linge…) — sont collectées (5) et transitent dans des réseaux 
d’assainissement dédiés (le « tout-à-l’égout ») vers des stations de traitement des 
eaux urbaines ou stations d’épuration (6), on parle alors d’assainissement collectif. 
Après traitement, l’eau épurée est restituée dans le milieu naturel (7), le plus souvent 
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dans les rivières ou dans la mer (en zone littorale). Dans le cas où les habitations sont 
situées à une trop grande distance d’un réseau d’assainissement collectif, elles doivent 
être équipées d’un dispositif autonome d’assainissement des eaux usées : on parle 
alors d’assainissement « non collectif » (ou individuel ou autonome).

Figure 3.6. Les grandes étapes du petit cycle de l’eau. 

Source : © Water Family, adapté de l’OFB / Matthieu Nivesse (d’après OIEau)41.

Certaines installations industrielles ou agricoles sont également raccordées au réseau 
d’eau potable et génèrent donc des eaux usées. Cependant, dans ce cas, on parle alors 
d’effluents industriels ou agricoles et leur épuration relève de la responsabilité de l’ex-
ploitant. Pour cela, il est possible de passer un contrat avec une station d’épuration 
située à proximité, ou bien de se doter d’un équipement adapté. Dans le cas où les 
eaux usées sont trop polluées pour en permettre l’épuration, elles sont envoyées en 
centre de traitement spécialisé afin d’être éliminées en tant que déchets dangereux.

À noter qu’avec le temps les réseaux vieillissent et fuient. Ainsi, en 2020, la moyenne 
pondérée du taux de fuite des réseaux d’eau potable à l’échelle nationale s’élevait 
à 20 % : pour cinq litres mis en distribution, un litre n’atteint pas le consommateur 
(Arambourrou et al., 2024). Ces pertes nécessitent cependant d’être nuancées, dans 
la mesure où, hormis la petite proportion captée puis évapotranspirée par le sol et la 

41. https://www.eaufrance.fr/leau-potable-et-lassainissement (consulté le 18/08/2025).

https://www.eaufrance.fr/leau-potable-et-lassainissement
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végétation, la grande majorité de l’eau qui fuit des réseaux vers le sol revient ensuite 
au milieu (bien que parfois dans un milieu différent) (fig. 3.7). En revanche, les fuites 
survenant sur le réseau d’assainissement peuvent être une source de pollution pour 
le milieu naturel, si elles conduisent à relâcher de trop grandes quantités d’eau non 
traitée dans l’environnement. Des fuites sur ces réseaux peuvent également avoir l’effet 
inverse lorsqu’ils ne transportent pas beaucoup d’eau : la canalisation agit alors à la 
manière d’un drain, pouvant contribuer à un assèchement des sols.

	❚ La gestion des eaux pluviales

En zone urbaine, la présence de surfaces imperméables (toitures, routes, parkings…) 
génère d’importants ruissellements lors des évènements pluvieux. Bien qu’elles ne 
soient initialement pas considérées comme des eaux usées, ces eaux dites «  plu-
viales » étaient historiquement collectées au sein des mêmes réseaux de tout-à-l’égout 
(dits « réseaux unitaires »), rejoignant ainsi le petit cycle de l’eau42. Néanmoins, cette 
méthode s’est avérée poser de nombreuses difficultés lors des fortes pluies (par 
exemple en cas d’orages), augmentant considérablement le volume d’eaux usées et 
pouvant alors dépasser les capacités de traitement des stations d’épuration. Dans ce 
cas, de l’eau non traitée peut être rejetée dans le milieu par des déversoirs d’orage 
(sortes de « soupapes de sécurité » implantées sur le réseau), générant des pollu-
tions pour les milieux récepteurs.

Afin de résoudre ce problème, en zone urbaine, les réseaux unitaires sont progressi-
vement remplacés par des réseaux dits « séparatifs », c’est-à-dire collectant les eaux 
pluviales séparément des eaux usées et évitant de surcharger les stations de traite-
ment. Néanmoins, ces eaux pluviales sont souvent chargées en polluants et déchets 
(issus du ruissellement) et ne peuvent donc pas être restituées directement dans le 
milieu naturel. Elles doivent donc, au préalable, être stockées temporairement dans 
des bassins dédiés, permettant à la majorité des particules et déchets de se déposer 
par sédimentation. À noter que, dans certains cas, les réseaux d’eaux pluviales peuvent 
également contribuer à modifier les limites des bassins versants (qui ne sont alors 
plus nécessairement topographiques) — conduisant à générer plusieurs exutoires 
(Jankowfsky et al., 2013 ; Bacot et al., 2022). Actuellement, l’objectif est donc plutôt 
de gérer autant que possible les eaux pluviales « à la parcelle », en favorisant leur 
infiltration localement plutôt que leur collecte par des réseaux.

Les changements de couverture et d’usage des sols

La conversion des terres est une autre composante majeure de la modification de 
l’environnement par les activités humaines. Les changements de couverture (forêts, 

42. https://www.eaufrance.fr/lassainissement-des-eaux-usees-domestiques (consulté le 18/08/2025).

https://www.eaufrance.fr/lassainissement-des-eaux-usees-domestiques
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cultures, prairies…) et d’usage (résidentiel, agricole, récréatif…) des sols réfèrent à 
la manière dont l’exploitation anthropique des terres émergées a évolué au cours 
du temps (Turner et al., 1995). Bien qu’ayant permis de répondre à nos besoins tou-
jours plus croissants, ces changements ont cependant significativement impacté les 
processus hydrologiques, altérant l’équilibre hydrique de la végétation et des sols, 
et affectant les flux d’eau à l’échelle continentale (précipitations, évapotranspira-
tion, infiltration, et ruissellement) (Warburton et al., 2012). Ces changements peuvent 
néanmoins légèrement différer dans leurs réponses hydrologiques suivant le type de 
végétation présent (prairies, cultures…) et les pratiques utilisées (drainage, travail 
du sol, usage de produits phytosanitaires, irrigation…). Dans ce contexte, plusieurs 
grandes catégories de changements de couverture et d’usage des sols — et leurs 
conséquences sur le cycle de l’eau — seront abordées dans les sections suivantes.

	❚ La conversion d’espaces naturels en zones urbaines et agricoles

De manière générale, la conversion d’espaces naturels en zones agricoles ou urbaines 
conduit à :

 – une diminution de l’évapotranspiration du fait d’une perte de végétation (Eshleman, 
2004) ;

 – une diminution des capacités d’infiltration des sols du fait d’une réduction de 
leur perméabilité ;

 – une augmentation du ruissellement de surface du fait d’une imperméabilisation 
des sols ou de la présence de systèmes de drainage (Costa et al., 2003) (plus de 
détails sur les drainages sont fournis dans la section suivante) ;

 – une augmentation des pics de crue (fig. 3.7) ;
 – une baisse de la qualité des eaux de surface du fait du rejet de polluants (eaux 

usées, pesticides, fertilisants…) dans les cours d’eau (Moss, 2008) ;
 – et une réduction des débits d’étiage durant les périodes sèches (du fait d’une 

diminution de la recharge des eaux souterraines) (Ogden et al., 2013). 

Cependant, malgré une littérature fournie, la manière dont les changements de cou-
verture et d’usage du sol affectent les processus hydrologiques peut également être 
plus variable (Guzha et al., 2018) : en d’autres termes, ces conséquences, bien que 
courantes, ne seront pas systématiquement valables dans tous les contextes.

Par exemple, la conversion de superficies forestières en autres catégories de couver-
ture des sols (prairies, cultures, zones urbaines…) conduit à une réduction à la fois 
de la surface foliaire et de la profondeur racinaire, ce qui réduit ainsi les capacités 
d’évapotranspiration. En parallèle, du fait d’une abondance de matière organique au 
sein de ses strates supérieures, les sols forestiers sont généralement caractérisés par 
de fortes capacités d’infiltration. Dans ces conditions, les changements de type « défo-
restation », en particulier dans les zones présentant du relief, sont souvent associés 
à une augmentation du ruissellement de surface (et donc du risque d’inondation et 



62

EAU ET TERRITOIRES

d’érosion des sols) (Guzha et al., 2015). La déforestation conduit ainsi généralement 
à une augmentation significative du débit annuel moyen des cours d’eau (Brown 
et al., 2005) — parfois couplée à une baisse des débits en période d’étiage, du fait 
d’une recharge plus faible des eaux souterraines. À l’opposé, les changements de 
type « reforestation » sont généralement présentés comme ayant la réponse hydro-
logique contraire (Farley et al., 2005). Cependant, des observations suggèrent que, 
dans certains contextes, les propriétés d’infiltration des sols peuvent être parfois 
maintenues (Eisenbies et al., 2007). Ainsi, le degré de perturbation du sol, et en par-
ticulier la mise en œuvre de mesures de conservation des sols, pourraient aussi déter-
miner une partie de la réponse hydrologique face au changement (Liu et al., 2015).

Figure 3.7. Représentation simplifiée de l’effet de l’urbanisation sur les crues : 
plus les sols sont urbanisés (et donc imperméabilisés), plus le ruissellement 
augmente, générant des pics de crue plus précoces et plus intenses. 

Source : © Water Family, adapté de Federal Interagency Stream Restoration Working Group (1998).

	❚ Les drainages

Les systèmes de drainage sont conçus pour évacuer artificiellement l’excès d’eau des 
sols, généralement pour rendre les terres plus propices à l’agriculture ou au développe-
ment urbain (Sloan et al., 2017). Ces systèmes peuvent prendre diverses formes (telles 
que des fossés, des drains souterrains et des canaux) visant toutes à accélérer les flux 
d’eau hors des sols (Holden et al., 2006). L’un des principaux impacts hydrologiques 
des drainages est ainsi la réduction de la capacité de rétention d’eau des sols, ce qui 
atténue significativement l’effet « éponge » fourni par ce stock naturel, tout en limi-
tant la recharge des nappes souterraines (Haapalehto et al., 2014). Or ces deux élé-
ments sont particulièrement importants pour permettre de tamponner les évènements 
extrêmes (pluies intenses ou sécheresses). En conséquence, pendant les périodes de 
fortes précipitations, les systèmes de drainage peuvent accélérer le ruissellement de 
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l’eau (Blann et al., 2009), augmentant ainsi le risque d’inondation en aval (Holden 
et al., 2006). À l’inverse, en période de sécheresse, les zones drainées peuvent man-
quer d’humidité suffisante (faute de soutien apporté par ces zones « éponges »), et 
donc entraîner une raréfaction de l’eau douce disponible à l’échelle du bassin versant.

Outre leurs impacts sur les activités humaines en aval, les drainages peuvent altérer 
les écosystèmes des zones humides et des tourbières, qui dépendent de conditions 
hydrologiques spécifiques. La dégradation de ces habitats peut ensuite entraîner une 
perte de biodiversité, car de nombreuses espèces végétales et animales sont adap-
tées aux conditions humides et ne peuvent pas survivre dans des environnements 
plus secs. Enfin, bien que cette thématique ne soit pas développée plus en détail 
dans cet ouvrage, il semble important de mentionner que la qualité de l’eau est éga-
lement impactée par les drainages (Skaggs et al., 1994). En effet, en augmentant la 
vitesse à laquelle l’eau s’écoule, les drainages peuvent accélérer le transfert d’élé-
ments (nutriments, polluants…) vers les eaux de surface. Cela peut ensuite fortement 
affecter la qualité de l’eau en aval — par exemple à travers des problèmes tels que 
l’eutrophisation (où une surabondance de nutriments dans l’eau provoque une pro-
lifération d’algues) —, impactant à la fois les activités humaines et la biodiversité.

	❚ L’arasement de haies

Les haies (parfois couplées à des talus) ont longtemps été utilisées en agriculture. 
Elles constituent notamment un des attributs principaux du bocage (paysage morcelé 
de petites et moyennes parcelles de prairies, cultures et bois), permettant de séparer 
les différentes parcelles. Résultant intégralement de pratiques agricoles, ce type de 
paysage (contrairement à une majorité d’impacts anthropiques discutés au sein de cet 
ouvrage) présente pourtant un certain nombre de bénéfices vis-à-vis de la ressource 
en eau. Tout d’abord, la présence de haies et talus peut permettre de rediriger une 
partie des écoulements de surface et de favoriser l’infiltration de l’eau. De plus, cette 
infiltration de l’eau est favorisée par la présence de sols plus perméables au voisi-
nage des haies (grâce à une concentration plus importante de matière organique et de 
systèmes racinaires). En conséquence, bien qu’étant le produit d’activités humaines, 
ce type de paysage agricole peut permettre d’allonger le temps de transfert de l’eau 
à l’échelle des bassins versants, ce qui accroît la recharge des eaux souterraines et 
réduit les pics de crues en aval (Ghazavi et al., 2008). De façon complémentaire, ce 
ralentissement des écoulements peut également permettre de mieux filtrer les pol-
luants et limiter l’érosion des sols (atténuant dans le même temps les phénomènes 
de coulées de boue). Il convient néanmoins de légèrement nuancer ces bénéfices qui 
peuvent être relativement variables — ces infrastructures bocagères étant surtout effi-
caces lorsque les haies et talus sont continus et positionnés perpendiculairement au 
sens des écoulements (Reulier et al., 2015).

En revanche, les actions continues de suppression des haies et talus conduites depuis la 
seconde moitié du xx

e siècle ont généralement conduit à faire disparaître les avantages 



64

EAU ET TERRITOIRES

(lorsqu’ils étaient présents) que ces infrastructures bocagères pouvaient apporter. 
Combinées aux autres conséquences du remembrement agricole (augmentation de 
la taille des parcelles, drainages, aménagement des cours d’eau… ; Roche, 1951), ces 
évolutions ont ainsi eu pour conséquence de réduire le temps de transfert de l’eau 
— conduisant à une augmentation du ruissellement de surface et une accentuation 
des risques d’inondation (Bronstert et al., 1995) et des coulées de boue à l’échelle 
des bassins versants.

	❚ Le travail du sol

Dans de nombreuses situations, les pratiques agricoles peuvent imposer des change-
ments importants dans les propriétés du sol (Bertolino et al., 2010), conduisant à une 
diminution générale de leurs qualités physiques et modifiant significativement leur équi-
libre hydrique (Scanlon et al., 2007). Le travail du sol (le labour en particulier) — dont 
l’objectif est de créer les conditions propices à la culture — est un assez bon exemple. 
Fondamentalement, il s’est développé en agriculture pour un certain nombre de bonnes 
raisons  : fournir une structure de sol appropriée pour l’établissement des plantes  ; 
contrôler l’humidité, l’aération et la température du sol ; désherber (et limiter la pré-
sence d’adventices, également appelées « mauvaises herbes ») ; et mélanger la matière 
organique (incorporer le fumier dans le sol notamment) (Asmamaw, 2017). Cependant, 
après des siècles d’utilisation (et l’émergence de techniques permettant d’aller de plus 
en plus profond), le labour s’avère responsable d’une importante dégradation des sols 
à l’échelle mondiale, notamment du fait de leur érosion (Li et al., 2007 ; Van Oost et al., 
2006 ; Vanwalleghem et al., 2010). En effet, bien qu’il s’agisse d’un phénomène initia-
lement naturel affectant toutes les terres émergées de la planète, l’érosion des sols 
(c’est-à-dire l’extraction et le transport de particules de sol par des forces érosives telles 
que l’eau) a été significativement accentuée par la mise en place de pratiques agricoles 
non durables (Montgomery, 2007). Ce phénomène se manifeste principalement par une 
perte accélérée de la couche arable (couche supérieure du sol) — affectant ainsi la fer-
tilité des sols — et le transport d’éléments nutritifs et de polluants en excès — pouvant 
entraîner une dégradation de la qualité des masses d’eau (Montanarella et al., 2016).

En plus de cela, le labour est généralement responsable d’un compactage important 
des sols (Boizard et al., 2002) pouvant provenir d’une variété de causes (Hamza et 
Anderson, 2005) — telles que l’utilisation d’engins agricoles lourds (Botta et al., 2008) 
ou encore sous l’effet de la charrue elle-même (Manichon, 2022). Modifiant la taille 
des pores et la connectivité du sol (Horn, 2003), ce compactage entraîne une diminu-
tion de l’infiltration (Vervoort et al., 2001) et de la capacité de stockage de l’eau des 
sols (Schäffer et al., 2007). En outre, le compactage peut affecter l’absorption et les 
pertes d’éléments nutritifs dans les systèmes agricoles (Lipiec et Stępniewski, 1995). En 
général, cela contribue ainsi à une augmentation du ruissellement de surface (Adekalu 
et al., 2006) et de l’érosion (Schilling et al., 2008). Lors de fortes précipitations, la 
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combinaison de ces deux effets (forte érosion des sols et ruissellement important) 
génère par ailleurs des problématiques de coulées de boue (Wicherek, 2001).

L’objectif du travail du sol est d’améliorer la structure sur les premiers centimètres, afin 
d’aérer et décompacter au maximum le sol. Néanmoins, ce sol meuble (exposé à l’air 
libre) se retrouve affecté par la pluie qui, à travers son action mécanique (impact des 
gouttes d’eau), peut venir recompacter le sol en surface et créer une couche dense et 
peu perméable (appelée « croûte de battance ») (Boiffin, 1984). Plus en profondeur, 
une autre couche peu perméable peut également se former sous la zone de passage 
de la charrue, créant ce qui est appelé une « semelle de labour » (Bowden et Jarvis, 
1985) — c’est-à-dire une couche relativement compacte de sol située juste à la base du 
labour. Au final, cette semelle de labour limite l’infiltration de l’eau plus en profondeur 
et favorise l’érosion de la couche de sol au-dessus d’elle (l’eau ruisselle depuis la sur-
face en suivant cette semelle de labour, emportant une partie des particules de sol).

Enfin, à cause de la perte de matière organique et du stress qu’il génère, le labour peut 
également dégrader significativement la biodiversité des organismes du sol indispen-
sables à sa qualité et son aération (Ponge, 2000). Notamment, l’action mécanique du 
labour — consistant à retourner le sol, c’est-à-dire à enfouir en profondeur les parties 
normalement présentes en surface — peut favoriser la formation de conditions anaé-
robiques (sans oxygène) susceptibles de nuire aux organismes ayant besoin d’oxy-
gène (les champignons du sol, par exemple). Le labour affecte de la sorte la plupart 
des organismes du sol sur le plan de l’abondance et de la diversité (Kladivko, 2001), 
bien que cet impact puisse être variable en fonction des espèces et de l’intensité du 
labour (Chan, 2001). Quoi qu’il en soit, ces conséquences biologiques sur les sols se 
traduisent également par une diminution des capacités d’infiltration au profit du ruis-
sellement et de l’érosion.

Ainsi, de manière générale, le labour a entraîné une augmentation à long terme de la 
densité du sol, bien que chaque cycle de labourage réduise temporairement la com-
paction du sol et élimine la croûte du sol pour induire des taux d’infiltration plus élevés 
(sur les premiers centimètres) (Rodrigo Comino et al., 2016). Il est néanmoins néces-
saire de souligner que, malgré tous ces constats, l’effet du labour sur les propriétés 
hydrauliques du sol ne semble pas toujours constant. Notamment, en comparant sols 
labourés et non labourés (une pratique appelée « agriculture de conservation des 
sols ») (Lipiec et al., 2006), des observations contrastées sont rapportées dans la litté-
rature scientifique concernant les capacités d’infiltration des sols (Strudley et al., 2008). 
Ces résultats contradictoires traduisent ainsi que le travail du sol n’est pas l’unique 
facteur entrant en jeu, mais doit également dépendre du contexte local, comme les 
conditions pédoclimatiques (un labour pouvant être mieux adapté à un type de sol 
qu’un autre). Enfin, l’impact du travail du sol nécessite également d’être mis en paral-
lèle avec d’autres pratiques agricoles, telles que l’usage d’intrants chimiques de syn-
thèse (produits phytosanitaires et engrais), les choix culturaux (comme les rotations)…
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	❚ L’usage de produits phytosanitaires et d’engrais de synthèse

L’agriculture fait généralement usage d’une quantité conséquente de pesticides 
(afin de protéger les cultures), ainsi que d’engrais (afin d’augmenter le rendement 
des cultures). Cependant, malgré leurs avantages certains vis-à-vis de la producti-
vité agricole, ces produits ont également des effets négatifs sur la santé des sols, en 
affectant significativement leur biodiversité (Beaumelle et al., 2023) — entraînant 
ainsi un compactage progressif qui réduit l’infiltration et la capacité de stockage de 
l’eau (Keesstra et al., 2021). Certains chercheurs ont par ailleurs mis en évidence 
que l’utilisation d’herbicides (à travers la destruction du couvert végétal qu’elle 
entraîne) rendait aussi les terres agricoles très vulnérables à l’érosion (Keesstra 
et al., 2016) — et donc au ruissellement (l’eau étant une des principales forces éro-
sives). L’utilisation de produits phytosanitaires et le travail du sol peuvent ainsi, à 
des degrés variés, générer des conséquences relativement similaires vis-à-vis des 
propriétés hydrauliques du sol (Cerdà et al., 2018) — accentuant dans les deux cas 
le ruissellement tout comme la dégradation du sol avec des taux d’érosion plus 
élevés (Cerdà et al., 2017). Ainsi, les résultats contradictoires rapportés en com-
parant diverses pratiques de labour pourraient en partie s’expliquer par le fait que 
les pratiques de « non-labour » font généralement appel à l’utilisation d’herbicides 
afin de désherber avant de semer.

Enfin, l’usage intensif de ces intrants chimiques de synthèse est également responsable 
d’une dégradation importante de la qualité des eaux superficielles et souterraines, 
accentuant encore plus la raréfaction de l’eau douce disponible dans de nombreux 
territoires. En effet, outre le ruissellement plus important associé à une infiltration 
plus faible, l’eau se retrouve souvent contaminée par les produits pulvérisés sur la 
surface et la végétation, ainsi que par des sédiments issus de l’érosion (García-Díaz 
et al., 2017). Même si certains de ces produits sont absorbés par le sol, une grande 
partie est transportée dans les eaux de ruissellement, pouvant ainsi nuire à la qua-
lité des masses d’eau en aval.

	❚ Les choix culturaux

Le choix de culture (prairie, maïs, blé, colza, tournesol…) est un autre facteur pou-
vant affecter l’hydrologie des territoires : en plus d’impacter directement le cycle de 
l’eau à travers les différents besoins en eau des plantes (et surtout leur période de 
croissance), il peut également affecter le type et la période de labour. Par exemple, 
certaines cultures du maïs, semées au printemps, peuvent laisser les sols nus 
durant la période hivernale (comparées à certaines cultures de blé, par exemple), 
alors même que c’est à cette saison que les précipitations sont généralement les 
plus importantes, accentuant de fait l’érosion des sols, les coulées de boues et limi-
tant la recharge des nappes souterraines. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’en 
France l’attribution d’aides issues de la Politique agricole commune européenne 
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(PAC 2023-2027) peut être assujettie à la mise en place d’une couverture hivernale 
des sols. Ainsi, l’impact des pratiques agricoles dépend non seulement de la charge 
appliquée (degré de compactage du sol), mais aussi de paramètres tels que le type 
de culture, les caractéristiques du sol et sa teneur en eau, ou encore la localisation 
de la parcelle dans le paysage. 

	❚ Une généralisation pas toujours possible

Bien que les impacts négatifs présentés précédemment soient bien réels et docu-
mentés, ils peuvent ne pas toujours correspondre à la situation de tous les territoires 
— cet ouvrage visant à offrir une vision d’ensemble, certains raccourcis (notamment 
agronomiques) peuvent ainsi être identifiés. Aussi, malgré tout ce qui est documenté 
dans la littérature scientifique, les conséquences hydrologiques de l’ensemble des 
changements de couverture et d’usage des sols ne peuvent pas être totalement géné-
ralisées, car elles dépendent d’un ensemble varié de cofacteurs, incluant :

 – le degré de modification de la zone naturelle initiale (par exemple en fonction de 
la méthode de déforestation) (Beschta, 1998) ; 

 – l’intensité du changement (par exemple la superficie impactée ou le type de pra-
tiques mis en place) (Bosch et Hewlett, 1982) ; 

 – le type de végétation repoussant (Swank et al., 1988) ; 
 – les conditions climatiques locales, tout particulièrement la distribution et l’am-

plitude des précipitations (Whitehead et Robinson, 1993) ; 
 – et les caractéristiques hydrogéologiques et les propriétés physiques du bassin 

versant (Bi et al., 2014), comme le type de sol et d’aquifère (profondeur, porosité, 
perméabilité), ou encore la topographie.

	❚ Le lien entre climat et changement de couverture  
et d’usage des sols

Un autre aspect important de l’impact des changements de couverture et d’usage 
des sols repose sur le lien étroit existant entre végétation, cycle de l’eau et climat. 
En effet, ces changements ont une influence majeure sur les flux biophysiques à la 
surface de la Terre (les cycles de la vapeur d’eau dans l’atmosphère notamment) 
et, en conséquence, peuvent également impacter le climat à différentes échelles 
spatiales et temporelles (Pielke et al., 2002 ; Mahmood et al., 2014 ; Salazar et al., 
2016). Tout d’abord, ces changements peuvent modifier la hauteur et la densité de 
la végétation ainsi que l’albédo de la surface terrestre (c’est-à-dire la fraction de 
rayonnement solaire reflétée) — influençant de fait les processus d’évapotranspi
ration et le partitionnement des flux de chaleur au niveau du sol (Foley et al., 2003). 
Ces modifications peuvent ensuite significativement influencer les patrons de tem-
pérature et de précipitation (Pielke et al., 2007). Par exemple, des changements 
de type « déforestation » peuvent fortement affecter le climat à l’échelle régionale 
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(Debortoli et  al., 2017) (jusqu’à plusieurs milliers de kilomètres dans le sens du 
vent ; Creed et al., 2019), jusqu’à réduire de 30 % des précipitations dans certaines 
régions (Lawrence et Vandecar, 2015 ; Spracklen et Garcia-Carreras, 2015).

De la même manière, l’agriculture peut significativement augmenter l’humidité du 
sol du fait de pratiques intensives d’irrigation (McDermid et al., 2023), ce qui peut 
affecter considérablement l’évapotranspiration et ainsi modifier le climat régionale-
ment (l’eau, une fois sous forme de vapeur, suivant le sens du vent) (Ozdogan et al., 
2010). Par exemple, certaines études ont mis en évidence que, depuis le siècle dernier, 
l’augmentation de l’irrigation (à partir d’eau souterraine) dans la région des grandes 
plaines des États-Unis avait été responsable d’une augmentation de 15 à 30 % des 
précipitations estivales dans des zones situées à plusieurs milliers de kilomètres dans 
le sens du vent (De Angelis et al., 2010). Du fait d’une modification de ces patrons 
de précipitations estivales, de telles pratiques d’irrigation intensive pourraient ainsi 
conduire à une augmentation des débits de cours d’eau situés sur d’autres bassins 
versants (Puma et Cook, 2010 ; Kustu et al., 2011) : par exemple, l’irrigation intensive 
en Inde aurait été responsable d’une augmentation des débits du fleuve Yangtsé en 
Chine (Wang-Erlandsson et al., 2018).

L’aménagement des cours d’eau

En France métropolitaine, un grand nombre de cours d’eau ont subi des aménage-
ments ayant eu des conséquences globalement positives pour la société : augmen-
tation des stocks d’eau disponibles, prévention des inondations, source d’énergie, 
transport fluvial, etc. (Hogeboom et al., 2018). Cependant, ces aménagements, qu’ils 
soient de petite ou de grande taille, ont également eu des impacts négatifs à l’échelle 
des bassins versants (Dong et al., 2019b) — leurs effets mettant parfois plusieurs 
décennies à se faire sentir.

Les grands systèmes fluviaux sont extrêmement complexes, présentant une variabi-
lité naturelle à l’échelle spatiale et temporelle. Au fil du temps, les cours d’eau réa-
gissent aux facteurs de stress naturels —  principalement le climat  — et adaptent 
leurs géométries (taille et forme des chenaux) en fonction des contraintes géolo-
giques locales (Alexander et al., 2012). Par exemple, un cours d’eau s’écoulant dans 
un canyon rocheux dispose d’une capacité limitée à ajuster sa position horizontale 
(sur de courtes périodes) comparé à un cours d’eau s’écoulant dans une large vallée 
alluviale (dont le tracé peut, en condition naturelle, évoluer chaque année). Ainsi, 
les grands cours d’eau traversent généralement une variété de paysages — avec des 
changements géologiques, climatiques et biologiques — influençant directement la 
géométrie et l’hydraulique de leurs lits mineurs et majeurs.

Les nombreux aménagements des cours d’eau se sont superposés à cette com-
plexité naturelle, souvent en parallèle d’une multitude d’autres activités d’ingénierie 



69

Les impacts anthropiques et leurs conséquences physiques sur le cycle de l’eau

(Williams et Wolman, 1984) (voir plus haut, la section « Les changements de couver-
ture et d’usage des sols »).

	❚ Les barrages et seuils

Le besoin d’approvisionnement en eau potable, d’irrigation, de prévention des inonda-
tions (régulation des débits des cours d’eau) et de production d’énergie (par exemple 
pour l’hydroélectricité ou l’utilisation des moulins) a conduit à la construction de nom-
breux ouvrages faisant obstacle à l’écoulement (Villablanca et al., 2022) — dont les 
barrages et seuils constituent les principaux retrouvés à l’échelle nationale. Malgré des 
similarités, ces deux types d’ouvrages présentent néanmoins quelques différences. Tout 
d’abord, les seuils désignent les ouvrages fixes ou mobiles (généralement de petite 
taille) construits directement dans le lit mineur des cours d’eau (c’est-à-dire l’espace 
où les écoulements s’effectuent la majeure partie du temps) (Viollet et al., 2003). Les 
barrages, de leur côté, sont des ouvrages plus hauts que les seuils, construits dans le 
lit majeur des cours d’eau (c’est-à-dire comprenant à la fois le lit mineur et l’ensemble 
des zones inondables situées de part et d’autre), barrant parfois même des vallées 
entières. De manière simplifiée, les seuils désignent ainsi des petits barrages déver-
sants utilisés historiquement afin de relever le niveau des rivières, pour permettre la 
régulation des crues ou l’alimentation de moulins.

Outre les impacts sur le cycle de l’eau à l’échelle du bassin versant liés à la créa-
tion de retenues (voir section « La création de stockages artificiels »), ces ouvrages 
modifient significativement les régimes hydrologiques (Magilligan et Nislow, 2001) et 
sédimentaires (Yang et al., 2011 ; Kondolf et al., 2014), entraînant des répercussions 
majeures sur la structure des cours d’eau (Kondolf, 1997 ; Petts et Gurnell, 2005) et 
le fonctionnement des écosystèmes en aval (Poff et Zimmerman, 2010). Notamment, 
la construction et l’exploitation de barrages génèrent des modifications des régimes 
d’écoulement à différentes échelles temporelles (de l’inondation à l’échelle inter
annuelle) (Batalla et al., 2004), ce qui se traduit, à son tour, par des effets en cas-
cade sur les processus d’érosion, de transport et de dépôt des sédiments (Brandt, 
2000 ; Lobera et al., 2016), et sur la morphologie et l’habitat des systèmes fluviaux 
(Ligon et al., 1995). Bien sûr, la nature et l’ampleur de ces effets peuvent légèrement 
varier suivant la taille relative et le fonctionnement de chaque ouvrage. Par exemple, 
les effets peuvent être différents selon que le barrage présente un régime d’éclusée 
(consistant à lâcher subitement les eaux retenues) (Batalla et al., 2021 ; Vanzo et al., 
2023) ou un régime de relargage relativement constant de l’eau. De même, des diffé-
rences peuvent être observées entre les barrages de grandes tailles et les ouvrages 
de type « seuils », bien que leurs effets cumulés (du fait de leur nombre) ne doivent 
pas être sous-estimés pour autant.

Néanmoins, quels que soient les capacités relatives et le mode de gestion des 
ouvrages, l’une des préoccupations majeures concerne la fragmentation spatiale 
qu’ils imposent au cours d’eau (Farah-Pérez et al., 2020). Ainsi, à l’heure actuelle, 
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plus de la moitié des grands systèmes fluviaux du monde sont fragmentés en raison 
d’obstacles à l’écoulement de ce type (Nilsson et al., 2005). En France métropoli-
taine, ce sont près de 103 000 de ces ouvrages qui étaient recensés en 202343, ce 
qui, rapporté aux 430 000 km de cours d’eau parcourant le pays, permet de dénom-
brer en moyenne environ un obstacle tous les 4,16 km de cours d’eau. Cette pro-
portion cache cependant de fortes disparités à l’échelle nationale : les obstacles 
sont plus présents dans les bassins versants du Centre et de l’Est que dans ceux 
du Sud et de l’Ouest du pays44.

Quoi qu’il en soit, l’effet de la fragmentation des cours d’eau se répercute à plusieurs 
niveaux. Tout d’abord, les barrages et seuils modifient l’acheminement des sédiments 
vers l’aval (Vericat et al., 2006 ; Gabbud et Lane, 2016) — étant donné qu’un pour-
centage élevé de matériaux est retenu dans les réservoirs (Brignoli et al., 2017 ; Béjar 
et  al., 2018) — générant un déséquilibre sédimentaire dans les chenaux fluviaux. 
Ensuite, la présence de ces ouvrages entraîne généralement une réduction de l’am-
pleur et de la fréquence des inondations (FitzHugh et Vogel, 2011 ; Petts et Gurnell, 
2005) qui, à son tour, a également un impact sur la dynamique sédimentaire et les 
conditions géomorphologiques (Chong et al., 2021). Cette modification des régimes 
d’écoulement affecte aussi le bilan énergétique global du système (Graf, 2006) et 
conduit généralement à une diminution des débits annuels (Piqué et al., 2016). Mais 
surtout, les barrages et les seuils sont responsables d’une dégradation des écosys-
tèmes aquatiques et de la fragmentation de leurs populations (Poff et Zimmerman, 
2010), avec des pertes de productivité, des aires de distribution réduites et des chan-
gements dans la composition des communautés de poissons (Santucci et al., 2005 ; 
Catalano et al., 2007) et d’invertébrés aquatiques (Cortes et al., 1998 ; Concepcion 
et Nelson, 1999 ; Blakely et al., 2006).

Ces répercussions écologiques s’expliquent, tout d’abord, du fait que la présence 
d’obstacles à l’écoulement (et la fragmentation qu’ils entraînent) affecte significati-
vement la continuité écologique, c’est-à-dire la capacité des espèces à se déplacer 
au sein des écosystèmes — les poissons migrateurs, en particulier, accédant diffici-
lement ou pas du tout à leurs habitats de reproduction ou de croissance. De plus, la 
modification du transport sédimentaire altère les habitats aquatiques, en les rendant 
uniformes et pauvres en substrats45. Le ralentissement des écoulements, de même 
que la réduction (ou disparition) de variabilité naturelle des débits saisonniers et 
mensuels modifient également les habitats qui, de milieux courants, deviennent len-
tiques (c’est-à-dire d’eaux calmes à renouvellement lent), imposant des ajustements 
écologiques vers des espèces plus adaptées à ce type de milieu (Ligon et al., 1995). 
Ces changements sont particulièrement marqués dans les systèmes fluviaux où les 
tendances saisonnières sont très fortes et où les écosystèmes sont adaptés à des 

43. https://chiffrecle.oieau.fr/2555 (consulté le 18/08/2025).
44. Ibid. (consulté le 30/06/2024).
45. https://www.ofb.gouv.fr/la-continuite-ecologique-des-cours-deau (consulté le 18/08/2025).

https://chiffrecle.oieau.fr/2555
https://www.ofb.gouv.fr/la-continuite-ecologique-des-cours-deau
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fluctuations hydrologiques très importantes — dans les régions méditerranéennes 
notamment (Kondolf et Batalla, 2005).

Pour finir, la présence d’obstacles à l’écoulement se traduit par des impacts sur la qua-
lité de l’eau, du fait d’un ralentissement du courant au bénéfice de zones stagnantes, 
entraînant un réchauffement (Lessard et Hayes, 2003) et une perte d’oxygénation 
de l’eau. De plus, ces changements thermiques, couplés à des changements dans 
la dynamique de transport des nutriments dans les cours d’eau, peuvent conduire à 
des phénomènes d’eutrophisation (développement d’algues) entraînant l’asphyxie 
des espèces aquatiques.

	❚ Les digues et canaux

Les digues et les canaux sont des structures hydrauliques couramment utilisées pour 
gérer les ressources en eau (Peter, 1982). Bien que regroupés ici au sein d’une même 
catégorie, ces ouvrages présentent néanmoins des différences sur le plan des fonc-
tions et des caractéristiques46. Les digues, tout d’abord, sont principalement conçues 
pour protéger les terres contre les inondations. Généralement construites en terre, 
en béton ou en matériaux composites, elles forment des barrières qui retiennent 
ou dirigent l’eau pour prévenir les dommages aux zones résidentielles, agricoles 
et industrielles. Elles peuvent également servir à créer des réservoirs pour l’appro-
visionnement en eau et l’irrigation. Situées le long des cours d’eau, des côtes ou 
autour des réservoirs d’eau, elles sont souvent linéaires et suivent le contour des 
zones à protéger. Les canaux, de leur côté, sont destinés à transporter l’eau d’un 
endroit à un autre pour divers usages tels que l’irrigation, l’approvisionnement en 
eau potable, la navigation (en lieu et place d’un cours d’eau difficilement navigable 
ou pour pallier une absence de cours d’eau) et la production d’énergie hydroélec-
trique. Ils peuvent également servir à drainer les zones marécageuses et à gérer les 
eaux pluviales. Formant des conduits artificiels, les canaux sont souvent revêtus 
de béton ou d’autres matériaux (par exemple des digues de canal) pour minimiser 
les pertes d’eau par infiltration.

Malgré leurs bénéfices pour les sociétés (navigation, irrigation, prévention des inon-
dations…), les digues et canaux génèrent des effets significatifs et variés à l’échelle 
des bassins versants (Gurnell et al., 2009). Tout d’abord, ces ouvrages sont respon-
sables de modifications des dynamiques hydrologiques, affectant notamment la distri-
bution naturellement saisonnière de l’eau et les régimes d’inondation et de sécheresse 
(Harvey et al., 2011). Par exemple, ils réduisent significativement le rôle tampon des 
plaines inondables — pourtant indispensables à l’équilibre hydrologique des bassins 
versants (Tockner et al., 2010). De plus, en limitant nettement les débits de déborde-
ment lors des crues, ils sont généralement responsables d’un dépôt plus important 

46. https://www.ecologie.gouv.fr/ouvrages-hydrauliques-barrages-et-digues (consulté le 18/08/2025).

https://www.ecologie.gouv.fr/ouvrages-hydrauliques-barrages-et-digues
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de sédiments et de matières organiques dans les plaines inondables, ayant pour effet 
d’élever leur niveau et de les assécher (Hohensinner et al., 2004).

Ensuite, les digues et canaux impactent fortement la dynamique morphologique des 
cours d’eau — par exemple lorsqu’un tronçon de rivière sinueux (c’est-à-dire avec 
méandres) ou en tresse (c’est-à-dire présentant de nombreux chenaux formant des 
divisions ou connexions entre ces bras) (Wiederkehr et al., 2008) est transformé en 
un chenal droit et uniforme (voir plus loin, fig. 3.8). En France, du fait de ces amé-
nagements, la longueur totale des tronçons de rivières formant ce type de profil en 
tresse aurait ainsi diminué de 70 % (Schmutz et Sendzimir, 2018) — ne se retrou-
vant actuellement plus que sur des tronçons de certaines rivières (par exemple de 
la Loire, de l’Allier, de la Durance, de la Drôme ou du Var). Le fait de concentrer les 
écoulements dans des chenaux plus étroits (afin de gagner des espaces agricoles 
ou urbains) augmente significativement la vitesse d’écoulement de l’eau et la capa-
cité de transport des sédiments (réduisant de fait leur dépôt), ce qui se traduit sou-
vent par une incision (érosion) du lit des rivières (Schmutz et Sendzimir, 2018). En 
plus du processus d’endiguement et de canalisation, la principale cause d’amplifi-
cation de la dégradation du lit est liée à la rectification du chenal. Néanmoins, cet 
aspect sera discuté plus en détail dans la section suivante, « Le recalibrage et la 
rectification des cours d’eau ». 

Ces modifications des dynamiques hydromorphologiques se traduisent, à leur tour, 
par une réduction de la complexité et de la diversité des habitats aquatiques au 
profit de rivières de plus en plus uniformes (Lau et al., 2006). Ces changements 
affectent ensuite significativement la biodiversité, avec des impacts notables sur 
les communautés de poissons et d’invertébrés​​ aquatiques (Maaß et al., 2021), de 
même que sur les communautés terrestres. Enfin, la multiplication de canaux peut 
également être responsable de pertes nettes pour certains bassins versants, l’eau 
étant transportée ailleurs. Ces pertes sont en plus aggravées du fait d’une aug-
mentation de l’évaporation (estimée entre 3 mm/j et 5 mm/j en période estivale en 
France) (Schmitt, 2013 ; Malaterre et al., 2013), réduisant de fait encore plus la dis-
ponibilité de l’eau à l’échelle du bassin versant. Néanmoins, cette perte par éva-
poration est bien plus faible que dans le cas des stockages artificiels : en prenant 
l’hypothèse basse d’un niveau d’évaporation de 3 mm/j pendant les 90 jours les 
plus chauds de l’année, l’impact des canaux (c’est-à-dire s’ajoutant à l’évaporation 
qu’aurait subie l’eau dans sa rivière d’origine) a récemment été estimé à 0,3 % à 
l’échelle nationale (Arambourrou et al., 2024).

	❚ Le recalibrage et la rectification des cours d’eau

Utilisés depuis longtemps, le recalibrage et la rectification sont deux opérations 
d’ingénierie visant à transformer le tracé naturel des cours d’eau en formes simples 
(chenaux plus droits et uniformes) (Wolf et al., 2021). Les opérations de recalibrage 
visent à modifier la forme du lit des cours d’eau (élargissement, creusement, etc.) 
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(Schmutz et Sendzimir, 2018), tandis que les opérations de rectification visent à artifi-
ciellement linéariser le tracé naturellement sinueux (avec méandre) de certains cours 
d’eau (fig. 3.8). S’inscrivant au sein d’un processus général de canalisation de l’eau 
pour mieux la contrôler (modification du tracé de la rivière, ajustement des débits, 
stabilisation des berges…), ces opérations visent à répondre à divers enjeux, tels que 
la prévention des inondations, le gain d’espaces agricoles et urbains, ou encore la 
réduction de l’érosion des berges (Florsheim et al., 2011 ; Anim et al., 2018). Pouvant 
être mises en place préalablement à la création de digues et canaux, elles peuvent 
également intervenir de manière indépendante, dans le simple but d’amplifier la capa-
cité d’écoulement du chenal (Brookes, 1988).

Cependant, le recalibrage et la rectification sont aussi identifiés comme les princi-
pales causes (couplées aux autres aménagements discutés précédemment) de la 
modification des dynamiques hydrologiques et morphologiques des cours d’eau 
(Stefanidis et al., 2020). En particulier, la rectification est la cause majeure d’ampli-
fication de la dégradation du lit des cours d’eau (processus d’autant plus aggravé si 

Figure 3.8. Représentation simplifiée des différences de réponse 
hydrologique entre un cours d’eau naturel et un cours d’eau ayant subi 
divers aménagements (rectification, recalibrage, urbanisation…). 

 
Source : © Water Family, adapté d’une figure de source inconnue.



74

EAU ET TERRITOIRES

ce même lit a également subi des opérations de recalibrage). Ainsi, dans les rivières 
initialement sinueuses, où le nouveau tracé est beaucoup plus court et plus abrupt, 
la puissance du cours d’eau augmente considérablement et le lit de la rivière peut 
s’inciser de plusieurs mètres en l’espace d’un an ou de plusieurs années (Kesel, 
2003 ; Knighton, 2014). Ces conséquences peuvent d’ailleurs s’étendre bien au-delà 
des tronçons de rivière rectifiés — le processus d’incision du lit empiétant géné-
ralement progressivement vers l’amont et finissant par affecter de grandes parties 
d’un système fluvial (Simon, 1989). Les matériaux mobilisés sont ensuite trans-
portés vers l’aval aussi loin que le permet la puissance du cours d’eau, générant 
le dépôt d’importants volumes de sédiments juste en aval des tronçons rectifiés 
(Schmutz et Sendzimir, 2018).

La rectification et le recalibrage des cours d’eau ont également pour conséquence d’ac-
célérer le temps de transfert de l’eau à l’échelle des bassins versants, réduisant par 
là même la capacité de l’eau à s’infiltrer pour recharger les nappes et amplifiant les 
risques d’inondation (puis d’étiage sévère) en aval. Ces effets peuvent par exemple 
être illustrés à partir de la figure 3.8. En fonctionnement naturel, le cours d’eau pré-
sente un profil sinueux avec de nombreux méandres (fig. 3.8-1). Lors d’évènements de 
précipitation, le cours d’eau en crue déborde dans les plaines inondables adjacentes 
(son lit majeur), permettant ainsi de tamponner le flux d’eau en aval et favorisant la 
recharge des nappes d’eau souterraines (fig. 3.8-2). Ces crues permettent également 
de faire évoluer le tracé naturel du cours d’eau dans le temps en créant de nouveaux 
méandres (fig. 3.8-3), un phénomène favorisant la biodiversité.

La réponse hydrologique est significativement modifiée si ce cours d’eau subit des 
opérations de rectification (fig. 3.8-4), particulièrement si ces aménagements sont 
combinés à des changements de couverture et d’usage des sols (urbanisation du 
lit majeur dans ce cas) (fig. 3.8-5). À ce moment-là, en cas de fortes précipitations, 
l’écoulement de l’eau est beaucoup plus rapide, générant un pic de crue bien plus 
rapide et important en aval, lui-même aggravé par la présence de sols imperméabi-
lisés (fig. 3.8-6). Cette eau évacuée aussi rapidement réduit également fortement la 
quantité qui rechargeait les nappes souterraines lors d’évènements de crues, ce qui 
se traduira par une plus grande vulnérabilité aux épisodes de sécheresse.

Enfin, la complexité des chenaux étant connue pour favoriser la biodiversité et le fonc-
tionnement des écosystèmes dans les systèmes fluviaux (Elosegi et al., 2010), le reca-
librage et la rectification des cours d’eau (à travers leurs effets sur les dynamiques 
hydromorphologiques) ont également des impacts significatifs sur la biodiversité. 
L’homogénéisation des profils de rivières conduit ainsi à une homogénéisation de ses 
habitats et donc, par effet domino, à une perte de la diversité des espèces. En modi-
fiant les régimes de débit, ces opérations peuvent également affecter les cycles de 
vie des espèces aquatiques, altérant, par exemple, les zones de frai (c’est-à-dire de 
reproduction) des poissons et d’autres habitats critiques.
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Le changement climatique

Les précédentes sections ont mis en lumière que le cycle de l’eau était déjà forte-
ment altéré par l’ensemble des pressions anthropiques sur les territoires. Dans ce 
contexte, le changement climatique apparaît comme une pression additionnelle 
venant exacerber un ensemble de problèmes déjà existants (une grosse goutte d’eau 
venant faire déborder un vase déjà relativement plein). Bien qu’une partie des effets 
du changement climatique soit d’ores et déjà perceptible, l’impact de celui-ci est 
donc principalement à attendre. Malgré les multiples incertitudes existantes (incer-
titudes sur les trajectoires socio-économiques d’émissions de gaz à effet de serre 
à l’échelle mondiale, sur les conséquences de ces émissions sur le climat, sur le 
choix des modèles numériques à disposition…) (Évin et al., 2024), les simulations et 
observations suggèrent que le changement climatique entraînera des changements 
prononcés sur l’hydrologie (Sauquet et al., 2025), impactant les territoires à la fois 
directement et indirectement.

	❚ Les effets directs du changement climatique sur le cycle de l’eau

En France, de nombreuses études ont été conduites afin de mieux anticiper les 
effets du changement climatique sur les ressources en eau. À l’échelle nationale, 
le projet Explore2 (2021-2024), notamment, est l’un des plus récents permettant de 
dresser un état des lieux de la vulnérabilité à venir (Marson et al., 2024)47. Un tra-
vail complémentaire de Météo-France (notamment basé sur Explore2 ; Soubeyroux 
et al., 2024 et 2025) fournit des informations sur l’évolution du climat attendu en 
France selon la Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au chan-
gement climatique (Tracc) — correspondant à une trajectoire à + 4 °C pour la France 
en 210048. Dans ce contexte, cette section vise à proposer une synthèse des résul-
tats de ces différents travaux.

L’évolution des températures

Dans la continuité des observations historiques, il apparaît que le climat évolue vers 
une augmentation continue des températures jusqu’à la fin du siècle (Soubeyroux 
et  al., 2024)49. Ce réchauffement, d’autant plus marqué dans la partie sud de la 
France, devrait survenir en toutes saisons (avec une intensité encore plus forte durant 
la période estivale). Dans ce contexte, une année aussi chaude que 2022 serait une 
année exceptionnellement fraîche à l’horizon 2100 (Soubeyroux et al., 2025). Ainsi, 
même sans évolution des précipitations, cette augmentation des températures en 

47. https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau (consulté le 
18/08/2025).
48. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/trajectoire-rechauffement-reference-ladaptation-
changement-climatique-tracc (consulté le 18/08/2025).
49. https://www.inrae.fr/sites/default/files/projetexplore2-synthese.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/trajectoire-rechauffement-reference-ladaptation-changement-climatique-tracc
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/trajectoire-rechauffement-reference-ladaptation-changement-climatique-tracc
https://www.inrae.fr/sites/default/files/projetexplore2-synthese.pdf
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toutes saisons accentuera nécessairement les flux d’évapotranspiration, réduisant 
donc quoi qu’il arrive les précipitations efficaces — c’est-à-dire l’eau disponible dans 
les territoires. De plus, cette augmentation des températures réduira considérable-
ment le stockage transitoire des précipitations sous forme de manteau neigeux. Pour 
finir, il est attendu une augmentation des extrêmes de température (nombre de jours 
de très forte chaleur et température des journées les plus chaudes) (Soubeyroux 
et al., 2025). Ainsi, à l’échelle nationale, le nombre annuel de jours de très forte cha-
leur (température maximale dépassant 35 °C) pourrait être multiplié par dix en com-
paraison avec la période de référence (1976-2005) : il pourrait s’étaler de mi-mai à fin 
septembre et durer jusqu’à deux mois en continu. Également, dès 2050, des tempé-
ratures supérieures à 40 °C (extrêmement rares au xx

e siècle) pourraient se produire 
tous les ans et des records de chaleur pourraient atteindre localement jusqu’à 50 °C.

L’évolution des précipitations

Le changement climatique se traduit par ailleurs par une altération des régimes de 
précipitation (quantité, forme et patron saisonnier) (Soubeyroux et al., 2024), condui-
sant à une augmentation de l’occurrence et de l’intensité des phénomènes météoro-
logiques extrêmes (des sécheresses plus longues et plus fréquentes entrecoupées 
d’évènements pluvieux plus intenses) (IPCC, 2021). Il convient néanmoins de men-
tionner que, comparativement à l’évolution des températures, cette évolution des pré-
cipitations reste sujette à plus d’incertitudes, en particulier concernant la partie nord 
de la France. En revanche, les projections semblent converger sur une baisse marquée 
des précipitations sur la partie sud (en particulier autour de la Méditerranée) (Jacob 
et al., 2014). Il a également été rapporté que la pluviométrie pourrait présenter une 
variabilité plus marquée entre hiver et été : une hausse probable des précipitations 
durant la période hivernale (principalement dans la partie nord, mais également légè-
rement dans la partie sud) couplée à une forte baisse durant la période estivale (sur 
tous les territoires, mais encore plus dans la partie sud)50. Cette variabilité pourrait 
aussi être marquée d’une année à l’autre, c’est-à-dire qu’il pourrait y avoir des alter-
nances d’années très sèches et d’années très humides (à l’image de la situation vécue 
en 2022, puis en 2024). En d’autres termes, les hivers humides (avec des cumuls qui 
dépassent largement les records actuels) et les étés secs (avec des déficits beaucoup 
plus importants que ceux observés jusqu’à présent) pourraient dominer, mais cer-
tains étés humides et hivers secs pourront toujours exister.

L’évolution de la recharge des eaux souterraines

La distribution, la période et la quantité de précipitations, ainsi que les taux d’évapo
transpiration et les caractéristiques de fonte des neiges, sont des facteurs influençant 
directement la recharge des eaux souterraines (Sandström, 1995). Ainsi, il est attendu 

50. https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau (consulté le 
18/08/2025).

https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau
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que le changement climatique affecte fortement les eaux souterraines à travers des 
altérations dans la période et l’amplitude de la recharge (Liu, 2011 ; Kløve et al., 2014) 
— un processus qui impacterait directement les niveaux de nappes à l’échelle annuelle 
et saisonnière (Venencio et García, 2011 ; Ng et al., 2010). Cependant, les variations 
de recharge des eaux souterraines seront vraisemblablement différentes en fonction 
des régions. Par exemple, les projections suggèrent une diminution générale de la 
recharge dans le sud de l’Europe (accentuant encore plus le déficit hydrique de ces 
régions), tandis que le nord de l’Europe pourrait voir une augmentation de la recharge 
hivernale (Hiscock et al., 2012). Si l’on se base sur les résultats du projet Explore2, ce 
contraste semble également correspondre à la possible situation de la France d’ici la 
fin du siècle — une augmentation de la recharge dans la partie nord et est du pays 
et une diminution dans la partie sud. L’impact de cette altération de la recharge sur 
les niveaux de nappes sera néanmoins assez variable suivant les contextes hydro-
géologiques (c’est-à-dire suivant les capacités de stockage et d’écoulement propres 
à chaque aquifère). Notamment, la réponse à cette nouvelle variabilité climatique 
sera certainement plus visible sur les nappes libres (tout particulièrement les nappes 
de petite taille)100 que sur des nappes captives (souvent profondes) de plus grande 
taille (Sophocleous, 2002 ; Lee et al., 2006). Au final, le temps de résidence relati-
vement long de l’eau dans le milieu souterrain atténuera certainement temporaire-
ment les effets du changement climatique sur certains aquifères (Chen et al., 2004 ; 
Havril et al., 2018).

L’évolution des débits des cours d’eau

Les changements des régimes de précipitations et de températures affectent forte-
ment les débits des cours d’eau sous l’altération combinée du ruissellement de sur-
face, de l’évapotranspiration, de la recharge des eaux souterraines et de l’apport 
d’eau par la fonte des neiges (Patterson et al., 2013). Cependant, ces changements 
auront certainement un impact différent en fonction des territoires et de la période de 
l’année (Colmet-Daage et al., 2018). De manière générale, en France métropolitaine, 
les débits hivernaux pourraient augmenter sur la partie nord et est du pays (soule-
vant des inquiétudes vis-à-vis des problématiques d’inondation) (Blöschl et al., 2019), 
alors qu’ils devraient diminuer sur la partie sud (et en particulier dans le quart sud-
ouest, avec de possibles diminutions de l’ordre de 20 à 50 %)51. Une augmentation 
des débits hivernaux est également attendue pour les cours d’eau de montagne — 
résultat de la réduction progressive du manteau neigeux.

En période estivale, il est globalement attendu que les débits diminuent sur l’ensemble 
du territoire national : de l’ordre de 12 à 30 % en moyenne52, mais parfois jusqu’à plus 
de 50 %, en particulier dans le sud-ouest de la France (d’autant plus que ces pro-

51. https://www.inrae.fr/sites/default/files/projetexplore2-synthese.pdf (consulté le 18/08/2025).
52. https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau (consulté le 
18/08/2025).

https://www.inrae.fr/sites/default/files/projetexplore2-synthese.pdf
https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau
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jections, issues du projet Explore2, ne prennent pas en compte les autres pressions 
anthropiques sur la ressource en eau, telles que prélèvements d’eau, urbanisation…). 
De plus, les assèchements de cours d’eau en tête de bassin versant devraient égale-
ment progresser dans la majorité des régions et seront plus précoces et plus longs. 
En zones de montagne, cette diminution des débits estivaux est particulièrement 
marquée, résultat de la fonte plus précoce (ou de la disparition totale) du manteau 
neigeux qui avait pour intérêt d’offrir un stockage transitoire aux précipitations (trans-
férant une partie du flux hivernal sur le printemps et l’été) (Berghuijs et al., 2014).  
En conséquence, ces impacts sur les débits devraient se traduire par des changements 
marqués dans les régimes hydrologiques, avec une augmentation du régime « plu-
vial très contrasté » (lié à la diminution des débits d’étiage) et une très forte dispari-
tion des régimes « nival » et « pluvio-nival »53.

L’évolution de l’humidité du sol

L’évapotranspiration, la quantité de précipitations et la recharge des eaux souter-
raines sont également des flux affectant fortement l’humidité du sol. Leur altération 
sous l’effet du changement climatique aura ainsi des conséquences marquées sur ce 
stock naturel — en accentuant les sécheresses des sols (ou sécheresses agricoles) sur 
tous les territoires et de manière encore plus marquée sur la partie sud de la France 
(Soubeyroux et al., 2025). En particulier, il est attendu une augmentation de la récur-
rence et de l’intensité de ce type d’évènement, notamment à travers un allongement 
des périodes de sécheresse des sols — de l’ordre d’un mois dans la partie nord de 
la France et de deux mois dans la partie sud. Des évènements tels que la sécheresse 
vécue en 2022 deviendraient ainsi relativement fréquents en été et en automne — 
certains évènements pouvant également s’étaler sur plusieurs années consécutives. 
Cette accentuation de la sécheresse des sols impactera ainsi fortement la végétation 
au sein des zones agricoles et des écosystèmes naturels.

	❚ Les effets indirects du changement climatique sur le cycle de l’eau

Le changement climatique risque aussi d’accentuer indirectement les pressions sur le 
cycle hydrologique à travers la manière dont les activités humaines vont répondre à 
ce changement des conditions environnementales. Par exemple, sous un climat plus 
chaud, les rendements des cultures seront réduits dans de nombreuses régions du 
monde (Turner et Gardner, 2015). En réponse, il est très probable que les superficies 
cultivées ainsi que les prélèvements en eau soient significativement augmentés, afin 
de soutenir la production alimentaire et les besoins en eau pour l’irrigation et la pro-
duction d’eau potable (Wada et al., 2013 ; Haddeland et al., 2014 ; Schewe et al., 
2014). Une analyse globale des effets du changement climatique sur les besoins en 
irrigation avait d’ailleurs suggéré que les deux tiers des surfaces irriguées en 1995 

53. https://www.seminaire-explore2-lifeeauclimat.oieau.fr/programme.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.seminaire-explore2-lifeeauclimat.oieau.fr/programme.html
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seraient sujettes à une augmentation de leurs besoins en eau à l’horizon 2070 (Döll, 
2002). Un tel usage intensif de l’irrigation (en particulier à partir d’eau souterraine) 
aura donc un effet significatif sur le cycle hydrologique.

Même en l’absence d’expansion des superficies cultivées et de l’irrigation, le chan-
gement des conditions climatiques entraînera certainement une modification signifi-
cative des pratiques agricoles et des endroits où des cultures spécifiques pourraient 
être cultivées, affectant de fait la structure des paysages agricoles existant actuelle-
ment (couverture des sols et sols). Les vignes sont un très bon exemple de culture 
qui sera très impactée par ces changements (Hayhoe et al., 2004), leur production 
risquant de diminuer drastiquement dans certaines régions actuellement viticoles 
(Hannah et al., 2013). Ainsi, en même temps que les conditions climatiques évoluent, 
il est très probable que les vignobles se déplacent vers des climats plus modérés à des 
altitudes ou latitudes plus élevées. Cet exemple est également valable pour de nom-
breuses autres plantes cultivées (blé, orge…), de même que pour tout ce qui touche 
au domaine de la sylviculture (« culture » d’arbres pour la production de bois). Afin 
de satisfaire une production future, des espèces provenant de régions plus au sud 
(plus adaptées à des conditions sèches) sont d’ores et déjà introduites dans les forêts 
françaises, modifiant de fait la structure et la composition des écosystèmes forestiers 
endémiques (France 3, 2020). Au final, il a même été suggéré que les effets indirects 
du changement climatique, à travers ces changements dans les usages de l’eau et 
des sols, pourraient surpasser ses effets directs (Taylor et al., 2013). Bien que moins 
sensibles aux effets directs du changement climatique, les nappes captives profondes 
seront en revanche particulièrement vulnérables aux effets indirects d’une augmen-
tation des prélèvements afin de satisfaire les besoins actuels et futurs sous un climat 
changeant (Treidel et al., 2012).

Les interactions entre pressions climatiques et anthropiques

Les prélèvements d’eau, les changements de couverture des sols, l’aménagement des 
cours d’eau et le changement climatique peuvent également affecter le cycle hydro-
logique à travers un ensemble d’interactions — c’est-à-dire que la réponse hydro
logique au changement climatique pourrait être amplifiée ou atténuée en fonction 
de différents usages de l’eau et des sols. Par exemple, l’urbanisation peut entraîner 
une augmentation des besoins en eau (Taylor et Tindimugaya, 2012), couplée à des 
effets sur les eaux de surface et les eaux souterraines, tandis que la reforestation 
peut augmenter la recharge des nappes (Chaves et al., 2012), ce qui peut atténuer 
certains effets du changement climatique. Les altérations dans le cycle hydrologique 
du fait du climat ou de changements de couverture des sols peuvent également 
affecter significativement la qualité de l’eau (surface ou souterraine). Par exemple, 
des modifications de pratiques agricoles en réponse à des modifications du climat 
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(pouvant également favoriser le développement de ravageurs de cultures) pourraient 
influencer l’usage de produits phytosanitaires et donc augmenter le risque de conta-
minations des cours d’eau et des eaux souterraines (Bloomfield et al., 2006 ; Noyes 
et al., 2009). Une réduction de la recharge des nappes, couplée à une augmentation 
des prélèvements d’eau, peut également exacerber la baisse du niveau des eaux sou-
terraines, pouvant augmenter le risque de contamination à partir d’intrusion d’eau 
marine salée dans les aquifères côtiers (Werner et al., 2013). Enfin, la pollution des 
cours d’eau peut aussi être renforcée du fait d’une augmentation des phénomènes 
d’inondations, tandis qu’une réduction des débits d’étiage peut conduire à une aug-
mentation de la concentration des polluants (Hrdinka et al., 2012). Ces interactions 
seront néanmoins autant de pistes à considérer permettant possiblement l’adapta-
tion des territoires (voir Partie 2, « Identifier des leviers d’action pour les territoires »).
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4. Les conséquences sociales 
des pressions climatiques 
et anthropiques

Outre les conséquences physiques générées par les activités humaines sur le cycle de 
l’eau, celles-ci peuvent également avoir d’importantes conséquences pour les sociétés 
elles-mêmes. En effet, le système naturel (dont la taille, les ressources et les capa-
cités d’absorption sont finies) ne dispose pas de capacités infinies pour soutenir les 
activités humaines. Le concept de capacité de charge (c’est-à-dire une limite au-delà 
de laquelle les ressources d’un environnement donné ne peuvent se maintenir sur le 
long terme) est utilisé depuis longtemps déjà dans les modèles écologiques de dyna-
mique des populations naturelles (Verhulst, 1838 et 1845). Cependant, l’application de 
ce concept à la population humaine a été relativement controversée. Des croyances 
fortes, telles que l’immensité des ressources de la Terre, l’intelligence humaine infinie 
et les progrès technologiques, ou la nécessité absolue de la croissance, ont conduit 
à l’idée que les sociétés se seraient émancipées des forces écologiques contrôlant 
toute population naturelle (Fressoz et Bonneuil, 2017).

Pourtant, le « jour du dépassement » (Earth overshoot day en anglais)54 — une date 
illustrative à partir de laquelle l’humanité est supposée avoir dépassé la capacité 
annuelle de la Terre à régénérer les ressources naturelles consommées et absorber les 
déchets produits55 — nous rappelle chaque année que nos sociétés sont sur une trajec-
toire non durable. En 2025, cette date a été atteinte le 24 juillet (contre le 29 décembre 
en 1970). Bien que cette approche ait été critiquée, les preuves empiriques concernant 
l’épuisement des ressources et la pollution de l’environnement montrent clairement 
que les activités humaines se sont développées au-delà de la capacité de charge de la 
Terre. Ce constat est également étayé à travers l’approche des « limites planétaires » 
(planetary boundaries en anglais) (Rockström et al., 2009 ; Steffen et al., 2015), dont 
le but est de délimiter des seuils à ne pas dépasser à l’échelle mondiale pour que l’hu-
manité puisse vivre durablement dans un écosystème sûr. Cette approche identifie et 
quantifie les limites planétaires de la pression anthropique sur neuf systèmes et pro-
cessus biophysiques qui régulent l’état et la résilience du système naturel. En 2023, 
l’humanité avait dépassé les limites de six systèmes à l’échelle mondiale (Richardson 
et al., 2023) — et en particulier les limites relatives aux usages de l’eau (eau douce 
et humidité du sol ; Wang-Erlandsson et al., 2022), aux changements de couverture 
et d’usage des sols, et au changement climatique.

54. https://overshoot.footprintnetwork.org (consulté le 18/08/2025).
55. https://www.footprintnetwork.org (consulté le 18/08/2025).

https://overshoot.footprintnetwork.org
https://www.footprintnetwork.org
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Sans entrer plus en détail dans le débat concernant ces différentes approches, il est 
certain que la consommation de ressources et la production de déchets et d’émissions 
au-delà du taux de renouvellement et d’absorption d’un système donné dépassent sa 
capacité de charge. Jusqu’à présent, nos sociétés modernes ont pu croître bien au-delà 
de la capacité de charge de la Terre en utilisant des ressources non renouvelables, 
telles que les combustibles et les eaux souterraines fossiles (Konikow et Kendy, 2005). 
Cependant, le dépassement indéfini de cette capacité de charge conduit nécessairement 
à des trajectoires non durables (Motesharrei et al., 2016) — pouvant à terme générer 
d’importantes conséquences sur les sociétés humaines (Meadows et al., 1972). Bien 
que l’objectif ne soit pas ici de se focaliser sur cet aspect, il apparaît malgré tout impor-
tant d’évoquer brièvement ces conséquences sociales, pouvant s’appliquer aussi bien 
à l’échelle globale qu’à des échelles plus locales de territoires particuliers.

Les conséquences sociales du changement climatique

Parmi les conséquences les plus attendues — dans un premier temps pour le chan-
gement climatique seul — nous pouvons noter : des déplacements géographiques et 
économiques (Mueller et al., 2014) ; des migrations forcées (McLeman et Smit, 2006) ; 
un accroissement des inégalités (Islam et Winkel, 2017) ; la destruction d’infrastruc-
tures (Forzieri et al., 2018) ; une baisse des rendements agricoles menaçant la sécu-
rité alimentaire mondiale (Lobell et al., 2008 ; Fedoroff et al., 2010 ; Wheeler et Von 
Braun, 2013) ; une augmentation des conflits (Reuveny, 2007 ; Abel et al., 2019) ; et 
une augmentation de la propagation de maladies ou d’autres conséquences pour la 
santé humaine (IPCC, 2022a). À titre d’exemple, une étude récente a suggéré que, d’ici 
2070, un tiers de la population mondiale pourrait vivre dans des zones où les tempé-
ratures annuelles moyennes sont supérieures à 29 °C, ce qui n’est actuellement le cas 
que pour 0,8 % de la surface terrestre, principalement dans le Sahara (Xu et al., 2020). 
En d’autres termes, au cours des 40 prochaines années, plus de trois milliards de per-
sonnes pourraient se retrouver privées des conditions climatiques qui ont permis à 
l’humanité de prospérer au cours des derniers millénaires — ce qui se traduirait très 
certainement par un cumul des conséquences listées plus haut.

Cependant, ces conséquences sociales sont loin de toucher uniquement des pays 
lointains  : même au sein de pays développés, les phénomènes météorologiques 
extrêmes observés ces dernières années (tempêtes, vagues de chaleur, incendies, 
sécheresses et inondations) ont déjà eu des conséquences importantes sur la santé 
humaine56, l’économie57, les infrastructures, l’eau, l’alimentation et la sécurité (USGCRP, 

56. https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/08/12/plus-de-47-000-personnes-sont-mortes-de-la-
chaleur-en-europe-en-2023_6278347_3244.html (consulté le 18/08/2025).
57. https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/bilan-de-conjoncture-2022-entre-secheresse-precoce-et-
marches-destabilises-a7953.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/08/12/plus-de-47-000-personnes-sont-mortes-de-la-chaleur-en-europe-en-2023_6278347_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/08/12/plus-de-47-000-personnes-sont-mortes-de-la-chaleur-en-europe-en-2023_6278347_3244.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/bilan-de-conjoncture-2022-entre-secheresse-precoce-et-marches-destabilises-a7953.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/bilan-de-conjoncture-2022-entre-secheresse-precoce-et-marches-destabilises-a7953.html
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2018). En France, par exemple, l’augmentation des températures et de la variabilité 
des précipitations peut également générer des problèmes en lien avec la composi-
tion des sols. Les sols argileux, en particulier, changent de volume et de consistance 
selon leur teneur en eau : humides, ils gonflent, et desséchés, ils se rétractent (Jones  
et  al., 2020). Ces variations lentes suffisent à endommager les structures légères 
comme les maisons et les routes qui reposent dessus. Or, ce phénomène (couramment 
nommé « retrait-gonflement des argiles »58) a tendance à s’accentuer sous l’effet du 
changement climatique (Hadji et al., 2014), générant un important problème pour de 
nombreuses infrastructures à l’échelle nationale59. Il convient toutefois de noter que 
l’ensemble des territoires n’est pas concerné par ce risque : cela ne concerne que les 
régions présentant des sols argileux60.

La production agricole (et sylvicole) française sera également fortement impactée par 
les évolutions hydroclimatiques, en particulier dans la partie sud du pays (Zaka, 2025). 
La récurrence de températures extrêmes (dépassant les 40 °C et allant même jusqu’à 
50 °C localement), sur de longues périodes, heurterait l’agriculture à des limites bio-
logiques qu’il semble compliqué de repousser. En effet, au-delà d’une certaine tem-
pérature, irrigation ou non, le rendement de nombreuses cultures estivales serait 
fortement réduit (voire proche de zéro)  : cela concernerait par exemple le maïs, le 
tournesol, le soja, certaines cultures maraîchères… L’augmentation de ces tempéra-
tures extrêmes présente ainsi un risque important de troubles économiques majeurs 
pour la profession agricole — sans compter le risque que cela pose sur le plan de la 
souveraineté alimentaire. Pour finir, en plus de leurs conséquences sur la santé et 
l’économie, les successions de sécheresses et de canicules poussent également cer-
taines populations à migrer vers d’autres régions (comme la Bretagne) — un phéno-
mène déjà en cours et qui pourrait être amené à s’amplifier grandement à l’avenir61.

Les conséquences sociales des autres pressions anthropiques

De nombreuses autres pressions anthropiques sont également responsables de consé-
quences sociales similaires — le changement climatique ne représentant qu’une 
pression additionnelle sur une planète déjà fortement impactée par d’autres boule-
versements environnementaux. Par exemple, le déclin continu de la biodiversité met 

58. https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/risques/les-mouvements-de-terrain-et-les-erosions-
cotieres-ressources/article/retrait-gonflement-des-sols-argileux-plus-de-4-millions-de-maisons (consulté le 
18/08/2025).
59. https://www.cerema.fr/fr/actualites/phenomene-retrait-gonflement-sols-argileux-rga-definitions (consulté 
le 18/08/2025).
60. https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/nouveau-zonage-dexposition-au-retrait-
gonflement-des-argiles-plus-de-104-millions-de-maisons (consulté le 18/08/2025).
61. https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/canicule-la-bretagne-va-t-elle-devenir-un-refuge-pour-
migrants-climatiques-2564308.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/risques/les-mouvements-de-terrain-et-les-erosions-cotieres-ressources/article/retrait-gonflement-des-sols-argileux-plus-de-4-millions-de-maisons
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/risques/les-mouvements-de-terrain-et-les-erosions-cotieres-ressources/article/retrait-gonflement-des-sols-argileux-plus-de-4-millions-de-maisons
https://www.cerema.fr/fr/actualites/phenomene-retrait-gonflement-sols-argileux-rga-definitions
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/nouveau-zonage-dexposition-au-retrait-gonflement-des-argiles-plus-de-104-millions-de-maisons
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/nouveau-zonage-dexposition-au-retrait-gonflement-des-argiles-plus-de-104-millions-de-maisons
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/canicule-la-bretagne-va-t-elle-devenir-un-refuge-pour-migrants-climatiques-2564308.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/canicule-la-bretagne-va-t-elle-devenir-un-refuge-pour-migrants-climatiques-2564308.html
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aussi gravement en danger les économies, la sécurité de l’approvisionnement alimen-
taire mondial et les moyens de subsistance de millions de personnes (IPBES, 2018 ; 
FAO, 2019). Nos sociétés ont souvent tendance à négliger les services rendus par le 
système naturel (fertilité des sols, approvisionnement et purification de l’air et de l’eau, 
pollinisation, régulation de l’atmosphère…) dont elles dépendent et que l’on nomme 
« services écosystémiques » (MEA, 2003). En effet, outre sa valeur intrinsèque, le sys-
tème naturel est essentiel au maintien des activités humaines, fournissant à la fois 
des matières premières (air, nutriments, matériaux, énergie) et absorbant les déchets.

Dans le cadre d’une vision très anthropocentrique et économique de la nature, le 
bénéfice (financier) de ces services a été notamment débattu depuis une cinquan-
taine d’années (Westman, 1977). Bien que l’approche soit très discutable (il est dif-
ficile, voire impossible, de donner une réelle valeur à ces services), le bénéfice de 
17 services écosystémiques avait été estimé entre 125 000 et 145 000 milliards de 
dollars à l’échelle mondiale (Costanza et al., 2014). Quel que soit le bénéfice réel de 
ces services, selon un récent rapport des Nations unies, « si la dégradation du sys-
tème naturel et les pressions sur les ressources mondiales en eau se poursuivent au 
rythme actuel, 45 % du produit intérieur brut mondial et 40 % de la production céré-
alière mondiale seront menacés d’ici à 2050 » (WWAP, 2019). Il est donc certain que 
la perte de ces services — sous l’effet des pressions climatiques et anthropiques — 
entraînera des conséquences (économiques, mais pas uniquement) significatives pour 
les sociétés. À la lumière de la récente pandémie de COVID-19, l’émergence de mala-
dies infectieuses pourrait être une autre conséquence de la dégradation du système 
naturel sur les sociétés humaines (Jones et al., 2008 ; Morand, 2016 ; WWF, 2020).

Parmi de nombreux travaux, il peut être intéressant de mentionner la publication, 
il y a déjà plus de 50 ans, du rapport « Les limites de la croissance » (The limits to 
growth en anglais) commandé par le Club de Rome (Meadows et al., 1972). Ce travail 
de prospective mondiale — l’un des premiers du genre — était basé sur des simula-
tions informatiques émergentes utilisant World3, un modèle de dynamique des sys-
tèmes qui simulait les interactions entre la population, la croissance industrielle, 
la production alimentaire et les limites des écosystèmes de la Terre dans différents 
scénarios. Les résultats de ces simulations étaient particulièrement inquiétants : si 
l’humanité poursuivait sa croissance sans tenir compte des coûts environnementaux 
et sociaux, la société mondiale connaîtrait un effondrement des conditions écono-
miques, sociales et environnementales au milieu du xxi

e siècle. Ces tendances ont 
été précisées et confirmées par deux mises à jour de ces modèles, publiées en 1992 
et 2004. En outre, malgré les nombreuses critiques formulées à l’encontre du modèle 
utilisé (sa simplicité en particulier), il a été constaté que les données empiriques 
observées jusqu’à maintenant (donc depuis 50 ans) semblaient suivre relativement 
bien le scénario business-as-usual de 1972 (Turner, 2008  ; Herrington, 2021) —  
un scénario dans lequel la population mondiale déclinait à partir de la décennie 2030-
2040 après un effondrement de l’économie globale. Qu’il s’avère précis ou non, ce 
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genre d’étude prospective peut laisser songeur sur l’avenir, en particulier en consi-
dérant qu’à l’époque les effets du changement climatique ne faisaient pas partie des 
pressions prises en compte.

Vers un effet cumulé des pressions climatiques et anthropiques

Tous ces impacts soulignent la vulnérabilité des sociétés humaines face à ces risques 
qui vont survenir de manière cumulée à l’avenir (Mora et al., 2018). Par exemple, bien 
avant les premiers effets du changement climatique, presque toutes les composantes 
du cycle hydrologique étaient déjà impactées par les activités humaines (Wagener 
et al., 2010). Alors que le changement climatique réduira la disponibilité de l’eau, 
l’augmentation de la consommation d’eau dans les villes densément peuplées et les 
pratiques agricoles affecteront davantage la quantité et la qualité de l’eau douce. 
Par conséquent, de nombreuses personnes risquent d’être confrontées à la fois à 
une réduction de la disponibilité de l’eau et à une augmentation de la fréquence et 
de l’ampleur des inondations (Di Baldassarre et al., 2009), ce qui risque également 
d’accentuer les baisses de rendement agricole et leurs conséquences sur la sécurité 
alimentaire locale comme mondiale.

À titre d’exemple, l’Europe de l’Ouest (comme de nombreuses autres régions du 
monde) a été confrontée ces dernières années de manière répétée à des inonda-
tions catastrophiques (Allemagne et Belgique en 202162,63, France en 2023-202564,65, 
Espagne en 202466...), générant un bilan humain lourd (des centaines de morts, des 
déplacements de populations…) et d’importantes pertes économiques. Bien que ces 
catastrophes soient en partie accentuées par l’intensification des évènements météo-
rologiques extrêmes (sous l’effet du changement climatique), les autres pressions 
anthropiques — et en particulier l’aménagement du territoire (urbanisation, pratiques 
agricoles…) — ont grandement contribué à exacerber les conséquences physiques et 
humaines qui en ont découlé.

62. https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/08/24/les-inondations-de-juillet-en-allemagne-et-en-
belgique-sont-bien-liees-au-rechauffement-climatique_6092170_3244.html (consulté le 18/08/2025).
63. https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/inondations-catastrophiques-en-
allemagne-et-belgique (consulté le 18/08/2025).
64. https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-dans-le-pas-de-calais-les-records-de-
novembre-ont-ete-battus_6282630.html (consulté le 18/08/2025).
65. https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-en-ardeche-jamais-on-a-connu-une-
catastrophe-d-une-telle-ampleur-reagit-le-president-du-conseil-departemental_6845132.html. 
66. https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/11/01/inondations-en-espagne-sortir-du-cycle-de-la-
sideration-a-l-oubli_6370756_3232.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/08/24/les-inondations-de-juillet-en-allemagne-et-en-belgique-sont-bien-liees-au-rechauffement-climatique_6092170_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/08/24/les-inondations-de-juillet-en-allemagne-et-en-belgique-sont-bien-liees-au-rechauffement-climatique_6092170_3244.html
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/inondations-catastrophiques-en-allemagne-et-belgique
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/inondations-catastrophiques-en-allemagne-et-belgique
https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-dans-le-pas-de-calais-les-records-de-novembre-ont-ete-battus_6282630.html
https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-dans-le-pas-de-calais-les-records-de-novembre-ont-ete-battus_6282630.html
https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-en-ardeche-jamais-on-a-connu-une-catastrophe-d-une-telle-ampleur-reagit-le-president-du-conseil-departemental_6845132.html
https://www.francetvinfo.fr/meteo/inondations/inondations-en-ardeche-jamais-on-a-connu-une-catastrophe-d-une-telle-ampleur-reagit-le-president-du-conseil-departemental_6845132.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/11/01/inondations-en-espagne-sortir-du-cycle-de-la-sideration-a-l-oubli_6370756_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/11/01/inondations-en-espagne-sortir-du-cycle-de-la-sideration-a-l-oubli_6370756_3232.html


Partie 2
Identifier des leviers d’action 
pour les territoires

Rendre nos territoires plus résilients est une nécessité au regard des nombreux impacts 
que les activités humaines font porter sur le cycle hydrologique, et en particulier dans 
une perspective d’adaptation face au changement climatique. Pour répondre à ce défi, 
la majorité des leviers d’action existent déjà localement. Leur identification néces-
site cependant de bien comprendre quels sont les facteurs ayant conduit à la situa-
tion actuelle et sur lesquels il sera possible d’agir. Identifier les facteurs humains à la 
base des bouleversements environnementaux est néanmoins un processus complexe, 
car résultant de l’entremêlement de facteurs qui interviennent à différentes échelles.

De manière synthétique, tous les facteurs responsables de ces pressions pourraient 
être reliés à une cause majeure : la consommation excessive et toujours croissante de 
l’humanité. Selon certains travaux scientifiques, cette consommation humaine totale 
— et ses impacts sur l’environnement — pourrait se résumer au produit de la popu-
lation, de la consommation par habitant (richesse, mode de vie) et de la technologie 
(cf. l’équation IPAT en anglais, pour Impact = Population × Affluence × Technologie) 
(Ehrlich et Holdren, 1971 et 1972). Ajoutés à cela, le patrimoine culturel, les struc-
tures de gouvernance, les politiques et les institutions, le contexte économique ou 
les attitudes sociales sont également d’autres facteurs de changement (Shove, 2010). 
Parfois, les facteurs locaux jouent un rôle prédominant, de sorte que les changements 
observés à plus grande échelle peuvent être le résultat de la somme des changements 
locaux. En revanche, lorsqu’un ensemble de changements observés à l’échelle locale 
est similaire, il est probable qu’ils soient induits par des facteurs intervenant à une 
plus grande échelle (politiques, économiques…). En outre, ces facteurs varient égale-
ment en fonction de l’impact considéré : par exemple, l’expansion urbaine peut avoir 
des causes différentes de celles à la base des pratiques agricoles.

Dans ce contexte, cette deuxième partie vise ainsi à mieux comprendre ces différents 
facteurs et à identifier un ensemble de leviers d’action locaux à disposition pour les 
territoires — regroupés ici au sein de trois grandes catégories :

 – solutions sociales et politiques ; 
 – solutions fondées sur la nature ; 
 – et solutions techniques et technologiques. 
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Il est important de garder à l’esprit que la liste de leviers proposée n’a nullement 
vocation à être exhaustive ni universelle. En effet, il n’existe pas de solution unique 
pouvant être appliquée partout : une solution donnée sur un territoire ne sera pas 
forcément adaptée à un autre. L’objectif est donc uniquement de lister une partie 
des leviers d’action locaux retrouvés dans la littérature, leur mise en œuvre devant 
ensuite être décidée en fonction du contexte local. De plus, alors que ces catégories 
de solutions sont parfois mises en opposition, il semblerait au contraire judicieux de 
les envisager en complémentarité — imposant une forme d’innovation territoriale afin 
de sortir de visions binaires simplistes. En d’autres termes, c’est à travers une diver-
sité de solutions, propres à chaque territoire, que naîtront les possibilités d’adapta-
tion. Cette combinaison de leviers d’action locaux est d’ailleurs déjà mobilisée par 
un certain nombre de territoires, comme (parmi bien d’autres) à l’échelle du bassin 
versant de la Vienne67.

67. https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Guide-adaptation-chgt-
climatique_web-150dpi.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Guide-adaptation-chgt-climatique_web-150dpi.pdf
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Guide-adaptation-chgt-climatique_web-150dpi.pdf
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5. Solutions sociales 
et politiques

Cette catégorie regroupe un ensemble de solutions s’appuyant sur des changements 
d’organisation au niveau social et politique, principalement dans le but d’agir sur les 
comportements afin de réduire autant que possible les pressions sur l’eau et les sols. 
Face à la raréfaction de la ressource en eau, une réduction des prélèvements (dimi-
nution des besoins) est notamment une des premières mesures à mettre en avant — 
un constat également partagé par la Cour des comptes qui, dans un rapport publié 
en juillet 202368, indique qu’«  une stratégie déterminée de réduction des prélève-
ments d’eau et d’utilisation raisonnée de la ressource est seule susceptible d’ap-
porter une solution de long terme ». Dans un objectif de rendre les territoires plus 
résilients, cet ensemble de solutions sociales et politiques est donc à considérer en 
priorité (avant d’envisager d’autres catégories) — les leviers proposés étant égale-
ment souvent un prérequis à la mise en œuvre d’autres solutions (en particulier les 
solutions fondées sur la nature).

Utiliser et faire respecter le cadre législatif et réglementaire

Les activités humaines sont en partie régies par un cadre législatif et réglementaire 
(lois, réglementation…) qui vise à poser les règles fondamentales organisant la vie de la 
société. À la fois défini par les différentes structures de gouvernance et les institutions, 
ce cadre est également là pour structurer la gouvernance et les institutions en elles-
mêmes, ainsi que pour fournir de nombreux outils de gestion (voir section suivante).

Le cadre législatif, tout d’abord, désigne ainsi l’ensemble des textes « de loi » votés 
par le Parlement (Assemblée nationale et Sénat) et promulgués par le président de la 
République. À titre d’exemple, en France, la Loi sur l’eau de 196469 a instauré le prin-
cipe d’une gestion de l’eau par grands bassins versants (les bassins hydrographiques 
rattachés aux grands fleuves français). Cette loi est également à l’origine de la création 
des agences de l’Eau (voir section suivante). Par la suite, la Loi sur l’eau de 199270 a 
permis d’organiser la planification dans ce domaine à travers l’élaboration des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) pour chacun des bassins 

68. https://www.ccomptes.fr/system/files/2023-07/20230717-gestion-quantitative-de-l-eau.pdf (consulté le 
18/08/2025).
69. Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution.
70. Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau.

https://www.ccomptes.fr/system/files/2023-07/20230717-gestion-quantitative-de-l-eau.pdf
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hydrographiques. Cette loi a également établi une obligation de déclaration et de 
demande d’autorisation pour les projets pouvant avoir un impact sur les ressources 
en eau. Plus récemment, la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (Lema) de 200671 
(correspondant à la transposition en droit français d’une directive européenne) dicte 
une importante partie de la gestion actuelle de l’eau en France.

Le cadre réglementaire, quant à lui, désigne l’ensemble des textes élaborés par le pou-
voir exécutif (c’est-à-dire élaborés par les ministres et signés par le Premier ministre 
ou le président de la République) pour préciser l’application des lois votées par le 
Parlement. Ces textes ont pour but de doter les lois de précisions et de détails d’appli-
cation nécessaires. Les réglementations peuvent ainsi inclure, notamment, des limites 
aux atteintes à l’environnement, à la sécurité des aliments et des médicaments, à la 
santé, à l’urbanisme, ou encore au travail.

Au final, les textes législatifs ont une portée générale et sont applicables à l’ensemble 
du territoire, tandis que les textes réglementaires sont plus précis et concernent sou-
vent des détails d’application plus restreints. Ils sont également souvent applicables 
à un secteur ou une région géographique spécifique. Ce cadre législatif et réglemen-
taire peut ainsi fortement influer sur les impacts des activités humaines.

En France, une grande partie du cadre législatif et réglementaire existant permet déjà 
de mieux intégrer les enjeux des bouleversements environnementaux actuels et à venir 
à l’échelle locale. Le problème est que ces outils évoluent continuellement, les rendant 
difficilement appréhendables (Barone et al., 2018). Il existe ainsi souvent un certain 
décalage entre l’évolution du cadre législatif et réglementaire et sa mise en œuvre à 
l’échelle locale (Ganivet et al., 2024b). À titre d’exemple, parmi bien d’autres, il aura 
fallu un certain temps pour que les objectifs de la Loi littoral (votée en 1986) soient mis 
en œuvre réglementairement de manière effective sur l’ensemble du territoire national 
(Miossec, 2015). Ainsi, avant d’envisager de le renforcer, il semble d’abord pertinent 
de questionner l’application et le respect du cadre existant à l’échelle des territoires.

Une autre difficulté consiste à appliquer correctement et de manière impartiale cette 
réglementation lors de l’instruction des dossiers. Notamment, les médias font ponc-
tuellement écho de décisions de justice annulant des autorisations, octroyées par 
les services de l’État (préfectures), à la construction d’imposants projets d’aménage-
ment. À titre d’exemple, 15 projets de réserves de substitution (dites aussi « méga
bassines ») s’étaient vus annulés par un tribunal administratif le 3 octobre 2023 en 
vertu du principe de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau72. Parmi les 
arguments avancés apparaissaient notamment la non-prise en compte du changement 
climatique et l’inadéquation de ces projets avec la capacité des milieux à fournir de 
l’eau dans des conditions écologiques satisfaisantes. Dans un objectif de respect de 

71. Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.
72. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/10/03/megabassines-la-justice-annule-les-projets-de-
quinze-retenues-d-eau-en-nouvelle-aquitaine_6192224_3244.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/10/03/megabassines-la-justice-annule-les-projets-de-quinze-retenues-d-eau-en-nouvelle-aquitaine_6192224_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/10/03/megabassines-la-justice-annule-les-projets-de-quinze-retenues-d-eau-en-nouvelle-aquitaine_6192224_3244.html
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la Loi sur l’eau, en juillet 2024, ce même tribunal administratif a également décidé de 
réduire de près d’un quart les prélèvements autorisés pour l’irrigation agricole dans 
le Marais poitevin73. Le tribunal et la cour ont ainsi jugé « excessifs » les prélèvements 
précédemment autorisés — notamment suite à la création de réserves de substitu-
tion ayant conduit à une augmentation nette des prélèvements annuels.

Adapter la gouvernance locale

La gouvernance fait référence aux processus d’organisation, de prise de décision et 
à leur application au sein d’une société organisée et de ses institutions (Bevir, 2012), 
servant ainsi de cadre aux activités humaines. Il existe de nombreux types de gouver-
nance dans le monde, notamment en ce qui concerne la gestion des ressources natu-
relles. La manière dont s’organise cette gouvernance pourra ainsi directement affecter 
les impacts des activités humaines sur l’environnement. Comme illustré tout au long 
de cet ouvrage, les questions environnementales (en particulier liées à l’eau) étant 
avant tout des questions complexes (c’est-à-dire multicausales), cette gouvernance 
nécessite l’approche la plus systémique et transversale possible (Theys, 2003). De 
plus, la variabilité des caractéristiques propres à chaque territoire nécessite que ces 
questions soient pensées à une échelle locale. Pour toutes ces raisons, de manière 
générale, en France, les questions environnementales ont conduit à une territorialisa-
tion des politiques publiques (Salles, 2006), permettant une émergence et une auto-
nomisation croissante de systèmes d’action locaux (Van Tilbeurgh, 2014).

Cette volonté politique de favoriser les approches intégratives de l’environnement 
aux différentes échelles de gestion (Ghiotti, 2007) s’observe ainsi à travers le rap-
prochement entre acteurs et outils issus du monde de l’eau et ceux issus du monde 
de l’urbanisme et de l’aménagement (Barone et al., 2018). Cela a conduit à la créa-
tion et l’emboîtement successifs d’outils d’action publique toujours plus nombreux, 
procédant à un maillage de plus en plus systématique du territoire. Cet emboîte-
ment d’échelles, ainsi que la présence de nombreuses compétences et outils de pla-
nification, place notamment l’échelle intercommunale au croisement d’enjeux à la 
fois locaux et plus régionaux (en particulier depuis les lois NOTRe74, Maptam75 et la 
réforme Gemapi76). En France, l’intercommunalité désigne l’ensemble des acteurs 
et organismes de coopération associant, pour tout ou partie, des communes pour 
l’exercice de certaines de leurs compétences (établissements publics de coopération 

73. https://www.20minutes.fr/societe/4100456-20240709-marais-poitevin-justice-reduit-volumes-irrigation-
cause-megabassines (consulté le 18/08/2025).
74. Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 de Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe).
75. Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (Maptam).
76. Loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités territoriales 
dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (Gemapi).

http://minutes.fr/societe/4100456-20240709-marais-poitevin-justice-reduit-volumes-irrigation-cause-megabassines
http://minutes.fr/societe/4100456-20240709-marais-poitevin-justice-reduit-volumes-irrigation-cause-megabassines
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intercommunale [EPCI], syndicats mixtes…). Au 1er janvier 2023, la France comptait ainsi 
10 031 intercommunalités se répartissant en 1 254 EPCI à fiscalité propre (21 métro-
poles, 14 communautés urbaines, 227 communautés d’agglomération et 992 commu-
nautés de communes) et 8 777 syndicats ou autres groupements77.

Dans ce contexte, cette section vise à présenter le fonctionnement de la gouvernance 
(grands acteurs et outils) mise en œuvre dans le cas de la gestion de l’eau et de l’amé-
nagement du territoire en France. Dans un second temps, elle proposera plusieurs 
pistes d’amélioration pouvant être mises en œuvre à l’échelle locale. Pour cela, cette 
section s’appuiera sur l’exemple de l’intercommunalité  de Lorient Agglomération 
(le travail dont est issu cet ouvrage ayant initialement été conduit sur ce territoire). 
Située en région Bretagne, à l’ouest du département du Morbihan (fig. 5.1), Lorient 
Agglomération constitue une communauté d’agglomération regroupant 25 communes. 
D’un point de vue hydrologique, le territoire de Lorient Agglomération est situé au 
niveau de l’exutoire (dans la rade de Lorient) de deux importants bassins versants 
bretons : le Scorff (~ 500 km²) et surtout le Blavet (~ 2 000 km²). Bien que certaines 
nuances puissent exister en fonction de chaque territoire, les principes de gestion pré-
sentés ici devraient être assez similaires ailleurs. L’objectif est ainsi de pouvoir identi-
fier quels sont les outils et acteurs à disposition sur son territoire — et avec lesquels 
il sera possible de collaborer à l’atteinte d’une trajectoire durable.

Figure 5.1. Localisation de l’intercommunalité de Lorient Agglomération 
et des bassins versants du Scorff et du Blavet en Bretagne.

77. https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2023/BATweb-DGCL-CL_en_chiffres_2023.
pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2023/BATweb-DGCL-CL_en_chiffres_2023.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2023/BATweb-DGCL-CL_en_chiffres_2023.pdf
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	❚ Les acteurs et outils de la gestion de l’eau

En France, suivant la Loi sur l’eau de 1992 (renforcée en 2006), les dernières décen-
nies ont été marquées par une volonté affichée par les pouvoirs publics en faveur 
d’une gestion dite « intégrée » de l’eau. Celle-ci vise à « favoriser le développement 
et la gestion coordonnés des ressources en eau, du sol et des ressources associées, 
permettant de maximiser les bénéfices économiques et sociaux, de façon équitable 
sans compromettre la pérennité des écosystèmes vitaux »78. Parmi les principes fon-
damentaux d’une gestion intégrée de l’eau — telle qu’adoptée durant la Conférence 
internationale sur l’eau et l’environnement de Dublin (1992) —, se retrouve la néces-
sité que « la gestion et la mise en valeur des ressources en eau associent usagers, 
planificateurs et décideurs à tous les échelons ». Ce mode de gestion a ainsi conduit, 
en France, à l’implication d’un très grand nombre d’acteurs qui interagissent à plu-
sieurs échelles géographiques entremêlées, dans lesquelles interfèrent des orien-
tations générales émanant d’instances centrales avec des décisions territorialisées 
négociées entre les acteurs concernés par la gestion locale de l’eau (fig. 5.2).

Figure 5.2. Les principaux acteurs de la gestion de l’eau en France en 2025.

D’après FNCCR, département Cycle de l’eau (FEP, 2019).

78. https://iwrmactionhub.org/about/iwrm-explained (consulté le 18/08/2025).

https://iwrmactionhub.org/about/iwrm-explained
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L’échelle européenne

Du côté des organismes définissant les grandes orientations de la gestion de l’eau, 
on retrouve, tout d’abord, au niveau européen, l’Union européenne qui définit un 
cadre commun aux États membres, à l’image de la Directive-cadre sur l’eau (DCE) de 
2000 (directive 2000/60/CE) en faveur de l’amélioration de la qualité des eaux, ou 
encore relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation de 2007 (direc-
tive 2007/60/CE) (Lavarde et al., 2022).

L’échelle nationale

Ensuite, en conformité avec ces directives européennes, l’État est chargé de piloter 
la politique de l’eau au niveau national (lois, décrets, arrêtés…) — principalement à 
travers son ministère chargé de l’Environnement, parfois en lien avec d’autres minis-
tères (Agriculture, Santé, Industrie) pour certains usages de l’eau ou des aspects 
plus transversaux de gouvernance. Pour la mise en œuvre de cette politique, l’État 
peut également s’appuyer sur le Comité national de l’eau, une instance nationale de 
consultation placée auprès du ministre chargé de l’Environnement, afin d’examiner 
les questions communes aux grands bassins hydrographiques. Ce comité comprend 
160 membres, incluant notamment des représentants des usagers, des collectivités 
territoriales, de l’État et de ses établissements publics, ainsi que les présidents des 
comités de bassin. L’État s’appuie également sur l’Office français de la biodiversité 
(OFB), un établissement public qui contribue, sur les milieux terrestres, aquatiques et 
marins, à la surveillance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiver-
sité, ainsi qu’à la gestion équilibrée et durable de l’eau en coordination avec la poli-
tique nationale. L’OFB est notamment chargé d’apporter des conseils techniques quant 
aux impacts environnementaux de nouveaux projets sur les territoires. Les agents de 
l’OFB ont aussi une mission de contrôle, contribuant à l’exercice de la police adminis-
trative et judiciaire relative à l’eau.

L’échelle des bassins hydrographiques

Coordonnée au niveau national, la gestion de l’eau s’effectue ensuite au niveau des 
bassins hydrographiques des grands fleuves. Il en existe six en France métropolitaine : 
Rhin-Meuse, Artois-Picardie, Seine-Normandie, Loire-Bretagne, Adour-Garonne, et 
Rhône-Méditerranée-Corse. À titre d’exemple, en Bretagne, la gestion de l’eau dépend 
ainsi du bassin hydrographique Loire-Bretagne, qui représente 28 % de la surface 
métropolitaine (~ 157 000 km²) (fig. 5.3). Deux organes structurent en suivant la ges-
tion de l’eau au sein de chaque bassin hydrographique, principalement au point de vue 
planification et incitations financières : un Comité de bassin et une agence de l’Eau.

Tout d’abord, le Comité de bassin — réunissant des acteurs publics et privés de l’eau 
— est une instance de concertation qui élabore la politique de gestion de l’eau sur le 
bassin. Il est notamment en charge de l’élaboration du schéma directeur d’aménage-
ment et de gestion des eaux (Sdage) — un outil de planification devant (au titre de 
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la DCE) cadrer la politique de la ressource en eau et de la protection des milieux natu-
rels pour tout le bassin hydrographique. Sur le bassin Loire-Bretagne, par exemple, 
plusieurs enjeux sont définis au sein du Sdage 2022-2027 :

 – réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques ; 
 – assurer une eau de qualité pour des activités et usages respectueux des milieux 

aquatiques ;
 – maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la perspective du changement 

climatique ;
 – et privilégier une approche territoriale et placer l’eau au cœur de l’aménagement 

du territoire.

En parallèle, l’agence de l’Eau — un établissement public à caractère administratif 
de l’État — a pour mission de :

 – soutenir financièrement et techniquement des travaux d’amélioration des milieux 
aquatiques et de réduction des pollutions ; 

 – assister le comité de bassin dans l’élaboration du Sdage ; 
 – produire des données qualitatives sur l’eau ; 
 – et mettre en œuvre la gestion intégrée de la ressource. 

L’agence de l’Eau exerce sa mission dans le cadre de programmes d’action pluriannuels 
financés à partir de diverses redevances prélevées sur les factures d’eau. Confronté 
à l’enjeu du changement climatique, l’ensemble des agences de l’Eau a également 
établi des plans d’adaptation respectifs entre 2014 et 2019 (Salles, 2022). Cependant, 
à l’échelle locale, l’agence de l’Eau n’a pas d’outils réglementaires contraignants à 

Figure 5.3. Différence d’échelle entre Sdage et Sage  
dans le contexte de la gestion de l’eau en Bretagne. 

D’après l’Observatoire de l’environnement en Bretagne (2018).



95

Solutions sociales et politiques

travers des suivis et contrôles. Elle a principalement pour rôle d’impulser des actions 
au niveau du bassin hydrographique en incitant financièrement les maîtres d’ouvrage 
locaux à réaliser des actions correspondant aux enjeux définis dans le Sdage.

Conjointement avec les Sdage, la France dispose également, à l’échelle des grands bas-
sins hydrographiques, de Plans de gestion des risques d’inondation (PGRI). S’appuyant 
sur la Stratégie nationale de gestion des risques d’inondation (SNGRI), ces docu-
ments de planification visent à traduire la Directive européenne relative à la préven-
tion des inondations dans une même logique de prise en compte des périmètres 
hydrographiques. Les PGRI fixent notamment les grands objectifs en matière de ges-
tion des risques d’inondation et les objectifs propres à certains territoires à risque 
d’inondation important.

L’échelle des sous-bassins versants

La mise en œuvre locale des politiques de l’eau est ensuite prise en charge par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. Tout d’abord, les grandes orienta-
tions définies par le Sdage sont déclinées localement par le biais (lorsqu’il y en a) 
de schémas d’aménagement et de gestion des eaux (Sage). Ce document de planifi-
cation, déployé à l’échelle de sous-bassins hydrographiques, vise à définir et mettre 
en œuvre une politique locale cohérente en matière de gestion de l’eau et des éco
systèmes, afin de satisfaire les besoins de tous, sans porter atteinte à la ressource en 
eau et aux milieux aquatiques. Chaque Sage est élaboré par une Commission locale 
de l’eau (CLE) comprenant des représentants de l’État, des collectivités locales et des 
usagers. La CLE intervient également dans la validation de demandes de financement 
auprès de l’agence de l’Eau en faveur de projets touchant à son bassin versant. Ainsi, le 
rôle des CLE est principalement de fournir un cadre (à travers les orientations du Sage 
notamment) et un lieu d’échange et de débat autour des questions liées à la gestion 
locale de l’eau. À titre d’exemple, à l’échelle de la Bretagne, l’ensemble des bassins 
versants sont regroupés au sein de 20 Sage (voir fig. 5.3), dont quatre recoupent en 
partie le territoire de Lorient Agglomération : le Sage Scorff, le Sage Blavet et, plus 
marginalement, le Sage Ellé-Isole-Laïta et le Sage golfe du Morbihan et Ria d’Étel.

En 2024, seulement 55  % du territoire national étaient couverts par des Sage79. 
Cependant, l’objectif est de recourir à cet outil uniquement lorsque cela est néces-
saire à l’atteinte des objectifs du Sdage — en particulier en cas de besoin de prise 
en compte d’enjeux locaux ou de résolution de conflits d’usage. Ainsi, de nombreux 
autres outils de programmation ou de planification locale sont également utilisés en 
complémentarité des Sage à l’échelle nationale. En premier lieu, les contrats de milieu 
(de bassin, de rivière, de nappe…) sont des outils contractuels spécifiques dans les-
quels des maîtres d’ouvrage s’engagent — à l’échelle de sous-bassins versants, de 
nappe, de lac — à réaliser des actions pour améliorer la qualité de l’eau et des milieux 

79. https://www.gesteau.fr/presentation/sage (consulté le 18/08/2025).

https://www.gesteau.fr/presentation/sage
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aquatiques, en déclinant, selon les mêmes principes que pour les Sage, les objectifs 
majeurs du Sdage. À la différence des Sage — dont l’objet essentiel est de forma-
liser un projet commun pour l’eau dans le bassin assorti de règles de bonne conduite 
pour le mettre en œuvre — l’objectif des contrats de milieux est d’aboutir à un pro-
gramme d’actions volontaire et concerté (études, travaux…), généralement à horizon 
3-6 ans, avec un engagement financier contractuel (mode de financement, maîtres d’ou-
vrage, échéances des travaux…). À noter que, dans certains cas, le contrat de milieu 
peut également être une déclinaison opérationnelle d’un Sage (Lavarde, 2022). Pour 
finir, d’autres outils visant à l’atteinte d’objectifs similaires peuvent être rencontrés 
(contrats territoriaux, contrats thématiques, contrats globaux…). Ils sont cependant 
plus anecdotiques, car étant propres à chaque bassin hydrographique, et ne sont pas 
déployés partout à l’échelle nationale. De plus, dans le domaine de la prévention des 
inondations, les PGRI peuvent également être déclinés, pour certains territoires, en 
stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI) qui sont élaborées par 
les parties prenantes désignées à cet effet (Lavarde, 2022).

Le portage de ces divers outils de planification locaux est ensuite assuré par des struc-
tures pouvant varier d’un territoire à l’autre (collectivité ou groupement de collecti-
vités territoriales, institution interdépartementale, syndicat intercommunal, syndicat 
mixte…). Par exemple, dans le cas de trois des Sage recoupant Lorient Agglomération, 
une structure unique de planification assure le portage et l’appui technique des trois 
CLE associées  : le syndicat mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta. Ces structures sont 
également là pour accompagner les maîtres d’ouvrage dans la mise en œuvre d’ac-
tions particulières sur leur territoire (telles que : réductions de pollutions, améliora-
tion des pratiques, effacement d’un plan d’eau…).

Dans le cas de certains bassins versants (de grandes tailles généralement), des syn-
dicats mixtes spécialisés ayant le statut d’Établissement public territorial de bassin 
(EPTB)80 peuvent également porter la gestion locale de l’eau — à travers des com-
pétences propres en plus des compétences de leurs membres (c’est-à-dire de col-
lectivités territoriales, d’EPCI…). C’est le cas notamment pour la Vilaine en Bretagne 
(EPTB Vilaine), ou encore la Garonne (Smeag) et l’Adour (Institution Adour) dans le 
Sud-Ouest. Depuis une dizaine d’années, les Établissements publics d’aménagement 
et de gestion de l’eau (Epage)81 sont également d’autres syndicats mixtes spécialisés 
pouvant exercer — uniquement à travers les compétences issues de leurs membres 
— la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. À noter que ni 
la constitution d’un Epage, ni celle d’un EPTB ne sont des obligations, de même qu’un 
EPTB peut mener des missions d’Epage sur tout ou partie de son territoire. Au final, 
Epage et EPTB ne constituent donc pas un ensemble totalement structuré ni hiérar-
chisé et toutes les combinaisons imaginables semblent possibles (Lavarde, 2022).

80. Définis en 2003 par la loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages (article L.213-12 du Code de l’environnement).
81. Définis en 2014 par la loi Maptam (article L.213-12 du Code de l’environnement).



97

Solutions sociales et politiques

Enfin, il peut également être utile de mentionner un outil assez récent, en cours de 
déploiement dans de nombreux territoires : le projet de territoire pour la gestion de 
l’eau (PTGE)82. En complémentarité avec le reste des outils disponibles, le PTGE vise 
à l’atteinte, dans la durée, d’un équilibre entre les usages et les ressources dispo-
nibles dans les territoires83, en respectant la bonne fonctionnalité des écosystèmes 
aquatiques, en anticipant le changement climatique et en s’y adaptant84. Conduite à 
une échelle cohérente d’un point de vue hydrologique ou hydrogéologique (bassins 
versants ou sous-bassins versants), cette démarche s’appuie sur un diagnostic et un 
dialogue avec l’ensemble des usagers de l’eau du territoire (eau potable, agriculture, 
industries, navigation, énergie, pêches, activités récréatives…), dans le but de déter-
miner un programme d’actions (un projet global et partagé) à mettre en œuvre, en 
vue de faciliter la préservation et la gestion de la ressource en eau. Ces PTGE, pou-
vant être portés par une multitude d’acteurs en fonction des territoires (président de 
CLE, président d’EPTB ou d’EPAGE…), s’articulent ensuite avec les autres outils de 
gestion de l’eau disponibles localement (Sdage, Sage…).

L’échelle communale et intercommunale

À une échelle plus fine, ce sont les communes et leurs groupements (intercommuna-
lités ou syndicats intercommunaux ou mixtes) qui, historiquement, se sont engagés 
depuis longtemps dans la distribution publique de l’eau et l’assainissement des eaux 
usées (FEP, 2019). Ces collectivités locales sont donc des autorités organisatrices de 
ces services publics, soit via une gestion déléguée à une structure généralement privée 
— telle que Veolia ou Saur (délégation de service public) —, soit en gestion directe 
par la collectivité (gestion en régie). Cependant, au cours de la dernière décennie, un 
ensemble de réformes territoriales (loi NOTRe, loi Maptam, réforme Gemapi) a donné 
lieu à de nombreux transferts de compétences à l’échelle des EPCI. De fait, comme de 
nombreuses intercommunalités à présent, Lorient Agglomération s’est vu attribuer la 
compétence « Eau et assainissement », à laquelle se sont ajoutées les compétences 
« Gestion des eaux pluviales » et « Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » (Gemapi). La combinaison de ces compétences permet alors à l’inter-
communalité de devenir le principal gestionnaire de la ressource en eau sur son ter-
ritoire. Sur d’autres territoires, cette gestion peut être effectuée en collaboration avec 
un syndicat mixte qui conserve une partie des compétences (par exemple l’assainis-
sement et la gestion des milieux aquatiques).

82. https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44640 (consulté le 18/08/2025).
83. Ibid.
84. https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-
agriculture-durable (consulté le 18/08/2025).

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44640
https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-agriculture-durable
https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-agriculture-durable
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L’échelle régionale et départementale : services déconcentrés de l’État

Même à l’échelle locale, la gestion de l’eau reste en partie assujettie à une valida-
tion par des services déconcentrés de l’État. En particulier, la direction départemen-
tale des Territoires et de la Mer (DDTM) et l’agence régionale de Santé (ARS) sont 
deux services chargés — de façon complémentaire — de veiller à l’application de la 
réglementation au niveau local dans différents domaines. Concernant l’ARS, struc-
turée en antennes au niveau départemental, elle est chargée de veiller à l’applica-
tion de la réglementation sur les volets sanitaires — en particulier via l’instruction 
des dossiers des collectivités (ou leurs groupements) relatifs aux aspects réglemen-
taires inscrits au Code de la santé publique (demande d’autorisation préfectorale). 
En matière d’eau, l’ARS est notamment en charge du contrôle sanitaire de la qualité 
de l’eau potable et des eaux liées à d’autres usages (baignade, pêche, activités nau-
tiques), de l’instauration des périmètres de protection des captages et de l’application 
du Règlement sanitaire départemental. En plus de ce volet de contrôle, l’ARS assume 
également des missions d’accompagnement des acteurs, mais aussi des missions de 
prévention et de communication vis-à-vis des enjeux sanitaires.

Dans le cas de la DDTM, son premier rôle est l’instruction des dossiers des collecti-
vités (ou leurs groupements) pour veiller à la conformité des projets avec les aspects 
réglementaires inscrits au Code de l’environnement (police de l’eau). Cela concerne 
notamment les demandes de déclaration et d’autorisation préfectorales, par exemple 
pour des travaux en milieu aquatique, une suppression de cours d’eau, une création de 
retenue collinaire, ou encore la mise en place de captages destinés à l’alimentation en 
eau potable. Le second rôle de la DDTM concerne l’aspect « contrôle », qui vise à s’as-
surer que la réglementation est bien respectée. Il peut s’agir, par exemple, de contrôles 
sur des captages (état, débits prélevés, périodes de prélèvement…), des travaux de res-
tauration de cours d’eau ou de zones humides, ou encore des rejets de stations d’épu-
ration. Notons que la DDTM est également chargée de piloter (sous l’autorité du préfet 
de département et du procureur de la République) la Mission interservice de l’eau et de 
la nature (Misen). Réunissant les services de l’État et les établissements publics inter
venant dans les domaines de l’eau et de la nature au niveau du département, elle a pour 
but d’améliorer l’efficacité, la cohérence et la lisibilité de l’action publique.

Enfin, la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(Dreal) est un service déconcentré de l’État, placé sous l’autorité du préfet de Région, 
chargé d’élaborer et de coordonner les politiques de l’État en matière d’environnement, 
de développement et d’aménagement durables (changement climatique, qualité des 
milieux, préservation de la biodiversité et des paysages, prévention des pollutions, des 
risques), ainsi qu’en matière de logement, d’hébergement, de rénovation urbaine et 
de transports, en recherchant la cohérence entre ces enjeux. Par ailleurs, la Dreal est 
chargée d’assister les autorités administratives compétentes en matière d’environne-
ment, ce qui inclut la ressource en eau, dans le cadre de procédures réglementaires sur 
des programmes et projets. Elle contribue également à l’information, à l’éducation des 
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citoyens sur les enjeux du développement durable, à leur sensibilisation aux risques, 
tout en cherchant à promouvoir leur participation dans l’élaboration des projets ayant 
une incidence sur l’environnement ou l’aménagement du territoire.

	❚ Les outils de l’aménagement du territoire

En France, la planification territoriale est chargée de décliner à l’échelle locale les 
grandes orientations nationales. Elle vise à assurer le respect de l’équilibre entre le 
développement urbain d’une part, et la protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers d’autre part. Elle s’appuie sur un cadre législatif et réglementaire précis, 
ainsi que sur des documents d’urbanisme, intervenant à différentes échelles géogra-
phiques et soumis à un enchevêtrement de normes (fig. 5.4). Qu’ils soient réalisés à 
l’échelle du bassin d’emploi ou déclinés à l’échelle intercommunale ou communale, 
ces documents permettent de définir des orientations en matière de préservation des 
espaces naturels agricoles et forestiers, d’habitat, de transport et déplacement, de per-
formance environnementale et énergétique, d’aménagement commercial, et de qualité 
urbaine, architecturale et paysagère. Ils sont élaborés, dans la majorité des cas, par 
les collectivités territoriales ou leurs groupements, en concertation avec les habitants. 
Trois échelons de documents de planification différents sont présentés ci-dessous.

Figure 5.4. Hiérarchie des normes en aménagement  
du territoire et urbanisme.
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L’échelle régionale : le Sraddet

Tout d’abord, en 2015, la loi NOTRe a introduit l’élaboration d’un schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) 
parmi les attributions des Régions en matière d’aménagement du territoire. Document 
unique et transversal, ce « Schéma des schémas » vise à fixer des objectifs de moyen et 
long termes en lien avec plusieurs thématiques, parmi lesquelles peuvent être citées : 
habitat, gestion économe de l’espace, équilibre et égalité des territoires, désencla-
vement des territoires ruraux, lutte contre le changement climatique, pollution de 
l’air, protection et restauration de la biodiversité. Selon la hiérarchie des normes, les 
objectifs du Sraddet s’imposent ensuite aux documents d’échelons inférieurs dans 
un rapport de « prise en compte », tandis que ces mêmes documents doivent être en 
« compatibilité » avec les règles générales du Sraddet. À titre d’exemple, en Région 
Bretagne, après un long processus d’élaboration et de consultation, un Sraddet a 
été adopté en 202085. Il comporte un ensemble d’orientations stratégiques autour 
de 38 objectifs, ainsi que des mesures à caractère réglementaire, bien que toutefois 
limitées. Ce document renforce de fait le rôle d’autorité coordinatrice et organisatrice 
de la Région en matière d’aménagement du territoire, en lien étroit avec les EPCI.

L’échelle du bassin de vie : le Scot

À l’échelon hiérarchique inférieur, le schéma de cohérence territoriale (Scot) constitue 
un document d’urbanisme pivot et intégrateur, fixant les orientations fondamentales 
pour un certain nombre de politiques publiques au niveau supracommunal (à l’échelle 
d’une aire urbaine, d’un large bassin de vie, ou d’un bassin d’emploi). Le Scot dont 
dépend Lorient Agglomération englobe ainsi une zone géographique élargie au-delà des 
limites de l’intercommunalité elle-même — comprenant également l’intercommunalité 
limitrophe de Blavet-Bellevue-Océan. La couverture territoriale des Scot (et autres 
documents de planification urbaine) se retrouve ainsi en superposition avec les ter-
ritoires dessinés par les outils de planification liés à l’eau (Sdage, Sage) (fig. 5.5).

Le Scot est destiné à servir de cadre de référence pour différentes politiques secto-
rielles d’aménagement du territoire, telles que celles centrées sur les questions de 
l’habitat, des transports, de l’environnement et du développement économique. Il vise 
à établir un projet de territoire à relativement long terme (environ 20 ans), anticipant 
les conséquences du changement climatique et les transitions démographiques, éco-
logiques, énergétiques… Ce document a pour intérêt principal d’intégrer (soit via une 
prise en compte soit en étant en compatibilité avec) l’ensemble des normes d’éche-
lons supérieurs, de manière à ce que les documents d’urbanisme d’échelons inférieurs 
n’aient à se référer qu’à lui. Ce jeu de hiérarchisation de la norme juridique permet 
ainsi d’inscrire les enjeux de l’eau et de la biodiversité aux enjeux économiques portés 
par les outils d’aménagement et d’urbanisme (le Scot devant être en compatibilité 
avec les objectifs des Sdage et Sage) (Barone, 2012).

85. https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/breizhcop/sraddet (consulté le 18/08/2025).

https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/breizhcop/sraddet
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Figure 5.5. Entremêlement de la couverture territoriale de documents 
de planification (Scot et Sage) dont dépend l’intercommunalité  
de Lorient Agglomération.

L’échelle communale et intercommunale : PLU, PLUi,  
carte communale et permis de construire

À l’échelon inférieur, le plan local d’urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme 
visant à construire un projet d’aménagement à l’échelle d’une commune ou d’un 
groupement de communes (PLUi). Devant être en compatibilité avec le Scot, ce docu-
ment fixe des règles très opérationnelles pour encadrer l’aménagement. Il constitue 
le plan de référence pour l’octroi ou le refus des autorisations d’urbanisme. Il traduit 
aussi l’ensemble des orientations politiques des acteurs locaux en matière d’amé-
nagement. De la même manière, la carte communale est un document d’urbanisme 
similaire, à destination des petites communes n’ayant pas élaboré de PLU. Il vise à 
délimiter les secteurs de la commune où les constructions sont autorisées et où la 



102

EAU ET TERRITOIRES

commune pourra délivrer des autorisations de construire. L’autorisation finale de 
construire sera ensuite accordée via un permis de construire, devant lui-même être 
en conformité avec le PLU, PLUi ou la carte communale.

	❚ Pistes d’amélioration

En France, l’organisation actuelle semble — d’un point de vue théorique — plutôt bien 
répondre aux enjeux d’une gestion intégrée des ressources en eau. Pourtant, comme 
illustré tout au long de cet ouvrage, les multiples pressions sur la ressource en eau, ainsi 
que les conflits en résultant, suggèrent la persistance d’un certain nombre de lacunes 
(Hellier et al., 2009). De nombreux travaux scientifiques se sont intéressés à cette ques-
tion au cours des dernières décennies (Narcy, 2004 ; Barone, 2025) — contribuant au 
passage à faire évoluer la gestion de l’eau en France qui, bien qu’elle soit imparfaite, 
reste malgré tout relativement exemplaire en comparaison avec d’autres pays du monde.

Le travail de recherche ayant conduit à la réalisation de cet ouvrage s’est également 
penché sur cette question, à travers une étude publiée récemment (Ganivet et al., 
2024c), soulevant plusieurs lacunes dont :

 – le maintien d’une organisation cloisonnée ; 
 – une division du travail qui délègue le lien avec le territoire à des bureaux d’études, 

alors que les agents gestionnaires sont essentiellement en relation avec les ser-
vices de l’État pour instruire les procédures ; 

 – la prégnance de routines professionnelles qui freinent les évolutions ; 
 – et des textes réglementaires centrés sur la gestion de l’eau ou l’organisation des 

intercommunalités qui ne facilitent pas l’intégration de nouveaux acteurs au processus 
de décision, tout en réduisant le nombre d’acteurs compétents pour y prendre part. 

Dans ce contexte, trois pistes d’amélioration (déjà évoquées en introduction de cet 
ouvrage) peuvent être proposées :

 – mettre en place une gestion plus transversale ;
 – mieux anticiper les pressions futures ; 
 – et favoriser une plus grande participation des acteurs locaux (en particulier de 

la société civile). 

Mettre en place une gestion plus transversale

Malgré de nombreuses évolutions positives, l’organisation actuelle reste encore rela-
tivement cloisonnée (en silo). Le maintien d’une organisation de la gestion en filières 
est souvent observé, avec des services dédiés au petit cycle de l’eau, d’autres au grand 
cycle de l’eau, d’autres à l’urbanisme… (Piquette et Wintz, 2009). Le tout perpétue un 
manque de transversalité pouvant s’illustrer, par exemple, par le fait d’ouvrir à l’urba-
nisation de nouvelles zones, sans se poser la question de la disponibilité en eau pour 
les alimenter. Pourtant, cet enjeu peut être inscrit au sein des documents de planifica-
tion, à l’image du Scot du Pays de Lorient qui prescrit que : « Les PLU (ou le document 
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en tenant lieu), dans leur rapport de présentation, étudient les compatibilités des pro-
jets d’aménagement du territoire avec les capacités en eau potable afin d’assurer, en 
amont de l’ouverture à l’urbanisation, la bonne adéquation entre objectifs de dévelop-
pement résidentiel et touristique et besoins en eau potable » (AudéLor, SMSCoT, 2018). 
Cependant, cette prescription n’est pas nécessairement prise en compte par les services 
des collectivités en charge de l’urbanisme. Ne disposant pas forcément d’outils permet-
tant de s’assurer de cette « bonne adéquation », ceux-ci peuvent se contenter d’ouvrir 
à l’urbanisation le nombre d’hectares leur ayant été autorisés dans le Scot, considérant 
que cette réflexion a déjà été prise en compte à l’échelon supérieur.

Rappelons-le, en mars 2023, un rapport de la Cour des comptes relevait également 
« une organisation inadaptée aux enjeux de la gestion quantitative de l’eau » (Cour des 
comptes, 2023). Le rapport précise que, si l’État est là pour fixer le cadre législatif et 
réglementaire, son intervention manque de cohérence, se révélant même contradictoire 
en fonction des attentes des différents ministères (Agriculture, Environnement, Industrie, 
Santé, et Énergie). Mais surtout, le rapport pointe une décentralisation inachevée, où 
le transfert de compétences aux collectivités locales s’est traduit par un morcellement 
d’interventions trop souvent conduites à une échelle géographique inadaptée. En par-
ticulier, « il montre que l’efficacité de la politique de l’eau souffre de la complexité et du 
manque de lisibilité de son organisation, laquelle doit être structurée et clarifiée autour 
du périmètre des sous-bassins versants » — renvoyant, en partie, à un concept récem-
ment proposé de « piège à complexité institutionnelle » (Bolognesi, 2022).

Si ce morcellement ne posait pas de problème majeur dans le cas d’une gestion du petit 
cycle de l’eau seul, il semble en revanche relativement inadapté à une approche plus 
systémique et transversale des enjeux de l’eau. Dans tous les cas, même si « l’organi-
sation administrative du pays n’est pas seule responsable » (Cour des comptes, 2023), 
ces observations soulignent ainsi l’écart existant entre une ambition affichée d’ap-
proche cohérente et sa mise en œuvre concrète à l’échelle des territoires. Alors que le 
cadre législatif tend de plus en plus à favoriser une prise de compétences transversales 
(indispensable à une gestion durable des ressources en eau), on observe que l’adminis-
tration locale peine à répondre à cet objectif. Les difficultés de lecture et d’application 
de ce nouveau cadre législatif et réglementaire traduisent ainsi un besoin d’accompa-
gnement des collectivités territoriales pour cette prise de compétence — nécessitant 
de repenser le cadre de gestion des administrations, en instituant des espaces pour 
construire des transversalités (par exemple, à travers la mise en place plus systématique 
de routines de travail interservices). Cette mise en place d’approches plus transversales 
est d’ailleurs actuellement en cours d’initiation au sein de nombreuses collectivités.

Mieux anticiper les pressions futures

L’organisation actuelle se traduit également par une faible prise en compte des pres-
sions futures — et en particulier le changement climatique (Salles, 2022). Cela pour-
rait s’expliquer en partie par la nécessité de faire face à nombre d’enjeux à court terme 
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plus urgents — tels que l’approvisionnement en eau potable. Mais cette lacune découle 
également fortement de l’organisation administrative, et notamment du fait que les 
pressions climatiques ont été jusqu’alors trop peu prises en compte dans les différents 
outils de planification. À titre d’exemple, une des grandes orientations du Sdage Loire-
Bretagne est d’« anticiper les effets du changement climatique par une gestion équili-
brée et économe de la ressource en eau » (Comité de bassin Loire-Bretagne et al., 2022). 
Néanmoins, l’intégration locale de cet enjeu (nécessairement très global et peu précis 
du fait de la superficie du bassin Loire-Bretagne) au sein des Sage est traduite par des 
prescriptions tout aussi peu précises. Ainsi, le Sage Blavet (bien qu’antérieur à l’actuel 
Sdage) indique seulement en préambule « qu’il est indispensable de veiller à une utili-
sation la plus durable possible de la ressource en eau et de promouvoir les économies 
d’eau, et ce d’autant que le changement climatique, dont on ne mesure pas précisé-
ment toutes les conséquences, nous oblige à anticiper l’avenir » (Sage Blavet, 2014).

De la même manière, à l’échelle de l’aménagement du territoire, le Scot du Pays de 
Lorient, dans son document « Diagnostic », ne mentionne le changement climatique 
que de manière brève et tout aussi peu précise : « Une politique d’économie d’eau est 
nécessaire afin de moins prélever dans les ressources d’eau et de les préserver. Si l’on 
ne connaît pas précisément l’impact local du réchauffement climatique planétaire en 
cours et prévu, il est indéniable qu’une augmentation de la température notamment en 
été ne peut qu’accroître cette vulnérabilité » (AudéLor, SMSCoT, 2018). À nouveau, la 
hiérarchie des normes renvoie ainsi la prise en compte de cet enjeu d’un outil à l’autre.

Néanmoins, cette faible prise en compte du changement climatique dans les documents 
locaux de planification découle aussi probablement de la difficulté de traiter d’un sujet 
aussi complexe et incertain. En effet, cela implique, pour les gestionnaires, d’avoir les 
moyens (au niveau prospective) permettant de quantifier les effets concrets du chan-
gement climatique à une échelle locale, c’est-à-dire de traduire des informations for-
mulées à l’échelle nationale — voire mondiale — en effets tangibles à l’échelle locale. 
De nombreux outils sont maintenant disponibles pour aider les territoires à mieux se 
projeter sur l’état de la ressource en eau et sa répartition future (DRIAS6, Explore286, 
Life Eau climat87…). Cependant, il s’agit d’approches relativement récentes, et sou-
vent trop techniques pour que les gestionnaires se les approprient. Afin de réduire 
les incertitudes futures, certains territoires réussissent malgré tout à conduire des 
démarches de prospective « sur mesure » (Pays basque88, Grand Annecy89…). Il s’agit 
néanmoins d’un exercice coûteux, et seules les collectivités de tailles et ressources 
importantes (métropoles, agglomérations…) ont généralement les moyens de faire 

86. https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau (consulté le 
18/08/2025).
87. https://www.gesteau.fr/life-eau-climat (consulté le 18/08/2025).
88. https://eau-grandsudouest.com/newsletters/une-etude-besoins-ressources-pays-basque-pour-attenuer-
pression-changement-climatique (consulté le 18/08/2025).
89. https://www.sila.fr/nos-grands-projets/operation-quanti-fier-engages-pour-nos-ressources-en-eau 
(consulté le 18/08/2025).

https://www.inrae.fr/actualites/explore2-life-eauclimat-cles-ladaptation-gestion-leau
https://www.gesteau.fr/life-eau-climat
https://eau-grandsudouest.com/newsletters/une-etude-besoins-ressources-pays-basque-pour-attenuer-pression-changement-climatique
https://eau-grandsudouest.com/newsletters/une-etude-besoins-ressources-pays-basque-pour-attenuer-pression-changement-climatique
https://www.sila.fr/nos-grands-projets/operation-quanti-fier-engages-pour-nos-ressources-en-eau
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appel aux services de bureaux d’études spécialisés pour les mener à bien. Les ter-
ritoires de plus petite envergure (en zones rurales notamment) n’ont, en revanche, 
généralement pas les ressources permettant de mettre en place ce type d’approche.

Outre les pressions climatiques, l’organisation actuelle manque également d’anticipa-
tion vis-à-vis des autres pressions anthropiques à l’échelle locale. À titre d’exemple, 
dans le document d’évaluation environnementale du Scot du Pays de Lorient, plu-
sieurs hypothèses d’évolution démographique sont envisagées et traduites en besoins 
en logements, efforts de densification à faire, consommations d’eau, traitement des 
eaux usées et mobilité. Il est important de souligner l’intérêt de ce type d’outils qui, 
chose rare, permet une légère prospective à un horizon de 20 ans, ce qui n’est pas 
rien : « Sur la base de ces résultats, un scénario d’évolution démographique inter-
médiaire de + 0,5 % a été retenu par les élus locaux, soit l’accueil de 30 000 habi-
tants supplémentaires à l’horizon 2037 » (AudéLor, SMSCoT, 2018). Cependant, cette 
prospective légère montrait déjà que, dans le cas d’un accroissement supérieur, les 
besoins en eau n’étaient plus satisfaits par les prélèvements actuels. Se pose alors la 
question de savoir ce qu’il se passe après 2037 si la capacité d’accueil par rapport à 
la disponibilité en eau est déjà atteinte — d’autant que le Scot fait l’hypothèse d’une 
disponibilité de la ressource en eau constante, ne prenant donc pas en compte les 
pressions climatiques qui risquent de restreindre encore plus cette capacité d’accueil.

Il est pour cela essentiel que l’ensemble des acteurs des territoires, et en particulier les 
décideurs (politiques comme économiques), intègrent autant que possible les consé-
quences sociales et environnementales de leurs décisions (De Godoy Leski, 2021). 
Notamment, l’objectif est de passer d’une approche « curative » — c’est-à-dire visant 
à répondre à l’urgence ou à la crise uniquement — à une approche « préventive », 
dont le but est d’anticiper au mieux les changements à venir. Cela implique ainsi la 
mise en place d’études d’impact sérieuses en amont de tout aménagement d’enver-
gure, de même que l’élaboration ou l’actualisation de nombreux documents de gestion 
afin d’intégrer les enjeux d’un monde qui change. Cela peut notamment s’appuyer sur 
divers outils existants, comme les analyses hydrologie-milieux-usage-climat (HMUC)90 
ou encore la mise en œuvre de PTGE91. Des outils facilitant l’appropriation des connais-
sances concernant les pressions futures sont également progressivement mis à dis-
position, dans le but de permettre à tout type d’acteurs locaux (et dans tout type de 
territoire) d’accéder plus facilement à ces informations : par exemple à travers l’outil 
AquaRepère actuellement développé par la Banque des territoires92, ou encore au sein 
des différents kits pédagogiques proposés dans le cadre du programme Aquagir93.

90. https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Guide%20HMUC_VF4.pdf 
(consulté le 18/08/2025).
91. https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-
agriculture-durable (consulté le 18/08/2025).
92. https://aquarepere.banquedesterritoires.fr (consulté le 18/08/2025).
93. https://aquagir.fr (consulté le 18/08/2025).

https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Guide%20HMUC_VF4.pdf
https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-agriculture-durable
https://agriculture.gouv.fr/les-projets-de-territoire-pour-la-gestion-de-leau-ptge-au-service-dune-agriculture-durable
https://aquarepere.banquedesterritoires.fr
https://aquagir.fr
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Favoriser une plus grande participation des acteurs locaux

La dernière grande lacune identifiable au sein de la gestion actuelle concerne le manque 
d’intégration des points de vue des acteurs locaux (en particulier de la société civile) 
— alors même qu’il s’agit d’un prérequis de la gestion intégrée de l’eau. À nouveau, 
la logique technico-administrative de l’organisation actuelle influence également for-
tement les relations entre les types d’acteurs impliqués. Tout d’abord, cette gestion 
tend à impliquer principalement les acteurs institutionnels (élus et services intercom-
munaux, services déconcentrés et agences de l’État…), au détriment d’une démarche 
de concertation ou de co-construction qui inclurait usagers, gestionnaires et déci-
deurs à tous les échelons.

Le cadre de la gestion de l’eau prévoit bien des instances de concertation entre dif-
férents collèges (élus, usagers, administration) — par exemple au sein des CLE, à 
l’échelle des différents Sage. Cependant, l’accès à ces instances de concertation reste 
relativement restreint pour la société civile (Massot et al., 2021) — où seuls quelques 
représentants peuvent participer (c’est-à-dire principalement des acteurs associatifs). 
Qui plus est, il n’y a pas de CLE partout et, quand bien même, le pouvoir décision-
naire de ces instances reste limité — les décisions opérationnelles (en matière d’eau, 
d’aménagement du territoire, d’agriculture…) étant principalement mises en œuvre 
par les collectivités territoriales (et leurs groupements), puis par les services de la 
préfecture. À titre d’exemple, en 2017, les bureaux des CLE (Scorff et Blavet) avaient 
été sollicités pour donner un avis assorti de plusieurs recommandations sur le projet 
de révision du Scot du Pays de Lorient. Cependant, cette consultation était purement 
facultative et l’avis émis n’avait aucune obligation contraignante (en dehors de l’im-
pératif de compatibilité avec les Sage). Ainsi, le rôle des CLE est principalement de 
fournir un cadre (à travers les orientations du Sage notamment) et un lieu d’échange 
et de débat autour des questions liées à la gestion locale de l’eau, mais, sauf excep-
tion, ce type de concertation n’existe pas aux échelles plus fines de prises de déci-
sion (Barbier et al., 2022).

L’organisation actuelle tend également à réduire la participation des acteurs locaux 
principalement au processus réglementaire de l’enquête publique. Les limites de 
l’enquête publique, présentée par certains auteurs comme une « mise en scène par 
excellence du consentement  » (Graber, 2022), ont déjà fait l’objet de nombreuses 
discussions. Si cette enquête traduit le cadre légal d’intégration des acteurs locaux 
aux décisions concernant un projet, elle constitue une des dernières étapes du pro-
cessus, laissant peu de marge aux acteurs non institutionnels pour s’approprier le 
projet et pouvoir rendre un avis en toute connaissance de cause. Qui plus est, les textes 
réglementaires n’informent pas sur la manière dont l’administration doit consigner 
et tenir compte des avis. De ce fait, aux yeux de l’administration, l’enquête publique 
(et l’utilité publique de projets qu’elle vise à justifier), « ne renvoie pas à l’idée géné-
rale de bien commun […] : c’est un principe au nom duquel il est juridiquement pos-
sible de transformer l’état du monde — y compris si certaines populations doivent 
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en subir les conséquences » (Graber, 2022). Ainsi, ce mode de participation, en tant 
que simple consultation, semble peu adapté à l’intégration des points de vue de l’en-
semble des acteurs locaux.

Enfin, ce manque de participation peut également découler du mode de fonctionne-
ment des intercommunalités qui, selon certains auteurs, tend à soustraire les débats 
à toute publicisation (Desage et Guéranger, 2011). Les décisions seraient, de cette 
manière, le fruit de négociations discrètes préalables, prenant forme dans des dis-
positifs destinés à éloigner l’éventualité du conflit politique — les délibérations plus 
ouvertes, auxquelles le public a accès (par exemple les conseils communautaires), 
ne faisant qu’entériner des décisions déjà prises en coulisses. Ce mode de fonction-
nement traduit ainsi l’existence d’« espaces confinés de décision » (Gilbert et Henry, 
2012) — un concept renvoyant au fait que certains acteurs débattent, négocient, s’ac-
cordent, réalisent des compromis entre eux par rapport à un problème ou un projet 
donné. Cette logique caractérise les modalités routinières d’appropriation des pro-
blèmes par les acteurs qui en ont la charge, leur mise en forme s’opérant ainsi habi-
tuellement au sein de groupes de spécialistes (élus et techniciens responsables du 
sujet), dans des espaces recevant une faible attention publique.

Cette manière de faire pourrait en partie découler de l’ancrage de la démocratie repré-
sentative dans les pratiques administratives françaises. Ce mode de fonctionnement 
suppose que les représentants et l’administration en général sont légitimes pour 
prendre des décisions et représenter l’intérêt général. Ce type d’approche conduit 
cependant à invisibiliser les espaces de décision pour de nombreux acteurs locaux, 
ce qui induit des tensions (conflits) sur le terrain qui, à terme, peuvent constituer un 
obstacle au déroulement de projets — là où la mise en place de démarches plus inclu-
sives favoriserait certainement une meilleure compréhension collective des enjeux 
locaux. S’il est certain que cela n’empêchera pas systématiquement les conflits à 
l’avenir, cela semble cependant un prérequis pour espérer une transition socioéco
logique effective (et acceptable) à l’échelle locale. Pour cela, de nombreux dispositifs 
peuvent être expérimentés dans les territoires : par exemple à travers la mise en place 
de commissions consultatives des services publics locaux (CCSPL) — ayant pour voca-
tion de permettre aux usagers d’obtenir des informations sur le fonctionnement des 
services publics, d’être consultés sur certaines mesures et d’émettre des propositions.

Questionner la capacité d’accueil du territoire

L’accroissement démographique (local comme global) est l’un des facteurs les plus 
« évidents » expliquant les pressions humaines sur l’environnement. Au niveau global, 
la population humaine (qui est restée inférieure à 5 millions d’individus pendant plus 
de 90 % de l’histoire de l’humanité, et a mis des centaines de milliers d’années à 
atteindre 1 milliard, vers 1830) a atteint 2 milliards vers 1930 et a maintenant dépassé 
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les 8 milliards. En d’autres termes, en moins d’un siècle (c’est-à-dire en l’espace d’une 
vie humaine), 6 milliards d’êtres humains supplémentaires se sont ajoutés, quadruplant 
ainsi la population mondiale. Le taux de croissance de la population a culminé dans les 
années 1960 et a diminué depuis (environ 2,1 % contre moins de 1,1 % actuellement). 
Toutefois, en raison de l’augmentation de la population, cette diminution n’a pas réduit 
le nombre absolu de personnes qui s’ajoutent chaque année — environ 82 millions 
(United Nations, 2019). Pour cette raison, et contrairement aux idées reçues, ces ten-
dances se poursuivent et les projections de 2024 des Nations unies prévoient, comme 
scénario médian, une augmentation de la population mondiale pendant encore 50 à 
60 ans — atteignant un pic autour de 10,3 milliards dans la décennie 2080, avant de 
commencer à légèrement diminuer ensuite (United Nations, 2024). Par conséquent, 
les besoins de ressources et d’espace — indispensables afin de soutenir une popula-
tion croissante — ont inévitablement entraîné des impacts environnementaux signifi-
catifs (Crist et al., 2017 ; Maja et Ayano, 2021 ; Cafaro et al., 2022).

D’un autre côté, les impacts de cet accroissement de la population humaine doivent 
également être mis en parallèle avec l’accroissement de la consommation par habi-
tant — qui a suivi un schéma similaire, mais avec une accélération survenant encore 
plus récemment et avec une répartition beaucoup plus inégale entre les humains 
(Wiedmann et al., 2020). À titre d’exemple, la moitié la plus pauvre de la population 
possèderait actuellement moins de 1 % de la richesse mondiale (Global Wealth Report, 
2018). Dans le même ordre, il a été estimé que les 10 % les plus riches de la popula-
tion produisaient presque autant d’émissions de gaz à effet de serre que les 90 % les 
plus pauvres (Lawrence et al., 2013 ; Chancel et Piketty, 2017 ; Hubacek et al., 2017 ; 
Chancel, 2022) — contribuant ainsi de façon disproportionnée à la multiplication des 
extrêmes climatiques dans le monde (Schöngart et al., 2025). En 2008, il avait égale-
ment été estimé que la consommation moyenne de matériaux et d’énergie par habi-
tant dans les pays développés était supérieure à celle des pays en développement 
d’un facteur de 5 à 10 (Krausmann et al., 2008). Les impacts environnementaux d’ori-
gine anthropique doivent ainsi être considérés dans le contexte des grandes inégalités 
économiques mondiales — les niveaux actuels d’utilisation de ressources et de pollu-
tions soutenant principalement une partie de la population ayant des niveaux de vie 
élevés. Les différentes sociétés à travers le monde ont par-là contribué de manières 
inégales aux pressions exercées sur l’environnement et ne disposent pas des mêmes 
capacités pour modifier les trajectoires futures (Malm et Hornborg, 2014). En partie 
pour cette raison, le lien entre impacts environnementaux et accroissement démo-
graphique a été un sujet relativement controversé historiquement (Merchant, 2021).

Une partie du débat repose sur l’affirmation que la croissance démographique est uti-
lisée comme bouc émissaire permettant d’occulter les responsabilités d’une consom-
mation excessive parmi les populations riches (Hughes et al., 2023). Il est indéniable 
que la taille de la population humaine n’est pas le seul facteur ayant un impact sur l’en-
vironnement (au niveau local comme global), et que la consommation est une cause 
majeure (comme nous l’aborderons notamment dans la section « Adapter les modes de 



109

Solutions sociales et politiques

vie »). Cela signifie-t-il pour autant qu’il s’agisse du seul facteur ? Et l’augmentation de la 
population devrait-elle être complètement mise de côté ? L’objectif de cet ouvrage n’est 
pas spécialement d’alimenter plus encore le débat concernant l’impact de la croissance 
démographique sur l’environnement, ce sujet ayant déjà été traité dans de nombreuses 
études (Meffe, 1994 ; Mora, 2014 ; Kopnina et Washington, 2016 ; Mehring et al., 2020 ; 
Beebee, 2022). Il semblerait plutôt nécessaire de tenter de dépasser toute approche 
résolument binaire — accroissement de la population et consommation excessive étant 
deux facettes d’un même problème (Ganivet, 2020). En outre, il semble que le débat 
scientifique se soit plutôt concentré sur la question de savoir si la démographie devait 
être utilisée comme levier (solution), tandis qu’il semble y avoir un consensus identifiant 
à la fois démographie et consommation comme principaux moteurs de la dégradation 
de l’environnement (cause) (Ripple et al., 2017 et 2019 ; IPBES, 2019 ; IPCC, 2022b). 
Néanmoins, au vu des polémiques que ce sujet peut parfois générer, il semblait impor-
tant de justifier les raisons ayant conduit à l’aborder au sein de cet ouvrage. Partant de 
considérations globales, l’utilisation du levier démographique sera ensuite recentrée 
sur le contexte nous intéressant ici : l’échelle locale des territoires.

	❚ Le levier démographique à l’échelle mondiale

Bien que l’objectif de cet ouvrage concerne les leviers locaux d’adaptation, il semble 
important, dans un premier temps, d’aborder cette question de la démographie à 
l’échelle mondiale. Car même à une échelle locale, celle-ci peut en effet parfois être 
débattue, suscitant notamment un sentiment d’impuissance quant à la capacité à 
agir des acteurs locaux. Ainsi, il semble qu’une partie de la controverse — concer-
nant l’utilisation de la démographie comme levier pour résoudre la crise environ-
nementale à l’échelle mondiale — soit due au fait que les différents interlocuteurs 
n’abordent pas toujours la problématique sous le même angle. Premièrement, cela 
dépend de la pression à laquelle chacun s’intéresse. Récemment, il semble que le 
débat — du moins à destination du grand public — se soit beaucoup concentré 
sur le rôle de la croissance démographique mondiale sur le changement clima-
tique (Pont, 2022). Mais comme indiqué précédemment, les émissions mondiales 
de gaz à effet de serre sont, pour beaucoup, le fait de populations aisées, faisant 
de l’accroissement démographique (qui se produit surtout dans des pays en déve-
loppement) un facteur légèrement moins prédominant dans ce cas. En revanche, les 
impacts environnementaux ne se limitent pas aux seules émissions de gaz à effet 
de serre, et l’accroissement démographique reste un facteur essentiel lorsque l’on 
examine d’autres aspects des bouleversements environnementaux — en particu-
lier les questions de changements de couverture et d’usages des sols, de prélève-
ments d’eau ou de perte de biodiversité (Crist et al., 2017). Cela illustre à nouveau 
l’importance d’examiner les problématiques environnementales non pas séparé-
ment, mais dans une approche transversale.
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En outre, cela dépend également de l’échelle de temps à laquelle les différents inter-
locuteurs s’intéressent. En raison d’une espérance de vie relativement longue, l’évo-
lution de la population humaine se produit sur des temps longs. Par exemple, la 
combinaison des faibles taux de mortalité actuels avec un grand nombre de jeunes 
(nés lorsque les taux de fécondité étaient plus élevés), étant maintenant en âge de 
fonder une famille, conduira inévitablement à une augmentation de la population 
mondiale au cours des trente prochaines années, même avec des taux de fécondité 
faibles (Bradshaw et Brook, 2014). Selon le dernier rapport des Nations unies, c’est 
d’ailleurs ce phénomène qui sera responsable de la majorité (pour 79 %) de l’accrois-
sement démographique mondial jusqu’au milieu du siècle (United Nations, 2024). 
Dans ce contexte, vis-à-vis d’objectifs à court/moyen terme (horizon 2030/2050) 
— tels que la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atteindre la neu-
tralité carbone, ou la limitation de la consommation d’espace —, il est clair que 
des mesures acceptables (c’est-à-dire non coercitives et respectueuses des droits 
humains) en matière de démographie n’auraient qu’un impact limité sur cet horizon 
temporel. En d’autres termes, contrairement à une réduction de la consommation 
(sobriété), le levier démographique n’offre pas de solution rapide aux problèmes 
environnementaux. Ainsi, en dehors d’une augmentation de la mortalité entraînant 
la mort de milliards de personnes (ce qui n’est évidemment pas souhaitable), il est 
nécessaire de trouver des moyens de vivre dans un monde de 8 à 10 milliards d’ha-
bitants, ce qui, à ce stade, appelle nécessairement à des changements drastiques 
dans les modes de vie et de consommation.

En revanche, la question démographique mondiale reste un levier potentiellement 
intéressant sur des horizons à plus long terme (2050-2100). Par exemple, dans le cas 
d’un scénario de fécondité faible, les projections des Nations unies anticipent une 
diminution de la population mondiale à 6 milliards de personnes à l’horizon 2100 
(contre 14 milliards dans un scénario de fécondité élevée). Évidemment, sur une 
période aussi longue, il n’est pas certain que la croissance démographique anti-
cipée se produise, en particulier si l’on tient compte des potentielles conséquences 
sociales évoquées précédemment (Lafuite, 2017). En outre, il n’est pas certain que 
6 milliards d’habitants puissent être plus durables que 14 milliards d’habitants si 
tout le monde adopte un niveau excessif de consommation. Il est néanmoins cer-
tain que l’impact de 6 milliards d’habitants serait beaucoup plus faible que celui 
de 14 milliards à consommation individuelle équivalente. Agir sur cette démogra-
phie mondiale va cependant bien au-delà du cadre d’action possible des acteurs 
locaux en France. Les avantages environnementaux devraient également être mis 
en balance avec les défis d’ordre social d’une telle transition démographique, tels 
que le vieillissement de la population (Bricker et Ibbitson, 2019) ou la faisabilité et 
l’acceptabilité des leviers à mettre en place (Engelman, 2016).
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	❚ Le levier démographique à l’échelle locale

Bien que la question de la démographie à l’échelle mondiale soit intéressante, elle ne 
présente que peu d’intérêt dans le contexte de la gestion locale de l’eau à l’échelle 
française : ce n’est pas l’accroissement de population en Asie ou en Afrique (où se 
concentre la majeure partie de la croissance démographique mondiale) qui affectera 
significativement la disponibilité de l’eau en France (tout du moins directement). À ce 
sujet, il paraît d’ailleurs utile de rappeler que, dans le cas de l’eau circulant en France 
métropolitaine, sa quasi-intégralité prend sa source sur le territoire national. Le pays 
dispose donc du contrôle quasi intégral de l’eau disponible sur son territoire — ce 
qui est loin d’être le cas d’autres pays où la gestion de l’eau sur des bassins versants 
transfrontaliers génère des tensions entre États (par exemple pour le fleuve Colorado, 
le Nil ou encore le Jourdain).

En laissant donc de côté les questions d’accroissement démographique à l’échelle 
mondiale, il est malgré tout important d’également prendre en compte ce facteur à 
une échelle locale. En effet, l’augmentation de la population du fait de l’attractivité 
de certaines zones au détriment d’autres (par exemple l’hyperconcentration dans les 
métropoles ou zones côtières et touristiques) est un moteur majeur de la dégrada-
tion de l’environnement et de l’épuisement des ressources locales (eau douce, sols) 
(Colsaet et al., 2018). Cette attractivité peut être motivée par différents facteurs, tels 
que des facteurs socio-économiques, sociopolitiques, environnementaux ou touris-
tiques. Cependant, quelle qu’en soit la cause, l’augmentation locale de la population 
soulève la question de la capacité d’accueil de chaque territoire (approvisionnement 
en eau potable, assainissement, logements) et de la répartition géographique des 
populations (villes densément peuplées contre zones rurales dépeuplées).

Cette prise en considération est d’autant plus nécessaire qu’outre les aspects envi-
ronnementaux, un accroissement de population au-delà de la capacité d’accueil d’un 
territoire donné peut aussi impacter fortement la société locale en elle-même. Tout 
d’abord, cette augmentation peut mener à une saturation des infrastructures (routes, 
transports en commun) et des services publics (santé, éducation), diminuant de fait 
la qualité de vie des résidents. En parallèle, une demande excessive en logements 
(qui n’est pas uniquement le fait de facteurs démographiques, mais questionne éga-
lement la capacité d’accueil d’un point de vue économique) peut mener à une flambée 
des prix de l’immobilier, rendant difficile l’accès au logement pour une partie de la 
population. Cette question de capacité d’accueil est d’ailleurs au cœur des préoccu-
pations dans de nombreux territoires, en particulier dans les zones les plus attrac-
tives, comme au Pays basque94, en Savoie95 ou sur le littoral breton96.

94. https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/11/20/mobilisation-au-pays-basque-contre-la-hausse-des-
prix-du-logement_6102969_3224.html (consulté le 18/08/2025).
95. https://www.lemonde.fr/argent/article/2024/02/10/l-immobilier-a-annecy-victime-de-son-
succes_6215808_1657007.html (consulté le 18/08/2025).
96. https://www.nouvelobs.com/immobilier/20210813.OBS47469/bretagne-quand-les-parisiens-raflent-l-
immobilier.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/11/20/mobilisation-au-pays-basque-contre-la-hausse-des-prix-du-logement_6102969_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/11/20/mobilisation-au-pays-basque-contre-la-hausse-des-prix-du-logement_6102969_3224.html
https://www.lemonde.fr/argent/article/2024/02/10/l-immobilier-a-annecy-victime-de-son-succes_6215808_1657007.html
https://www.lemonde.fr/argent/article/2024/02/10/l-immobilier-a-annecy-victime-de-son-succes_6215808_1657007.html
https://www.nouvelobs.com/immobilier/20210813.OBS47469/bretagne-quand-les-parisiens-raflent-l-immobilier.html
https://www.nouvelobs.com/immobilier/20210813.OBS47469/bretagne-quand-les-parisiens-raflent-l-immobilier.html
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Questionner la capacité d’accueil d’un territoire (d’un point de vue résidentiel, touris-
tique ou économique) est donc essentiel dans un objectif d’utilisation plus durable 
des ressources et de limitation des impacts environnementaux (Özdemir et al., 2022). 
Cela permet également d’améliorer la qualité de vie des résidents, de promouvoir un 
développement économique plus équilibré et de mieux préparer le territoire aux chan-
gements futurs. Depuis quelques années, du fait de l’inadéquation entre objectifs de 
développement résidentiel et touristique et besoins en eau potable, ce type de solu-
tion a d’ailleurs commencé à être sérieusement considéré sur certains territoires (par 
exemple, en Suisse97, en Haute-Savoie98 ou dans le Var99) — principalement à travers 
une restriction de l’ouverture des zones à bâtir100.

De la même manière qu’à l’échelle globale, cette solution doit néanmoins être pensée 
en parallèle d’autres aspects (économiques, sanitaires, sociaux…), car, comme toute 
solution, elle ne peut pas répondre seule à l’ensemble des enjeux et elle présente 
également un certain nombre de barrières sociales qu’il est nécessaire de prendre 
en compte. Par exemple, la production de logements (et donc l’étalement urbain 
en résultant) répond à la fois à une augmentation de la population locale (attracti-
vité), mais aussi à un phénomène dit de « décohabitation » (c’est-à-dire le fait que 
les logements sont occupés par moins de personnes que par le passé), ainsi qu’à 
des facteurs économiques locaux (par exemple la construction de logements dans 
le but d’attirer de nouveaux habitants). Dans ce contexte, agir sur l’attractivité du 
territoire seule ne serait donc pas suffisant. Quoi qu’il en soit, intégrer cette ana-
lyse dans la planification territoriale permettrait en tout cas aux décideurs de mieux 
anticiper et répondre à certains défis actuels et futurs.

Adapter les modes de vie

Comme identifiée tout au long de cet ouvrage, la question des ressources en eau 
touche à l’ensemble des aspects de nos modes de vie (se loger, se nourrir, se déplacer, 
se laver…), soit de manière directe (à travers nos usages de l’eau), soit de manière 
indirecte (à travers l’impact de nos choix de vie sur les changements de couverture et 
d’usage des sols, sur les émissions de gaz à effet de serre…). Leur préservation ques-
tionne ainsi directement nos modes de vie et de consommation à de nombreux niveaux.

97. https://www.courrierinternational.com/article/environnement-face-au-manque-d-eau-un-village-suisse-
limite-le-nombre-de-ses-habitants (consulté le 18/08/2025).
98. https://www.francebleu.fr/infos/societe/haute-savoie-plus-de-permis-de-construire-sur-rumilly-a-cause-
du-risque-de-manque-d-eau-7567582 (consulté le 18/08/2025).
99. https://www.francetvinfo.fr/replay-jt/france-3/12-13/secheresse-dans-le-var-des-communes-decident-de-
suspendre-les-permis-de-construire_5675621.html (consulté le 18/08/2025).
100. https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/les-permis-de-construire-commencent-desormais-a-
etre-conditionnes-a-la-ressource-en-eau-2112916 (consulté le 18/08/2025).

https://www.courrierinternational.com/article/environnement-face-au-manque-d-eau-un-village-suisse-limite-le-nombre-de-ses-habitants
https://www.courrierinternational.com/article/environnement-face-au-manque-d-eau-un-village-suisse-limite-le-nombre-de-ses-habitants
https://www.francebleu.fr/infos/societe/haute-savoie-plus-de-permis-de-construire-sur-rumilly-a-cause-du-risque-de-manque-d-eau-7567582
https://www.francebleu.fr/infos/societe/haute-savoie-plus-de-permis-de-construire-sur-rumilly-a-cause-du-risque-de-manque-d-eau-7567582
https://www.francetvinfo.fr/replay-jt/france-3/12-13/secheresse-dans-le-var-des-communes-decident-de-suspendre-les-permis-de-construire_5675621.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-jt/france-3/12-13/secheresse-dans-le-var-des-communes-decident-de-suspendre-les-permis-de-construire_5675621.html
https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/les-permis-de-construire-commencent-desormais-a-etre-conditionnes-a-la-ressource-en-eau-2112916
https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/les-permis-de-construire-commencent-desormais-a-etre-conditionnes-a-la-ressource-en-eau-2112916
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Tout d’abord, face à une raréfaction des ressources disponibles, la première des prio-
rités est de réduire au maximum les besoins101. En plus de la question de capacité 
d’accueil du territoire, la réduction des besoins en eau implique une sobriété des 
usages (Feuillette et al., 2025). Cela concerne ainsi directement les usages domes-
tiques (boire, se laver…) — aspect sur lequel tout le monde peut agir et qui touche de 
nombreux gestes du quotidien : prendre des douches plutôt que des bains, réduire 
la durée de ses douches, fermer le robinet en se brossant les dents ou en faisant la 
vaisselle… À titre d’exemple, cette consommation d’eau domestique s’élève actuelle-
ment, en moyenne en France, autour de 150 L par habitant par jour102, contre environ 
100 L dans les années 1970103. Cela questionne également la multiplication des pis-
cines individuelles (au détriment de piscines collectives) qui, en plus d’ajouter une 
pression supplémentaire sur l’eau potable lors de périodes de tension, peut avoir un 
effet cumulé non négligeable à l’échelle du bassin versant — agissant à la manière 
de milliers de petites retenues d’eau soumises à l’évaporation (Habets et al., 2018).

Cela étant, la réduction des besoins en eau concerne beaucoup plus que nos seuls usages 
domestiques : cela questionne également notre modèle agricole et industriel et leurs 
usages de l’eau respectifs (irrigation, processus industriels…), et donc directement nos 
choix de consommation. Le problème est que, dans nos sociétés globalisées, les pro-
duits qui sont consommés proviennent majoritairement d’autres territoires (à l’échelle 
nationale et internationale). Cette remise en question de nos modes de consomma-
tion n’a ainsi pas nécessairement d’impact sur les usages locaux de l’eau, mais a pour 
but la préservation de la ressource à une échelle généralement bien plus large. Cette 
prise en compte plus large de l’eau que nous consommons réellement au quotidien —  
à travers non seulement nos usages domestiques (eau « visible »), mais également l’eau 
nécessaire à la fabrication des biens et services que nous utilisons (eau « invisible ») — 
est appelée « l’empreinte eau » (Hoekstra et Mekonnen, 2012). En moyenne, en France, 
en prenant en compte cette eau « invisible », notre consommation quotidienne réelle 
d’eau a plutôt été estimée autour de 4 000 L par habitant104 — ce qui est considérable-
ment plus élevé que notre seule consommation de 150 L d’eau « visible ».

À partir de ce constat, il apparaît très clair que les mesures individuelles (telles que 
la fermeture du robinet en se brossant les dents), même si elles restent nécessaires, 
ne représentent qu’une économie très marginale dans nos usages de l’eau. La préser-
vation des ressources en eau passe donc majoritairement par une évolution de nos 
modes de vie et de consommation en matière d’alimentation (Vanham et al., 2013 ; 
Mekonnen et Gerbens-Leenes, 2020), de transport (Hoekstra, 2015), d’habillement 

101. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/07/17/face-a-la-rarefaction-de-la-ressource-en-eau-l-
unique-solution-est-de-reduire-les-prelevements-estime-la-cour-des-comptes_6182385_3244.html (consulté 
le 18/08/2025).
102. https://www.services.eaufrance.fr/chiffres/2 (consulté le 18/08/2025).
103. https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/ressource-en-eau-eau-potable-eaux-usees/quels-sont-les-
usages-domestiques-de-leau (consulté le 18/08/2025).
104. https://waterfamily.org/outil/eau-invisible (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/07/17/face-a-la-rarefaction-de-la-ressource-en-eau-l-unique-solution-est-de-reduire-les-prelevements-estime-la-cour-des-comptes_6182385_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/07/17/face-a-la-rarefaction-de-la-ressource-en-eau-l-unique-solution-est-de-reduire-les-prelevements-estime-la-cour-des-comptes_6182385_3244.html
https://www.services.eaufrance.fr/chiffres/2
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https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/ressource-en-eau-eau-potable-eaux-usees/quels-sont-les-usages-domestiques-de-leau
https://waterfamily.org/outil/eau-invisible
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(Wang et al., 2013), de numérique… De plus, ces modes de vie et de consommation 
ont également un impact indirect sur l’eau à travers les changements de couverture 
et d’usage des sols qu’ils génèrent. Par exemple, les attentes en matière de logement 
(maison individuelle, appartement, micromaison…), de transport (constructions d’auto
routes, de contournements routiers, de lignes à grande vitesse…) ou d’alimentation 
(transformation de zones naturelles en zones agricoles intensives) entraînent diffé-
rents changements de couverture et d’usage des sols à l’échelle locale comme globale 
(et leurs conséquences sur le cycle de l’eau). Adapter nos modes de vie permet ainsi 
d’agir à la fois sur les besoins en eau, mais également sur la disponibilité de l’eau 
sur le territoire, en favorisant son stockage dans les sols et les nappes plutôt que son 
ruissellement en surface, sous l’effet de l’urbanisation et de l’agriculture intensive.

Leviers économiques et incitations

Pour certains auteurs, l’économie peut être vue comme le principal moteur des boule-
versements environnementaux (Parrique, 2019). Au cœur de tout le reste, l’économie 
est devenue le système social dominant tous les autres (Dulong, 1996). Si de nom-
breux systèmes économiques ont été utilisés par les sociétés humaines au cours de 
l’histoire, aujourd’hui, l’un d’entre eux s’est imposé dans nos sociétés mondialisées : 
le capitalisme. Ce système particulier se base, notamment, sur la propriété privée des 
moyens de production, une relation extractiviste avec la nature, le culte de la produc-
tivité et, surtout, un besoin de croissance économique (et donc de consommation) 
constante — ce qui, sur une planète et des territoires où l’espace et les ressources 
sont limités, semble par nature non durable (Jacques et al., 2023 ; Otero et al., 2020 ; 
IPBES, 2022). D’ailleurs, dès 1973, l’économiste et philosophe Kenneth E. Boulding 
prononçait devant le Congrès américain cette phrase devenue célèbre : « Celui qui 
croit qu’une croissance exponentielle peut continuer indéfiniment dans un monde fini 
est soit un fou, soit un économiste » (U.S. Congress, 1973).

Le capitalisme n’est cependant pas le seul modèle à blâmer, car d’autres systèmes 
économiques passés n’ont pas nécessairement évité les dégradations environnemen-
tales. Par exemple, l’environnement s’est également dégradé de manière significative 
pendant la période communiste (Shabad, 1979 ; Scrieciu et Stringer, 2008), comme 
l’illustre l’assèchement de la mer d’Aral, qui résulte majoritairement de l’expansion 
de l’irrigation ayant asséché ses deux principaux affluents (Micklin, 2007). Les gou-
vernements communistes ont généralement adopté l’idéologie marxiste sur les res-
sources naturelles (modifiée par la suite pour s’adapter à l’idéologie stalinienne et 
post-stalinienne), selon laquelle l’environnement n’a pas de valeur intrinsèque, mais 
doit servir les besoins humains (Mazurski, 1991). La dégradation de l’environnement et 
des ressources n’était pas une préoccupation majeure — au contraire, le communisme 
considérait surtout l’industrialisation comme un moteur d’abondance et de bien-être.



115

Solutions sociales et politiques

Quoi qu’il en soit, les arguments économiques et financiers jouent un rôle primordial dans 
les choix sociétaux aujourd’hui. Il semblerait ainsi judicieux de réfléchir à la manière dont 
le modèle économique contribuerait à l’atteinte de trajectoires plus durables (à l’échelle 
globale comme locale). S’il est certain qu’il n’existe pas de solution parfaite, avant de 
pouvoir faire un choix différent, il est en tout cas important de comprendre que le type 
d’économie que nous avons est lui-même un choix. À une échelle globale, d’autres sys-
tèmes économiques alternatifs ont ainsi été proposés et débattus, tels que l’économie cir-
culaire (Stahel, 2016), l’économie bleue (Pauli, 2010), l’économie symbiotique (Delannoy, 
2017), la théorie du Donut (Raworth, 2017) ou la décroissance (Parrique, 2019).

Bien entendu, remettre en question un modèle économique mondialisé implique des 
changements à des échelles bien plus larges que ce que permettraient des leviers 
locaux. En d’autres termes, il semble relativement illusoire d’espérer un changement 
complet de modèle à une échelle locale. L’enjeu serait donc plutôt d’identifier com-
ment articuler au mieux le modèle existant afin de favoriser la résilience des terri-
toires. Dans ce but, les incitations, telles que les taxes, les subventions et les dépenses 
publiques, peuvent être des leviers économiques influençant fortement les comporte-
ments à différentes échelles (individus, entreprises ou société) (Gneezy et al., 2011). 
En France, par exemple, les subventions issues de la politique agricole commune 
(PAC) européenne ont été un facteur majeur de changement des pratiques agricoles 
sur la seconde moitié du xx

e siècle. À l’échelle locale, l’utilisation d’incitations pour-
rait ainsi être un puissant levier permettant de faire évoluer les comportements et 
orienter les territoires vers une trajectoire plus durable.

En particulier, jusqu’à présent, un des freins à la transition socioécologique est que 
la mise en place de pratiques plus vertueuses ne fait généralement pas l’objet d’une 
reconnaissance d’un point de vue économique. Cela peut notamment être illustré par 
l’exemple fictif d’un agriculteur, situé en amont d’un bassin versant, qui choisirait de 
préserver (voire de restaurer) du bocage et des zones humides sur son exploitation. Ce 
type de pratique fournirait ainsi un ensemble de services environnementaux dont tout 
le monde bénéficierait ensuite : préservation de l’eau en quantité et en qualité pour les 
usagers situés à l’aval du bassin versant, favorisation de la biodiversité, stockage du car-
bone… Cependant, alors que ce choix de pratique bénéficierait grandement au collectif, 
jusqu’à présent, il constituait surtout une perte nette pour l’agriculteur (moins de super-
ficies exploitables pour la production, plus forte charge de travail du fait de l’entretien 
des haies…). Cet exemple peut aussi être transposé au cas, à nouveau fictif, d’un maire 
d’une commune, située également en amont d’un bassin versant, et qui déciderait de 
stopper toutes nouvelles constructions sur son territoire. De même que dans le cas de 
l’agriculteur, ce choix serait bénéfique pour la préservation des ressources en eau, pour 
la biodiversité ou pour le stockage du carbone, et donc très bénéfique collectivement à 
l’échelle du bassin versant. Cependant, pour le maire de la commune en question, moins 
de constructions signifierait certainement par ailleurs un déclin économique : à nouveau, 
celui qui met en place des pratiques plus durables est « perdant » économiquement.
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Ainsi, le modèle actuel conduit surtout, selon l’adage, à privatiser les profits (extrac-
tion des ressources, usage des terres, construction de bâtiments…), tout en collecti-
visant les pertes (raréfaction des ressources en eau douce, dégradation et pollution 
des sols, impacts sur la santé…). S’il est certain que l’aspect financier n’est pas le seul 
facteur de changement (même sans contrepartie financière, beaucoup d’acteurs des 
territoires choisissent quand même de faire évoluer leurs pratiques), cela invite néan-
moins à s’interroger sur le rôle que pourraient exercer des instruments économiques 
visant à récompenser les pratiques qui bénéficient au plus grand nombre. Ce ques-
tionnement s’insère ainsi au sein d’une réflexion plus large concernant la nécessité de 
repenser le fonctionnement de l’économie, notamment vis-à-vis des questions d’eau 
(Rockström et al., 2023). Dans ce contexte, deux types d’instruments économiques 
permettant de répondre en partie à cet objectif seront présentés : la tarification inci-
tative de l’eau, et les paiements pour services environnementaux.

	❚ Tarification incitative de l’eau

En France, la tarification de l’eau relève généralement du domaine de compétence des 
collectivités locales — dans le cas d’une gestion en régie — ou de structures privées 
(entreprises, opérateurs) — dans le cas d’une délégation de service public. La très 
grande majorité applique aujourd’hui un tarif en deux parties : une part fixe (correspon-
dant à l’abonnement) et une part variable (correspondant au volume d’eau consommé). 
Cependant, dans cette part variable, le prix du mètre cube d’eau reste généralement 
constant, voire, dans certains cas (surtout historiquement, mais également actuel-
lement dans certains territoires), le tarif est dégressif : plus il y a d’eau consommée, 
moins le prix du mètre cube est cher. Le problème qui se pose aujourd’hui est que 
ce système (et en particulier la dégressivité du tarif ) n’incite guère à la sobriété des 
usages de l’eau. Aussi, depuis une dizaine d’années, de plus en plus de territoires 
choisissent de mettre en place une tarification incitative (ou progressive) de l’eau 
(Neverre et al., 2010), c’est-à-dire que le prix de l’eau au mètre cube augmente par 
tranche : plus on consomme, plus le prix est cher. Généralement construits autour 
de trois ou quatre tranches, dans ce système, les premiers mètres cubes vitaux (pour 
boire, se laver…) sont ainsi facturés à un prix très modeste (voire sont gratuits), pour 
encourager les économies, tandis qu’au-delà, pour des usages « de confort », le prix 
est plus important, pour dissuader les consommations excessives.

Ce type de tarification, actuellement mis en œuvre dans un certain nombre de grandes 
villes (comme Rennes105, Dunkerque106, Niort107 ou Montpellier108), s’est ainsi avéré assez 

105. https://www.eaudubassinrennais-collectivite.fr/votre-eau/prix-eau/tarification-sociale-ecologie-eau 
(consulté le 18/08/2025). 
106. https://leaududunkerquois.fr/nos-valeurs (consulté le 18/08/2025).
107. https://www.eaux-du-vivier.fr/fileadmin/sev/documents/Usagers/facturation/Tarifs_2023_Secteur_
SEV_-_Mauze_-_La_Foye.pdf (consulté le 18/08/2025).
108. https://regiedeseaux.montpellier3m.fr/medias/pdf/tarification-eau-2023.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.eaudubassinrennais-collectivite.fr/votre-eau/prix-eau/tarification-sociale-ecologie-eau
https://leaududunkerquois.fr/nos-valeurs
https://www.eaux-du-vivier.fr/fileadmin/sev/documents/Usagers/facturation/Tarifs_2023_Secteur_SEV_-_Mauze_-_La_Foye.pdf
https://www.eaux-du-vivier.fr/fileadmin/sev/documents/Usagers/facturation/Tarifs_2023_Secteur_SEV_-_Mauze_-_La_Foye.pdf
https://regiedeseaux.montpellier3m.fr/medias/pdf/tarification-eau-2023.pdf
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efficace pour faire baisser les consommations d’eau (de l’ordre de 8 à 10 %) (Mayol, 
2017), sans augmentation de facture d’eau, voire, dans certains cas, en permettant 
même des économies pour les ménages109. Pour cette raison, lors de la présentation 
de son « Plan eau » le 30 mars 2023110, le président Emmanuel Macron a annoncé 
souhaiter généraliser cette mesure à l’ensemble des territoires111. Cependant, cette 
solution peut également parfois s’accompagner d’effets non anticipés, comme d’in-
citer certains ménages à créer leurs propres forages (Mayol et Porcher, 2019). Il est 
donc essentiel de disposer en plus d’informations fines concernant les consomma-
teurs, afin de déterminer les conséquences à long terme de la nouvelle tarification.

Cette tarification progressive questionne en outre le profil de certains ménages pou-
vant être catégorisés « gros consommateurs d’eau ». En effet, dans le cas de familles 
nombreuses, la consommation du ménage peut s’avérer élevée, quand bien même la 
consommation individuelle de chacun des membres de la famille serait assez basse. 
Par exemple, alors qu’une consommation annuelle de 50 m3 n’est pas excessive pour 
un couple, cette même consommation serait en revanche très élevée dans le cas 
d’une personne célibataire, bien que bénéficiant du même tarif incitatif. Les tranches 
doivent donc être telles qu’elles n’impactent pas les usagers dont la consommation 
est normale, notamment les familles nombreuses. Afin de répondre à ce problème, 
certaines collectivités choisissent également de coupler cette tarification incitative à 
une tarification sociale : le prix de l’eau varie ainsi aussi en fonction des revenus des 
ménages, à travers la mise en place de mesures correctives (de compensation). À titre 
d’exemple, à Dunkerque, les ménages disposant de la Couverture maladie universelle 
complémentaire bénéficient automatiquement de réductions sur le prix de l’eau. Bien 
que ce ne soit pas le cas actuellement, cette tarification sociale pourrait également 
appliquer un tarif différencié suivant certains critères, tels que la distinction entre rési-
dences principales et résidences secondaires, la présence de piscines individuelles…

Pour être efficace, cette mesure doit également s’accompagner d’une individualisa-
tion de la consommation. En effet, encore actuellement, un grand nombre de ménages 
n’ont pas accès à l’information concernant leur consommation réelle (compteurs col-
lectifs, facture d’eau potable incluse dans les charges de copropriété…). Pour que la 
nouvelle tarification incite aux économies d’eau, il est donc essentiel qu’elle s’accom-
pagne de l’installation d’équipements accessibles et clairs pour mesurer la consom-
mation d’eau de chaque ménage. Enfin, cette mesure n’est pour l’instant envisagée 
que dans le cadre des usages liés à l’eau potable. Or, comme illustré plus haut dans 
la section « Les usages de l’eau », l’eau potable ne concerne qu’une petite partie de 
l’eau prélevée et consommée par les usages anthropiques. Ainsi, pour être réellement 

109. https://www.20minutes.fr/planete/4030496-20230331-plan-eau-tarification-progressive-plus-sobriete-
vraiment-efficace (consulté le 18/08/2025).
110. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-daction-gestion-resiliente-concertee-leau 
(consulté le 18/08/2025).
111. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/04/05/comment-fonctionne-la-tarification-progressive-de-
l-eau-deja-experimentee-a-dunkerque-montpellier-et-libourne_6168274_3244.html (consulté le 18/08/2025).

http://minutes.fr/planete/4030496-20230331-plan-eau-tarification-progressive-plus-sobriete-vraiment-efficace
http://minutes.fr/planete/4030496-20230331-plan-eau-tarification-progressive-plus-sobriete-vraiment-efficace
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-daction-gestion-resiliente-concertee-leau
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/04/05/comment-fonctionne-la-tarification-progressive-de-l-eau-deja-experimentee-a-dunkerque-montpellier-et-libourne_6168274_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/04/05/comment-fonctionne-la-tarification-progressive-de-l-eau-deja-experimentee-a-dunkerque-montpellier-et-libourne_6168274_3244.html
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efficace, il serait nécessaire d’également étendre ce type de mesure aux autres usages 
de l’eau (agriculture et industrie en particulier).

	❚ Paiements pour services environnementaux

Le concept de paiements pour services environnementaux (PSE) a progressivement 
émergé depuis les années 1990, suscitant un intérêt croissant à l’échelle mondiale 
(Wunder, 2005). En tant qu’instrument économique, il s’agit d’un mécanisme incitatif 
visant à encourager les pratiques favorables à la préservation de l’environnement, en 
rémunérant les individus ou les communautés pour les services environnementaux 
qu’ils fournissent (Engel et al., 2008). Ces services peuvent inclure, par exemple, la 
séquestration du carbone, la préservation de la biodiversité, la gestion des ressources 
en eau ou la protection des paysages (Muradian et al., 2010). Les expériences menées 
jusqu’à présent montrent ainsi que les PSE peuvent être des outils puissants pour la 
conservation environnementale et le développement durable, mais qu’ils nécessitent 
une conception soigneuse, une mise en œuvre adaptée au contexte local, une prise 
en compte et une implication des parties prenantes dès le début du processus, et un 
soutien continu pour réussir à long terme (Jack et al., 2008).

En France, un certain nombre d’outils existants — tels que les mesures agroenviron-
nementales et climatiques (Maec) de la PAC112 ou, depuis 2023, les écorégimes — 
proposent déjà en partie des incitations similaires aux PSE (Etrillard, 2015). Les MAEC 
visent en effet à encourager les agriculteurs à adopter des pratiques vertueuses pour 
l’environnement, en échange de paiements compensatoires. Cependant, l’évalua-
tion de ces mesures laisse apparaître un bilan assez mitigé. En particulier, les Maec 
reposent généralement sur une obligation de moyens, sans contrôle des résultats 
obtenus — conduisant parfois les exploitants à peu modifier leurs pratiques. De 
plus, l’approche retenue pour le calcul des paiements n’est pas une véritable rému-
nération du service, mais uniquement une compensation des surcoûts. Également, 
ces subventions, provenant d’un dispositif économique externe au territoire (la PAC 
européenne), font généralement appel à des démarches administratives souvent com-
plexes et assez lentes. Sous cette forme, ces contraintes constituent donc un frein à 
la mise en place de ce type de mesures : elles sont peu attractives pour les exploi-
tants (Dupraz et Pech, 2007).

Afin de gagner en efficacité (et en durabilité), il semble ainsi nécessaire que ce type 
d’instrument économique soit piloté à une échelle plus locale. Tout l’enjeu serait de per-
mettre à l’économie locale d’être un moteur de l’atteinte d’une trajectoire plus durable 
pour les territoires (par exemple sans dépendre de la PAC). Dans le domaine de l’eau, 
une manière de faire pourrait ainsi être de s’appuyer directement sur les structures 
en charge de la gestion locale de l’eau (qu’il s’agisse d’organismes publics ou privés). 

112. https://agriculture.gouv.fr/maec-les-nouvelles-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-de-la-pac 
(consulté le 18/08/2025).

https://agriculture.gouv.fr/maec-les-nouvelles-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-de-la-pac
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Un exemple emblématique de ce type de démarches concerne le programme de PSE 
pour la protection de l’eau potable de la ville de New York (États-Unis) (Laurans et al., 
2011). Dans les années 1990, faisant face à une problématique de qualité d’eau, la 
collectivité a fait le choix d’opter pour une approche de PSE. Elle a donc investi dans 
la protection des bassins versants qui fournissent de l’eau potable à la ville (dans 
les Catskills et les montagnes de la région de la rivière Delaware), plutôt que d’in-
vestir dans des infrastructures de traitement coûteuses (dont la construction était 
estimée à plus de 6 milliards de dollars et les coûts annuels d’exploitation entre 150 et  
300 millions) (Daily et Ellison, 2002). Le programme mis en place permet ainsi, grâce à 
une taxe intégrée à la facture d’eau des usagers, de rémunérer les agriculteurs (situés 
au niveau des bassins versants concernés) pour des actions de prévention des pollu-
tions. La ville a pu de cette manière garantir une eau de haute qualité, tout en favori-
sant la conservation et le développement économique local. Une approche similaire 
a également été mise en place par la ville de Munich (Allemagne), dont l’eau potable 
provient des Préalpes où l’activité agricole est aussi source de pollution (Grolleau et 
McCann, 2012).

En France, de nombreuses approches similaires ont été expérimentées. Notamment, à 
partir des années 1990, Nestlé Waters a été à l’origine de la première initiative de PSE 
(Hernandez et Benoît, 2011) — à travers une contractualisation avec des exploitations 
agricoles dans le but de préserver la qualité des eaux souterraines de Vittel (Depres 
et al., 2008). Plus récemment, des dispositifs expérimentaux de PSE ont continué de se 
déployer en France, notamment poussés au niveau national par le plan Biodiversité de 
2018, où une démarche de PSE a été élaborée par le ministère chargé de la Transition 
écologique et ensuite déployée par les agences de l’Eau à partir de 2020113. Dans la 
continuité des exemples déjà présentés, cette démarche de PSE vise à rémunérer les 
pratiques des agriculteurs ayant des impacts positifs sur l’environnement, en parti-
culier sur l’eau (mais également la biodiversité et les sols), et inscrites dans des pro-
jets de territoire portés, le plus souvent, par des collectivités locales114. Depuis 2020, 
Eau de Paris s’est également lancé dans l’expérimentation de ce type de dispositif sur 
son territoire, dans le but de préserver la qualité des ressources en eau115.

Il semble néanmoins opportun de mentionner que tous ces exemples de PSE sont prin-
cipalement orientés sur le volet « qualité de l’eau ». Pourtant, les mesures à mettre 
en place vis-à-vis des enjeux quantitatifs sont sensiblement identiques (préservation 
et restauration des zones humides, des haies…). De plus, ces exemples visent quasi 
exclusivement à faire le lien entre eau et agriculture, alors même que de nombreux 
autres usages des sols pourraient être concernés sur les territoires — en particulier 

113. https://pse-environnement.developpement-durable.gouv.fr (consulté le 18/08/2025).
114. https://agriculture.gouv.fr/les-paiements-pour-services-environnementaux-en-agriculture (consulté le 
18/08/2025).
115. https://www.eaudeparis.fr/actualit%C3%A9s/un-dispositif-unique-pour-accompagner-les-agriculteurs-
vers-une-transition-durable (consulté le 18/08/2025).

https://pse-environnement.developpement-durable.gouv.fr
https://agriculture.gouv.fr/les-paiements-pour-services-environnementaux-en-agriculture
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la forêt, considérant son importance pour la préservation de l’eau (en quantité et en 
qualité)116. Une rare expérience de PSE faisant le lien entre eau potable et gestion 
forestière peut toutefois être citée. Dans le cadre du projet Interreg Alpeau117, l’Asso-
ciation syndicale libre forestière du mont Forchat118 fut créée afin de permettre le rap-
prochement entre gestionnaires chargés de l’eau potable (le Syndicat intercommunal 
des eaux des moises, puis le Syndicat des eaux des moises et voirons, et désormais 
Thonon Agglomération) et propriétaires de forêts situées dans les zones de captage. 
L’objectif de cette démarche était ainsi de concilier gestion forestière et préservation 
des ressources en eau — les propriétaires forestiers s’engageant à respecter un cahier 
des charges strict (prélèvements de faible ampleur, protection des sols…) contre un 
soutien financier apporté par la collectivité en charge de la production d’eau potable. 
Au final, en France, cette approche par les PSE à une échelle locale en est ainsi à ses 
débuts, mais présente un certain potentiel, avec l’émergence continue de nouvelles 
expérimentations sur de nombreux territoires et sous différentes formes.

Sensibiliser aux enjeux de l’eau

De nombreux facteurs sociaux et culturels affectent fortement les activités humaines — 
en influençant notamment les préférences individuelles dans de nombreux domaines 
(logement, alimentation, transports…) (Reckien et al., 2011 ; Reckien et Luedeke, 2014). 
Notre niveau d’exigence, ainsi que ce que la société considère aujourd’hui comme 
« normal » (les voyages longue distance, la surconsommation de produits…) ont consi-
dérablement augmenté au cours des dernières décennies. Mais même à revenus et 
niveaux de vie équivalents, les impacts environnementaux peuvent différer en fonc-
tion des préférences de la population et de différences culturelles. Cela peut notam-
ment s’illustrer par la différence de consommation et d’émissions par habitant observée 
entre l’Europe de l’Ouest et les États-Unis, alors que les conditions de vie sont sensi-
blement équivalentes.

De plus, les pressions exercées sur l’environnement peuvent dépendre des types de 
« vision du monde » (ou paradigme) au sein de chaque société. En effet, indépendam-
ment des systèmes économiques, une vision du monde prédomine dans les sociétés 
humaines modernes : l’anthropocentrisme — ne considérant la nature que comme une 
ressource utilisable par l’humanité (Crist, 2012). Suivant une telle vision du monde, l’hu-
manité peut construire une société sans se soucier des limites naturelles, comme l’affir-
mait dès 1794 Condorcet le philosophe des Lumières : « La nature n’a mis aucun terme 
à nos espérances » (Caritat, 1970). Pourtant, d’autres visions du monde sont possibles, 

116. https://reseau-eau.educagri.fr/files/fichierRessource1_brochure_foret_eau_potable_oct12.pdf (consulté 
le 18/08/2025).
117. https://www.alpeau.org/images/GuideAlpeau.pdf (consulté le 18/08/2025).
118. https://www.aslf.fr (consulté le 18/08/2025).

https://reseau-eau.educagri.fr/files/fichierRessource1_brochure_foret_eau_potable_oct12.pdf
https://www.alpeau.org/images/GuideAlpeau.pdf
https://www.aslf.fr
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comme « l’écocentrisme » ou « l’écologie profonde », selon lesquelles toutes les entités 
naturelles (c’est-à-dire les humains et les non-humains, les écosystèmes et les pro-
cessus écosystémiques) (Barbier et Trépos, 2007) sont considérées comme ayant une 
valeur intrinsèque et dignes de respect (Batavia et Nelson, 2017 ; Washington, 2018). 
Par conséquent, la façon dont nous percevons l’environnement est très certainement un 
autre facteur à la base de nos impacts sur le système naturel (Washington et al., 2017).

Cependant, ces évolutions dans les modes de vie, de gestion et d’organisation, ainsi 
que dans les rapports à la nature, impliquent de profonds changements sociaux et 
culturels (que ce soit à l’échelle nationale ou à l’échelle locale). La mise en place de 
solutions adaptées nécessite également une bonne compréhension des enjeux sur le 
territoire auprès du plus grand nombre, dans le but d’impliquer tout le monde dans 
une trajectoire plus résiliente. En effet, pour accepter le changement, il est indispen-
sable de comprendre le problème119. Tout le monde n’ayant pas forcément la possibi-
lité de se former à ces enjeux, il est alors nécessaire de mettre en place des actions 
de sensibilisation et de communication à destination de tous les publics possibles 
(élus, techniciens, scolaires, particuliers, professionnels…). L’intérêt de ce type d’ap-
proches est de pouvoir également partager les initiatives et démarches alternatives 
existantes (guide d’économie d’eau, réseaux d’agriculture de proximité, retours d’ex-
périences…). De nombreuses méthodes sont ainsi possibles et doivent être adap-
tées à l’objectif et au public visé. Cela peut, par exemple, se présenter sous forme 
d’organisation de journées de présentation et d’information (journées thématiques, 
expositions…), de communication à l’aide de réseaux sociaux ou de médias (lettres 
d’information, flyers, panneaux pédagogiques, articles de presse…), ou encore d’ate-
liers participatifs — à l’image de Trajectoire eau et territoire (qui sera présenté à la 
fin de cet ouvrage) ou d’outils similaires (comme les approches de la famille « Wat-
a-game » ; Ferrand et al., 2021).

119. https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.
html (consulté le 18/08/2025).

https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/04/08/le-deni-francais-face-aux-menaces-sur-l-eau_6226651_3232.html


122

6. Solutions fondées 
sur la nature

S’inscrivant dans la continuité de travaux sur les services écosystémiques de la fin 
des années 1990 et du début des années 2000 (Daily, 1997 ; MEA, 2003), le concept 
de « Solutions fondées sur la nature » (SFN) a été initialement introduit par la Banque 
mondiale en 2008, puis popularisé par l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (IUCN) à partir de 2009 (MacKinnon et al., 2008 ; IUCN, 2009). Cette caté-
gorie regroupe un ensemble de solutions s’appuyant sur les processus et les écosys-
tèmes naturels pour relever divers défis environnementaux, sociaux et économiques 
(Cohen-Shacham et al., 2016), fournissant même une efficacité supérieure par rap-
port aux solutions techniques traditionnelles (Keesstra et al., 2018). Ces solutions 
cherchent à protéger, gérer durablement et restaurer les écosystèmes naturels, tout 
en procurant des bénéfices à la fois pour le bien-être humain et pour la biodiversité. 
Ainsi, de nombreuses initiatives et projets à travers le monde utilisent des SFN pour 
aborder des problèmes allant de la sécurité alimentaire à la gestion de l’eau, en pas-
sant par la résilience urbaine (Eggermont et al., 2015 ; Nesshöver et al., 2017).

Il est néanmoins important de souligner que, si le terme SFN semble particulièrement 
« à la mode » depuis quelques années (surtout dans les arènes politiques), il renvoie 
généralement à un ensemble d’approches connues et utilisées (par des acteurs de 
terrain notamment) depuis déjà bien longtemps, mais portant d’autres terminologies 
(Seddon et al., 2020). Plus qu’une nouveauté, le terme SFN peut ainsi être considéré 
comme un concept « parapluie » englobant un grand nombre d’approches « basées sur 
la nature » déjà établies ou émergentes (comme la restauration écologique, l’agroéco-
logie, l’ingénierie écologique, l’hydrologie régénérative120, l’approche écosystémique…) 
(Seddon et al., 2021). Il s’agit donc plus d’un objet politique formant la dernière contri-
bution à la famille des concepts « verts » — de la même manière que les concepts 
de « développement durable » et de « biodiversité » avaient émergé avant lui (Nature 
[éditorial], 2017). Si le concept semble avoir un certain engouement à l’échelle inter-
nationale et nationale (ministères, agences de l’Eau…), il peine cependant encore à se 
concrétiser à l’échelle des territoires (Drapier et al., 2024). Ces solutions présentent 
néanmoins un levier majeur d’adaptation des territoires face aux risques liés à l’eau 
(sécheresses et inondations tout particulièrement) (UICN Comité français, 2019).

L’objectif de ce développement est ainsi de donner un aperçu de certaines SFN et 
leur utilisation en réponse aux risques liés à l’eau. Cependant, du fait de son carac-
tère relativement récent, le concept de SFN ne s’interprète et ne s’utilise pas toujours 

120. https://hydrologie-regenerative.fr/#definition (consulté le 18/08/2025).

https://hydrologie-regenerative.fr/#definition
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exactement de la même manière suivant les interlocuteurs (Hanson et  al., 2020). 
Notamment, la manière dont ces solutions bénéficient à la fois au bien-être humain 
et à la biodiversité peut être sujette à débat. Aussi, certaines des solutions présen-
tées ci-après peuvent, selon les points de vue, ne pas forcément appartenir à la caté-
gorie des SFN. Dans le contexte de cet ouvrage, le choix a été fait de rassembler, au 
sein de cette catégorie, l’ensemble des solutions s’appuyant sur les processus natu-
rels des écosystèmes (c’est-à-dire n’utilisant pas d’infrastructures lourdes), même 
dans le cas où les bénéfices pour la biodiversité seraient relativement faibles (mais 
pas absents pour autant).

Après les solutions sociales et politiques, ces SFN constituent le second levier d’adap-
tation à envisager à l’échelle des territoires, dans le but d’optimiser la disponibilité 
locale de l’eau tout en s’appuyant sur les processus naturels — bénéficiant ainsi 
également à la biodiversité (ce qui n’est généralement pas le cas de solutions tech-
niques et technologiques). En particulier, atténuer les effets du changement clima-
tique implique non seulement une réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
mais également des modifications dans les patrons de changements de couverture 
et d’usage des sols, afin de prendre en compte le rôle qu’ils jouent dans l’altération 
du cycle hydrologique (Bonan, 2008). Une récente publication du programme des 
Nations unies pour l’environnement mettait ainsi en avant la nécessité de « Travailler 
avec les plantes, les sols et l’eau pour refroidir le climat et réhydrater les paysages 
de la Terre » (Schwarzer, 2021).

Dans ce contexte, l’intégralité des solutions présentées dans cette catégorie vise à 
agir sur l’occupation et l’usage des sols ou l’aménagement des cours d’eau, afin de 
réduire le ruissellement de l’eau et de favoriser son infiltration (permettant ensuite 
son stockage dans les sols et les nappes) — atténuant à la fois les risques d’inonda-
tions (réduction des pics de crues) et de sécheresses (l’eau stockée dans les sols et 
les nappes alimentant ensuite le bassin versant lors des périodes plus sèches). Au 
final, cette régénération du cycle de l’eau par l’aménagement du territoire passe donc 
par l’adaptation de l’urbanisation et de l’agriculture, ainsi que par la conservation et 
la restauration des écosystèmes.

Il convient néanmoins de préciser que les leviers d’action proposés ici sont évalués 
avant tout au regard de leurs bénéfices sur le cycle de l’eau (et la biodiversité). Ils ne 
tiennent en revanche pas compte des nombreuses contraintes d’ordre social (notamment 
économiques, politiques…) qu’il est également nécessaire de considérer à l’échelle des 
territoires. Pour cette raison, la mise en œuvre de SFN nécessitera souvent d’être cou-
plée à certaines solutions sociales et politiques évoquées précédemment (réglementa-
tion, PSE…) — confortant à nouveau le besoin d’aborder ces catégories de solutions de 
façon complémentaire. Il ne s’agit également pas de solutions miracles permettant de 
pallier tous les extrêmes : bien qu’elles puissent être efficaces sur des évènements de 
faible intensité, leur effet restera limité sur les évènements les plus intenses (l’adap-
tabilité des territoires devenant limitée au-delà de certains seuils).
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Adaptation de l’urbanisation

Cette section s’attache à présenter un ensemble de solutions visant à limiter l’impact 
de l’artificialisation des sols (sous l’effet de l’urbanisation) sur le cycle de l’eau. Bien 
que, pour certains, ce type de solutions ne soit pas considéré comme des « Solutions 
fondées sur la nature  » (car ne se basant pas sur la restauration d’écosystèmes), 
leurs bénéfices pour la biodiversité semblent pourtant leur permettre d’être tout à 
fait considérées comme telles.

	❚ Limiter la consommation d’espace

Comme illustré précédemment, l’étalement urbain (et l’imperméabilisation des sols 
qui en résulte) est une cause majeure d’augmentation des risques d’inondation, tout 
en contribuant à assécher les bassins versants (du fait de la réduction de la recharge 
des eaux souterraines). Limiter la consommation d’espace est donc un enjeu majeur 
à l’échelle des territoires, afin de maintenir la possibilité pour les eaux pluviales de 
s’infiltrer. Cette mesure est particulièrement importante, non seulement vis-à-vis 
des risques liés à l’eau, mais également vis-à-vis des questions de biodiversité et de 
sécurité alimentaire121. En effet, outre le fait de se faire au détriment d’espaces natu-
rels et forestiers (une des causes majeures de perte de biodiversité) (IPBES, 2019), 
cette consommation d’espace se fait également principalement au détriment de zones 
agricoles. Les pertes que cela génère risquent, à long terme, de réduire encore plus 
la capacité des terres agricoles à nous nourrir (l’urbanisation se faisant souvent en 
plaine, dans les zones les plus fertiles), alors même que la situation d’autonomie 
alimentaire de la France est déjà déclinante (Lambert, 2022 ; FranceAgriMer, 2023).

Bien entendu, étant donné les contraintes qu’une telle limitation de la consomma-
tion d’espace peut poser aux territoires, il est indispensable de l’envisager en com-
plémentarité avec les solutions sociales et politiques évoquées précédemment. Par 
exemple, sa mise en œuvre questionne également d’autres leviers sociaux (capacité 
d’accueil, mode de vie…), dans la mesure où cette réduction nécessitera généralement 
une densification urbaine. De plus, elle peut aussi s’appuyer, au niveau national, sur 
la loi Climat et résilience du 22 août 2021 qui a posé un objectif de « Zéro artificiali-
sation nette » (ZAN) à l’horizon de 2050122. Cette loi a également fixé un objectif inter-
médiaire de réduction par deux de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers d’ici 2030, par rapport à la période de référence 2011-2020. À terme, l’ob-
jectif de cette loi est que l’artificialisation des sols soit réduite au maximum et, dans 
le cas où elle soit malgré tout nécessaire, qu’elle soit compensée par une renatura-
tion à proportion égale d’espaces artificialisés (« Tout ce qui sera pris sur la nature 

121. https://www.vie-publique.fr/eclairage/286021-securite-alimentaire-un-enjeu-international-renforce 
(consulté le 18/08/2025).
122. https://www.vie-publique.fr/eclairage/287326-zero-artificialisation-nette-zan-comment-proteger-les-
sols (consulté le 18/08/2025).
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devra être rendu »). De nombreuses réflexions sont en cours sur les territoires afin 
d’étudier les trajectoires permettant d’atteindre les objectifs de cette loi, comme une 
étude expérimentale menée en 2024 en Région Bretagne123. Malgré les difficultés 
d’application124,125 et la réticence de certains territoires, la limitation de consomma-
tion d’espace reste néanmoins une des mesures essentielles à mettre en œuvre pour 
s’adapter aux changements en cours.

	❚ Rendre les villes plus perméables

En parallèle d’une limitation de la consommation d’espace, le concept de « ville per-
méable » (ou « ville éponge ») (Zevenbergen et al., 2018) est une approche de l’aména-
gement urbain qui vise à améliorer la gestion des eaux pluviales. Lorsque l’urbanisation 
est impossible à éviter, il s’agit de concevoir les villes de manière à permettre une 
infiltration maximale des eaux de pluie dans le sol (on parle de gestion des eaux de 
pluie « à la parcelle »), en réduisant le ruissellement de surface et en favorisant la 
recharge des nappes souterraines.

Ce concept de ville perméable s’appuie sur plusieurs principes. Tout d’abord, il vise 
à l’utilisation de revêtements perméables (bitume perméable, pavés joints enherbés, 
bandes enherbées/fleuries, platelage en bois…), afin de permettre de concilier à la 
fois les usages, la sécurité et le confort des usagers, avec les fonctions de perméa-
bilisation (infiltration de l’eau de pluie dans le sol plutôt que son écoulement vers 
les réseaux). Ensuite, il vise à l’intégration, autant que possible, d’espaces verts qui 
absorbent et retiennent l’eau de pluie, tels que les parcs, les jardins pluviaux, les toi-
tures végétalisées (Berndtsson, 2010), les bandes végétalisées, les bassins et fossés 
(noues) d’infiltration (Ekka et al., 2021). Bien entendu, ces aménagements impliquent 
également que le sol sous-jacent soit en mesure de permettre à l’eau de s’infiltrer.

Quoi qu’il en soit, ces deux actions peuvent être réalisées sur de nouvelles surfaces 
à urbaniser, ou bien en remplacement de surfaces existantes (comme la désimper-
méabilisation et la végétalisation de cours d’école126). En parallèle,  ces mesures 
doivent être accompagnées d’une réduction de la dépendance aux systèmes de drai-
nage conventionnels au profit de mesures mentionnées précédemment. Au final, ces 
mesures présentent non seulement des bénéfices vis-à-vis des risques liés à l’eau, 
mais permettent aussi de favoriser la biodiversité urbaine, tout en réduisant la vul-
nérabilité des villes aux problématiques d’îlots de chaleur urbains en cas de cani-
cule (Susca et  al., 2009). Cette approche réduit ainsi non seulement les risques 

123. https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/etude-experimentale-zero-artificialisation-
nette-a5575.html (consulté le 18/08/2025).
124. https://www.mairesdefrance.com/zan-les-difficultes-d’application-demeurent-article-2709-0 (consulté 
le 18/08/2025).
125. https://www.vie-publique.fr/loi/297753-assouplissement-zan-artificialisation-sols-proposition-de-loi-
trace (consulté le 18/08/2025).
126. https://www.cerema.fr/fr/actualites/pourquoi-comment-vegetaliser-cours-ecole (consulté le 18/08/2025).
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d’inondation et de sécheresse, mais elle contribue également à améliorer la qualité 
de l’eau et la qualité de vie urbaine, tout en augmentant la résilience urbaine face 
aux changement climatique.

Préservation et restauration des écosystèmes

Cette section s’attache à identifier un ensemble de solutions permettant de réduire 
l’impact des activités humaines sur le cycle hydrologique à travers la préservation et 
la restauration des écosystèmes.

	❚ Préserver les zones d’expansion de crue  
et les plaines inondables

Les zones d’expansion de crue, également appelées plaines inondables (floodplains 
en anglais), sont d’une importance capitale dans la régulation du cycle hydrologique 
à l’échelle des bassins versants (Opperman et  al., 2017). Tout d’abord, ces zones 
agissent comme des tampons naturels qui absorbent et retiennent l’eau des crues, 
réduisant ainsi l’ampleur et l’intensité des inondations en aval. Simultanément, l’eau 
des crues retenue dans ces zones peut ensuite avoir le temps de s’infiltrer dans le sol, 
permettant la recharge des nappes souterraines et donc le stockage de l’eau pour 
les périodes plus sèches. Ces zones abritent également une grande variété d’espèces 
végétales et animales, certaines étant spécifiques à ces milieux humides. La préser-
vation des zones d’expansion de crue contribue donc à limiter les risques de séche-
resse et d’inondation à l’échelle du bassin versant, tout en favorisant la conservation 
de la biodiversité. En plus de la conservation de zones d’expansion de crues intactes, 
il est également intéressant, là où c’est encore possible (dans les secteurs peu vulné-
rables), de restaurer d’anciennes plaines inondables et de les reconnecter avec leur 
cours d’eau (Hobbs et Harris, 2001). Cela peut nécessiter un ensemble de travaux de 
génie écologique, tels qu’abaissement de rive, suppression de digues, restauration 
de ripisylve (formations arborées se développant sur les bords des cours d’eau127), 
reprofilage des berges et du lit…

	❚ Préserver les zones humides

Les zones humides (qui font également parfois office de zones d’expansion de crue) 
constituent un autre type d’écosystème dont le rôle sur le cycle hydrologique est 
majeur (Bullock et Acreman, 2003). Tout d’abord, elles sont comme des éponges 
naturelles, absorbant et stockant de grandes quantités d’eau issue des précipita-
tions, des crues et des eaux souterraines (Mitsch et Gosselink, 2015). Leur présence 

127. https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/ripisylve (consulté le 18/08/2025).

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/ripisylve
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aide ainsi à réguler les débits des cours d’eau et à atténuer les inondations, en libé-
rant l’eau lentement dans les rivières et les ruisseaux. Cela permet ensuite d’atténuer 
les sécheresses en soutenant les étiages lorsque l’eau manque. Les zones humides 
facilitent également l’infiltration de l’eau dans le sol, contribuant ainsi à la recharge 
des nappes souterraines. En outre, les processus biologiques et chimiques en leur 
sein améliorent la qualité de l’eau : ce sont de véritables filtres naturels qui éliminent 
les polluants, les sédiments et les nutriments excessifs de l’eau. Enfin, en plus d’être 
des puits de carbone très importants (Mitsch et al., 2013), les zones humides sont le 
support d’une biodiversité très riche, fournissant un habitat pour une grande diver-
sité d’espèces végétales et animales. Leur protection et leur restauration sont donc 
cruciales, non seulement pour une gestion plus durable des ressources en eau, mais 
également pour mieux préserver la biodiversité (Zedler et Kercher, 2005).

	❚ Préserver les milieux naturels

Outre les écosystèmes spécifiques déjà évoqués, tous les milieux naturels terrestres 
de manière générale — c’est-à-dire les zones couvertes d’une végétation naturelle ou 
semi-naturelle (prairies, forêts, landes, fourrés…) et dont les sols n’ont pas été artificia-
lisés (urbanisés, labourés ou traités avec des produits phytosanitaires) — présentent le 
plus souvent la faculté de permettre une meilleure infiltration des eaux pluviales dans 
les sols et de recharger les nappes souterraines. Leur préservation (comme leur restau-
ration) est donc nécessaire dans un objectif de limiter autant que possible les risques 
de sécheresse et d’inondation à l’échelle du bassin versant, tout en apportant des béné-
fices pour la biodiversité (ces milieux étant riches en espèces) et le stockage du carbone.

	❚ Arasement des seuils

Comme illustré précédemment dans cet ouvrage, la construction de barrages et de 
seuils impacte fortement les dynamiques hydromorphologiques et sédimentaire des 
cours d’eau. À travers la création de retenues, ils peuvent également contribuer à 
accentuer l’assèchement des bassins versants, bien que cet impact puisse être très 
variable — notamment suivant les usages de l’eau auxquels ils visent à répondre (voir 
section « La création de stockages artificiels »). Mais surtout, leur impact concerne la 
fragmentation spatiale qu’ils imposent aux cours d’eau. Ainsi, lorsque l’opération est 
possible, l’arasement des seuils (ou suppression des barrages) dans les cours d’eau 
présente plusieurs bénéfices écologiques et hydrologiques.

Leur suppression permet, tout d’abord, de restaurer la continuité écologique — c’est-
à-dire la capacité pour les organismes aquatiques de se déplacer — favorisant ainsi la 
diversité biologique et la santé des populations (Bednarek, 2001). En rétablissant un 
écoulement naturel, l’arasement permet également d’améliorer l’oxygénation et la qualité 
globale de l’eau, bénéficiant à nouveau à l’ensemble de la biodiversité (Stanley et Doyle, 
2003). Le rétablissement des régimes naturels de crue permet par ailleurs de favoriser 
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la biodiversité en diversifiant les habitats aquatiques, tout en favorisant la recharge 
des nappes souterraines, si le cours d’eau est reconnecté avec ses zones d’expansion 
de crue. De plus, en permettant la recirculation des sédiments, l’arasement favorise la 
reconstitution des berges (limitant leur érosion) et des plaines inondables. Dans cer-
tains cas, la suppression de seuil, en rétablissant le régime naturel d’écoulement du 
cours d’eau, permet aussi de restaurer ses zones humides latérales et d’augmenter les 
capacités de rétention d’eau, réduisant le risque d’inondation en aval, tout en permet-
tant un meilleur soutien des débits d’étiage en période sèche (Stanley et Doyle, 2003). 
Ainsi, même si ce type de solution apporte avant tout des bénéfices pour la biodiver-
sité, il peut également présenter un intérêt hydrologique relativement important. Ces 
avantages doivent néanmoins être mis en balance avec les avantages que permettait la 
présence de ces seuils (production d’énergie, navigation, prévention des inondations…).

	❚ Restauration des cours d’eau

Dans la continuité des mesures d’arasement de seuil, de nombreuses autres actions 
peuvent être mises en œuvre, afin de restaurer les conditions écologiques et le fonction-
nement naturel des cours d’eau ayant été canalisés, rectifiés et recalibrés (Palmer et al., 
2005). L’objectif ici est uniquement de donner un aperçu non exhaustif de quelques 
mesures existantes — le lecteur étant invité à creuser plus en détail la question si le 
sujet l’intéresse (Beechie et al., 2010 ; Alp et al., 2024). Tout d’abord, le reméandrage est 
une technique de restauration qui vise à rétablir les méandres naturels de cours d’eau 
(Kondolf, 2006). Cette action permet de ralentir les flux d’eau, réduisant de fait l’érosion 
et le risque d’inondation, en augmentant le stockage de l’eau pendant les périodes de 
crue (Roni et al., 2008). Cela permet également d’améliorer la qualité de l’eau — les 
zones méandriformes favorisant la sédimentation des particules et la filtration des pol-
luants —, tout en diversifiant les habitats aquatiques et ripariens (se développant sur 
les bords des cours d’eau ou des plans d’eau), soutenant une biodiversité importante.

De même, la remise en fond de vallée est une méthode de restauration écologique 
visant à repositionner un cours d’eau dans sa position naturelle ou dans une position 
qui optimise ses fonctions écologiques et hydrologiques. Cela implique généralement 
le déplacement d’un cours d’eau qui avait été artificiellement canalisé ou rectifié pour 
qu’il retrouve son tracé méandriforme original dans le fond de la vallée, où il peut inter
agir de manière plus naturelle avec son environnement et recréer des zones humides 
et plaines inondables. La restauration des cours d’eau peut également inclure des 
actions de recharge granulométrique — une technique consistant à ajouter des maté-
riaux granulaires, tels que du gravier, du sable et des galets, dans le lit de cours d’eau 
recalibrés — afin d’améliorer les habitats aquatiques (Kondolf et al., 2001), stabiliser 
le lit du cours d’eau, et restaurer les processus naturels de transport sédimentaire.

Enfin, ces actions de restauration écologique peuvent inclure la reconstitution de la 
végétation riparienne (notamment de la ripisylve) dans le but de stabiliser les sols, 
filtrer les polluants et fournir des habitats pour la faune. En parallèle, le retalutage 
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de berge est une technique de restauration et de stabilisation des berges des cours 
d’eau, visant à prévenir l’érosion, à améliorer la qualité de l’habitat riverain et à réta-
blir les fonctions écologiques naturelles. Ce processus implique le remodelage des 
berges pour créer des pentes plus douces et plus stables, souvent en combinaison 
avec la végétalisation et d’autres techniques de bio-ingénierie.

Adaptation de l’agriculture

Comme illustré à de nombreuses reprises précédemment, sécheresses et inondations 
sont deux facettes d’un même problème : des territoires dans l’incapacité de retenir 
naturellement l’eau issue des précipitations (dans les sols, les nappes souterraines, 
la végétation…). Or, en France, les espaces agricoles recouvrent plus de la moitié du 
territoire128. Ils constituent donc un des leviers les plus importants pour augmenter 
la résilience hydrique des territoires, d’autant que la dégradation continue des sols 
agricoles (du fait de l’érosion, du tassement…) — en plus de leur grignotage par l’ur-
banisation — menace également fortement l’approvisionnement alimentaire (Majnoni 
d’Intignano, 2024). Dans ce contexte, cette section s’attache à présenter un ensemble 
de solutions permettant de maximiser l’infiltration de l’eau en adaptant les modes de 
couverture et d’usage des sols dans les pratiques agricoles (The Shift Project, 2024). 
Ces solutions s’insèrent au sein de courants d’agriculture plus généraux — tels que 
« l’agroécologie » (Wezel et al., 2009 ; Altieri, 2018) ou « l’agriculture régénérative » 
(Rhodes, 2017 ; Newton et al., 2020 ; White, 2020 ; Giller et al., 2021) — visant à res-
taurer et à améliorer la santé des sols, à accroître la biodiversité et à renforcer les 
écosystèmes agricoles.

Au final, ces solutions n’offrent pas d’approche « clé en main », mais demandent une 
adaptation au contexte de chaque exploitation agricole. Il s’agit d’approches relati-
vement « en rupture » avec les pratiques conventionnelles, nécessitant de repenser 
l’ensemble du système de production, l’organisation, le matériel et le processus de 
prise de décision dans le pilotage des pratiques. La bonne combinaison d’approches 
est donc à trouver afin de permettre la meilleure résilience du système agricole, tout 
en conservant une productivité suffisante pour l’exploitant. Quoi qu’il en soit, la mise 
en place de ces solutions impose une technicité plus importante aux agriculteurs et 
souligne la nécessité d’un accompagnement adapté (formation, soutien économique, 
main-d’œuvre supplémentaire…). En d’autres termes, ces évolutions nécessaires des 
pratiques agricoles resteront certainement limitées en l’absence d’accompagnement 
à des échelles plus larges — renvoyant, à nouveau, à un besoin de couplage avec des 
solutions sociales et politiques.

128. https://agriculture.gouv.fr/quelle-part-du-territoire-francais-est-occupee-par-lagriculture (consulté le 
18/08/2025).

https://agriculture.gouv.fr/quelle-part-du-territoire-francais-est-occupee-par-lagriculture
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	❚ Keyline design

Parfois présenté comme une manière de « planter la pluie »129, le Keyline design est une 
approche développée dans les années 1950 et visant à améliorer la rétention et la distri-
bution de l’eau dans les paysages agricoles, dans le but d’augmenter la productivité du 
sol et la résilience des systèmes agricoles face aux sécheresses et à l’érosion (Yeomans, 
1954, 1958 et 1978). Plus qu’une approche unique, ce terme désigne un ensemble de 
techniques agricoles visant à travailler avec la topographie pour mieux répartir l’eau 
dans le paysage (Johansson et al., 2022). La démarche se base avant tout sur le concept 
de keyline (ligne-clé), c’est-à-dire l’identification de lignes topographiques spécifiques 
(courbes de niveau optimales) utilisées pour aménager les paysages en accord avec les 
contours naturels et les propriétés hydrologiques des sols130. Cet aménagement permet 
ensuite de répartir l’eau, à partir des points où elle est naturellement concentrée vers 
les zones où elle est plus utile pour l’irrigation et la réhydratation des sols (fig. 6.1)131.

Ces aménagements se basent notamment sur l’utilisation de techniques de labour 
dites elles-mêmes keyline, c’est-à-dire suivant les courbes de niveau, afin de per-
mettre à l’eau de s’écouler perpendiculairement à la pente (lui laissant ainsi plus 
de temps pour s’infiltrer) au lieu de ruisseler immédiatement vers l’aval (del Carmen 

129. https://www.franceinfo.fr/environnement/reportage-journee-mondiale-de-l-eau-qu-est-ce-que-le-keyline-
design-cette-technique-venue-d-australie-pour-planter-la-pluie_5725700.html#comments-embed (consulté 
le 18/08/2025).
130. https://wiki.tripleperformance.fr/wiki/Keyline_design (consulté le 18/08/2025).
131. https://permalab.fr (consulté le 18/08/2025).

Figure 6.1. Représentation simplifiée de l’effet hydrologique  
du Keyline design comparé à une approche plus « conventionnelle ». 

Source : © Water Family, d’après del Carmen Ponce-Rodríguez et al. (2021).

https://www.franceinfo.fr/environnement/reportage-journee-mondiale-de-l-eau-qu-est-ce-que-le-keyline-design-cette-technique-venue-d-australie-pour-planter-la-pluie_5725700.html#comments-embed
https://www.franceinfo.fr/environnement/reportage-journee-mondiale-de-l-eau-qu-est-ce-que-le-keyline-design-cette-technique-venue-d-australie-pour-planter-la-pluie_5725700.html#comments-embed
https://wiki.tripleperformance.fr/wiki/Keyline_design
https://permalab.fr
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Ponce-Rodríguez et  al., 2021)132. Les approches de Keyline design peuvent égale-
ment intégrer la culture en terrasses (c’est-à-dire le fait de cultiver en bandes le long 
des courbes de niveau), favorisant, à nouveau, une meilleure infiltration de l’eau et 
réduisant le ruissellement. Cette infiltration de l’eau est également renforcée grâce 
à la création de petites buttes de terre et de noues (parfois appelées aussi « bais-
sières ») (Ekka et al., 2021), à des endroits spécifiques suivant les courbes de niveau 
(toujours perpendiculairement à la pente), afin de ralentir temporairement les eaux 
de pluie et leur permettre de pénétrer le sol. En plus de cette gestion particulière de 
l’eau à l’échelle de la parcelle, le Keyline design vise à intégrer de nombreuses pra-
tiques agricoles durables pour améliorer la santé du sol, telles que l’agroforesterie 
(comme en combinant le pâturage et les rangées d’arbres), le semi sous-couvert, le 
sous-solage… Ces méthodes seront présentées plus en détail dans les pages suivantes.

Au final, l’approche par le Keyline design — et la redistribution de l’eau qu’elle apporte 
à l’échelle du paysage — permet de prévenir l’érosion, d’augmenter l’infiltration et 
de maintenir une humidité adéquate dans le sol (Giambastiani et al., 2022). Un des 
avantages de cette approche est qu’elle peut également être utilisée dans une mul-
titude de contextes autres qu’agricoles, tels que la gestion forestière, la restaura-
tion écologique, la gestion des bassins versants, ou encore la planification urbaine. 
Néanmoins, chaque paysage étant différent (au niveau topographie, climat, végéta-
tion…), l’approche nécessite d’être adaptée à chaque terrain et ne peut en aucun cas 
être généralisée totalement. De plus, elle impose souvent un changement important 
des pratiques (en termes de mécanisation, d’entretien, de temps) et doit donc être 
ajustée aux capacités des exploitants. Elle ne vise pas non plus à remplacer totale-
ment l’irrigation : l’objectif étant principalement de venir améliorer l’humidité dans 
les sols — pouvant ensuite limiter un peu les besoins en irrigation. Quoi qu’il en soit, 
lorsque son utilisation est possible, cette approche intégrée reste relativement inté-
ressante — permettant non seulement d’augmenter la résilience des systèmes agri-
coles, mais aussi celle des écosystèmes, dans un contexte de changement climatique.

	❚ Agroforesterie

L’agroforesterie (Nair et al., 2021) est une approche consistant à intégrer des arbres 
et arbustes dans les systèmes agricoles (cultures, prairies…), et qui présente de nom-
breux avantages (Young, 1989), vis-à-vis de la gestion de l’eau, mais pas unique-
ment (Josre, 2009 ; Udawatta et al., 2017 ; Kay et al., 2019). Ce type de pratique peut 
être illustré à travers divers exemples historiquement courants en France, tels que 
le bocage (mosaïque de prairies et cultures, de tailles et formes variables, délimitée 
par des haies et talus) ou les vergers (prairies couvertes par des arbres fruitiers).

132. https://www.ecofarmingdaily.com/build-soil/keyline-design-transforms-farm-water-management 
(consulté le 18/08/2025).

https://www.ecofarmingdaily.com/build-soil/keyline-design-transforms-farm-water-management
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Tout d’abord, un des gros bénéfices des systèmes agroforestiers est qu’ils permettent 
de stabiliser les sols grâce aux racines profondes des arbres et des arbustes, ce qui 
réduit généralement le ruissellement et l’érosion, surtout sur les pentes et les ter-
rains inclinés. Les racines maintiennent ainsi le sol en place et limitent la perte de 
terre arable lors des fortes pluies — réduisant les phénomènes de coulées de boue 
notamment. De plus, les racines des arbres créent des canaux qui permettent à l’eau 
de s’infiltrer plus efficacement dans les sols, augmentant ainsi la recharge des nappes 
souterraines tout en filtrant les polluants133. L’infiltration est de plus favorisée par la 
présence de matière organique au voisinage des arbres et arbustes (enrichie par la 
litière des feuilles tombant au sol) — ce qui améliore aussi la fertilité des sols. De 
fait, cette amélioration de l’infiltration (en particulier en cas de fortes précipitations) 
permet ensuite d’alimenter le reste du bassin versant lors de périodes plus sèches. 
Les systèmes agroforestiers favorisent ainsi une régulation des flux hydrologiques — 
permettant d’atténuer les risques d’inondation et de sécheresse.

Ensuite, les arbres et arbustes peuvent agir comme des brise-vent (paravent) et des para-
sols, ce qui réduit l’évaporation de l’eau du sol et des cultures, tout en favorisant des 
conditions climatiques plus stables localement (température, humidité). En créant des 
microclimats plus humides et en protégeant les cultures des vents desséchants, ils per-
mettent une utilisation plus efficace de l’eau disponible pour la végétation. Il est néan-
moins nécessaire de légèrement nuancer ce type de bénéfice dans la mesure où, dans 
certains cas, la présence des arbres (ayant des besoins conséquents en eau) peut égale-
ment se traduire par une augmentation de l’évapotranspiration, entraînant une diminu-
tion du bilan hydrique à l’échelle du bassin versant (Mwangi et al., 2016). Il arrive aussi 
que la présence d’ombre en bordure des arbres entraîne une perte de rendement, tout 
en engendrant de l’entretien supplémentaire pour l’exploitant (qui est souvent très peu 
valorisé économiquement). Ainsi, comme pour toutes les solutions présentées dans cet 
ouvrage, la mise en place de mesures d’agroforesterie seules n’est pas en soi un gage de 
bénéfices importants. Elle doit être pensée au cas par cas, en fonction du contexte local 
(Torralba et al., 2016). Au final, lorsque l’approche est adaptée, elle présente toutefois des 
avantages significatifs en stabilisant les sols et en régulant les flux hydrologiques pour 
atténuer les impacts des conditions climatiques extrêmes (Montagnini, 2005).

	❚ Favoriser la diversité paysagère

Dans la continuité des solutions proposées précédemment, la diversité paysagère 
(ou l’hétérogénéité paysagère) — c’est-à-dire la composition et la configuration des 
types de couverts végétaux et des structures paysagères (Li et al., 2021) — joue un 
rôle essentiel dans le maintien ou la restauration des fonctions hydrologiques natu-
relles des espaces agricoles (Qiu et Turner, 2015).

133. https://www.eau-seine-normandie.fr/NL14/Agroforesterie-carte-a-jouer-pour-votre-exploitation-agricole 
(consulté le 18/08/2025).

https://www.eau-seine-normandie.fr/NL14/Agroforesterie-carte-a-jouer-pour-votre-exploitation-agricole


133

Solutions fondées sur la nature

Cette diversité paysagère (alternant bocage, différentes cultures, prairies, zones 
humides…) — comparativement à l’uniformisation des paysages agricoles sous l’effet 
de l’agriculture intensive (parcelles de grandes superficies en monocultures) — permet 
une certaine irrégularité (ou « rugosité ») qui augmente la capacité du sol à absorber 
et retenir l’eau, réduisant ainsi le ruissellement de surface. De manière générale, cela 
contribue à atténuer les risques d’inondation et de sécheresse (en libérant lentement 
l’eau stockée pendant les périodes plus humides). Il convient toutefois de légère-
ment nuancer ces bénéfices dans la mesure où, si leur impact sera concret dans le cas 
d’évènements de faible intensité, celui-ci sera plus faible face à certaines conditions 
extrêmes (par exemple des pluies intenses ou sur des sols déjà saturés).

Cette variété de couvertures végétales permet également de réduire significativement 
les risques d’érosion et de coulées de boue — en protégeant le sol contre le ruissel-
lement et en stabilisant les sédiments — grâce à une plus grande diversité racinaire. 
Ainsi, elle permet une plus grande résilience face aux effets du changement climatique. 
De plus, cette hétérogénéité du paysage apporte également de nombreux bénéfices 
pour l’amélioration de la qualité de l’eau — l’alternance de zones végétalisées permet-
tant de mieux filtrer les polluants et les nutriments avant qu’ils n’atteignent les cours 
d’eau. Enfin, cette diversité paysagère permet de soutenir une plus grande diversité 
d’espèces du fait de la présence de plus nombreux habitats pouvant les héberger.

	❚ Limiter les drainages

L’objectif étant de favoriser l’infiltration et le stockage de l’eau dans les sols à l’échelle 
des bassins versants, limiter les drainages (en zones agricoles, mais également en 
zones urbaines) — dont l’opération, en vue d’accroître les zones labourables ou l’in-
tensité de l’agriculture, consiste justement à artificiellement évacuer l’eau présente 
dans la couche supérieure du sol — est également une solution qu’il est indispensable 
d’envisager. Cette mesure est d’autant plus importante que les drainages ont géné-
ralement conduit à faire disparaître, en quelques décennies seulement, de nombreux 
milieux naturels dont la préservation fait aussi partie des solutions identifiées précé-
demment (zones humides, zones d’expansion de crues…). Ces drainages ayant été mis 
en place pour un certain nombre de bonnes raisons (en particulier en agriculture), leur 
limitation doit se poser en parallèle d’autres transitions dans les pratiques (d’extensi-
fication agricole, par exemple), ce qui, à nouveau, semble difficilement réalisable seul 
— nécessitant ainsi d’être accompagné de leviers d’action politique et économique.

En tout cas, quelle que soit la manière de procéder (réglementation concernant la 
réalisation de nouveaux ouvrages134, suppression d’ouvrages existants135…), limiter le 

134. https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Gestion-de-l-eau/Cours-d-eau-fosses-et-
drainages-agricoles/Drainage-agricole-les-obligations (consulté le 18/08/2025).
135. https://www.lamontagne.fr/clugnat-23270/economie/pour-la-premiere-fois-en-creuse-ces-agriculteurs-
ont-fait-le-choix-de-dedrainer-leurs-prairies-pour-leur-redonner-vie_14611472 (consulté le 18/08/2025).

https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Gestion-de-l-eau/Cours-d-eau-fosses-et-drainages-agricoles/Drainage-agricole-les-obligations
https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Gestion-de-l-eau/Cours-d-eau-fosses-et-drainages-agricoles/Drainage-agricole-les-obligations
https://www.lamontagne.fr/clugnat-23270/economie/pour-la-premiere-fois-en-creuse-ces-agriculteurs-ont-fait-le-choix-de-dedrainer-leurs-prairies-pour-leur-redonner-vie_14611472
https://www.lamontagne.fr/clugnat-23270/economie/pour-la-premiere-fois-en-creuse-ces-agriculteurs-ont-fait-le-choix-de-dedrainer-leurs-prairies-pour-leur-redonner-vie_14611472
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nombre de drainages présente de nombreux avantages collectifs vis-à-vis de la gestion 
de l’eau à l’échelle des bassins versants. Tout d’abord, lorsque les systèmes de drai-
nage sont supprimés, l’une des principales améliorations observées rapidement est 
la rétention accrue de l’eau dans les sols (favorisant ensuite la recharge des nappes 
souterraines) (Menberu et al., 2018), bien que ce résultat puisse en partie dépendre 
des conditions locales (Ballard et al., 2012). À terme, la suppression des drainages 
permet de restaurer le régime hydrologique naturel des milieux (effet tampon), contri-
buant à atténuer les effets des inondations en période de fortes pluies, tout en sou-
tenant ensuite mieux le milieu naturel durant les périodes de sécheresse.

Sur le long terme, en ralentissant le flux de l’eau, la suppression des drainages 
diminue également le transfert d’éléments (nutriments, polluants…) vers les eaux de 
surface (ceux-ci étant mieux retenus dans les sols), ce qui permet ainsi d’améliorer 
la qualité de l’eau en aval (Haapalehto et al., 2014). Un autre bénéfice important est 
la restauration des fonctions écologiques de nombreux milieux humides jouant un 
rôle crucial dans la séquestration du carbone, ce qui aide ainsi à atténuer le change-
ment climatique. Enfin, la suppression des drainages permet également de restaurer 
les habitats naturels nécessaires à de nombreuses espèces, contribuant ainsi à la 
conservation de la biodiversité.

	❚ Adapter les choix culturaux

Parmi les multiples solutions complémentaires permettant d’accroître la résilience des 
systèmes agricoles (pour mieux s’adapter aux aléas), il est nécessaire de bien adapter 
les choix culturaux136. Le principe repose notamment sur la diversification des cultures 
et des variétés, l’utilisation de systèmes racinaires de différentes profondeurs et le 
maintien d’une couverture permanente du sol. Tout d’abord, une des stratégies clés 
consiste à sélectionner des cultures mieux adaptées à l’évolution des conditions cli-
matiques locales — en particulier, la diminution de la disponibilité en eau. Choisir 
des variétés plus tolérantes à la sécheresse, telles que le sorgho, le millet ou certains 
types de haricots, peut ainsi réduire les besoins d’irrigation intensive (Blum, 2005). 
Ensuite, la rotation culturale (c’est-à-dire l’alternance de types de cultures plantées 
sur un même terrain) permet d’améliorer la structure du sol et sa capacité à infiltrer 
l’eau (Thierfelder et al., 2013 ; Yang et al., 2015). Entre ces cultures, l’utilisation d’un 
couvert intermédiaire améliore la santé du sol et la disponibilité en eau, en limitant 
le ruissellement et l’érosion (voir la section suivante, pour plus de détails).

Chaque type de culture offrant des capacités d’infiltration différentes (Stone et Schlegel, 
2010), leur association — consistant à cultiver simultanément plusieurs espèces végé-
tales ou variétés sur la même parcelle — est un autre type de mesure permettant d’amé-
liorer les capacités d’infiltration des sols, tout en apportant bien d’autres bénéfices 

136. https://www.eau-seine-normandie.fr/NL14/Agroforesterie-carte-a-jouer-pour-votre-exploitation-agricole 
(consulté le 18/08/2025).

https://www.eau-seine-normandie.fr/NL14/Agroforesterie-carte-a-jouer-pour-votre-exploitation-agricole
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(Gebhard et al., 2013 ; Wan et al., 2024). Notamment, les plantes peuvent se rendre 
divers services, tels que la fertilisation, la protection contre les stress abiotiques, et l’ac-
tion répulsive ou toxique sur certains insectes ou adventices (les « mauvaises herbes »). 
L’agroforesterie est d’ailleurs une forme d’association de cultures — combinant des 
cultures annuelles avec des cultures pérennes (arbres) — dont les bénéfices ont été dis-
cutés plus haut, en section « Agroforesterie ». Favoriser les cultures aux racines profondes, 
pérennes et diversifiées favorise une meilleure infiltration de l’eau dans les sols, tout en 
permettant d’exploiter plus efficacement l’eau et les nutriments situés en profondeur.

Enfin, contrairement aux cultures issues de variétés « modernes » (présentant souvent 
des individus identiques génétiquement, sélectionnés afin de maximiser la standardi-
sation et les rendements), les cultures intégrant une plus grande diversité génétique, 
notamment des variétés anciennes, sont généralement mieux adaptées à un environ-
nement en perpétuel changement. En d’autres termes, bien qu’elles présentent, dans 
le contexte actuel, des rendements moindres, leur plus grande rusticité pourrait leur 
permettre plus de tolérance face aux évolutions hydroclimatiques. Ainsi, cette adapta-
tion des choix culturaux permet non seulement d’agir sur l’atténuation des risques liés 
à l’eau, mais également sur la résilience des systèmes agricoles face au changement 
climatique. Il convient toutefois de noter, à nouveau, que ces choix seront tributaires 
d’enjeux économiques propres à chaque exploitant. Il convient donc de bien prendre en 
considération cet aspect préalablement à la mise en place de ce type de levier d’action.

	❚ Préserver la qualité des sols

Le sol est un élément vital pour la gestion efficace de l’eau en agriculture (Schreefel 
et al., 2020). La préservation de la qualité et de la santé des sols passe donc par la 
mise en œuvre de pratiques agricoles plus durables que l’approche « conventionnelle » 
actuelle (Visser et al., 2019). En parallèle des mesures déjà mentionnées précédem-
ment qui permettent également d’améliorer la santé des sols, le maintien d’un couvert 
d’interculture (planté pendant les périodes où les champs seraient autrement nus)137 
réduit le risque d’érosion, améliore généralement la structure du sol et augmente sa 
teneur en matière organique — favorisant ainsi l’infiltration de l’eau (Basche et al., 
2016). En complément, la mise en place de couverts d’interculture peut aussi pré-
senter des bénéfices agronomiques vis-à-vis des cultures suivantes — par exemple, 
une interculture à l’aide de plantes de la famille des légumineuses permet d’enrichir 
naturellement les sols en azote (Vertès et al., 2015). Ensuite, le paillage — qui consiste 
à couvrir le sol avec des matériaux organiques ou inorganiques (appelés paillis ou 
mulch) — aide également à réduire l’évaporation de l’eau, à conserver l’humidité du 
sol, à réduire les adventices et à protéger le sol de l’érosion (Adekalu et al., 2007). 
Ce paillage peut d’ailleurs représenter la suite d’une culture de couverture qui, une 
fois coupée, serait laissée sur place comme couverture passive.

137. https://www.arvalis.fr/infos-techniques/choisir-son-couvert-selon-la-rotation-culturale-et-la-culture-
suivante (consulté le 18/08/2025).

https://www.arvalis.fr/infos-techniques/choisir-son-couvert-selon-la-rotation-culturale-et-la-culture-suivante
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/choisir-son-couvert-selon-la-rotation-culturale-et-la-culture-suivante
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Une des principales causes d’érosion et de dégradation des sols provient également 
de leur labour intensif (en fréquence et en profondeur) (Lee et al., 2021). Aussi, une 
autre manière de préserver leur qualité (pour réduire l’érosion, les coulées de boues 
et améliorer l’infiltration de l’eau) passe par la mise en œuvre de mesures de limita-
tion du travail du sol (voire du non-labour) (Alliaume et al., 2014). Dans ce but, la pra-
tique du semis direct — qui consiste à planter des cultures en perturbant le moins 
possible le sol (sans labour ou après un travail très superficiel) — permet de laisser 
le sol pratiquement intact entre les saisons de récolte (Merten et al., 2015). La tech-
nique du « sursemis » — visant à introduire une ou plusieurs espèces prairiales (gra-
minées, légumineuses…) dans une prairie sans détruire totalement la flore existante 
(Lemasson et al., 2008) — s’apparente aussi à cette famille d’approches. Les béné-
fices environnementaux du semis direct sont bien reconnus dans la littérature (Souza 
et al., 2016), en particulier lorsqu’il est combiné avec la couverture permanente du 
sol et la rotation des cultures (évoquées précédemment) (Govaerts et al., 2007 ; Palm 
et al., 2014). En réduisant la perturbation du sol par rapport au labour conventionnel 
(conservant ainsi sa structure), il permet notamment de limiter l’érosion (du fait de la 
minimisation du temps pendant lequel le sol est exposé au vent, à la pluie et au ruis-
sellement), ainsi que d’augmenter l’infiltration de l’eau (réduisant ainsi le ruisselle-
ment) (Verhulst et al., 2010). En outre, le semis direct peut contribuer à améliorer la 
capacité de rétention d’eau des sols, à augmenter la matière organique et à réduire 
les coûts de carburant, de main-d’œuvre et de machines de travail du sol (Claassen 
et al., 2018), tout en participant à diminuer la charge excessive de phosphore et, dans 
certains cas, de nitrates dans les eaux de ruissellement (Soana et al., 2012).

Le semis direct, la couverture permanente du sol et la rotation des cultures consti-
tuent ainsi les trois piliers de ce qui est appelé «  l’agriculture de conservation  » 
(sous-entendu « de conservation des sols ») (Friedrich et al., 2012). Malgré le débat 
actuel sur les limites de cette agriculture de conservation pour relever durablement 
le défi de nourrir une population mondiale croissante, la littérature scientifique sug-
gère qu’elle pourrait devenir une stratégie importante d’adaptation au changement 
climatique pour les régions du monde de plus en plus sèches (Pittelkow et al., 2015). 
Cependant, un des intérêts majeurs du labour est également de permettre un dés-
herbage mécanique de la parcelle avant de semer les cultures et de lutter contre les 
adventices. Afin de pallier l’absence de désherbage mécanique apporté par le labour, 
l’agriculture de conservation et les approches de semis direct font ainsi généralement 
un usage important d’herbicides — permettant de faire « place nette » avant de semer 
une nouvelle culture (Derrouch et al., 2020). Pour cette raison, les herbicides comme 
le glyphosate (l’un des plus connus et plus utilisés à l’échelle mondiale) sont parfois 
considérés comme le quatrième pilier de l’agriculture de conservation138.

138. https://agriculture-de-conservation.com/sites/agriculture-de-conservation.com/IMG/pdf/glyphosate-tcs-62.
pdf (consulté le 18/08/2025).

https://agriculture-de-conservation.com/sites/agriculture-de-conservation.com/IMG/pdf/glyphosate-tcs-62.pdf
https://agriculture-de-conservation.com/sites/agriculture-de-conservation.com/IMG/pdf/glyphosate-tcs-62.pdf
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Or, comme illustré dans cet ouvrage, l’utilisation massive de produits chimiques de 
synthèse (engrais, produits phytosanitaires…) impacte fortement les sols, et l’en-
vironnement de manière générale. Malgré les difficultés, réduire leur utilisation (à 
l’image du plan Ecophyto français ; Guichard et al., 2017) semble une nécessité, de 
la même façon que la réduction du travail du sol. Concilier non-labour et suppression 
(ou tout du moins limitation) des herbicides est donc actuellement un enjeu majeur 
pour les agriculteurs. Afin de répondre à ce défi, l’approche par « semis direct sous 
couvert végétal » est une alternative proposée par certains acteurs du monde agri-
cole139 (Vincent-Caboud, 2020). L’objectif de cette approche est de maintenir constam-
ment un couvert végétal — contrôlant ainsi les adventices — tout en permettant de 
semer une nouvelle récolte (sous couvert végétal détruit ou bien vivant). La destruc-
tion du couvert végétal existant se fait à l’aide d’un outil spécifique (un rouleau FACA 
par exemple), puis la culture est semée avec un travail du sol minimum (localisé au 
niveau de la ligne de semis). Ce procédé permet de constituer un paillis (matière sèche 
constituée des résidus du couvert végétal préexistant) sur la surface, créant ainsi une 
barrière physique au développement d’adventices et apportant des bénéfices simi-
laires à un paillis classique. Toujours en cours de perfectionnement, cette approche 
pourrait permettre de répondre en partie aux enjeux actuels et futurs, mais deman-
dera une adaptation aux spécificités propres à chaque exploitation agricole (à nou-
veau, il ne s’agit pas d’une recette « miracle »).

139. https://www.agro-league.com/semis-direct/semis-direct-sous-couvert-vegetal (consulté le 18/08/2025).

https://www.agro-league.com/semis-direct/semis-direct-sous-couvert-vegetal
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L’impact des activités humaines sur l’environnement doit également être pensé en 
parallèle d’aspects technologiques. En effet, au fil du temps, de nombreuses solu-
tions techniques ont été développées, notamment afin d’améliorer la disponibilité et 
l’efficacité de l’utilisation des ressources (l’eau en particulier, mais pas uniquement). 
Dans ce contexte, cette catégorie regroupe un ensemble de solutions issues de l’in-
génierie plus « traditionnelle » et visant également (tout comme les SFN) à optimiser 
la disponibilité de l’eau sur le territoire. Cependant, du fait qu’elles n’apportent géné-
ralement pas de bénéfices pour la biodiversité et qu’elles n’ont pas pour objectif de 
réduire les usages de l’eau, elles ne semblent pas une réponse à envisager en premier.

Pourtant, ces leviers techniques et technologiques sont souvent vus (au niveau poli-
tique ou médiatique notamment) comme les principales réponses possibles aux 
problématiques environnementales. Selon un point de vue prédominant, la moderni-
sation (le progrès scientifique, la mondialisation et les innovations technologiques), 
plutôt que d’être le principal moteur de la dégradation de l’environnement, pourrait 
ainsi être l’une des meilleures solutions (Benton et al., 2002). Cependant, bien qu’il 
ne faille nullement sous-estimer les bénéfices potentiels d’améliorations technolo-
giques, il semblerait également judicieux de se prémunir de toute forme de « fuite en 
avant », dans la mesure où il semble parfois y avoir des malentendus concernant les 
effets de l’innovation technologique (Parrique et al., 2019). Si certaines innovations 
peuvent effectivement accroître l’efficacité, d’autres, en revanche, conduisent à une 
augmentation du taux d’extraction et de consommation de ressources — exposant 
ainsi à des risques de maladaptations (Bertana et al., 2022). En outre, même dans le 
cas de technologies améliorant l’efficacité, les gains d’utilisation de ressources sont 
souvent contrebalancés par une augmentation de la consommation individuelle — 
un processus bien connu appelé « effet rebond » (Greening et al., 2000 ; Smil, 2008) 
ou « Paradoxe de Jevons » (Jevons, 1866 ; Alcott, 2005 ; Polimeni et Polimeni, 2006 ; 
Sorrell, 2009). Par conséquent, les données empiriques montrent qu’en dépit d’innova-
tions technologiques considérables, jusqu’à présent l’effet concret a été une augmen-
tation continue de l’utilisation des ressources par habitant (Motesharrei et al., 2006).

À titre d’exemple (dans un domaine autre que la gestion de l’eau), la course actuelle 
au développement de technologies dites « vertes » tend à sous-estimer leurs consé-
quences en matière d’utilisation de ressources minérales et de dégradation de l’envi-
ronnement (Kirsch, 2010). Il a notamment été souligné que « les impacts des activités 
minières sur la biodiversité augmenteront à mesure que davantage de mines cible-
ront les matériaux pour la production d’énergie renouvelable et, sans planification 
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stratégique, ces nouveaux impacts pourraient dépasser ceux évités par l’atténuation 
du changement climatique » (Sonter et al., 2020). Ces impacts potentiels s’expliquent 
en partie du fait que la quantité de métaux à extraire au cours des trente prochaines 
années pourrait dépasser la quantité cumulée produite depuis le début de l’humanité 
(Vidal, 2017 et 2020). Dans ce contexte, les innovations technologiques accentueraient 
les problèmes environnementaux au lieu d’être une solution. À ce titre, l’innovation 
technologique a d’ailleurs jusqu’à présent échoué à découpler croissance économique 
et impacts sur l’environnement (Vadén et al., 2020). Par conséquent, celle-ci doit être 
traitée avec beaucoup de précautions lorsqu’elle est considérée comme une solution 
aux problèmes environnementaux.

Dans le cadre de la gestion locale de l’eau, le débat concernant l’utilisation de leviers 
techniques semble souvent se polariser sur la posture du « pour » ou « contre », sans 
s’interroger à propos de l’endroit où chaque solution serait la mieux adaptée, et pour 
quels usages. En réalité, dans certains contextes et sous certaines conditions, les 
leviers techniques et technologiques permettent certainement de répondre à une 
partie des enjeux — notamment là où d’autres catégories de solutions atteindraient 
leurs limites. Pour autant, ces leviers ne constituent pas des solutions « miracles » 
à appliquer partout sans considération des spécificités propres à chaque territoire. 
Faisant partie du panel de solutions à disposition, la mise en œuvre de ces leviers 
(au même titre que l’ensemble des solutions présentées précédemment) nécessite 
d’être décidée au cas par cas, en prenant en compte chaque territoire et ses spécifi-
cités (usages, géographie, climat, géologie…).

En fin de compte, la question n’est donc pas seulement de savoir si la technologie 
peut contribuer à rendre les territoires plus résilients, mais aussi quelles politiques 
et mesures sont nécessaires pour développer les bonnes technologies, les adopter à 
temps, pour un usage approprié (Bigo, 2020) — renvoyant, à nouveau, au besoin de 
coupler ces leviers aux catégories de solutions présentées précédemment (les solu-
tions sociales et politiques en particulier). Cette section vise ainsi à présenter certains 
leviers techniques et technologiques mobilisables dans un contexte d’adaptation des 
territoires, avec leurs avantages et leurs limites à prendre en considération.

Réutilisation des eaux usées

La réutilisation des eaux usées (eaux domestiques, eaux pluviales, eaux industrielles…) 
est une pratique qui consiste en l’utilisation d’eaux usées plus ou moins traitées, dans 
un objectif de valorisation dans de nouveaux usages140. En France, cette pratique peut 
être appelée « REUT » (pour « Réutilisation des eaux usées traitées ») — englobant 

140. https://www.cieau.com/eau-transition-ecologique/solutions/reutilisation-des-eaux-usees-traitees-un-
formidable-procede-deconomie-circulaire (consulté le 18/08/2025).

https://www.cieau.com/eau-transition-ecologique/solutions/reutilisation-des-eaux-usees-traitees-un-formidable-procede-deconomie-circulaire
https://www.cieau.com/eau-transition-ecologique/solutions/reutilisation-des-eaux-usees-traitees-un-formidable-procede-deconomie-circulaire
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uniquement l’eau réutilisée ayant été traitée — ou encore « REUSE » (de l’anglais reuse 
signifiant « réutiliser ») — englobant toutes les sources d’eau réutilisées, que cette eau 
ait été traitée ou non. Historiquement, cette pratique a été extrêmement réglementée 
en France, limitant jusqu’à présent son déploiement en comparaison d’autres pays du 
monde141. De plus, le déploiement de cette solution est tributaire de son acceptation 
sociale, notamment en raison de la perception des risques pour la santé qu’elle repré-
sente. Aussi, son déploiement doit s’accompagner à la fois d’une évolution de la régle-
mentation (vers plus de souplesse pour permettre une utilisation plus large) et d’un 
effort de sensibilisation. Néanmoins, cette évolution est à présent en cours142, la REUT 
faisant notamment partie du plan Eau présenté en 2023 par le gouvernement français143.

Les applications possibles de la REUT sont nombreuses et dépendent des niveaux de 
traitement (Bixio et al., 2006). Historiquement, les eaux usées (traitées ou non) ont 
principalement été réutilisées pour l’irrigation de terres agricoles (Ofori et al., 2021). 
Dans l’industrie, la REUT est également intéressante dans les secteurs qui néces-
sitent de grands volumes d’eau — notamment pour des usages tels que le refroi-
dissement (par exemple pour la fabrication de métaux, de papier et de plastiques) 
(Rebhun et Engel, 1988) ou le nettoyage. Des applications urbaines sont également 
possibles, comprenant des utilisations extérieures telles que l’arrosage des parcs 
et espaces verts urbains (jardins, golfs…) ou la lutte contre les incendies, ainsi que 
des utilisations intérieures telles que les chasses d’eau et, en fonction de la qualité 
de l’eau, le nettoyage des véhicules et le lavage des vêtements (Duong et Saphores, 
2015). La REUT peut aussi avoir des applications environnementales, comprenant, 
par exemple, l’approvisionnement en eau des zones humides, le soutien des débits 
d’étiage des cours d’eau et la recharge des aquifères. En France, cette restitution au 
milieu naturel (eaux de surface) constitue d’ailleurs la finalité de la quasi-intégralité 
des eaux usées traitées (voir plus haut, la section « Le petit cycle de l’eau »). Enfin, 
la réutilisation directe pour l’eau potable existe, mais elle est très rare, avec seule-
ment quelques applications dans le monde (Ghernaout, 2018).

Le principal bénéfice de cette approche d’économie circulaire est de se substituer à 
des prélèvements dans le milieu naturel (eaux souterraines ou de surface), permet-
tant de diminuer la pression sur les ressources en eau douce. Suivant le contexte, 
améliorer la qualité de l’eau peut être un autre avantage associé à la REUT — la dimi-
nution des rejets d’eaux usées dans le milieu naturel contribuant à réduire les pollu-
tions (Toze, 2006). En fonction de la situation locale (intensité de traitement requise, 
distance entre la station de traitement et l’endroit où l’eau est réutilisée…), un autre 
avantage encore associé à la REUT peut être d’économiser l’énergie (et le coût) liée à 

141. https://www.veolia.fr/reuse-technologie-maitrisee (consulté le 18/08/2025).
142. https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/reutilisation-eaux-usees-traitees-publication-deux-nouveaux-
arretes (consulté le 18/08/2025).
143. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-daction-gestion-resiliente-concertee-leau 
(consulté le 18/08/2025).

https://www.veolia.fr/reuse-technologie-maitrisee
https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/reutilisation-eaux-usees-traitees-publication-deux-nouveaux-arretes
https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/reutilisation-eaux-usees-traitees-publication-deux-nouveaux-arretes
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-daction-gestion-resiliente-concertee-leau
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l’extraction de la ressource, en particulier dans le cas de pompage d’eau souterraine. 
En ce qui concerne l’irrigation agricole (principal usage de la REUT à l’échelle mon-
diale), de nombreux autres bénéfices sont rapportés (Jaramillo et Restrepo, 2017). Tout 
d’abord, les eaux usées peuvent souvent contenir des concentrations importantes de 
nutriments organiques et inorganiques, comme l’azote et le phosphate, pouvant alors 
servir de source d’engrais lorsque l’eau est réutilisée pour l’irrigation. Ainsi, la REUT 
permettrait non seulement d’améliorer les rendements (Jiménez-Cisneros, 1995), mais 
également de réduire l’utilisation (et donc les dépenses) d’engrais chimiques par les 
agriculteurs (Adrover et al., 2012 ; Candela et al., 2007).

Cependant, si le principe de la REUT semble relativement simple, sa mise en œuvre 
peut s’avérer complexe (Condom et al., 2013), d’autant qu’elle présente aussi un cer-
tain nombre d’inconvénients qu’il semble opportun de rappeler (Collard et al., 2025). 
Les risques liés à la REUT (en particulier pour l’irrigation agricole) sont assez variables, 
allant d’effets néfastes sur l’environnement à des impacts sur la santé humaine. Tout 
d’abord, la réutilisation d’eaux usées pour l’agriculture peut négativement affecter de 
nombreux paramètres physicochimiques des sols, tels que le pH, le taux de matière 
organique, les nutriments, la salinité, les contaminants, ainsi qu’affecter la biodiver-
sité microbienne (Jaramillo et Restrepo, 2017). Mais surtout, la REUT soulève de nom-
breuses questions vis-à-vis de ses impacts potentiels sur la santé. Même traitées, ces 
eaux restent parfois chargées de nombreux pathogènes (virus, parasites protozoaires, 
bactéries, helminthes…) et de polluants (substances toxiques, produits pharmaceutiques, 
métaux lourds…) (Yi et al., 2011). Ces substances chimiques et ces agents pathogènes 
peuvent ainsi présenter un risque pour la santé (Khalid et al., 2018) des personnes mani-
pulant ces eaux usées traitées (les agriculteurs notamment) et des consommateurs (de 
produits agricoles notamment) — l’ingestion des aliments et l’inhalation par le système 
respiratoire étant les moyens par lesquels les agents pathogènes et les contaminants 
peuvent pénétrer dans le corps humain (Toze, 2006). Ainsi, la réutilisation d’eaux usées 
doit impérativement faire l’objet de traitements adaptés à son nouvel usage.

Il est également extrêmement important de nuancer les bénéfices apportés par la 
REUT vis-à-vis de la préservation des ressources en eau. De manière assez intéres-
sante, la littérature sur le sujet (scientifique, politique, médiatique…) semble princi-
palement mettre en avant que la REUT permet de réduire la pression de prélèvement. 
Dans de nombreuses sources mobilisées, il semblerait que les eaux usées traitées qui 
ne seraient pas réutilisées ensuite soient très souvent perçues comme « perdues ». 
Cependant, en France en tout cas (de nombreux exemples de pays dans le monde pra-
tiquant la REUT se situant en zones désertiques, où les dynamiques hydrologiques 
sont très différentes du contexte français), ces eaux usées sont majoritairement res-
tituées au milieu naturel, alimentant ensuite les écosystèmes et les autres usages 
de l’eau en aval. En ce sens, à l’échelle du bassin versant, il existe déjà une forme de 
réutilisation de l’eau. La restitution au milieu naturel est donc essentielle, en particu-
lier pour soutenir les débits d’étiage de certains cours d’eau durant les périodes de 
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sécheresse — certains cours d’eau étant parfois dépendants quasi intégralement des 
rejets de stations d’épuration à certaines périodes. Aussi, la REUT comme solution 
d’adaptation au changement climatique doit être mise en œuvre avec précaution pour 
ne pas réduire le volume d’eau habituellement rejeté par les stations d’épuration dans 
des cours d’eau déjà soumis à des étiages sévères, au risque de maladaptation144.

Pour cette raison, l’effet de la REUT sur la réduction des prélèvements sera très dépen-
dant du contexte local (types d’usage, géologie, géographie…)145. Dans le cas d’usages 
industriels (refroidissement, nettoyage…) ou domestiques (toilettes, nettoyage des cana-
lisations…), la REUT constitue une forme de recyclage de l’eau qui peut s’avérer rela-
tivement intéressante, permettant de se substituer à des prélèvements dans le milieu 
naturel. Si le système fonctionne en circuit relativement fermé et permet de réutiliser 
l’eau plusieurs fois, quel que soit le territoire, cela permet effectivement de réduire 
les prélèvements dans le milieu naturel. En revanche, dans le cas de l’irrigation (pour 
l’agriculture ou l’arrosage d’espaces verts urbains), la majeure partie de cette eau 
sera ensuite évapotranspirée et ne pourra donc plus être réutilisée sur le territoire. En 
zone continentale (où les eaux usées alimentent ensuite le reste du bassin versant), le 
bénéfice d’un point de vue quantitatif de la REUT par rapport à un prélèvement dans 
le milieu naturel est donc relativement discutable : que l’on prélève directement l’eau 
dans le milieu naturel ou bien que l’on utilise de l’eau usée qui devait y être restituée, 
dans les deux cas, c’est de l’eau qui ne sera plus disponible pour le milieu naturel. Dans 
ce cas, les avantages de la REUT seraient plus d’ordre économique et agronomique 
(réduction des coûts d’extraction de l’eau, réduction de l’usage d’engrais…) qu’hydro-
logique (préservation de la ressource). Toutefois, en zone littorale (où les eaux usées 
sont généralement rejetées en mer), la REUT peut éventuellement (et sous conditions) 
être intéressante et permettre de réduire la pression sur le milieu naturel.

Ainsi, si la REUT fait clairement partie des leviers à disposition permettant de s’adapter 
à l’impact des pressions climatiques et anthropiques, son utilisation doit être rigou-
reusement encadrée — cette approche n’étant pas souhaitable partout. Il est égale-
ment crucial d’éviter un effet rebond et l’illusion de disposer d’une ressource en eau 
supplémentaire qui pourrait encourager de nouveaux usages et aggraver la séche-
resse à l’échelle du bassin versant146. En conclusion, comme le souligne un rapport 
du Cerema de 2020 : « Il est préférable de travailler à identifier les causes des déficits 
et d’infléchir la demande en eau par des mesures d’économie d’eau, avant de recher-
cher des solutions telles que la REUT pour pallier des manques chroniques d’eau.147 »

144. https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_
vdef-1.pdf (consulté le 18/08/2025).
145. https://www.francetvinfo.fr/meteo/secheresse/secheresse-on-a-decrypte-quatre-idees-recues-sur-la-
reutilisation-des-eaux-usees-traitees_5686637.html (consulté le 18/08/2025).
146. https://www.liberation.fr/environnement/la-reutilisation-des-eaux-usees-le-vrai-faux-miracle-anti-
secheresse-20230301_56EIG7YJC5GM5KTL5UU43CPV3Y (consulté le 18/08/2025).
147. https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_
vdef-1.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_vdef-1.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_vdef-1.pdf
https://www.francetvinfo.fr/meteo/secheresse/secheresse-on-a-decrypte-quatre-idees-recues-sur-la-reutilisation-des-eaux-usees-traitees_5686637.html
https://www.francetvinfo.fr/meteo/secheresse/secheresse-on-a-decrypte-quatre-idees-recues-sur-la-reutilisation-des-eaux-usees-traitees_5686637.html
https://www.liberation.fr/environnement/la-reutilisation-des-eaux-usees-le-vrai-faux-miracle-anti-secheresse-20230301_56EIG7YJC5GM5KTL5UU43CPV3Y
https://www.liberation.fr/environnement/la-reutilisation-des-eaux-usees-le-vrai-faux-miracle-anti-secheresse-20230301_56EIG7YJC5GM5KTL5UU43CPV3Y
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_vdef-1.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/07/2020_06_panorama_reut_pour_edition_vdef-1.pdf
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Amélioration des réseaux

L’amélioration (ou le renouvellement) des réseaux (eau potable et assainissement) est 
une autre mesure intégrée au plan Eau du gouvernement, afin d’optimiser la disponi-
bilité de l’eau sur les territoires148. En effet, la réduction des fuites sur les réseaux est 
une nécessité afin de sécuriser l’approvisionnement en eau potable et limiter autant 
que possible les prélèvements dans le milieu. L’objectif de cette mesure est d’éviter 
de perdre «  inutilement » de l’eau avant même d’avoir pu la distribuer auprès des 
usagers — limitant ainsi les besoins de prélèvement. Dans le cas des réseaux d’assai-
nissement, la réduction des fuites vise à la fois à limiter les risques de pollution (du 
fait de fuites d’eaux usées non traitées dans l’environnement) et à limiter l’effet drai-
nant provoqué par les canalisations vieillissantes (les eaux d’assainissement n’ayant 
pas toujours un flux continu, il est parfois possible que l’eau du sol fuite à l’intérieur 
du réseau, contribuant ainsi à assécher le sol).

Cependant, cette solution s’adresse en priorité aux communes présentant des taux de 
fuites particulièrement élevés (supérieurs à 50 % notamment, alors que la moyenne 
nationale est de l’ordre de 20 %). Une des raisons à cela est que les travaux de répa-
ration et de modernisation des réseaux sont généralement coûteux, nécessitant des 
investissements importants. Ces travaux sont également rendus difficiles du fait de 
la complexité technique de détecter correctement les fuites et de les réparer (compé-
tences et outils disponibles). Pour cette raison, améliorer le rendement des réseaux 
d’eau par la réparation des fuites entraîne généralement une augmentation des coûts 
marginaux de distribution d’eau potable (Garcia, 2002). Dans le cas de communes 
disposant de taux de fuites peu élevés, il est ainsi généralement peu rentable pour 
les exploitants des services d’eau de chercher à améliorer la qualité des réseaux.

De plus, il est nécessaire de fortement nuancer l’effet quantitatif de cette mesure sur 
la disponibilité de l’eau sur le territoire. En effet, hormis la petite proportion captée 
puis évapotranspirée par le sol et la végétation, la grande majorité de l’eau qui fuit 
des réseaux d’eau potable vers le sol revient ensuite au milieu naturel (bien que par-
fois dans un milieu différent). La réduction des fuites peut néanmoins s’avérer utile, 
d’une part, afin de ne pas « gâcher » de l’eau potable (dont la production et distribu-
tion nécessitent de l’énergie) et, d’autre part, parce que la ressource en eau est rare 
dans certains territoires et à certaines périodes de l’année. La réparation des fuites 
au sein de l’assainissement semble en revanche plus intéressante lorsque certains 
réseaux agissent à la manière de drains, permettant de limiter l’assèchement des 
sols. Au final, le déploiement de cette mesure doit au préalable bien peser ses avan-
tages et inconvénients pour planifier et mettre en œuvre des programmes de réduc-
tion des fuites de manière efficace et durable.

148. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-daction-gestion-resiliente-concertee-leau 
(consulté le 18/08/2025).
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Transferts d’eau entre territoires

Cette mesure vise, à l’aide d’ouvrages importants (canalisations, canaux…), à trans-
férer de grandes quantités d’eau entre bassins versants, afin de répondre à des défi-
cits présents ou à venir (Arambourrou et al., 2024). Ces transferts, pouvant intervenir 
sous différentes formes, visent à répondre à de multiples usages, tels que la produc-
tion d’eau potable ou l’irrigation. Le but est ainsi de relier plusieurs systèmes de dis-
tribution d’eau entre eux (interconnexions entre les réseaux) pour créer un réseau 
intégré et flexible. Cela permet de partager les ressources, d’optimiser la gestion de 
l’eau et d’assurer un approvisionnement continu et fiable.

En France, ces transferts d’eau se retrouvent à différentes échelles. Tout d’abord, il peut 
s’agir d’interconnexions des réseaux d’eau potable à relativement petite échelle — par 
exemple entre différentes communes ou intercommunalités — permettant de se sou-
tenir mutuellement en cas de crise. Ensuite, il peut s’agir de transferts à des échelles 
plus régionales, à l’image de l’aqueduc Vilaine-Atlantique visant à interconnecter le 
bassin rennais et le littoral149. Réversible, l’objectif de cet ouvrage est de répondre à 
la demande du littoral en été (lorsque la demande sur la métropole rennaise est plus 
faible) et de soulager la pression sur le bassin rennais en hiver (pour lui permettre de 
recharger ses stocks d’eau). C’est également le cas du canal de Marseille, qui dérive 
l’eau de la Durance pour alimenter en eau potable la ville de Marseille150. Bien que 
plus rares, certains ouvrages couvrent une échelle plus large encore, entre grands bas-
sins hydrographiques, à l’image de l’aqueduc Aqua Domitia qui transfère des eaux 
du Rhône vers les territoires du Gard, de l’Hérault et de l’Aude, essentiellement pour 
la production d’eau potable et l’irrigation (Ruf, 2012). Actuellement, un projet vise à 
étendre cet ouvrage jusque dans les Pyrénées-Orientales151,152.

Les transferts d’eau peuvent s’avérer intéressants afin de pallier des situations ten-
dues, dans le cas où d’autres territoires disposent de ressources suffisamment abon-
dantes — permettant de subvenir à l’ensemble de leurs besoins (écosystèmes et 
usages anthropiques) tout en pouvant exporter une partie excédentaire. Cependant, 
cette solution impose que le bassin versant d’origine soit effectivement excédentaire 
en eau, dans la mesure où les eaux ainsi transférées constituent le plus souvent une 
perte nette pour le milieu émetteur. De manière générale, il semble plus judicieux 
de ne pas dépendre totalement d’autres territoires pour des besoins de première 

149. https://www.ouest-france.fr/bretagne/ille-et-vilaine/de-ferel-a-rennes-laqueduc-atlantique-vilaine-va-
securiser-lapprovisionnement-en-eau-71e1d5ce-2f06-11ef-9d8b-818edcab8630 (consulté le 18/08/2025).
150. https://www.eauxdemarseille.fr/histoires-deaux/8-le-canal-de-marseille-un-chantier-titanesque (consulté 
le 18/08/2025).
151. https://www.latribune.fr/economie/france/une-aqueduc-du-rhone-a-perpignan-la-secheresse-historique-
dans-les-pyrenees-orientales-relance-le-debat-994185.html (consulté le 18/08/2025).
152. https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-choix-franceinfo/reportage-quand-elle-est-arrivee-c-etait-
le-bonheur-l-eau-du-rhone-acheminee-par-le-reseau-aqua-domitia-va-t-elle-sauver-les-pyrenees-orientales-
de-la-secheresse_6490670.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.ouest-france.fr/bretagne/ille-et-vilaine/de-ferel-a-rennes-laqueduc-atlantique-vilaine-va-securiser-lapprovisionnement-en-eau-71e1d5ce-2f06-11ef-9d8b-818edcab8630
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https://www.latribune.fr/economie/france/une-aqueduc-du-rhone-a-perpignan-la-secheresse-historique-dans-les-pyrenees-orientales-relance-le-debat-994185.html
https://www.latribune.fr/economie/france/une-aqueduc-du-rhone-a-perpignan-la-secheresse-historique-dans-les-pyrenees-orientales-relance-le-debat-994185.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-choix-franceinfo/reportage-quand-elle-est-arrivee-c-etait-le-bonheur-l-eau-du-rhone-acheminee-par-le-reseau-aqua-domitia-va-t-elle-sauver-les-pyrenees-orientales-de-la-secheresse_6490670.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-choix-franceinfo/reportage-quand-elle-est-arrivee-c-etait-le-bonheur-l-eau-du-rhone-acheminee-par-le-reseau-aqua-domitia-va-t-elle-sauver-les-pyrenees-orientales-de-la-secheresse_6490670.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-choix-franceinfo/reportage-quand-elle-est-arrivee-c-etait-le-bonheur-l-eau-du-rhone-acheminee-par-le-reseau-aqua-domitia-va-t-elle-sauver-les-pyrenees-orientales-de-la-secheresse_6490670.html
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nécessité dont l’eau fait partie. Le risque de ce type d’approche est de donner l’illu-
sion de pouvoir toujours aller trouver de l’eau ailleurs lorsqu’elle viendrait à manquer 
localement. Or, comme cela fut le cas lors de la sécheresse de 2022, cette solution 
rencontre toutes ses limites à partir du moment où tous les territoires sont en déficit.

Ces transferts d’eau entre territoires peuvent par ailleurs se retrouver limités compte 
tenu de leur coût et de leur faible acceptabilité sociale. Par exemple, le projet initial de 
l’aqueduc Aqua Domitia visait à transférer les eaux du Rhône jusqu’à Barcelone, mais 
fut abandonné en partie pour des raisons de blocages sociaux et politiques (Barraqué, 
2000). Ce type de mesure questionne également directement les relations de solidarité, 
par exemple entre ville et campagne — les grandes métropoles ayant tendance à aller 
chercher toujours plus loin les ressources nécessaires à l’alimentation en eau potable 
de leur population croissante. Plus largement, la logique du transfert met en veille celle 
des solidarités amont-aval sur l’ensemble des problématiques de l’eau (Ruf, 2015). Ainsi, 
cette approche est avant tout intéressante afin de permettre plus de flexibilité entre ter-
ritoires, dans le cas où la solidarité se fait de manière temporaire et réversible (dans 
les deux sens), au sein de territoires ne présentant pas de vulnérabilités aux mêmes 
moments de l’année. Néanmoins, il est nécessaire que cette solution soit bien adaptée 
au contexte du territoire et intégrée au sein d’une approche plus globale de planifica-
tion, en prenant également en compte les alternatives existantes.

Retenues collinaires

Les retenues collinaires sont des ouvrages de stockage de l’eau principalement rem-
plis par ruissellement des eaux de surface (à la différence des réserves de substitu-
tion) et déconnectés du réseau hydrographique (à la différence des barrages sur cours 
d’eau)153. Généralement constitués de digues en terre ou maçonnées, ces ouvrages 
visent à retenir les eaux de ruissellement et à en stocker une partie au sein de cuvettes 
naturelles (dans des thalwegs sans écoulement permanent) ou artificielles. Leur déve-
loppement est à la fois lié au potentiel topographique (pente) et à la nature du sol 
qui suppose la présence d’un minimum d’argile (afin que l’eau retenue ne s’infiltre 
pas trop dans les nappes). En France, ces retenues servent principalement à l’irriga-
tion des cultures, bien qu’elles puissent également être utilisées pour d’autres usages 
(eau potable, neige de culture…).

Comme discuté plus haut, dans la section « La création de stockages artificiels », l’im-
pact hydrologique de ce type d’ouvrages est relativement variable selon les circons-
tances. Si la plupart des retenues collinaires sont des petits ouvrages, leur effet cumulé 
(lorsque de nombreuses retenues sont installées dans un même bassin versant) peut 

153. https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/gestion-de-leau-les-retenues-collinaires-mieux-que-
les-bassines-d63c2334-c7d4-11ed-80c7-e23f0fe16482 (consulté le 18/08/2025).
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néanmoins conduire à une dégradation en quantité et en qualité des ressources en eau 
(Carluer et al., 2017 ; Habets et al., 2018). Pour cette raison, la priorité est de stocker 
au maximum l’eau dans les sols et les nappes souterraines à l’échelle du bassin ver-
sant. Seuls ces stockages naturels permettent à la fois de retenir l’eau sur le terri-
toire lors des périodes humides (pour la relâcher ensuite en période plus sèche), tout 
en préservant sa qualité et sans impacter la biodiversité. De plus, la capacité de sto
ckage des retenues collinaires (même en les cumulant) est généralement infiniment 
plus faible que ce que permettent les sols et les nappes.

Pour autant, cela ne signifie pas que les retenues collinaires devraient être totale-
ment ignorées dans les questions d’adaptation des territoires face aux bouleverse-
ments environnementaux. Cette solution doit cependant être pensée au cas par cas 
en fonction des territoires et de leurs spécificités (Carluer et al., 2025). En effet, cer-
tains territoires présentent des caractéristiques locales ne permettant parfois pas de 
maximiser autant que d’autres le stockage de l’eau dans les sols et les nappes souter-
raines (type de sol, géologie…). Ainsi, sur ces territoires, la mise en place de retenues 
collinaires pourrait être une réponse adaptée, une fois que toutes les solutions de 
stockage fondées sur les sols et les nappes souterraines auraient déjà été déployées.

Également, une perception courante est que toute eau issue des précipitations ruisse-
lant ensuite dans les cours d’eau serait « perdue ». Or, si ce sentiment d’eau « perdue » 
peut sembler en partie fondé dans le cas de zones littorales (les eaux de ruisselle-
ment se jetant ensuite dans la mer), il s’avère relativement infondé dans le cas de 
zones continentales où les eaux de ruissellement alimentent en suivant tout le reste 
du bassin versant (ne ruisselant pas intégralement jusqu’à la mer, mais rejoignant 
également en partie les sols, les nappes souterraines ou les zones humides). Aussi, la 
mise en place de retenues collinaires en zone littorale peut éventuellement présenter 
un certain intérêt, tant qu’elle ne contribue pas à réduire de manière trop significa-
tive les apports d’eau douce (ainsi que de sédiments et d’éléments chimiques) dont 
dépendent certains écosystèmes marins côtiers. En revanche, en zone continentale, 
à moins que l’objectif des retenues soit de soutenir les débits d’étiage, ces stockages 
(en particulier s’ils sont destinés à l’irrigation agricole) constituent généralement une 
perte d’eau pour les territoires en aval.

Ces dernières années, les projets de retenues collinaires ont souvent fait l’objet de 
vives contestations, à l’image d’un projet de retenue pour la production de neige 
artificielle sur la commune de La Clusaz154. Dans ce contexte, plutôt qu’un caricatural 
positionnement « pour » ou « contre » l’utilisation de retenues collinaires, il semble-
rait plus judicieux de se poser la question des usages auxquels ces ouvrages visent 
à répondre (soutien d’étiage, agriculture intensive, tourisme…). Ce sujet questionne 
notamment, de manière plus globale, nos choix de société en matière de mode de vie 

154. https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/10/20/a-la-clusaz-une-zad-contre-la-neige-
artificielle_6146621_3244.html (consulté le 18/08/2025).
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et de consommation (modèle agricole, modèle touristique, urbanisme…), renvoyant 
ainsi à de nombreux leviers d’action présentés précédemment qu’il est nécessaire de 
penser en parallèle (solutions sociales et solutions fondées sur la nature). La mise 
en place de ce type de solution technique doit ainsi s’intégrer au sein d’approches 
plus globales de transition à l’échelle des territoires. Ce qui est certain, c’est qu’un 
changement complet de modèle (agricole, touristique…) est de toute manière diffici-
lement opérable sur une courte durée, plusieurs décennies ayant été nécessaires à 
la mise en place des filières actuelles.

Au final, la question de l’utilisation de ce type de solution technique pourrait se poser 
dans le but d’accompagner l’ensemble des acteurs impliqués dans cette transition — 
fournissant une forme de « parachute » (ou d’amortisseur) afin de permettre une tran-
sition plus en douceur. En revanche, si le déploiement de ces retenues collinaires ne 
s’inscrit pas dans une approche plus globale de transition, le risque est que ces ouvrages 
pérennisent des pratiques mal adaptées à l’évolution du contexte hydroclimatique sur 
les territoires (maladaptation). De plus, de la même manière que pour la REUT, il est cru-
cial d’éviter un effet rebond et l’illusion de disposer d’une ressource en eau supplémen-
taire qui pourrait encourager de nouveaux usages et aggraver la sécheresse à l’échelle 
du bassin versant. Ces aspects sont d’ailleurs discutés plus en détail dans la section 
suivante concernant les réserves de substitution, qui soulèvent des questions similaires 
— bien que les retenues collinaires semblent « globalement mieux acceptées »155. Dans 
tous les cas, un juste équilibre reste à trouver, les retenues collinaires pouvant égale-
ment parfois avoir leur rôle à jouer dans la transition des territoires.

Réserves de substitution

Contrairement aux retenues collinaires présentées précédemment, les réserves de subs-
titution ne se remplissent pas à partir des eaux de ruissellement. Il s’agit de réservoirs 
creusés et terrassés, généralement de grandes tailles (d’où leur surnom de « méga-
bassines »), dont le fond est bâché à l’aide d’un film étanche (afin que l’eau ne s’infiltre 
pas dans les sols), et qui sont remplis par pompages (principalement dans les nappes 
souterraines). Ces spécificités permettent ainsi de répondre à la difficulté, dans certains 
territoires, de mettre en œuvre d’autres types de stockages artificiels — par exemple 
là où le contexte géologique implique majoritairement une circulation de l’eau en pro-
fondeur, rendant compliqué le stockage de l’eau issue du ruissellement (comme c’est 
notamment le cas au sud du département des Deux-Sèvres, illustré en figure 2.4). Le 
terme « substitution » désigne le fait de prélever de l’eau lorsque les nappes sont à 
un niveau haut (en période hivernale), pour ensuite la stocker à l’air libre et l’utiliser 
en substitution (ou réduction) de prélèvements (dans les rivières ou les nappes) en 

155. https://www.senat.fr/rap/r22-142/r22-1421.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.senat.fr/rap/r22-142/r22-1421.pdf
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période estivale. Actuellement, ces ouvrages ont principalement pour objectif de sou-
tenir l’irrigation agricole. La création des réserves de substitution vise ainsi à réduire 
les tensions sur les cours d’eau et les nappes en période sensible (généralement en 
période estivale), tout en permettant aux agriculteurs de disposer des mêmes quantités 
d’eau. La réserve d’eau est ainsi remplie en période hivernale, en dehors des périodes 
de tensions exercées sur la ressource, ce qui est une manière de « transformer un flux 
de ressource en un stock » (Montginoul et Erdlenbruch, 2009).

	❚ Les avantages

Indéniablement, les réserves de substitution présentent un certain nombre d’avan-
tages. Tout d’abord, pour l’environnement, elles permettent (théoriquement) de dimi-
nuer les prélèvements dans le milieu naturel en période estivale — limitant ainsi 
l’aggravation des étiages des cours d’eau ou la baisse des nappes. Ensuite (et sur-
tout), pour les agriculteurs y étant raccordés, elles permettent de sécuriser l’apport 
d’eau pour leurs exploitations, là où les prélèvements traditionnels (dans les eaux de 
surface ou les nappes) pouvaient se montrer moins prévisibles du fait d’une accentua-
tion des restrictions (restrictions d’ordre physique dépendant du climat et restrictions 
d’ordre administratif via les réglementations en découlant). Disposer d’une réserve de 
substitution permet ainsi de ne pas être soumis aux arrêtés sécheresse (limitations 
temporaires des usages), dans la mesure où l’eau des retenues est déconnectée des 
cours d’eau et des nappes (le prélèvement dans le milieu est ainsi comptabilisé pen-
dant la période de remplissage hivernale et non pendant la période d’étiage). Dans 
ce cas, seuls les agriculteurs non raccordés à des réserves de substitution et n’ayant 
pas renoncé à leurs prélèvements dans le milieu naturel sont impactés par ces restric-
tions. Ce dispositif permet ainsi de grandement sécuriser les exploitants — le volume 
d’eau disponible étant connu par avance et n’étant soumis ni aux exigences d’orga-
nismes de gestion ni aux arrêtés sécheresse. Cette solution offre également de nou-
velles opportunités vers des cultures plus rentables comme le maïs.

	❚ Les inconvénients

Ces retenues ne sont cependant pas exemptes d’inconvénients et se voient de plus en 
plus contestées156. Faisant régulièrement la une de nombreux médias, cette contesta-
tion a ainsi connu son paroxysme en mars 2023, lors d’une manifestation organisée 
en opposition à la construction d’une réserve de substitution sur la commune de 
Sainte-Soline dans les Deux-Sèvres157. À l’opposé d’une prise en compte de la rareté 
de l’eau — à travers des incitations à l’économie et à la réduction des prélèvements 

156. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/03/25/autour-des-megabassines-deux-visions-s-
affrontent-sur-le-partage-de-l-eau_6166910_3244.html (consulté le 18/08/2025).
157. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/03/26/megabassines-a-sainte-soline-une-mobilisation-
massive-et-marquee-par-de-violents-affrontements_6166990_3244.html (consulté le 18/08/2025).
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— le recours planifié aux réserves de substitution serait vu comme une manière d’ef-
facer ce manque saisonnier, en perpétuant une représentation de « l’abondance » de 
l’eau hivernale (Carrausse, 2022). Dans ce contexte, le sujet des réserves de substitu-
tion est devenu assez polémique, le rendant relativement difficile à traiter de manière 
concise. Pour autant, l’objectif de cet ouvrage est de tenter de nuancer autant que 
possible les éléments qui en ressortent. À nouveau, tout l’enjeu est de tenter de s’ex-
traire de toute posture caricaturale — opposant le « pour » et le « contre » —, afin de 
trouver des solutions adaptées à chaque territoire.

Tout d’abord, au même titre que l’ensemble des autres stockages artificiels, les réserves 
de substitution sont connues pour entraîner un certain nombre d’impacts hydrologiques 
(ceux-ci ayant déjà été discutés plus en détail plus haut, à la section « La création de 
stockages artificiels ») (Carluer et al., 2017 ; Habets et al., 2018). Pourtant, début 2023, 
les partisans de ce type d’ouvrage (l’État en particulier) mettaient plutôt en avant un 
« effet positif » des réserves de substitution sur l’hydrologie des bassins versants 
(niveau des nappes et débits des cours d’eau)158, s’appuyant notamment sur un rap-
port publié en juin 2022 par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM ; 
Abasq, 2022). En effet, d’après cette étude (basée sur une approche de modélisation), 
sur la période 2000-2011 étudiée (correspondant à la période sur laquelle le modèle 
avait été initialement calé), la mise en place de réserves de substitution se traduisait par 
une diminution des débits des cours d’eau et des niveaux de nappe durant la période 
hivernale (du fait des pompages), au bénéfice d’une augmentation en période d’étiage.

Cependant, cette étude présente de nombreuses limites ayant contribué à forte-
ment contester ses conclusions159,160, telles que l’absence d’évaluation par des pairs 
(base de tout travail de recherche scientifique), la pertinence du modèle utilisé ou 
la fenêtre temporelle choisie161,162. La période choisie (2000-2011), en particulier, est 
assez problématique, dans la mesure où elle ne permet pas d’intégrer l’évolution 
climatique récente et encore moins de prendre en compte les changements futurs.  
Or la récurrence des sécheresses, telle que nous l’observons depuis une dizaine d’an-
nées, n’est pas du tout prise en compte dans les simulations. Se pose alors la ques-
tion de la pérennité, à plus ou moins long terme (10-15 ans), de ce type d’ouvrages si 
les territoires se retrouvent confrontés à des répétitions de sécheresses estivales puis 
hivernales (c’est-à-dire de sécheresses pluriannuelles, ce que l’évolution climatique 
pourrait rendre plus fréquent). Ce cas de figure correspond d’ailleurs à l’expérience 

158. https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/01/15/megabassines-le-fantasme-d-une-ressource-en-eau-
eternellement-disponible_6157924_3232.html (consulté le 18/08/2025).
159. https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/02/02/dans-la-sevre-niortaise-l-expertise-sur-les-
megabassines-contestee_6160232_3244.html (consulté le 18/08/2025).
160. https://www.ladepeche.fr/2023/03/29/decryptage-mega-bassines-pourquoi-le-rapport-scientifique-
brandi-par-les-pro-bassines-est-remis-en-cause-11094747.php (consulté le 18/08/2025).
161. https://soulevements.cdn.prismic.io/soulevements/5e589203-205f-456b-8de6-04cc20fb5ba7_
Synth%C3%A8se-conf-de-presse.pdf (consulté le 18/08/2025).
162. https://jonathanschuite.fr/2022/11/21/pourquoi-les-rapports-du-brgm-sur-limpact-des-megabassines-
en-poitou-charentes-doivent-etre-remis-en-question (consulté le 18/08/2025). 
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vécue en 2022-2023, conduisant déjà à des tensions concernant le remplissage de 
certaines réserves de substitution.

Au final, dès février 2023, le BRGM lui-même, dans un communiqué de presse, rappe-
lait les limites de leur étude : « L’expertise réalisée par le BRGM n’est pas une étude 
approfondie ni une étude d’impact de toutes les conséquences possibles des prélève-
ments d’eau envisagés. Il ne s’agit pas non plus d’un article de recherche scientifique 
soumis à l’évaluation de la communauté scientifique. Il s’agit d’une étude répondant à 
une commande précise, donnant lieu à un rapport technique permettant de répondre 
aux questions posées avec les limites associées.163 » Notamment, la question posée 
était la suivante : si les réserves de substitution (actuellement en projet) avaient été 
construites durant la décennie 2000-2010, est-ce qu’il y aurait eu une amélioration des 
débits des cours d’eau en été ? Aussi, cette étude n’informe que sur l’impact qu’auraient 
eu ces ouvrages dans un monde qui n’existe (et n’existera vraisemblablement) plus.

Ce qui est en cause n’est ainsi pas le rapport de l’organisme public (BRGM), mais le 
mésusage de l’expertise qui en est fait (par les pouvoirs publics notamment). Pour 
éclairer l’action, il est nécessaire de poser les questions appropriées, le risque étant 
sinon d’être maintenu dans l’ignorance confortable des conséquences des décisions164. 
Dans son communiqué, le BRGM reconnaît d’ailleurs que «  la prise en compte des 
évolutions climatiques, non simulée dans l’étude, est importante ». Se pose donc tou-
jours la question de l’impact de ces ouvrages dans le monde à venir — qui sera vrai-
semblablement marqué par une diminution de la recharge des nappes souterraines 
(du fait de l’irrégularité des précipitations, de l’assèchement et l’appauvrissement 
biologique des sols…), pouvant être aggravée par le renforcement de l’évaporation de 
l’eau stockée en surface (sous l’effet de l’augmentation générale des températures).

Une autre limite est que si, à l’échelle estivale, la présence de réserves de substitu-
tion a permis de limiter certains prélèvements dans le milieu naturel, en revanche, à 
l’échelle annuelle, elle s’est généralement traduite par une augmentation des usages 
de l’eau (Montginoul et Erdlenbruch, 2009). C’est notamment pour cette raison qu’en 
juillet 2024 un tribunal administratif a décidé de réduire de près d’un quart les prélève-
ments autorisés pour l’irrigation agricole dans le Marais poitevin, jugeant « excessifs » 
ceux précédemment autorisés165. En effet, la création de ces ouvrages n’incite pas à la 
mise en place de mesures d’économie d’eau. Pire, en offrant aux agriculteurs de nou-
velles opportunités vers des cultures plus rentables comme le maïs, les réserves ont 
parfois même conduit à une augmentation des superficies irriguées qui, elles-mêmes, 
viennent légitimer la création de nouvelles réserves (« effet rebond »). Cette inquiétude 

163. https://www.brgm.fr/fr/actualite/communique-presse/expertise-brgm-projet-reserves-substitution-deux-
sevres-note (consulté le 18/08/2025).
164. https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/01/15/megabassines-le-fantasme-d-une-ressource-en-eau-
eternellement-disponible_6157924_3232.html (consulté le 18/08/2025).
165. https://www.20minutes.fr/societe/4100456-20240709-marais-poitevin-justice-reduit-volumes-irrigation-
cause-megabassines (consulté le 18/08/2025).
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concernant un risque de « fuite en avant dans la voie de l’irrigation » était d’ailleurs 
évoquée dès les premières expertises datant de la fin des années 1990, au moment 
où cette solution technique commençait seulement à être envisagée (Simon, 1998).

Il convient également de mentionner que les réserves de substitution, bien que de façon 
marginale, contribuent également à impacter indirectement le cycle hydrologique du fait 
de l’imperméabilisation des sols qu’elles entraînent. En effet, leur construction néces-
site de terrasser et bâcher (donc d’imperméabiliser) des parties du territoire (parfois sur 
une dizaine d’hectares). Enfin, une des grosses critiques de cette solution est qu’elle 
est particulièrement coûteuse pour la collectivité — les réserves bénéficiant générale-
ment de financements publics (jusqu’à 70 voire 80 % du coût total investi), octroyés en 
grande partie par l’agence de l’Eau (Montginoul et Erdlenbruch, 2009 ; Carrausse, 2022).

	❚ Une solution au cas par cas, au sein d’approches de transition 
plus globales

Malgré leurs limites, les réserves de substitution, au même titre que les retenues col-
linaires, sont à envisager au sein de la myriade de solutions possibles pour adapter 
les territoires aux pressions climatiques et anthropiques. Plutôt que d’être « la » solu-
tion, elles peuvent (dans certains contextes et sous certaines conditions) constituer 
« une » solution au problème. La question de leur utilité peut en effet se poser dans 
le cas de territoires pour lesquels le stockage de l’eau dans les sols et les nappes est 
compliqué (en zone littorale par exemple, comme déjà évoqué pour les retenues col-
linaires). Dans certains territoires, un stockage de l’eau durant l’hiver pourrait ainsi 
s’avérer relativement intéressant. Leur déploiement doit également dépendre du dimen-
sionnement de chaque réserve au regard de ce que l’hydrologie locale est capable de 
fournir. Mais surtout, l’élément central qu’il est nécessaire de questionner concerne 
les usages auxquels ces ouvrages visent à répondre : production de céréales desti-
nées à l’export sur les marchés mondiaux, production plus locale (par exemple, per-
mettant l’autonomie fourragère indispensable à l’équilibre économique de certaines 
exploitations en polyculture-élevage), maraîchage en agriculture biologique…

Aussi, de manière plus large, ce sujet questionne directement les pratiques agricoles 
actuellement mises en œuvre166, renvoyant, à nouveau, à de nombreux leviers d’ac-
tion présentés précédemment qu’il est nécessaire de penser en parallèle (solutions 
sociales et fondées sur la nature). La mise en place de ce type de solution technique 
doit ainsi s’intégrer au sein d’approches plus globales de transition à l’échelle des ter-
ritoires (Carluer et al., 2025). Cette transformation des systèmes agricoles doit viser 
à augmenter leur capacité d’adaptation, afin de gagner en agilité face aux évolutions 
actuelles et à venir. À ce titre, comme d’autres solutions techniques, les réserves de 

166. https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/07/20/megabassines-il-existe-des-pratiques-agricoles-
qui-permettent-aux-paysans-de-se-premunir-contre-le-manque-d-eau-sans-avoir-recours-a-l-irrigation-
_6253183_3232.html (consulté le 18/08/2025).
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substitution pourraient servir de « parachute » permettant d’accompagner les agri-
culteurs vers une transition agroécologique. C’est d’ailleurs en partie l’ambition affi-
chée par les institutions, à l’image d’un rapport produit en 2020 conjointement entre 
le Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) et le 
Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER)167. 
Dans ses conclusions, la mission du CGEDD et du CGAAER ne s’oppose pas au « ren-
forcement de la ressource en eau pour l’irrigation », mais à condition qu’elle se fasse 
« dans le respect du renouvellement de la ressource et du bon état des milieux ». De 
plus, elle recommande qu’elle s’accompagne d’une transformation du modèle agricole 
vers l’agroécologie (« plus économe en eau et protecteur des sols »), « en faisant des 
sols le socle de la stratégie d’adaptation de l’agriculture au changement climatique »168.

Cette ambition s’observe également à travers le protocole d’accord qui avait été 
signé dans les Deux-Sèvres en décembre 2018169, et qui visait à assujettir le déploie-
ment de 16 réserves de substitution à un engagement en matière d’évolution des pra-
tiques agricoles, en parallèle de leur intégration au sein d’un « projet de territoire » : 
le Contrat territorial de gestion quantitative (CTGQ) Sèvre niortaise - Mignon170. En 
mai 2024, les services de l’État se montraient ainsi relativement optimistes (parlant 
de « réelles avancées »)171 à la suite d’une réunion de la Commission d’évaluation et 
de surveillance (instance chargée du suivi du protocole d’accord)172. Les chiffres affi-
chés indiquaient que la surface cultivée en maïs avait été réduite de 22 % entre 2018 
et 2022, et que la surface cultivée en agriculture biologique avait augmenté de 48 % 
sur la même période. Cependant, ces chiffres nécessitent d’être nuancés, dans la 
mesure où les données utilisées englobaient l’intégralité des exploitations du bassin 
et pas uniquement les irrigants raccordés aux réserves de substitution173. Aussi, ces 
données générales sont à décorréler de la mise en service des réserves de substitu-
tion et ne traduisent pas nécessairement d’évolution dans les pratiques des irrigants.

Le problème est qu’à l’heure actuelle ce type de protocole semble principalement basé 
sur les incitations, mais ne contient pas de mesures réellement contraignantes (pres-
criptives) ou avec des objectifs environnementaux. Les agriculteurs s’engagent juste 
à faire évoluer leurs pratiques, mais il existe peu de garanties que cet engagement 

167. https://agriculture.gouv.fr/rapport-du-cgaaer-cgedd-changement-climatique-eau-et-agriculture-dici-2050 
(consulté le 18/08/2025).
168. Ibid. (consulté le 18/08/2025).
169. https://www.deux-sevres.gouv.fr/contenu/telechargement/28454/222649/file/18-12-18%20
Protocole%20avec%20signatures%20AccordbassinSevreniortaiseMignon.pdf (consulté le 18/08/2025).
170. https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/collectivites/les-premiers-contrats-
territoriaux/contrat-territorial-sevre-niortaise-et-mignon.html (consulté le 18/08/2025).
171. https://www.ouest-france.fr/environnement/eau/de-reelles-avancees-constatees-dans-le-cadre-du-
protocole-autour-de-la-creation-de-bassines-f62b55fa-0a0b-11ef-943a-cd1e31449f57 (consulté le 18/08/2025).
172. https://www.deux-sevres.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-
technologiques/Projet-de-construction-de-reserves-de-substitution-bassin-versant-Sevre-Niortaise-et-Mignon/
La-commission-d-evaluation-et-de-surveillance/Seance-du-03-mai-2024 (consulté le 18/08/2025).
173. https://www.ouest-france.fr/environnement/eau/bassines-quand-les-chiffres-de-la-prefecture-des-deux-
sevres-enjolivent-la-realite-17d65912-1032-11ef-993c-f37c0160a6dd (consulté le 18/08/2025).
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https://www.deux-sevres.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/Projet-de-construction-de-reserves-de-substitution-bassin-versant-Sevre-Niortaise-et-Mignon/La-commission-d-evaluation-et-de-surveillance/Seance-du-03-mai-2024
https://www.deux-sevres.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/Projet-de-construction-de-reserves-de-substitution-bassin-versant-Sevre-Niortaise-et-Mignon/La-commission-d-evaluation-et-de-surveillance/Seance-du-03-mai-2024
https://www.ouest-france.fr/environnement/eau/bassines-quand-les-chiffres-de-la-prefecture-des-deux-sevres-enjolivent-la-realite-17d65912-1032-11ef-993c-f37c0160a6dd
https://www.ouest-france.fr/environnement/eau/bassines-quand-les-chiffres-de-la-prefecture-des-deux-sevres-enjolivent-la-realite-17d65912-1032-11ef-993c-f37c0160a6dd
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sera respecté, ni sur quelle temporalité. Or, jusqu’à présent en tout cas, l’expérience 
a montré que les incitations à faire évoluer les pratiques (« désirrigation », diversi-
fication des cultures, baisse des prélèvements en eau…) n’avaient été que très peu 
suivies par les agriculteurs (Binet et al., 2009 ; Carrausse, 2022). Ce constat rejoint 
d’ailleurs, en partie, les conclusions du rapport annuel 2021 de l’Autorité environ-
nementale174, qui soulignait l’inefficacité des plans et outils ayant été expérimentés 
jusqu’alors à l’échelle nationale afin de remédier de manière tangible aux impacts 
négatifs des activités agricoles175.

Face à ce problème, plutôt que de rejeter totalement l’utilisation d’outils techniques 
tels que les réserves de substitution, il semblerait plus judicieux — là où ces ouvrages 
s’avèrent adaptés — d’accompagner leur déploiement d’objectifs plus clairs et de moyens 
de suivi et de contrôle efficaces. Il est également nécessaire de bien définir les seuils 
(hauteurs de nappe) à partir desquels les prélèvements peuvent être autorisés sans que 
cela impacte trop le milieu naturel. Cela doit être défini au cas par cas, à partir d’études 
hydrogéologiques caractérisant le contexte local (géologie, interconnexions avec les 
cours d’eau…). Le respect de ces seuils est d’ailleurs clairement spécifié dans une déci-
sion de la Cour administrative d’appel de Bordeaux (datant de décembre 2024) concer-
nant la construction de réserves dans les bassins de la Sèvre niortaise et du Mignon176. 
En plus du contrôle permettant de s’assurer des changements de pratiques sur le long 
terme (transition agroécologique), il est également nécessaire de s’assurer du bon res-
pect des seuils autorisés pour les prélèvements hivernaux, sinon le risque est que ces 
seuils ne soient pas respectés, en particulier dans le cas d’hivers particulièrement secs 
où il ne serait normalement pas possible de prélever d’eau.

En outre, il semble opportun de rappeler que le modèle agricole actuel s’est en partie 
construit du fait de nombreux facteurs touchant l’ensemble de la société. Il serait donc 
relativement « injuste » de faire porter au monde agricole seul toute la responsabilité 
du changement. Pour faciliter cette transformation, tout l’enjeu serait d’encourager et 
soutenir encore davantage son engagement dans cette transition agroécologique. Aussi, 
en parallèle du déploiement de réserves de substitution, cette évolution des pratiques 
agricoles doit intégrer de nombreux autres leviers. Par exemple, il pourrait être utile de 
mettre en place une évolution de la valorisation des productions agricoles, qui prenne 
en compte les bénéfices collectifs qu’elles apportent (renvoyant notamment à la ques-
tion des paiements pour services environnementaux évoqués précédemment). Il pour-
rait également être utile de mettre en place des outils juridiques et fonciers qui facilitent 
les changements d’usage et de bénéficiaires des infrastructures agricoles existantes 

174. https://www.vie-publique.fr/rapport/284913-rapport-annuel-2021-de-lautorite-environnementale 
(consulté le 18/08/2025).
175. https://revue-sesame-inrae.fr/vous-avez-dit-transition-agroecologique-chronique-dune-crise-annoncee 
(consulté le 18/08/2025).
176. https://bordeaux.cour-administrative-appel.fr/decisions-de-justice/dernieres-decisions/contentieux-
des-bassines-dans-le-bassin-de-la-sevre-niortaise-mignon-quatre-reserves-dont-celle-de-sainte-soline-sont-
illegales-en-l-absence-de (consulté le 18/08/2025).

https://www.vie-publique.fr/rapport/284913-rapport-annuel-2021-de-lautorite-environnementale
https://revue-sesame-inrae.fr/vous-avez-dit-transition-agroecologique-chronique-dune-crise-annoncee
https://bordeaux.cour-administrative-appel.fr/decisions-de-justice/dernieres-decisions/contentieux-des-bassines-dans-le-bassin-de-la-sevre-niortaise-mignon-quatre-reserves-dont-celle-de-sainte-soline-sont-illegales-en-l-absence-de
https://bordeaux.cour-administrative-appel.fr/decisions-de-justice/dernieres-decisions/contentieux-des-bassines-dans-le-bassin-de-la-sevre-niortaise-mignon-quatre-reserves-dont-celle-de-sainte-soline-sont-illegales-en-l-absence-de
https://bordeaux.cour-administrative-appel.fr/decisions-de-justice/dernieres-decisions/contentieux-des-bassines-dans-le-bassin-de-la-sevre-niortaise-mignon-quatre-reserves-dont-celle-de-sainte-soline-sont-illegales-en-l-absence-de
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ou futures. Ces évolutions pourraient s’accompagner de nouveaux dispositifs d’assu-
rance, permettant de couvrir à la fois les risques hydroclimatiques futurs et les risques 
découlant des transformations dans lesquelles les agriculteurs s’engagent. Un équilibre 
approprié entre ces deux types de risques serait néanmoins crucial pour éviter que les 
dispositifs d’assurance ne deviennent contre-productifs et n’entravent les changements. 
Concernant les aspects financiers, l’évolution des pratiques repose de plus, en partie, 
sur la réduction des investissements nécessitant des durées d’amortissement trop lon-
gues, afin d’éviter les risques de verrouillages sociotechniques.

Au final,  les réserves de substitution, au même titre que les retenues collinaires, 
doivent être envisagées au sein d’une approche systémique et être adaptées loca-
lement (dans leur dimensionnement, leur situation, leur mode de remplissage…). Le 
risque est que, si le déploiement de cette solution ne s’inscrit pas dans une approche 
plus globale de transition, ces ouvrages contribuent uniquement à pérenniser des 
pratiques mal adaptées à l’évolution du contexte hydroclimatique sur les territoires 
(maladaptation)177. Il est également indispensable d’éviter tout nouvel effet rebond 
et le fantasme de disposer d’une ressource en eau éternellement disponible178, ce 
qui pourrait encourager de nouveaux usages et aggraver la sécheresse à l’échelle du 
bassin versant179. Cette précaution est d’autant plus importante qu’en l’état actuel 
des connaissances il n’est même pas garanti que cette solution reste viable chaque 
année à moyen terme (15-20 ans). Alors que la situation de sécheresse vécue en 2022-
2023 pourrait devenir récurrente dès les années 2040-2050, se pose la question de la 
pérennité des exploitations agricoles si elles n’ont pas fait évoluer leurs pratiques vers 
des cultures moins gourmandes en eau (en particulier dans le cas de sécheresses plu-
riannuelles). Dans ce contexte, la bonne recette est à trouver pour chaque territoire.

Recharge artificielle des nappes

La recharge artificielle des nappes (également nommée «  recharge maîtrisée des 
aquifères  ») désigne un ensemble de techniques visant à augmenter les volumes 
disponibles d’eau souterraine en favorisant, par des moyens artificiels (c’est-à-dire 
pilotés par l’action humaine), son infiltration jusque dans les aquifères (Asano, 2016). 
La recharge artificielle fait généralement appel à des installations et des approches 
assez différentes suivant l’origine de l’eau utilisée (cours d’eau, lacs ou réservoirs, 
eaux pluviales, eaux de stations d’épuration) et les spécificités locales (les condi-
tions hydrogéologiques notamment) (Zhang et al., 2020). Les approches de recharge 

177. https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2024-03/20240312-RPA-2024-ENPA-adaptation-cultures-
cerealieres.pdf (consulté le 18/08/2025).
178. https://revue-sesame-inrae.fr/vous-avez-dit-transition-agroecologique-chronique-dune-crise-annoncee 
(consulté le 18/08/2025).
179. https://bonpote.com/les-mega-bassines-sont-elles-des-solutions-viables-face-aux-secheresses (consulté 
le 18/08/2025).
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artificielle peuvent notamment être séparées en deux grandes catégories : la recharge 
directe et la recharge indirecte.

Tout d’abord, les techniques de recharge directe (plus couramment utilisées dans le 
monde) visent, à l’aide de puits spécialement conçus, à injecter de l’eau depuis la sur-
face directement dans des aquifères en profondeur. Cette méthode permet en particu-
lier de recharger les nappes captives profondes, ce qui permet à l’eau injectée d’être 
protégée des intrusions éventuelles d’eau polluée issue d’aquifères plus proches 
de la surface. Les techniques de recharge indirecte (plus utilisées en France), quant 
à elles, visent à exploiter un ensemble d’ouvrages permettant de favoriser l’infiltra-
tion de l’eau, de la même manière que pour la recharge naturelle. Une des méthodes 
les plus répandues consiste à utiliser des bassins d’infiltration naturels ou artificiels, 
où l’eau est stockée temporairement pour ensuite recharger lentement l’aquifère. 
D’autres méthodes (moins utilisées) consistent à exploiter une berge d’infiltration 
directement en contact avec un cours d’eau. Ces approches indirectes peuvent éga-
lement faire appel à l’utilisation de canaux creusés, permettant à l’eau de s’écouler 
et de s’infiltrer dans le sol sur une plus grande surface, ou encore se faire à travers 
une filtration de surface via des dunes superposées en escalier.

Le but de cette solution étant, dans le cas de la recharge indirecte, de s’appuyer sur 
le principe naturel d’infiltration de l’eau, elle est parfois considérée comme une solu-
tion fondée sur la nature. Cependant, son besoin d’infrastructures (plutôt que de s’ap-
puyer sur les écosystèmes) et ses bénéfices limités pour la biodiversité (hormis le fait 
d’améliorer le stockage de l’eau qui pourra ensuite soutenir les étiages) la rapprochent 
plus de la catégorie des solutions techniques. En revanche, suivant les sources d’eau 
mobilisées, cette solution permet de faire le lien avec certaines solutions évoquées 
précédemment (y compris des solutions fondées sur la nature). Un rapprochement 
est notamment assez flagrant avec l’approche des « villes perméables » et la ges-
tion des eaux pluviales. L’utilisation de bassins d’infiltration, de noues et de fossés 
— afin de ralentir les eaux pluviales et leur permettre de s’infiltrer dans les sols — 
correspond également à une forme de recharge artificielle des aquifères. De même, 
certaines approches de « réutilisation des eaux usées » visent à permettre leur infiltra-
tion dans les sols pour être stockées dans les aquifères. Si l’objectif est généralement 
d’améliorer la qualité de l’eau au passage — afin de pouvoir la réutiliser notamment 
pour la production d’eau potable — il n’en demeure pas moins qu’elle fait également 
appel à une forme de recharge artificielle des nappes.

Bien qu’étant utilisée depuis plusieurs décennies, la recharge artificielle des nappes 
est généralement encore peu connue à l’échelle locale. Cette solution présente pour-
tant un certain nombre d’avantages afin de rendre les territoires plus résilients face 
aux impacts des pressions climatiques et anthropiques (Dillon et Arshad, 2016). Tout 
d’abord, son principal avantage est d’optimiser le stockage de l’eau sur le territoire au 
détriment de son ruissellement — permettant ainsi d’augmenter la disponibilité de l’eau 
et limiter la pression exercée par les prélèvements, surtout en période de sécheresse. 
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L’idée est que les nappes retiennent l’eau sur le territoire pour ensuite bénéficier aux 
écosystèmes associés (cours d’eau, zones humides…) et aux divers usages anthro-
piques pour lesquels elles sont sollicitées dans les périodes de tension hydrique.

Ainsi, de la même manière que les stockages artificiels en surface (barrages, retenues 
collinaires, réserves de substitution), cette solution vise à rééquilibrer le décalage tem-
porel entre disponibilité de l’eau (en période hivernale) et besoin en eau (en période 
estivale). Cependant, à la grande différence des stockages artificiels de surface, cette 
approche s’avère bien plus bénéfique, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif. 
Tout d’abord, elle permet généralement le stockage de quantités d’eau plus importantes 
que ce que peuvent apporter les réservoirs en surface (bien que cet aspect varie forte-
ment suivant la capacité des aquifères). De plus, le milieu souterrain permet de protéger 
l’eau contre les pertes par évaporation existantes en surface. Ensuite, il permet de filtrer 
l’eau, améliorant ainsi sa qualité, tout en empêchant la prolifération d’algues et les retom-
bées atmosphériques de polluants que subissent les réservoirs de surface. Enfin, cette 
approche s’est également montrée plus économique en comparaison d’autres alterna-
tives techniques destinées à accroître le volume d’eau exploitable (Zheng et al., 2021).

Il convient néanmoins de souligner certaines limites pouvant restreindre son déploiement. 
Tout d’abord, ses inconvénients sont d’ordre technique (Imig et al., 2022 ; Casanova 
et al., 2016). En effet, cette approche nécessite une bonne connaissance du sous-sol 
et de la nature des aquifères sous-jacents — la roche-réservoir devant être capable de 
stocker l’eau en quantité et suffisamment longtemps (autrement, l’effet de stockage 
sera limité) et dans des conditions assurant une qualité acceptable (interactions hydro-
biogéochimiques entre l’eau et la roche). De plus, le sol (à l’interface entre la surface 
et la nappe) doit être en mesure de laisser l’eau s’infiltrer dans de bonnes conditions. 
Le déploiement de cette solution est donc tributaire de l’identification de sites satisfai-
sants sur le plan de la porosité (capacité de stockage) et de la transmissivité (vitesse 
d’écoulement de l’eau dans le milieu souterrain). À côté de la faisabilité technique, un 
problème rencontré de façon récurrente concerne la baisse de transmissivité et de poro-
sité causée par un phénomène de colmatage des sols (clogging en anglais). Ce phéno-
mène — pouvant être d’origine physique, mécanique, chimique ou biologique — est 
principalement lié à la qualité des eaux utilisées pour la recharge artificielle (quantité 
de sédiment, de bactéries...) (Hartog et Stuyfzand, 2017). Enfin, de nombreuses ques-
tions se posent sur l’impact potentiel que peut avoir la recharge artificielle sur la qua-
lité des eaux souterraines et sur le risque de contamination qui en découle. Aussi, cette 
approche doit être utilisée avec beaucoup de précautions.

Actuellement, une cinquantaine de sites visant à permettre la recharge artificielle des 
nappes ont été recensés en France par le BRGM180. Ils concernent essentiellement des 
projets visant une utilisation rapide de l’eau infiltrée — à destination de captages 

180. https://www.brgm.fr/fr/actualite/dossier-presse/gestion-durable-eaux-souterraines-recharge-naturelle-
recharge-maitrisee (consulté le 18/08/2025).
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pour l’eau potable notamment (filtrats en berge de rivière ou de fleuve principale-
ment). À titre d’exemple, dans les Yvelines, l’eau de la Seine est ainsi captée, puis 
traitée, pour ensuite recharger artificiellement les nappes à l’aide de bassins d’infil-
tration181. Pour ce qui est des dispositifs visant à un stockage de l’eau à moyen terme 
— destiné à une reprise différée dans le temps —, ils sont encore en phase d’expéri-
mentation, en France tout du moins. Le département de Haute-Garonne, notamment, 
a ainsi lancé une expérimentation visant à recharger artificiellement la nappe alluviale 
d’accompagnement de la Garonne (projet R’Garonne182). En utilisant une centaine de 
kilomètres de rigoles et de fossés, l’objectif est de stocker dans les aquifères une partie 
de l’eau de la Garonne (de 5 à 10 millions de mètres cubes par an), afin d’apporter 
un soutien d’étiage naturel supplémentaire en période sèche. Un projet similaire est 
également en cours d’expérimentation dans le Lot-et-Garonne (Projet Ramage)183,184.

Au final, la recharge artificielle des nappes, comme toutes les autres solutions, ne 
constitue pas une solution unique, mais fait partie d’un panel de solutions innovantes 
pour la gestion intégrée de la ressource (Dillon et al., 2020). Cette solution semble 
présenter de meilleurs bénéfices pour optimiser la disponibilité de l’eau sur le terri-
toire, comparée à d’autres solutions techniques, en particulier les stockages artificiels 
en surface. Elle peut donc être envisagée partout où cela est possible, à condition de 
bien prendre en considération ses exigences au point de vue qualité d’eau, afin de 
réduire autant que possible ses impacts.

Désalinisation d’eau de mer

La désalinisation (ou le dessalement) d’eau de mer est un processus visant à éli-
miner le sel et les autres minéraux de l’eau de mer (ou de l’eau saumâtre) pour pro-
duire de l’eau douce, utilisable pour la consommation humaine ou, plus rarement, 
l’irrigation et les usages industriels (El-Dessouky et Ettouney, 2002). S’appuyant sur 
des infrastructures lourdes, la désalinisation est devenue une véritable industrie à 
l’échelle mondiale. Elle peut plus rarement intégrer d’autres types d’eau nécessitant 
d’être « purifiés » (eaux de surface ou souterraines) (Saleh et al., 2019).

Son principe repose sur différentes techniques pouvant être séparées en deux grandes 
catégories : les approches par évaporation et condensation ; et les approches par fil-
tration (Curto et al., 2021). Tout d’abord, les approches par évaporation et conden-
sation ont été historiquement les premières développées, permettant le déploiement 

181. https://www.francetvinfo.fr/meteo/canicule/secheresse-lalimentation-artificielle-des-nappes-phreatiques-
comme-solution_5153020.html (consulté le 18/08/2025).
182. https://www.haute-garonne.fr/dossier/rgaronne-recharge-nappe-garonne-eau (consulté le 18/08/2025).
183. https://www.ladepeche.fr/2023/05/19/lot-et-garonne-un-test-dinfiltration-revolutionnaire-pour-stocker-
de-leau-11206305.php (consulté le 18/08/2025).
184. https://www.sudouest.fr/environnement/lot-et-garonne-comment-l-eau-du-canal-peut-remplir-les-
nappes-phreatiques-15208033.php (consulté le 18/08/2025).

https://www.francetvinfo.fr/meteo/canicule/secheresse-lalimentation-artificielle-des-nappes-phreatiques-comme-solution_5153020.html
https://www.francetvinfo.fr/meteo/canicule/secheresse-lalimentation-artificielle-des-nappes-phreatiques-comme-solution_5153020.html
https://www.haute-garonne.fr/dossier/rgaronne-recharge-nappe-garonne-eau
https://www.ladepeche.fr/2023/05/19/lot-et-garonne-un-test-dinfiltration-revolutionnaire-pour-stocker-de-leau-11206305.php
https://www.ladepeche.fr/2023/05/19/lot-et-garonne-un-test-dinfiltration-revolutionnaire-pour-stocker-de-leau-11206305.php
https://www.sudouest.fr/environnement/lot-et-garonne-comment-l-eau-du-canal-peut-remplir-les-nappes-phreatiques-15208033.php
https://www.sudouest.fr/environnement/lot-et-garonne-comment-l-eau-du-canal-peut-remplir-les-nappes-phreatiques-15208033.php


158

EAU ET TERRITOIRES

de la désalinisation moderne. Sans entrer dans le détail de tous les procédés utilisés, 
l’idée de base est d’évaporer de l’eau de mer (à l’aide de procédés thermiques prin-
cipalement ou, plus rarement, de procédés mécaniques) — la vapeur d’eau étant 
purifiée des éléments qui étaient initialement présents dans l’eau d’origine — pour 
ensuite la condenser à nouveau en eau liquide. Plus récemment, les approches par 
filtration se sont largement développées, leur utilisation dépassant maintenant les 
approches par évaporation et condensation à l’échelle mondiale (Kucera, 2019). L’idée 
de base cette fois-ci est de filtrer l’eau de mer, par exemple en la faisant passer au 
travers d’une membrane semi-perméable (sous l’effet de la pression, d’un gradient 
électrique ou d’un gradient de température), dans le but d’extraire au passage les 
particules dissoutes. À titre d’exemple, une des approches les plus utilisées appar-
tenant à cette catégorie est l’osmose inverse (Malaeb et Ayoub, 2011).

Relativement développée dans de nombreux pays ou régions arides et semi-arides 
à l’échelle mondiale (Israël, pays du Golfe, Californie, Canaries…), la désalinisation 
est en revanche encore anecdotique en France. Elle est notamment déployée depuis 
une cinquantaine d’années sur l’île de Sein, en Bretagne185. En 2022, l’île morbihan-
naise de Groix avait également mis en place une unité temporaire de désalinisation, 
afin de faire face à la sécheresse combinée à une forte hausse de la consommation 
d’eau durant la saison touristique186. À l’échelle européenne, Barcelone dispose de 
la plus grosse usine de désalinisation, capable d’alimenter environ 20 % de la popu-
lation de la métropole en eau potable187. En 2024, face à la sécheresse sévissant en 
Catalogne, le choix a même été fait de renforcer cette usine d’une unité flottante188.

Un des avantages les plus notables de la désalinisation d’eau de mer est de pouvoir 
s’émanciper des limites imposées par le cycle hydrologique — l’idée étant que, tant que 
de l’eau de mer est disponible, théoriquement (sous condition d’accès à une énergie 
suffisante), il est possible de produire de l’eau douce sans être tributaire des condi-
tions météorologiques (Martínez-Alvarez et al., 2017). Cette solution permet ainsi de 
créer une ressource en eau totalement nouvelle qui soit fiable (c’est-à-dire réduisant 
les risques de rupture d’approvisionnement), offrant un approvisionnement en eau 
durable (dans le temps) pour les régions souffrant de pénuries d’eau douce. Suivant 
la procédure mise en œuvre, la désalinisation a également le potentiel de fournir une 
eau de grande qualité en comparaison d’autres ressources en eau — permettant de 
se débarrasser de nombreux éléments polluants.

185. https://www.letelegramme.fr/en-quete-de-demain/sur-lile-de-sein-leau-de-mer-coule-de-source-6477678.
php (consulté le 18/08/2025).
186. https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/morbihan/lorient/secheresse-une-usine-de-
dessalement-d-eau-de-mer-installee-a-groix-pour-faire-face-au-manque-d-eau-douce-sur-l-ile-2592400.html 
(consulté le 18/08/2025).
187. https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/pyrenees-orientales/perpignan/ici-on-separe-le-sel-
de-l-eau-la-catalogne-parie-sur-le-dessalement-de-l-eau-de-mer-pour-lutter-contre-la-secheresse-2767166.
html (consulté le 18/08/2025).
188. https://www.francetvinfo.fr/monde/espagne/secheresse-en-catalogne-barcelone-va-installer-une-usine-
flottante-de-dessalement-d-eau-de-mer_6494750.html (consulté le 18/08/2025).

https://www.letelegramme.fr/en-quete-de-demain/sur-lile-de-sein-leau-de-mer-coule-de-source-6477678.php
https://www.letelegramme.fr/en-quete-de-demain/sur-lile-de-sein-leau-de-mer-coule-de-source-6477678.php
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/morbihan/lorient/secheresse-une-usine-de-dessalement-d-eau-de-mer-installee-a-groix-pour-faire-face-au-manque-d-eau-douce-sur-l-ile-2592400.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/morbihan/lorient/secheresse-une-usine-de-dessalement-d-eau-de-mer-installee-a-groix-pour-faire-face-au-manque-d-eau-douce-sur-l-ile-2592400.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/pyrenees-orientales/perpignan/ici-on-separe-le-sel-de-l-eau-la-catalogne-parie-sur-le-dessalement-de-l-eau-de-mer-pour-lutter-contre-la-secheresse-2767166.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/pyrenees-orientales/perpignan/ici-on-separe-le-sel-de-l-eau-la-catalogne-parie-sur-le-dessalement-de-l-eau-de-mer-pour-lutter-contre-la-secheresse-2767166.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/pyrenees-orientales/perpignan/ici-on-separe-le-sel-de-l-eau-la-catalogne-parie-sur-le-dessalement-de-l-eau-de-mer-pour-lutter-contre-la-secheresse-2767166.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/espagne/secheresse-en-catalogne-barcelone-va-installer-une-usine-flottante-de-dessalement-d-eau-de-mer_6494750.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/espagne/secheresse-en-catalogne-barcelone-va-installer-une-usine-flottante-de-dessalement-d-eau-de-mer_6494750.html
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Néanmoins, cette approche est loin d’être une solution miracle et présente aussi de 
nombreux inconvénients (Zolghadr-Asli et al., 2023). Tout d’abord, d’un point de vue 
économique, il s’agit d’une solution relativement coûteuse — du fait du coût d’instal-
lation et de maintenance des infrastructures, mais surtout du fait des besoins éner-
gétiques qu’elle requiert. L’énergie étant elle-même dépendante des prix du marché, 
cela rend en outre les coûts de la désalinisation extrêmement volatiles. De plus, sui-
vant la procédure mise en œuvre (qualité de l’eau d’origine, processus de traitement 
et de distribution de l’eau), la désalinisation peut poser des problèmes en matière 
de qualité de l’eau et de santé. De nombreux contaminants (bactériens, chimiques, 
viraux...) peuvent être introduits à différents moments du processus, rendant indis-
pensable de bien traiter l’eau à toutes les étapes. Parallèlement, le processus de 
désalinisation peut retirer de l’eau de nombreux minéraux (tels que le magnésium 
et le calcium), ce qui, à long terme, peut s’avérer problématique pour une consom-
mation humaine (Cooley et al., 2006). Afin de pallier le problème, il est ainsi recom-
mandé de procéder à un traitement post-désalinisation, afin de reminéraliser l’eau.

Les usines de désalinisation ne sont également pas sans conséquences environnemen-
tales (Lee et Jepson, 2021 ; Elsaid al., 2020), bien que ces effets soient très variables 
d’un cas à l’autre (Eyl-Mazzega et Cassignol, 2022). Tout d’abord, utilisant actuel-
lement principalement des énergies fossiles, les importants besoins en énergie de 
cette industrie en font un très gros émetteur de gaz à effet de serre (Shahzad et al., 
2017). En d’autres termes, envisager cette approche afin de permettre aux territoires 
de s’adapter aux impacts du changement climatique aurait pour autre conséquence 
de contribuer à amplifier le phénomène (forme de maladaptation). Heureusement, les 
technologies évoluent et permettent à la désalinisation de gagner en efficacité éner-
gétique au fil du temps (Joo et Tansel, 2015). Le passage des combustibles fossiles 
conventionnels aux ressources renouvelables constitue une autre stratégie novatrice 
pour rendre ces technologies plus rentables et plus respectueuses de l’environnement 
(Kalogirou, 2005 ; Shatat et Riffat, 2014). Cependant, si elles permettent de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre, les énergies renouvelables ne sont pas non plus 
dénuées d’impacts environnementaux (changements de couverture des sols, pollu-
tions, fragmentation des habitats…). De plus, la désalinisation entrerait en compéti-
tion avec d’autres usages énergétiques. Dans un monde aux ressources limitées, une 
priorisation des enjeux est donc indispensable.

Ensuite, outre les impacts liés aux changements de couverture des sols nécessaires à 
la construction des infrastructures de désalinisation, ses principaux impacts environ-
nementaux sont liés aux prélèvements et au rejet d’eau dans le milieu naturel (milieu 
marin en particulier). Les retours d’expérience à travers le monde montrent ainsi que, 
du fait des importantes quantités d’eau nécessaires à son fonctionnement, la désalini-
sation peut entraîner la mort de nombreux organismes (planctons, poissons, oiseaux 
et mammifères marins…) au niveau du point de prélèvement (bien que cet impact soit 
très spécifique au type d’espèce et au site de désalinisation). Mais surtout, un des 
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principaux impacts de ce type d’infrastructure concerne le rejet important de saumures 
(Jones et al., 2019). En effet, après le processus de désalinisation, l’eau est séparée 
en deux parties : l’eau dessalée et les résidus concentrés. Or ces résidus, contenant 
une teneur en sel très élevée, ainsi que de nombreux produits chimiques utilisés dans 
le prétraitement et l’entretien des installations, sont majoritairement rejetés en mer. 
Bien que l’impact de ces rejets soit là encore très variable en fonction des installa-
tions, en excès (en particulier dans le cas d’une forte concentration d’usines sur un 
même littoral), ils ont néanmoins le potentiel de fortement dégrader le fonctionne-
ment des écosystèmes marins (Roberts et al., 2010).

Au final, il n’en demeure pas moins que les efforts en cours afin d’améliorer l’efficacité 
énergétique et minimiser l’impact environnemental de la désalinisation offrent des pers-
pectives intéressantes (Zolghadr-Asli et al., 2023). Cependant, si cette solution peut per-
mettre à certains territoires littoraux de compléter l’approvisionnement en eau potable 
pour leur population, cela ne règlera pas la question pour les territoires en zone conti-
nentale. Également, il est nécessaire d’aborder la question fondamentale des usages de 
l’eau auxquels la désalinisation vise à répondre. Au vu du coût de production (malgré 
les évolutions technologiques), cette solution s’avère intéressante pour l’eau potable 
principalement. En revanche, elle ne permettra vraisemblablement pas de répondre au 
besoin d’irrigation de grandes cultures gourmandes en eau comme le maïs. Sachant 
que cette irrigation agricole concerne la majorité des consommations d’eau à l’échelle 
nationale, les bénéfices de la désalinisation ne peuvent donc être que très marginaux : 
il est nécessaire de mobiliser l’ensemble des autres solutions.

Aussi, le déploiement de cette solution doit être envisagé au cas par cas. Si certains 
pays du monde ne peuvent pas vraiment faire autrement (tout comme cela peut être 
compliqué pour certaines îles), en France, au vu de ses inconvénients d’un point de 
vue énergétique, économique et environnemental, la désalinisation d’eau de mer 
devrait être une des dernières solutions à envisager. Il semble ainsi judicieux de la 
considérer au sein du panel de solutions à disposition permettant aux territoires de 
faire face aux conséquences du changement climatique. Il est également nécessaire, 
au même titre que d’autres solutions techniques, de veiller à ce que la désalinisa-
tion ne contribue pas à retarder une restructuration sociale et économique plus pro-
fonde. Ces conclusions sont d’ailleurs rapportées par un certain nombre de travaux 
scientifiques, comme le soulève notamment une étude portant sur l’île suédoise de 
Gotland : « Plutôt que de plaider contre le dessalement en soi, nous soulignons le 
risque de dépolitisation de l’approvisionnement en eau par la prise de décisions tech-
nocratiques, la normalisation de la rareté, la normalisation de certaines technologies 
et l’urgence liée à l’accroissement de l’approvisionnement en eau “à tout prix éco-
nomique” excluant la remise en cause du développement utilisant beaucoup de res-
sources » (Speckhahn et Isgren, 2019).



Partie 3
Partager les connaissances 
avec « Trajectoire eau 
et territoire »

Au-delà de cet ouvrage, les connaissances qui y sont abordées peuvent être parta-
gées à l’aide de l’outil de médiation « Trajectoire eau et territoire »189 — développé 
dans le but de rassembler les usagers d’un territoire (élus, services de collectivités, 
entreprises, associations, citoyens...) et favoriser une mise en débat du sujet de l’eau 
(c’est-à-dire de permettre un croisement des points de vue et savoirs). Composé de 
cartes et de petits cubes à organiser autour d’un plateau représentant un territoire et 
son bassin versant, cet outil vise, lors d’ateliers d’une durée de deux à trois heures, à 
mettre à disposition des participants un ensemble d’éléments (issus de cet ouvrage 
ainsi que de données locales) permettant de mieux comprendre les enjeux de l’eau 
sur leur territoire (fonctionnement de l’hydrosystème local, impacts des pressions 
anthropiques et climatiques sur la disponibilité en eau…).

Dans le même esprit que cet ouvrage, cet outil vise à offrir une vision à la fois trans-
versale (croisant des enjeux d’eau, de biodiversité, d’aménagement, d’attractivité, 
d’agriculture…) et territorialisée — c’est-à-dire qu’il vise à permettre un ancrage local, 
prenant en compte les spécificités et enjeux propres à chaque territoire (climat, géo-
logie, usages de l’eau, usages des sols…). À partir de cette compréhension partagée 
des enjeux locaux, l’objectif est ensuite de faire émerger (et de hiérarchiser) collecti-
vement des solutions qui soient adaptées à chaque contexte et permettent de rendre 
le territoire plus résilient — c’est-à-dire plus robuste face aux changements. L’enjeu 
est ainsi d’identifier la plupart des éléments impactant le territoire : ceux sur lesquels 
il y a peu de contrôle à l’échelle locale (les pressions climatiques, par exemple) et 
ceux sur lesquels les acteurs locaux disposent de marges de manœuvre (adaptabilité).

Développé à partir de 2021, Trajectoire eau et territoire a été initialement testé en 
Bretagne (Lorient Agglomération et bassins versants du Scorff et du Blavet) auprès 
d’un public varié (étudiants, chercheurs, services de collectivités, élus, associations, 

189. https://eau-et-territoire.org/trajectoire (consulté le 18/08/2025).

https://eau-et-territoire.org/trajectoire
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citoyens…). À partir de 2023, en collaboration avec l’association Water Family190, cet 
outil a ensuite été transposé sur de nombreux territoires à l’échelle nationale. Ce tra-
vail a ainsi permis de renforcer l’expérience à la fois dans la conduite d’ateliers — 
donnant lieu à plusieurs évolutions dans l’animation de l’outil — mais surtout, dans 
son adaptation au contexte de nouveaux territoires en collaboration avec les gestion-
naires locaux. Dans ce contexte, cette troisième partie vise, dans un premier temps, 
à donner un aperçu de la manière dont cet outil intègre les connaissances abordées 
au sein de cet ouvrage et comment elles sont ensuite adaptées aux différentes spé-
cificités locales. Il ne s’agit en revanche pas de son mode d’emploi — un ouvrage 
complémentaire étant plus spécifiquement consacré à cela. Dans un second temps, 
cette partie propose une synthèse des retours d’expériences de l’utilisation de cet 
outil dans les territoires.

À noter que les connaissances mobilisées au sein de cet ouvrage peuvent également 
être partagées à l’aide d’un second outil associé à Trajectoire eau et territoire : le « Kit 
de sensibilisation des élus aux enjeux de l’eau »191 proposé par le collectif Aquagir192, 
le programme eau de la Banque des Territoires. Outre la mobilisation des offres de 
la Banque des territoires (prêts, ingénierie, consignation et investissements), le but 
de ce programme est d’accompagner le passage à l’action des collectivités territo-
riales autour des questions de gestion locale de l’eau — notamment à l’aide d’outils 
pédagogiques à destination des décideurs locaux et de leurs agents, afin de mieux 
décrypter et agir sur l’eau au sein de leur territoire. Le « Kit de sensibilisation des élus 
aux enjeux de l’eau » reprend ainsi en grande partie les éléments (cartes, descriptifs, 
cubes) et la jouabilité de Trajectoire eau et territoire — et donc se base sur les mêmes 
connaissances issues de cet ouvrage. La complémentarité offerte par ce kit est d’être 
facilement déployable : offrant une compréhension plus générale des enjeux à l’aide 
de données à l’échelle nationale, il ne nécessite pas d’être adapté aux spécificités de 
chaque territoire. Ce kit a donc vocation à être diffusé assez largement, Trajectoire eau 
et territoire ciblant ensuite les territoires souhaitant un atelier plus « sur mesure ».

190. https://waterfamily.org (consulté le 18/08/2025).
191. https://aquagir.fr/tout-savoir-sur-leau/kit-sensibilisation-elus-enjeux-eau (consulté le 18/08/2025).
192. https://aquagir.fr (consulté le 18/08/2025).

https://waterfamily.org
https://aquagir.fr/tout-savoir-sur-leau/kit-sensibilisation-elus-enjeux-eau
https://aquagir.fr
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8. L’intégration des 
connaissances locales  
au sein de l’outil

L’objectif de Trajectoire eau et territoire est de permettre de s’adapter autant que pos-
sible aux spécificités de chaque territoire (climat, géologie, usages de l’eau, activités 
agricoles…) (fig. 8.1). Ce chapitre s’attachera ainsi à donner quelques exemples d’in-
tégration des connaissances mobilisées dans cet ouvrage et leur territorialisation au 
sein des composants de l’outil.

Figure 8.1. Les différents éléments composant l’outil 
Trajectoire eau et territoire.
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Le plateau

Lors des ateliers, une première étape pour les participants est de bien identifier leur 
territoire (les limites des différentes communes, les principales catégories d’occupa-
tion des sols…). Comme abordé dans cet ouvrage, une autre nécessité est d’également 
réussir à remettre en cohérence les échelles administratives (bassin de vie, intercom-
munalité...) avec les échelles hydrologiques alimentant chaque territoire (les bassins 
versants). En d’autres termes, l’objectif est de permettre aux participants de mieux 
comprendre d’où provient l’eau alimentant leur territoire (c’est-à-dire de quels terri-
toires ils sont tributaires à l’amont) et où elle s’écoule ensuite (c’est-à-dire quels sont 
les territoires impactés en aval). Également, on ne peut comprendre le cycle de l’eau 
sur son territoire sans comprendre le lien avec les eaux souterraines. De ce fait, il est 
aussi important de représenter du mieux possible les spécificités hydrogéologiques 
propres à chaque territoire. L’intégration de ces enjeux au sein de l’outil Trajectoire 
eau et territoire peut ainsi en partie se faire à l’aide du plateau, comme illustré ici à 
travers deux exemples d’adaptations : Tours Métropole Val de Loire (TMVL) (fig. 8.2), 
et la Communauté d’agglomération du Pays basque (CAPB) (fig. 8.3).

Figure 8.2. Représentation du territoire de Tours métropole Val de Loire, 
à la confluence des bassins versants de la Loire et du Cher. Elle intègre 
les spécificités hydrogéologiques locales composées d’une succession de 
couches perméables et imperméables (bassin sédimentaire) : aquifères 
poreux formés par les alluvions de la vallée de la Loire et du Cher (en surface) 
et les sables du Cénomanien (en profondeur), et aquifères fissurés formés 
par la couche de craie du Séno-turonien (située à proximité de la surface). 

 Source : © Water Family.
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Figure 8.3. Représentation du territoire de la communauté d’agglomération 
du Pays basque et des bassins versants l’alimentant (affluents de l’Adour et 
bassins côtiers basques). Elle intègre les spécificités hydrogéologiques locales : 
aquifères poreux formés par les alluvions des vallées et par les couches 
sédimentaires du Bassin aquitain, aquifères fissurés dans une majorité des 
zones montagneuses, et aquifères karstiques au niveau de certains massifs. 

 
Source : © Water Family.

Les cartes

Les différentes sections abordées dans cet ouvrage sont ensuite intégrées au sein de 
l’outil sous la forme de lots de cartes : lot 1 « Stocks naturels », lot 2 « Flux », lot 3 
« Facteurs physiques », lot 4 « Facteurs biologiques », lot 5 « Impacts anthropiques », 
lot 6 « Conséquences physiques » et lot 7 « Conséquences sociales ». L’objectif est de 
rendre visible l’ensemble des thématiques issues de cet ouvrage, en les abordant pro-
gressivement, afin de faciliter la compréhension des processus. En complément, l’en-
semble des leviers d’action locaux abordés (solutions sociales et politiques, solutions 
fondées sur la nature et solutions techniques) est également proposé sous forme de 
cartes durant les ateliers. Cependant, l’objectif est que les solutions proposées éma-
nent prioritairement des participants eux-mêmes, à partir de leurs connaissances du 
territoire et de leur compréhension des enjeux. Ces cartes « solutions » servent ainsi 
principalement à venir enrichir les propositions des participants, avec des idées qui 
n’auraient pas été envisagées. En fin de compte, l’adaptation de l’outil aux spécifi-
cités du territoire concernera ainsi principalement les lots de cartes 1 à 7, pouvant 
être réalisée à plusieurs niveaux.
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Tout d’abord, le nombre de cartes pourra varier d’un territoire à l’autre. À titre 
d’exemple, dans le cas du territoire de TMVL, à la fois les cartes liées à l’aspect lit-
toral (océan, salinisation des eaux souterraines littorales, dessalement d’eau de mer...) 
et au contexte montagneux (manteau neigeux, fonte des neiges...) ne sont pas mobi-
lisées. Les usages de l’eau ne seront également pas les mêmes en fonction des ter-
ritoires. Certains seront par exemple uniquement concernés par la production d’eau 
potable et l’agriculture, tandis que d’autres pourront également intégrer la produc-
tion d’énergie. De même, l’ensemble des autres pressions anthropiques n’est pas 
toujours présent sur tous les territoires. Enfin, tous les territoires ne sont pas identi-
quement concernés par les mêmes conséquences physiques : à titre d’exemple, la pro-
blématique du retrait-gonflement des argiles ne touche pas l’ensemble des territoires.

Figure 8.4. Exemples d’illustrations de cartes sur deux adaptations : 
la Communauté d’agglomération du Pays basque et la Communauté 
d’agglomération du Grand Annecy.

 

Ensuite, cette territorialisation de l’outil vise à faire évoluer les illustrations au sein 
des cartes (à l’aide d’images locales), de manière à ce que les participants se pro-
jettent le plus possible au sein de leur territoire (fig. 8.4). Dans le cas d’une adaptation 
au territoire de TMVL, cette adaptation permettait également d’intégrer sur certaines 
cartes le logo de l’intercommunalité, afin de faciliter l’identification (pour les partici-
pants) des éléments sur lesquels la collectivité dispose de compétences (par exemple 
le traitement des eaux usées, la production d’eau potable, l’urbanisme...). Pour finir, 
cette adaptation passe également par l’intégration d’informations locales au sein du 
descriptif des cartes (fig. 8.5).



167

L’intégration des connaissances locales au sein de l’outil

Figure 8.5. Exemples d’intégration de données locales sur deux cartes  
issues d’une adaptation pour le territoire de Tours métropole Val de Loire.

Les cubes

Un objectif de Trajectoire eau et territoire est de pouvoir représenter de manière sen-
sible les flux entre les différents stocks naturels, permettant de visualiser comment 
l’eau issue des précipitations transite ensuite sur le bassin versant. Pour cela, et quel 
que soit le territoire, les apports annuels des précipitations sont représentés sous la 
forme de 100 cubes bleus (voir fig. 8.1). Par exemple, ces 100 cubes représenteraient 
700  mm de précipitations annuelles moyennes dans le cas du territoire de TMVL, 
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contre 1 500 mm dans le cas du territoire de la CAPB. L’intérêt est que ces 100 cubes 
permettent dans un second temps de simplifier les flux sous forme de pourcentage, 
traduisant les proportions annuelles moyennes de précipitations suivant les trois 
chemins abordés au sein de cet ouvrage (fig. 1.7). Par exemple, dans le cas du terri-
toire de TMVL, elles sont captées à 72 % par l’évapotranspiration, à 20 % par l’infil-
tration et à 8 % par le ruissellement (contre 47, 40 et 13 % respectivement, dans le 
cas du territoire de la CAPB).

Un autre intérêt de ces cubes est qu’ils permettent de rendre visible la variabilité sai-
sonnière de ces différents flux. Par exemple, dans le cas de TMVL, 55 % des précipi-
tations se produisent durant la période hivernale et 45 % durant la période estivale 
(contre 60 et 40 % respectivement, dans le cas de la CAPB). De même, 67 % de l’in-
filtration (et donc de la recharge des nappes) se produisent durant la période hiver-
nale sur le territoire de TMVL (contre 75 % sur le territoire de la CAPB). Ces cubes 
peuvent en outre servir à représenter le stockage transitoire des précipitations sous 
forme de manteau neigeux.

Ensuite, ces cubes permettent de représenter visuellement les impacts des activités 
humaines sur le cycle de l’eau. L’outil Trajectoire eau et territoire n’a pas vocation à 
quantifier de manière exacte ces différents impacts sur le territoire (cette opération 
nécessitant un travail important de modélisation qui complexifierait le déploiement 
de l’outil). En revanche, l’objectif est que les participants comprennent quels sont 
les effets connus (de manière générale) de ces aménagements sur le cycle de l’eau : 
par exemple, l’urbanisation réduit l’infiltration et augmente le ruissellement, se tra-
duisant par des transferts de cubes d’un flux à l’autre. L’intérêt est également de 
cumuler les différents impacts entre eux (et leurs conséquences sur les cubes), illus-
trant qu’une majorité des activités humaines a généralement eu pour conséquence 
d’accélérer le temps de transfert de l’eau sur le bassin versant (réduisant l’infiltra-
tion au profit du ruissellement).

Pour finir, ces cubes permettent aussi de représenter les impacts attendus du chan-
gement climatique. Tout d’abord — dans les territoires où cet effet est attendu —, il 
pourra être mis en avant une diminution des précipitations annuelles : c’est-à-dire qu’il 
serait possible de retirer une partie des cubes. De plus, si on se replace à l’échelle sai-
sonnière, même en l’absence de baisse annuelle de précipitations, il est attendu une 
accentuation de la saisonnalité : moins d’eau en été et plus en hiver. Ainsi, partant 
d’une répartition de 60 % des précipitations sur la période hivernale (et 40 % sur la 
période estivale), il pourrait être mise en avant une nouvelle répartition de l’ordre de 
70 % durant l’hiver et 30 % durant l’été. Ensuite, même sans changement de régime 
de précipitations, l’augmentation attendue des températures réduira nécessairement 
la part de pluie efficace : plus d’évapotranspiration au détriment de l’infiltration et du 
ruissellement. Enfin, la proportion de précipitations qui se produisait sous forme de 
neige va également se réduire, pouvant ainsi être illustrée en manipulant la réparti-
tion des cubes sur le plateau.
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des ateliers  
« Trajectoire eau et territoire »

De 2022 à 2025, plus d’un millier de personnes ont participé à des ateliers Trajectoire 
eau et territoire au sein de près de 25 territoires différents. L’objectif de cet outil est 
de permettre un croisement des points de vue, aussi la plus grande diversité de par-
ticipants est généralement souhaitée (élus, gestionnaires, habitants, agriculteurs, 
entreprises…). Pour autant, le cadre d’action de cet outil et les personnes mobilisées 
peuvent varier en fonction de chaque atelier. Il peut s’agir par exemple d’ateliers ayant 
uniquement vocation à permettre la sensibilisation du grand public ou bien de sala-
riés d’une entreprise. Il ne s’agit, en revanche, pas de l’objectif initial de cet outil de 
concertation et de sensibilisation, qui a plutôt vocation à être associé à des actions 
plus opérationnelles — par exemple en l’intégrant à des démarches d’élaboration ou 
de révision de divers documents locaux de planification (Scot, PLUi, Sage...).

Ainsi, en avril 2023, une adaptation de l’outil au contexte du territoire de la commu-
nauté de communes du Nord-Est Béarn193 (Pyrénées-Atlantiques) avait permis de ras-
sembler une quarantaine d’élus locaux dans le cadre de l’élaboration de leur PLUi. 
L’idée était ainsi de favoriser une réflexion transversale sur les enjeux croisés de ges-
tion de l’eau et d’urbanisme, dans un contexte de changement climatique. De la même 
manière, en janvier 2024, une adaptation de l’outil au contexte du Pays Sud toulou-
sain194 (Haute-Garonne) avait permis de rassembler une quarantaine d’acteurs locaux 
dans le cadre de la révision de leur Scot. Ce dernier avait permis une plus grande 
diversification des points de vue que dans l’exemple précédent, rassemblant (à parts 
relativement égales) des élus locaux, des techniciens des différentes intercommuna-
lités du territoire, ainsi que des habitants (issus du Conseil de développement195).

En 2025, une adaptation est également déployée sur le territoire de la CAPB (Pyrénées-
Atlantiques) dans le cadre de la révision du Sage Côtiers Basques, ainsi que dans le 
cadre de l’élaboration du Scot Pays basque et Seignanx196. Tout récemment, une adap-
tation a également été réalisée afin d’accompagner l’émergence d’un nouveau Sage 
Eaux souterraines de Gascogne197 et de faciliter le partage de connaissances concer-
nant le fonctionnement des nappes auprès des acteurs de ce territoire. Enfin, une 

193. https://www.cc-nordestbearn.fr (consulté le 18/08/2025).
194. https://payssudtoulousain.fr (consulté le 18/08/2025).
195. https://payssudtoulousain.fr/conseil-de-developpement (consulté le 18/08/2025).
196. https://www.scot-pbs.fr (consulté le 18/08/2025).
197. https://www.gesteau.fr/sage/eaux-souterraines-de-gascogne (consulté le 18/08/2025).

https://www.cc-nordestbearn.fr
https://payssudtoulousain.fr
https://payssudtoulousain.fr/conseil-de-developpement
https://www.scot-pbs.fr
https://www.gesteau.fr/sage/eaux-souterraines-de-gascogne
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autre adaptation est également en cours au sein du Sage Rance-Frémur (Bretagne) 
et permettra notamment de favoriser la formation des nouveaux membres de CLE lors 
de son renouvellement à l’issue des élections municipales de 2026. L’objectif sera en 
outre de favoriser le partage (auprès de l’ensemble des acteurs locaux) des connais-
sances issues d’une étude HMUC (hydrologie-milieux-usage-climat) ayant récemment 
été conduite sur ce territoire198.

Enfin, une autre application de l’outil Trajectoire eau et territoire est de favoriser le 
renforcement d’approches transversales au sein des différentes directions (ou ser-
vices) des collectivités. À titre d’exemple, en février 2025, l’adaptation de l’outil au 
contexte du territoire de TMVL avait permis de rassembler une vingtaine de personnes 
issues de différentes directions de l’intercommunalité : cycle de l’eau, transition éco-
logique, habitat, urbanisme, espaces verts, voirie, développement économique, tou-
risme… L’objectif était ainsi de permettre à l’ensemble des personnes issues de ces 
directions de prendre conscience que la gestion de l’eau sur leur territoire était l’af-
faire de tous. Au final, quels que soient le public et le territoire où l’outil est déployé, 
une même série de trois questions est systématiquement posée aux participants avant 
de clôturer les ateliers : qu’est-ce qui a le plus marqué dans l’atelier ? quelles sont 
les principales vulnérabilités identifiées pour leur territoire ? et quels sont les princi-
paux leviers d’action locaux à retenir ? Dans ce contexte, cette section propose ainsi 
une synthèse des retours d’expérience autour de ces trois thématiques.

Ce qui marque

Un résultat relativement intéressant est que, quel que soit le territoire et quelle que 
soit la personne animant les ateliers, les mêmes éléments marquants sont généra-
lement évoqués par les participants. Tout d’abord, une première chose qui marque 
concerne la complexité de la thématique de l’eau (tout comme de l’environnement) 
et le besoin d’adopter une approche beaucoup plus transversale. Ensuite, l’élément 
le plus marquant revenant généralement concerne la compréhension des aspects 
quantitatifs locaux. En particulier, la répartition des différents flux est souvent très 
marquante  : la majorité des participants sous-estiment notamment grandement la 
proportion des précipitations captée par l’évapotranspiration et surestiment le ruis-
sellement. À ce sujet, l’utilisation des cubes pour représenter ces flux s’avère extrê-
mement parlante. Un autre élément marquant concerne également la prise en compte 
des usages locaux de l’eau : la majorité des participants ont généralement en tête 
(à partir de données à l’échelle nationale) que l’agriculture est le principal usager de 
l’eau, mais ils peuvent être très surpris d’apprendre que ce n’est pas forcément le cas 

198. https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Depliant-HMUC-oct-
2024-web_0.pdf (consulté le 18/08/2025).

https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Depliant-HMUC-oct-2024-web_0.pdf
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/Depliant-HMUC-oct-2024-web_0.pdf
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sur leur territoire (par exemple en Bretagne, au Pays basque, à TMVL, ou encore en 
Savoie, l’eau potable recouvre la majorité des prélèvements d’eau).

Le format des ateliers — favorisant une mise en débat assez riche sur le sujet de 
l’eau et du développement du territoire — est un autre élément qui marque. Enfin, 
le dernier élément marquant généralement les participants concerne la pluralité des 
leviers d’action dont disposent les territoires pour s’adapter au changement clima-
tique. Notamment, de nombreux participants sont particulièrement surpris de prendre 
conscience qu’ils disposent d’ores et déjà de nombreux leviers d’adaptation permet-
tant de rendre leur territoire plus résilient. Ces résultats confortent ainsi l’intérêt de 
déployer des outils de sensibilisation tels que Trajectoire eau et territoire.

Les principales vulnérabilités identifiées

Contrairement à la thématique précédente, cette question des vulnérabilités est en 
revanche très variable en fonction des territoires. Ainsi, dans le cas de l’adaptation 
au Pays Sud toulousain, il ressort que la principale vulnérabilité identifiée provient 
du secteur agricole (au sein d’un territoire fortement irrigué pour la culture du maïs), 
tandis que les territoires en Bretagne, au Pays basque ou en Savoie ont plutôt eu ten-
dance à identifier la question de l’attractivité. Enfin, dans le cas de l’adaptation au 
territoire de TMVL, la principale vulnérabilité identifiée concernait les questions de 
l’étalement urbain, au sein de ce territoire déjà très fortement urbanisé et situé majo-
ritairement dans des plaines inondables (vallée de la Loire et du Cher). Ce résultat 
illustre ainsi l’importance d’une approche territorialisée au sein de ce type d’ateliers 
de sensibilisation — les vulnérabilités n’étant pas les mêmes partout.

Les principales solutions retenues

Enfin, un dernier résultat relativement intéressant est que les mêmes catégories de 
leviers d’action sont généralement retenues, quel que soit le territoire où est déployé 
l’outil. Parmi les leviers les plus plébiscités se retrouvent, tout d’abord, des solutions 
sociales et politiques visant à favoriser la sensibilisation des acteurs locaux aux enjeux 
de l’eau, ainsi qu’à réduire le plus possible les prélèvements d’eau (sobriété des 
usages). Ensuite, la majorité des leviers d’action locaux retenus concernent des solu-
tions fondées sur la nature ayant pour objectif d’améliorer les capacités de stockage 
de l’eau dans les sols et les nappes à l’échelle du bassin versant. Il semble opportun 
de mentionner qu’à l’issue de tous ces ateliers aucune solution technique n’a jamais 
été retenue par les participants, même si elles étaient bien abordées. Il convient 
néanmoins de nuancer ces résultats dans la mesure où il s’agit juste de hiérarchisa-
tions « fictives » ne prenant pas en compte l’ensemble des contraintes (notamment 
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économiques, politiques…) propres à ces territoires. Dans la réalité, il sera nécessaire 
de mobiliser bien plus de solutions que ce qui est rapporté ici. Cependant, ce résultat 
traduit une prise de conscience du rôle important joué par la concertation dans la 
compréhension des enjeux locaux de l’eau, qui constitue une étape indispensable à 
l’atteinte de trajectoires plus résilientes. De plus, bien que les territoires soient tous 
différents (impliquant donc de varier les leviers d’action), ce résultat traduit égale-
ment une prise de conscience du rôle important joué par les sols et les nappes dans 
l’adaptation des territoires.
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Conclusion

L’objectif de cet ouvrage était de fournir un ensemble d’éléments permettant de mieux 
comprendre les enjeux locaux de l’eau, dans le but de favoriser une gestion plus trans-
versale et résiliente des territoires. Il apparaît ainsi que les activités humaines sont à 
l’origine d’un nombre varié mais interconnecté d’impacts sur l’eau. Si le défi du chan-
gement climatique peut sembler prioritaire, il s’agit en réalité d’une pression venant 
s’ajouter à toutes les autres pressions anthropiques déjà existantes. Le défi est donc 
vertigineux : il est nécessaire de prendre en compte l’ensemble de ces pressions en 
même temps, de manière à anticiper leurs possibles interrelations. Néanmoins, de 
nombreux leviers d’action locaux sont disponibles et peuvent d’ores et déjà être mobi-
lisés dans les territoires pour permettre de relever ce défi. S’il paraît peu probable 
de réussir à contrebalancer complètement les effets du changement climatique, ces 
solutions sont en revanche indispensables afin de fournir des leviers d’adaptation 
permettant plus de résilience à l’avenir. Il n’incombe donc qu’à chaque territoire de 
les mettre en œuvre et d’identifier les plus adaptées au contexte local. En effet, une 
solution donnée sur un territoire ne sera pas forcément adaptée à un autre : il n’y a 
pas de recette miracle. De plus, il est peu probable qu’une solution unique soit suf-
fisante : c’est d’une diversité de solutions que naîtront les possibilités d’adaptation.

Pour finir, il apparaît important de mentionner que cette mise en avant des leviers 
locaux d’adaptation ne remet nullement en question le besoin d’atténuation des 
effets du changement climatique — notamment à travers des mesures de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Car au-delà de certains seuils (pouvant être 
dépassés dans une trajectoire à + 4 °C pour la France), les territoires risquent de se 
heurter à des limites (d’ordre biologique, hydrologique…) que ni la volonté politique 
ni la technologie ne pourront compenser. En d’autres termes, la meilleure façon de 
« Préparer la France à + 4 °C » serait de ne pas atteindre cette trajectoire climatique. 
Cependant, ce choix ne dépendant pas uniquement de la volonté des territoires (l’atté-
nuation nécessitant une réponse mondiale), il semble important de pouvoir également 
bien identifier les marges de manœuvre à disposition. Quoi qu’il en soit, la théma-
tique de l’eau étant de plus en plus au centre de l’attention ces dernières années, cet 
état des lieux des connaissances invite à s’approprier la question et à innover collec-
tivement pour une adaptation locale. En complémentarité avec cet ouvrage, les ate-
liers « Trajectoire eau et territoire » offrent une autre manière d’aborder ces enjeux 
à une échelle locale, en permettant une mise en débat du sujet avec l’ensemble des 
usagers d’un territoire.
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Liste des abréviations

AEP : alimentation en eau potable

ANR : Agence nationale de la recherche

ARS : Agence régionale de santé

BNPE : Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau

CAPB : Communauté d’agglomération du Pays basque

CCSPL : commissions consultatives des services publics locaux

CGAAER : conseil général de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces ruraux

CGEDD : conseil général de l’Environnement et du Développement durable

CLE : commission locale de l’eau

CTGQ : contrat territorial de gestion quantitative

DDTM : Direction départementale des territoires et de la mer

Dreal : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Epage : établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau

EPCI : établissements publics de coopération intercommunale

EPTB : établissement public territorial de bassin

Gemapi : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

HMUC : Hydrologie-Milieux-Usage-Climat

Lema : Loi sur l’eau et les milieux aquatiques

Maec : Mesures agroenvironnementales et climatiques

Maptam : (Loi de) Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles

MISEN : Mission interservices de l’eau et de la nature

MITI : Mission pour les initiatives transverses et interdisciplinaires

OFB : Office français de la biodiversité

OiEau : Office international de l’eau

PAC : Politique agricole commune

PLU : plan local d’urbanisme

PLUi : plan local d’urbanisme intercommunal

PTGE : projet de territoire pour la gestion de l’eau
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Liste des abréviations

REUT : réutilisation des eaux usées traitées

Sage : schéma d’aménagement et de gestion de l’eau

Sdage : schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux

Scot : schéma de cohérence territoriale

SFN : solutions fondées sur la nature

Sraddet : schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires

TMVL : Tours métropole Val de Loire

IUCN : Union internationale pour la conservation de la nature

ZAN : Zéro artificialisation net

ZRE : zones de répartition des eaux
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